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PRÉSIDENCE DE M . GILLES DE ROBIEN,

vice-président

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président. La séance est ouverte.

1

EMPLOI ET APPRENTISSAGE

Suite de la discussion, après déclaration
d'urgence, d'un projet de loi

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion, après déclaration d ' urgence, du projet de loi relatif
au développement de l 'emploi et de l ' apprentissage (n'' 266
et 350).

Cet après-midi, l 'Assemblée a commencé d'entendre les
orateurs inscrits dans la discussion générale.

La parole est à M . Jean-Yves Chamard, pour quinze
minutes.

M . Jean-Yves Chamard. Monsieur le président, monsieur
le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle, mes chers collègues, la fracture dans l 'évolution du
produit intérieur brut date - nous le savons aujourd ' hui - de
l 'automne 1992 et la digue du chômage s'est rompue en
décembre et janvier derniers . II faudra que ceux qui gouver-
naient le pays il y a encore trois mois nous expliquent un
jour comment elle a rompu au moment où, précisément, la
publication des statistiques pouvait être différée jusqu ' après
les élections législatives.

Depuis les mois de janvier et février, nous enregistrons,
tous les mois, des augmentations massives du nombre de
demandeurs d ' emploi . Pourquoi en sommes-nous là ? Com-
ment se fait-il que la croissance économique soit moins riche
en emplois en Europe qu ' aux Etats-Unis, et moins riche én
France que dans le reste de l ' Europe ? C'est une question
que, dans son long exposé, M. Fabius n ' a pas abordée et qui
est pourtant essentielle.

Trois réponses peuvent être apportées : lourdeur des
charges sociales, formation initiale mal adaptée, d ' où un très
important chômage des jeunes, et une France trop bonne
élève d 'une Europe trop ouverte à toutes les importations.

M. Charles Revet . Tout à fait !

M. Jean-Yves Chamard . Examinons chacune de ces trois
causes et voyons quelles solutions le Gouvernement propose
d ' y apporter.

Tout d ' abord, les charges sociales.
Je l 'affirme très clairement, monsieur le ministre, et cela

vous concerne au moins autant que votre collègue
Mme Simone Veil, il serait illusoire d ' espérer une diminu-
tion des besoins, qu ' il s ' agisse de la retraite, de la maladie
ou - et vous êtes concerné au premier chef - du chômage.
Au mieux peut-on espérer un infléchissement de leur aug-
mentation si le Gouvernement a le courage d 'entreprendre
ces réformes structurelles que les précédents gouvernements

se sont refusé à envisager . Je rappelle que, du haut de cette
tribune . M. Rocard nous expliquait que la réforme du sys-
tème de retraites était tellement difficile qu ' elle pouvait faire
sauter les trois ou quatre gouvernements qui s ' en occupe-
raient . Bien entendu, il ne s 'en est pas occupé ; il a publié un
livre blanc et s ' est arrêté là !

Si le montant des dépenses de protection sociale ne peut
pas diminuer, il peut être, il doit être progressivement envi-
sagé sur des bases différentes.

S 'agissant de la retraite, je serai bref parce que nous en
parlerons dans cet hémicycle dans quinze jours . Le Gouver-
nement nous propose, comme d ' ailleurs nous tous,
membres de la nouvelle majorité, l 'avions proposé à la veille
des élections, de distinguer solidarité et assurance, de finan-
cer la solidarité d ' une autre manière que par des cotisations -
' ' est la CSG qui a été choisie - et de financer l ' assurance par
une cotisation proportionnelle aux salaires.

En ce qui concerne la famille, nous nous étions engagés à
fiscaliser, par étapes sur une dizaine d ' années, les prestations
familiales . Merci, monsieur le ministre, de nous permettre,
aujourd ' hui, de tenir cet engagement et de donner en même
temps - car gouverner, c est aussi savoir s 'adapter à la
conjoncture - la priorité aux bas salaires comme le deman-
dait le rapport sur l 'emploi du XI' Plan . C ' est pourquoi la
première étape, comme vous l ' avez dit ce matin, consiste à
supprimer les cotisations patronales d ' allocations familiales
pour les salaires inférieurs à 1,10 fois le SMIC et à les réduire
de moitié pour les salaires compris entre 1,10 et 1,20 fois le
SMIC. M. Fabius prétend que cela revient à enfermer les
personnes ayant des bas salaires à l ' intérieur d 'une enve-
loppe ; c ' est totalement absurde, c 'est croire ou faire croire -
je crains qu ' il ne cherche à faire croire plus qu ' il ne croit lui-
même - que nous nous en tiendrons là ad vitam aeternam.
Ce n ' est ni le projet de la nouvelle majorité ni celui du Gou-
vernement et c ' est tant mieux, car il y a cohérence entre les
deux. Il n 'y aura donc pas d ' effet de seuil.

Mme Boutin s 'est fait l ' écho d'une inquiétude des milieux
familiaux . Je vais tenter de la rassurer, mais je pense mon-
sieur le ministre, que vous le ferez dans votre réponse.

Tel que l 'article de la loi est rédigé, il y aura bien compen-
sation, au franc le franc, de ce qui n ' aura pas été perçu par la
caisse nationale d 'allocations familiales . Je souscris - et j ' es-
père, monsieur le ministre, que vous la retiendrez - à l ' idée
que chaque année le Parlement soit saisi d 'un rapport qui
permettra de le vérifier . C 'est une bonne idée qu ' il faut rete-
nir .

En revanche, retenir l ' aune proposition qu'a présentée
Mme Boutin, c ' est-à-dire faire en sorte que I Etat prennne
directement en compte environ 10 milliards de francs de
prestations familiales, aboutirait dans quelques années à la
disparition pure et simple de la caisse nationale d 'allocations
familiales, puisque nous lui retirerions progressivement les
dépenses qui sont à sa charge jusqu 'à ce qu'elle soit une
coquille vide. Je ne pense pas que ce soit la solution ; il faut
au contraire que les sommes destinées à la famille lui soient
attribuées.

A cet égard, je considère que les assocations familiales et
les organismes, en particulier la CFTC, qui gèrent la Caisse
nationale d ' allocations familiales ne se sont pas suffisam-
ment émus, au cours des dernières années, des différents pré-
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lèvements opérés par les gouvernements précédents sur les
ressources de la branche famille pour l 'affecter à la vieillesse.
De même, dans le premier projet de fonds de solidarité de
M. Bérégo:'oy, examiné à l 'Assemblée en première lecture au
mois de décembre, on prenait 16 milliards de francs à la
famille ; or personne ne s ' en est véritablement inquiété.

Monsieur le ministre, je souhaite que le Gouvernement
que nous soutenons et que vous représentez ce soir tienne un
engagement essentiel que nous avons pris devant les élec-
teurs, qui est la séparation des branches : l ' argent qui rentre
pour la famille doit être dépensé pour la famille, idem pour
la vieillesse, idem pour la maladie. Je ne suis pas sûr que vous
puissiez répondre ce soir à cette question, que je reposerai à
Mme Veil, dont elle relève plus directement.

De la santé, dont nous reparlerons dans quinze jours.
Comme je l ' ai déjà di :, il faut envisager un autre mode de
financement de la protection sociale pour ne pas toujours
charger l 'emploi, comme c ' est le cas aujourd ' hui . La vraie
question, en effet, est la suivante : est-il normal que seuls, ou
presque, paient les cotisations d ' assurance maladie les actifs
ayant un travail alors que, par définition, l ' assurance maladie
couvre 99,5 p. 100 des Français ? Il faudra sans doute enga-
ger une réflexion à ce sujet.

Je ne vous cache pas que je suis partisan qu 'au moins une
part des dépenses d ' assurance maladie soit, à terme, financée
par ce que j 'appelle une TVA sociale européenne ; je dis

européenne » parce que la France ne peut pas, seule, modi-
fier son taux de TVA, alors même que le marché unique
ouvre les frontières . Il me paraît souhaitable que les produits
importés de pays où il n ' y a presque pas ou même pas du
tout de protection sociale contribuent, au moins en partie,
par le Biais d 'une telle TVA à notre protection sociale à
nous, Européens . A l ' inverse, lorsque nous exporterons des
produits hors de l ' Europe, ils le seront hors TVA et acquer-
ront une vraie compétitivité.

Je sais que le Premier ministre a eu l 'occasion de s 'entrete-
nir d'un thème semblable avec le chancelier allemand . De
telles idées demandent certes un temps de réflexion, mais
nous ne pourrons pas éternellement importer des produits
de pays qui ont de très faibles coûts de production et qui, en
plus, n 'ont pratiquement aucune protection sociale.

Enfin, dernière branche de la protection sociale élargie :
l'UNEDIC. Je n 'aurai pas la cruauté, puisque pour l ' instant
vous êtes plus spectateur qu 'acteur - mais vous savez bien
que vous allez nécessairement devenir acteur - de vous
demander comment vous comptez faire en sorte que tous les
Français qui sont aujourd ' hui privés d 'emploi perçoivent
demain les prestations auxquelles ils peuvent prétendre.
Vous nous avez déjà rassurés en nous disant que, quoi qu ' il
arrive, par la négociation - je le souhaite - sinon d 'une autre
manière, vous ferez tout pour sortir de cette affaire si diffi-
cile.

La première raison pour laquelle notre croissance - et
lorsque nous avons la chance d ' en avoir - est moins riche en
emplois tient au fait que nous faisons porter le financement
de la protection sociale d 'abord sur l 'emploi lui-même et
non pas sur l 'ensemble des Français . La première partie de
votre projet de loi est un commencement de réponse à ce
problème.

La deuxième raison tient à ce que notre formation initiale
est mal adaptée . Trop de jeunes arrivent aujourd 'hui sur le
marché du travail sans aucune expérience professionnelle.
Or, comme il y a toujours, pour un emploi offert, plusieurs
candidats, si i un d ' eux a déjà une expérience profession-
nelle, on sait bien que le choix se portera presque toujours
sur lui . C 'est la raison pour laquelle j 'approuve entièrement
votre volonté, qui ne fait que traduire un engagement que
nous avions pris avant les élections et sur lequel le Premier
ministre, M. Balladur, avait lui-même animé un groupe de

travail, de « vitaminer l ' apprentissage en incitant de plus
nombreuses entreprises à accueillir des jeunes . Je serai bref,
d ' une part, parce que mon collègue Jean Ueberschlag et k
rapporteur, M . Fuchs, se sont longuement exprimés sur ce
sujet, d ' autre part, parce que M . le Premier ministre m'a
confié une missior. dont je lui réserve, ainsi qu 'à vous-
même, monsieur le ministre, mes conclusions, que je livrerai
très prochainement.

En traitant ces deux questions et et, remplissant nos enga-
gements préélectoraux, le Gouvernement règle-t-il pour
autant le problème de l 'emploi dans sa totalité ? Non, bien
sûr ! Nous l 'avons dit en commission et nous avons été
entendus . En réalité, c ' est bien d ' un triptyque qu ' il faut par-
ler.

Il y a tout d'abord un train de mesures réglementaires
dont vous nous avez donné le détail ce matin et pour les-
quelles, par définition, vous n ' avez pas besoin du Parlement.

Le deuxième volet du triptyque, c 'est la loi que nous
sommes en train d 'examiner avec les amendements que nous
allons vous proposer et dont, je le sais, certains seront rete-
nus . Je pense en particulier au partenariat avec les régions à
titre expérimental, qui peut être porteur d ' avenir.

Et surtout, troisième volet : la loi quinquennale . Nous
craignions au départ que cette loi ne soit examinée au cours
de la session d 'automne et, du fait de la discussion du bud-
get, ne soit promulguée qu 'en janvier. Vous avez ce matin
pris l 'engagement, que nous avons entendu « cinq sur
cinq », selon lequel c est au cours d ' une session extraordi-
naire - si toutefois M . le Président de la République le veut
bien, mais pourrait-il refuser une session extraordinaire sur
l 'emploi ? - qu ' elle sera discutée pour être votée avant k
1°' octobre.

Pourquoi diable, pourrait-on se demander, attendre une
loi quinquennale pour y inclure des mesures d ' urgence ?
Nous avons compris, monsieur le ministre, que certaines des
mesures auxquelles vous songez supposent parfois une
longue concertation, tant il est vrai que les réformes en
matière sociale passent souvent par les partenaires sociaux,
les organisations professionnelles.

Nous avons compris que seront ajoutées dans cette loi
quinquennale des mesures d ' urgence qui pourront être
mises en application dès le mois d ' octobre, si - et nous avons
besoin d 'un engagement de votre part sur ce point - il est
possible de les financer, car si certaines ne coûtent rien,
d 'autres supposent un financement . Nous voudrions donc
savoir s ' il sera assuré dès le quatrième trimestre de 1993.
C'est un engagement important que nous vous demandons
car il en va de la crédibilité de l ' ensemble du dispositif.

Enfin, au-delà de ce triptyque de mesures nationales,
nous savons que de nombreux domaines échappent à la
France seule . Ils relèvent de l ' Europe ; or je crois qu ' on peut
dire aujourd 'hui que M. Delors s ' est lourdement trompé
depuis qu ' il préside les instances européennes : il a fait l ' Eu-
rope des règlements et parfois des contraintes, mais pas l ' Eu-
rope de la volonté.

Nous assistons - sur ce plan-là, je n 'étais pas en désaccord
total avec M. Fabius - à la fin de deux dogmes.

C' est d ' abord la fin du dogme du libre-échangisme sans
limites . Oui, il faut développer le commerce international,
mais on ne peut pas laisser des pays qui sont uniquement
producteurs, avec de très faibles coûts salariaux, envahir
notre marché sans aucune règle . Oui, il faut une préférence
communautaire . M. le Premier ministre, mercredi dernier,
nous en a parlé, et nous approuvons totalement sa
démarche. Nous espérons qu ' il saura convaincre les chefs
des exécutifs des onze autres pays de la Communauté . Il est
clair qu'on ne peut pas continuer ainsi, car les délocalisa-
tions hors d 'Europe, souvent vers les pays du Sud-Est asia-
tique, sont de plus en plus nombreuses .
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M. le président . Je vous prie de conclure, monsieur Cha-
mard.

M. Jean-Yves Chamard. Je termine en trois minutes,
monsieur le président.

M . le président. Non, monsieur Chamard . Vous dispo-
siez de quinze minutes . Vous en avez déjà parlé dix-sept
minutes . Soyez aimable de conclure.

M. Jean-Yves Chamard. Je conclus.
Les délocalisations sont de plus en plus rapides et de plus

en plus faciles, parce que ces pays, qui étaient autrefois très
loin, sont devenus très proches de nous - je pense notam-
ment à tous les moyens modernes de communication.

Nous devons dire non également au productivisme sans
bornes qui rejette l ' homme au profit de la machine . Il faudra
inventer, lorsque nous aurons su établir une protection
communautaire, des règles qui favorisent l 'homme par rap-
port à la machine, notamment sur les plans social et fiscal.

En conclusion, confiant dans la ferme volonté du Gou-
vernement tout entier, et du Premier ministre au premier
chef, d 'avance, sur tons ces fronts, le groupe RPR vous
apporte, comme M . Ueberschlag l ' a dit cet après-midi, un
soutien total et déterminé, avec la volonté de travailler à vos
côtés non seulement sur ce projet de loi, mais aussi sur la loi
quinquennale pour essayer de démontrer que, dans les diffi-
cultés que traverse aujourd ' hui la France, parlementaires et
Gouvernement peuvent s ' unir pour répondre ensemble à
l ' attente de nos concitoyens . (Applaudissements sur les bancs
du groupe du Rassemblement pour la République et du groupe
de l 'Union pour la démocratie française et du Centre .)

M . le président . La parole est à M . Charles Revet pour dix
minutes.

M. Charles Revet . Monsieur le ministre, en présentant ce
matin votre projet et ses dispositions concernant l ' emploi et
l 'apprentissage, vous nous avez rappelé la situation parti-
culièrement grave et préoccupante que connaît notre pays.

Si la conjoncture générale n ' était guère porteuse, c'est
vrai, depuis quelques années, le laxisme dont ont fait preuve
les différents gouvernements socialistes n ' a fait qu ' accélérer
la dégradation de la situation . Il nous faut donc trouver des
solutions qui arrêtent l ' hémorragie et permettent le plus
rapidement possible un redémarrage.

Je voterai, nous voterons les dispositions que vous nous
proposez mais, comme l ' a très bien expliqué M . le rappor-
teur ce matin, nous aurions souhaité pouvoir aller plus vite,
plus loin, et nous ne faisons que traduire ainsi les sentiments
que nous ressentons sur le terrain.

Comme toutes celles et tous ceux qui siègent dans cette
enceinte, vous rencontrez des familles . Vous savez combien
certaines situations deviennent fragiles et difficiles.

Vous nous avez proposé récemment des crédits destinés à
financer des contrats emploi solidarité en cours ou à venir, et
il fallait le faire. Mais nul ne peut accepter comme une fin en
soi le RMI ou les CES.

Nous aurons à examiner un troisième volet de votre plan
pour l 'emploi à l ' automne. Je souhaite que vous puissiez
prendre en compte dès aujourd 'hui certaines des suggestions
qui vous sont faites et en inclure d ' autres dans le projet que
vous nous proposerez dans quelques mois.

Cependant, il est clair qu ' au-delà des dispositions que
nous pouvons prendre à I échelon national, il est parti-
culièrement urgent de réglementer l 'entrée massive de pro-
duits fabriqués hors des frontières de l 'Europe, dans des
conditions que tout le monde dénonce . Nous devons agir,
bien sûr, en liaison avec nos partenaires européens . Sinon,

soyons clairs, les délocalisations que nous dénonçons à juste
titre se poursuivront, avec les conséquences sur l ' emploi que
nous savons.

Comment nos entreprises pourraient-elles concurrencer
des productions qui viennent de pays où la main-d 'ceuvre
perçoit des salaires de misère et où il n ' y a aucune protection
sociale ? M . le Premier ministre le rappelait ici-même, la
semaine dernière, à son retour de Washington . Je souhaite
qu ' il réussisse à en convaincre nos partenaires ; sans quoi, ce
sont des pans entiers de notre économie qui vont disparaître.

De la même manière, il faut exiger de nos partenaires l ' ap-
plication stricte de la préférence communautaire.

J 'en viens au projet que vous nous soumettez aujourd 'hui.
Je ferai trois réflexions qui seront autant de propositions.

Ma première réflexion porte sur i ' apprentissage.
Il me paraît important d 'en faire une filière de formation

pleine et entière . J 'ai déposé un amendement qui tend à
ramener à quatorze ans l 'âge de l ' entrée en apprentissage
pour les jeunes qui le souhaitent . II est inacceptable que de
15 à 20 p . 100 de nos jeunes sortent du système scolaire sans
diplôme et ne soient pas armés pour entrer dans la vie active.
Ce n 'est pas que les enseignants ne fassent pas ce qu 'ils
peuvent, mais c ' est le système lui-même qui est en cause.

Dans cette enceinte et ailleurs, un a beaucoup parlé de
l ' égalité des chances . Est-ce mettre tout le monde dans le
même moule ou faire en sorte que chacun puisse s 'épanouir
là où il peut développer sa réflexion et sa formation ? A cet
égard - et il suffit de regarder un peu dans le passé - l ' ap-
prentissage présente un avantage considérable. Nous
n 'avons pas le droit de laisser pour compte tous ces jeunes
dont certains, peut-être, ne travailleront jamais de leur vie.

Ma deuxième réflexion porte sur l ' insertion des jeunes
dans le monde du travail.

Comme cela se fait à l ' étranger, nous devrions faire en
sorte que tous les jeunes, quels qu ' ils soient et quel que soit
leur parcours scolaire, effectuent des stages en entreprise ou
au sein des organismes dans lesquels ils travailleront demain.
Cela leur permettrait d 'être plus en contact avec les réalités
qu ' ils auront à connaître et faciliterait très probablement
leur insertion dans le monde du travail . Le fait qu ' ils aient
été en contact avec des salariés ou des responsables inciterait
sans doute les chefs d 'entreprise à les embaucher à la fin de
leur scolarité.

Ma troisième réflexion part d ' une interrogation . Est-il
Possible de concilier ce qui, a priori, apparaît inconciliable :
le besoin de souplesse de l ' entreprise, le souhait légitime
d ' un salarié d ' être sécurisé dans son emploi et le besoin de
formation ?

Une entreprise, cela vit, nous en avons largement discuté
aujourd ' hui . Nos collègues communistes eux-mêmes ont
reconnu qu ' une baisse d'activité avait fatalement une inci-
dence sur l 'emploi.

Mme Muguette Jacquaint . D' accord, mais on a dit autre
chose, tout de même !

M. Charles Revet . Le chef d 'entreprise ne peut pas pro-
duire tout seul . Pour développer son entreprise, il a besoin
de salariés, donc d 'embaucher . A contrario, s ' il connaît des
difficultés, des baisses de commandes, l 'obliger à conserver
l ' ensemble des charges risque de remettre en cause la vie de
l ' entreprise elle-même.

D'un autre côté, il est normal qu 'un salarié veuille être
sécurisé ; il ne peut pas accepter d ' être balloté au gré des
aléas de la vie de l 'entreprise.

De temps en temps, je me demande si, dans notre pays,
on ne marche pas sur la tête . Je pose à nouveau la question :
n 'y a-t-il pas un moyen de concilier ce qui peut paraître
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inconciliable ? Ne peut-on imaginer qu ' un chef d ' entreprise
dont l 'activité baisse puisse rapidement mettre en formation
les personnels qui sont momentanément en surnombre, les
charges salariales étant prises en charge par les ASSEDIC et
le crût de la formation par le fonds de formation ? Tout le
monde y gagnerait . L ' entreprise aurait la souplesse néces-
saire et le salarié la sécurité de l 'emploi, et, à partir du
moment où le salarié améliorerait ses compétences, l ' entre-
p.ise tout entière y gagnerait.

Des chiffres ont été donnés : 350 milliards sont mobilisés
chaque année pour traiter le problème de l ' emploi . C ' est
nécessaire dans la conjoncture que l 'on connaît mais, si l 'on
rapporte cette somme au nombre des demandeurs d ' emploi,
qui sont environ cinq millions - je ne parle pas des chô-
meurs officiels, près de 3 millions - cela représente
70 000 francs par personne . Même s' il faut modifier des
réglementations, ne pourrait-on trouver des solutions ?

Monsieur le ministre, la France, nos concitoyens
attendent un déclic . Faisons en sorte que les mesures que
nous allons adopter - celles que vous nous avez proposées et
celles qui sont contenues dans nos amendements - et celles
que vous nous présenterez dans les prochains mois suscitent
la confiance indispensable au redémarrage économique.
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l 'Union pour la
démocratie française et du Centre et du groupe du Rassemble-
ment pour la République.)

M. le président. La parole est à M . Léonce Deprez, pour
cinq minutes.

M . Léonce Deprez . Monsieur le ministre, j ' arrive du
Nord - Pas-de-Calais et j ' apprends avec intérêt, si j ' ai bien
compris M. Chamard, que vous n ' allez pas attendre l ' au-
tome pour présenter votre projet de loi quinquennale sur
l 'emploi. Je souhaite que vous donniez suite à cette inten-
tion car, vu l 'aggravation de la situation dans bien des
régions de France, il ne faut pas attendre.

Vous voulez créer des emplois pour ceux qui n ' ont pas de
qualification . Je vous demande avec insistance de penser
d'abord à sauver les emplois qualifiés . Dans ma région
Nord - Pas-de-Calais, bien des cas méritent d ' être soulignés.

Prenons l 'exemple de l ' usine Iridium à Maresquel, qui
fabrique du papier haut de gamme et emploie 390 per-
sonnes . Cinquante licenciements sont à craindre parce que
l ' usine risque de perdre 8 millions de francs en 1993 . Nous
vivons en effet le contraire d ' une communauté européenne :
une Europe à concurrence déloyale . Il faut mettre un coup
d'arrêt à cette évolution de l ' Europe vers un simple espace de
libre-échange, alors que nous avons voulu une véritable
union politique, économique et monétaire européenne.

En raison de la dévaluation de la livre, le prix du papier
fabriqué dans les usines anglaises a baissé de 20 p . 100 ; à
l ' évidence, nous sommes devant un problème de dumping
monétaire . Par ailleurs, vient d ' être créée au Portugal une
usine fabriquant le même papier haut de gamme . Elle n 'a
as à supporter les millions que coûte l ' entretien annuel de

FaF station d'épuration inaugurée par M . Carignon, votre col-
lègue chargé de l 'environnement . Si l ' on ajoute les annuités
de l 'emprunt auquel il a fallu recourir pour financer cette
station, on comprend pourquoi il n 'y a plus aujourd ' hui de
concurrence loyale dans la Communauté européenne.

J ' entendais tout à l 'heure parler de produits en prove-
nance de pays non européens . Mais c'est au sein de l ' Europe
que l'on assiste aujourd ' hui à une véritable lutte déloyale !
C ' est la raison pour laquelle vous devez aborder votre mis-
sion de ministre du travail avec un esprit de réforme . La pre-
mière réforme à réaliser, celle pour laquelle il y a eu une

majorité en France, c ' est l ' Union européenne, et nous vous
demandons de faire part à M . le Premier ministre de notre
volonté de la voir aboutir le plus tôt possible.

M . le Premier ministre a écrit le dictionnaire de la
réforme. Il faut passer maintenant à la politique de la
réforme. Si vous voulez créer des emplois, il faudra faire
preuve d 'un esprit réformateur . et j ' espère que ce sera le cas
dans votre projet de loi quiquennale.

Les emplois non qualifiés, c 'est à tort que vous pensez
pouvoir en créer dans les entreprises . Celles-ci, aujourd 'hui,
ont besoin de personnels qualifiés et préfèrent payer plus
cher et recruter des salariés bien formés . En revanche, des
dizaines et des dizaines de milliers de foyers français auraient
besoin de personnes pour remplir telle ou telle mission, dans
leur maison ou dans leur jardin . On pourrait créer des cen-
taines de milliers d ' emplois si l 'on prenait une simple
mesure.

Une entreprise, un commerçant, un artisan ou une pro-
fession libérale qui a des salariés, peut déduire les salaires
versés des charges de sa société ou de son commerce . Ce qui
reste quand les impôts sont payés représente la rémunération
des dirigeants ou des propriétaires, autrement dit leur
salaire.

En revanche, un particulier qui emploie du personnel
déclaré le plus légalement du monde n 'a le droit de déduire
de ses revenus que très partiellement, et dans des cas parti-
culiers, les salaires versés et les charges afférentes . Les salaires
et les charges sociales, majorés des impôts, viennent donc en
diminution de son salaire ou de ses revenus . Conséquence,
le particulier ne peut pas créer un emploi au profit de son
foyer ou de son jardin, et l ' on assiste au développement du
travail au noir l ' une des plaies que l ' on voit se développer en
Europe.

Imaginons que l ' Etat autorise une déduction totale pour
les particuliers . Il y aura création immédiate de centaines de
milliers d ' emplois et suppression quasi totale du travail au
noir . Ces nouveaux salariés légaux payeront des impôts,
cotiseront à la sécurité sociale, retrouveront une protection
et une retraite . Autrement dit, les particuliers pourront créer
des emplois à domicile pour personnes peu qualifiées et les
déclarer, puisqu ' ils déduiront les salaires de leurs impôts.
C ' est une idée simple, c ' est une idée de réforme.

Je termine en vous proposant un troisième gisement
d 'emplois.

A côté des emplois qualifiés à sauvegarder dans nos usines
compétitives, de ceux que les particuliers peuvent créer dans
des centaines de milliers de foyers, il y a les emplois que
représente l 'environnement . Pour cela, il faut revenir sur la
législation liée aux contrats emploi-solidarité.

Il faut, en effet, élargir les emplois consolidés à l ' ensemble
des CES et développer les emplois liés a l ' environnement
dans toutes les collectivités territoriales . L 'environnement ne
doit pas être seulement un sujet de discours ; il faut des cré-
dits . Nous devons agir avec un esprit de réforme . Mieux
vaut payer des personnes peu qualifiées pour qu ' elles
assurent les tâches liées à l'environnement plutôt que de leur
accorder des indemnités de chômage.

Voilà, monsieur le ministre, trois pistes de réflexion . J ' es-
père que vous en tiendrez compte dans votre grand projet de
loi quinquennale que nous attendons avec impatience.
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l 'Union pour la
démocratie française et du Centre .)

M. le président La parole est à M . Jean Royer pour dix
minutes.

M. Jean Royer. Monsieur le ministre, les dispositions que
vous proposez dans votre projet de loi pour alléger les
charges des entreprises, notamment en cc qui concerne les
bas salaires, et pour renforcer les incitations au développe-
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ment de l 'apprentissage grâce à l ' élargissement du crédit
d' impôt apprentissage me semblent opportunes, et je les
voterai.

Cela étant, vous avez annoncé l ' élaboration d 'un projet de
loi pluriannuelle sur le chômage. Vous avez raison . Mais il
faut le préparer. II serait mauvais qu 'une fois de plus, au
moment de prendre des dispositions, on s ' éloigne du réel et
que k pragmatisme expérimental soit ignoré.

Je vous suP,géterai, ce soir, de lancer et de développer une
expérience dans mon département.

Je peux en parler à l 'Assemblée car, depuis dix ans, je me
suis battu pour créér un centre de formation professionnelle

P
olytechnique, qui traite chaque année 600 chômeurs de
ongue durée, en alternance entre le centre et les entreprises.

Le taux de réinsertion en entreprise à la fin du stage est de 50
à 55 p . 100, la moitié en contrats à durée déterminée, l 'autre
moitié en contrats à durée indéterminée . Tant à la mairie de
Tours que dans k CHU, nous entretenons 500 postes de
contrats emploi-solidarité, aussi bien pour des gens au chô-
mage depuis un an que pour des chômeurs de longue durée.
Nous sommes partis de zéro et nous avons avancé de façon
expérimentale.

Je vous propose les mesures audacieuses suivantes.
Vos contrats emploi-solidarité - 650000 - c ' est bien par

le nombre. Mais les dispositions pourraient être localement,
et sur un échantillon d entreprises, de services publics et de
collectivités locales, revues en ce qui concerne la durée, la
formation et la rémunération.

Premier point : la durée. Deux fois six mois pour des gens
qui sont au chômage depuis un an et qui doivent acquérir
une qualification et changer de branche, c ' est beaucoup trop
court . Il faudrait, comme pour les chômeurs de longue
durée, prévoir une durée d 'un an renouvelable, éventuelle-
ment deux fois . Bien entendu, s ' il y a entre-temps une possi-
bilité de placement, le contrat peut être immédiatement
abandonné.

Deuxième point : la rémunération . Au fond, nous souf-
frons de vouloir absolument appliquer une assurance qui est
une assurance d ' assistance, alors que nous devrions appli-
quer une assurance d'aide à la réinsertion dans le travail.
Dans cet esprit, nous devons, pour augmenter les rémunéra-
tions correspondant au contrat, mobiliser l 'argent des
ASSEDIC, de l'UNEDIC et du Fonds national pour l'em-
ploi, c ' est-à-dire environ 130 milliards - c ' est k chiffre de
1992 - pour payer les salaires qui seront versés aux stagiaires
en entreprise, dans les services publics, dans les collectivités
locales, ce qui contribuera aussi à supprimer la charge sociale
pour les entreprises . Autrement dit, mieux vaut payer le tra-
vail que payer l'oisiveté! Et si nous le faisons, nous devons
nous montrer reconnaissants envers les entreprises qui font
ainsi jouer la solidarité nationale ; en réduisant leur taxe pro-
fessionnelle ou en abaissant le montant de l ' impôt sur le
bénéfice qu 'elles réinvestissent, car le premier des investisse-
ments dans l ' entreprise, c ' est l 'homme ou la femme qui crée
un emploi, avant la machine, avant la technologie et avant
les locaux.

Mme Christine Boutin . Très bien !

M. Jean Royer . De cette manière, monsieur le ministre,
vous réaménagerez l ' emploi de l ' argent.

En ce qui concerne les emplois eux-mêmes, on ne me fera
pas croire que, dans les entreprises dont le plan de charge ne
permet pas de créer des emplois vraiment actifs au début, il
re puisse pas y avoir au niveau de la sécurité, de la mainte-
nance, de l'accueil ou de la prospection, des postes à créer,
avec bien entendu la formation obligatoire correspondante
par alternance .

Voilà, au fond, une mesure révolutionnaire sans révolu-
tion ! Cela permettrait d ' inscrire dans votre loi quinquen-
nale un texte qui aurait dû être prêt en 1958 et qui n 'a
jamais été réalisé. Seuls les partenaires sociaux - cela les
empêche pas de demander largement à l 'Etat de compléter
leurs crédits - s ' organisent pour le faire . Nous comblerions
donc une lacune.

Quant aux cadres, monsieur le ministre, ils sont 170 000
à ne pas travailler . Pourquoi ne pas leur donner une mission
d ' enseignement dans les collèges, dans les centres d ' appren-
tissage, dans les lycées, généraux ou techniques, ou dans nos
universités, afin qu ' ils y enseignent leur métier ? Ils en ont
en général la compétence et la capacité pédagogique. Ils
pourraient consacrer la moitié de leur temps à l ' enseigne-
ment et l 'autre moitié à la recherche d ' un emploi.

Je vous ferai une autre proposition concrète . Ceux qui
veulent constituer avec certains de leurs collègues une entre-
prise nouvelle doivent recevoir une aide en dehors du sys-
tème bancaire installé, lequel ne parvient par à leur fournir
les capitaux nécessaires . Demandez donc au Fonds de déve-
loppement économique et social de se remobiliser et de
consentir des prêts, à l ' image des prêts du Trésor tels qu ' ils
existaient autrefois . Il pourrait proposer des prêts à faible
taux d ' intérêt sur des durées étudiées, et un fonds de garan-
tie pourrait être institué pour le remboursement des capi-
taux placés . En effet, la création d 'une petite entreprise
entraîne des risques et le système bancaire n'a jamais réussi à
les couvrir.

Pour les jeunes dépourvus de travail qui ne sont pas passés
par l ' apprentissage et qui ont été rejetés du milieu scolaire
sans aucune qualification, il faut instaurer un service civil du
travail, qui serait mis en ouvre dans nos villes et nos cam-
pagnes par des régies de quartier . A Tours, nous allons en
mettre en place. Les travaux d ' intérêt général seront réalisés
par des jeunes et encadrés par des préretraités qui ont des
compétences et sont sortis trop tôt de la vie active. Pourquoi
ne pas les mobiliser ?

M . Cha .-les Revet et M . Jean-Paul Anciaux . Très bien !
M. Jean Royer . Voilà un ensemble de mesures suscep-

tibles d'entrainer une véritable mobilisation des entreprises,
des collectivités et des élus, mobilisez-les les préfets sur
place ! Donnez-leur une délégation financière globale !Sous
réserve d'un contrôle financier, laissez-leur la plus large
liberté d ' action avec les élus et les professionnels.

La solidarité ne se décrète pas, en système démocratique
libéral . C'est un sentiment, et c ' est une volonté.

Mme Christine Boulin . Tout à fait !
M. Jean Royer . Une mobilisation est nécessaire . Je me

ferai un devoir de me rendre dans certaines entreprises avec
mes collaborateurs pour déterminer cc mouvement de soli-
darité.

Dernier point : l 'apprentissage . Vous vous efforcez, mon-
sieur le ministre, de le développer . Dans la loi que j 'ai eu
l ' honneur de faire voter voilà vingt ans, j 'avais institué les
classes préparatoires à l ' apprentissage à partir de quatorze
ans. Elles regroupaient dans les dix premières années
80 000 à 90 000 élèves de nos collèges . Malheureusement,
elles tombent progressivement en désuétude . II faut les réta-
blir. C ' est là, en quelque sorte, une réponse à M. Revet.

Par ailleurs, j ' entreprendrai, à Tours, au mois d ' octobre
prochain, une expérience - qui intéressera sans doute
l ' Assemblée - visant à combiner les obligations de notre
centre de formation d ' apprentis avec les impératifs de l 'édu-
cation nationale, qui imposent que le jeune soit maintenu
jusqu ' à seize ans dans le cadre de la scolarité obligatoire, sous
la gestion et sous la responsabilité du ministère de l'éduca-
tion nationale .
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En tant qu ' ancien instituteur et ancien PEGC, j 'ai pensé
que les professeurs du collège voisin du CFA pourraient, à
titre de volontariat, aller enseigner un programme élaboré en
accord enrre le CFA, les professionnels et l 'éducation natio-
nale. Les professeurs du centre d 'apprentis enseigneraient la
pratique et l ' éducation nationale se chargerait de l ' instruc-
tion générale . L' inspection académique m 'a donné son
accord, des volontaires se sont manifestés et, au mois d 'oc-
tobre prochain, nous commencerons officiellement, à
Tours, l'apprentissage pour l 'hôtellerie et la restauration à
quinze ans.

Mme Christine Boutin . Très bien !

M. Jean Royer. Voilà une expérience à développer, qui
mettrait un terme à d ' anciennes tensions et qui ferait pro-
gresser la lutte contre le chômage.

Si nous nous dotons de ces moyens exceptionnels, nous
allons faire reculer le chômage . Sinon, la société va sr dur-
cir. ..

M. Charles Revet. Tout à fait !

M. Jean Royer. . . . pour tenter de retrouver son unité, et
les extrêmes portiques et idéologiques vont tout naturelle-
ment progresser . Regardez comment, avant la
Seconde Guerre mondiale, le fascisme s ' est installé au milieu
de 4 200 000 chômeurs et l'hitlérisme au milieu de 7 mil-
lions de chômeurs ! L'histoire est là pour conforter notre
courage.

Monsieur le ministre, je dois vous rencontrer le 7 juillet.
Je vous apporterai un dossier complet sur l 'expérience tou-
rangelle. Je vous demanderai de nous appuyer et de nous
faire confiance, comme à votre préfet . Ce seront autant
d'éléments de réflexion que nous vous aurons apportés pour
bâtir votre loi, une loi que nous devrions préparer par un
grand débat . (Applaudissements sur les bancs du groupe du
Rassemblement pour la République et du groupe rte l 'Union
pour la démocratie française et du Centre.)

M. le président. La parole est à M . Gérard Cherpion,
pour dix minutes.

M. Gérard Cherpion. « L ' apprentissage doit être une for-
mation d'excellence » : tels sont vos propos, monsieur le
ministre, et je m ' en réjouis.

Cependant, et malgré une série de lois destinées à créer
une véritable formation, l ' apprentissage enregistre une
régression sur l ' ensemble du territoire, sauf en Ile-de-France.
Le nombre d 'apprentis est passé de 360 000, en 1960
à 230 000 en 1990, et il s 'établissait à 215 000 en 1992.
Aujourd ' hui, 80 p . 100 des apprentis relèvent des secteurs
de l ' artisanat et du bâtiment et 5 p . 100 seulement du sec-
teur industriel.

Cela doit devenir une priorité dans le plan quinquennal.
Quatre-vingts pour cent des apprentis sont formés dans

des entreprises de moins de dix salariés.
La baisse des effectifs se fait surtout sentir au niveau du

CAP.
En revanche, les autres niveaux - BEP, bac, BTS et

diplômes d ' ingénieurs - sont en augmentation et
concernent environ 30 000 jeunes.

Pourtant, l ' apprentissage est encore trop souvent consi-
déré comme une filière de l 'échec . En effet, seuls 45 p . 100
des jeunes qui entrent dans cette voie sont actuellement
reçus au CAP. Cela n 'est pas dû à la qualité de la formation
dispensée, mais, hélas, trop souvent au niveau et aux diffi-
cultés de ces jeunes.

L'apprentissage est une formation, pas concurrente, mais
complémentaire de la formation initiale de l'éducation
nationale. Mais l 'apprentissage ne se développera qu ' en par-

tenariat étroit avec les entreprises . Or, seulement 10 p . 100
des entreprises forment actuellement des apprentis, à la dif-
férence de ce qui se passe chez nos voisins allemands . Or le
taux de chômage des jeunes est là-bas quatre fois moindre
que chez nous . L ' insertion des jeunes par la formation en
alternance doit être un élément mobilisateur des entreprises.

Afin que l ' apprentissage devienne réellement une filière
d'excellence, il est nécessaire d ' implanter des centres de for-
mation d ' apprentis au coeur des bassins d ' emploi, en étu-
diant sur le terrain la bonne adéquation de la formation à
des métiers adaptés aux besoins de nos entreprises . Pour
cela, nous devons créer des filières de formation évolutives,
du CAP au bac „ pro o . voire aux diplômes d ' ingénieur. A
cet égard, je salue la création, en région Lorraine, d ' un
diplôme d' ingénieur par l 'apprentissage . Cela suppose de
rechercher les partenariats nécessaires à un développement
équilibré de la filière . Ainsi, la combinaison des compétences
des _grandes entreprises, des universités, des organisations
processionnelles, des groupements patronaux et, bien
entendu, des chambres consulaires, qui sont un outil de
proximité en prise directe sur l ' économie locale, est néces-
saire à la mise en place d 'une formation de qualité.

Quelques mesures de simplification administrative pour-
raient rapidement relancer l ' apprentissage . En réduisant les
formalités, par la création d ' un guichet unique des formali-
tés, dont la mise en place pourrait étre confiée aux compa-
gnies consulaires, on réduirait beaucoup les temps d 'enre-
gistrement des contrats.

Pour rendre plus efficace l ' impact financier des aides à
l 'apprentissage que vous proposez . il serait souhaitable de
faire verser par le fonds national inrerconsulaire de compen-
sation, dans les trois mois suivant la conclusion du contrat
d ' apprentissage, l ' allocation prévue par cet organisme et les
5 000 francs prévus dans L projet de loi.

II est donc nécessaire d'assurer le fonctionnement de l ' ap-
prentissage . l .es mesures que vous proposez monsieur le
ministre, vont dans ce sens et seront, je l ' espère, amplifiées
dans le plan quinquennal que vous nous proposerez bientôt.
Je les résume : simplifier les démarches administratives,
améliorer la formation en la rendant plus flexible et plus
proche, mettre en place une politique de formation volon-
taire des maîtres d ' apprentissage, actualiser les enseigne-
ments dispensés pour rester en adéquation avec les besoin
des entreprises.

Monsieur le ministre, je terminerai mon propos en sou-
lignant les difficultés rencontrées par nos entreprises - et les
Vosges sont particulièrement touchées - difficultés dont
nous connaissons les conséquences sur l ' emploi . Je souhaite
que le plan quinquennal que vous nous présenterez très pro-
chainement soit riche de mesures administrativement
simples, et d ' application rapide pour relever le défi de l 'em-
ploi et de la formation, pierres angulaires de la réussite de
votre gouvernement . (Applaudissements sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République et du groupe de
l Union pour la démocratie française et du Centre.)

M . le président. La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n ' étant présen-

tée, le passage à la discussion dés articles du projet de loi
dans le texte du Gouvernement est de droit.

Je rappelle qu ' à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l 'article 99 du règlement.

La parole est à M . le ministre du travail, de l ' emploi et de
la formation professionnelle.

M . Michel Giraud, ministre du travail, de l 'emploi et de la
formation professionnelle. Monsieur le président, mesdames.
messieurs les députés, en dépit de l ' heure tardive, je sou-
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haiterais répondre à chacun des intervenants, fût-ce briève-
ment, ce qu'ils me pardonneront.

Xe m'adresserai d 'abord à M . le rapporteur, M . Jean-Paul
Fuchs, pour le remercier très sincèrement et lui exprimer ma
reconnaissance pour trois raisons au moins.

Monsieur le rapporteur, je salue d 'abord k souci de
concertation que vous avez manifesté tout au long de la
phase de préparation de ce débat et à l ' occasion des échanges
que nous avons eus ces derniers jours.

Je rends ensuite hommage à votre exigence de rigueur.
Cette exigence se confond d ' ailleurs as-ec votre personne.

Enfin, je vous sais gré de l ' éclairage que votre expérience a
apporté sur la formation professionnelle en général, et plus
part i eu!ièrement sur l ' apprentissage, domaine dans lequel
vous êtes expert.

Vous avez en premier lieu présenté un état objectif d ' une
situation qui rend nécessaire, avez-vous dit, une redéfinition
des moyens . Vous avez en deuxième lieu approuvé la
démarche que le Gouvernement a adoptée et qui consiste en
un début d ' allégement des charges grâce à une première
tranche de budgétisation des allocations familiales . Vous
vous êtes aussi interrogé sur l ' efficacité du mécanisme de cré-
dit d' impôt concernant l ' apprentissage et vous avez reconnu
qu ' au-delà des mesures de caractère financier, il importait
surtout d 'engager un effort de revalorisation d 'ordre culturel
de l'apprentissage . Je ferai sur ce point chorus avec vous . La
plupart des orateurs ont d 'ailleurs fait écho à vos propos en
exprimant tout à la fois le souci d 'une amélioration de
l ' image de l 'apprentissage et d 'une simplification de toutes
les procédures qui le concernent.

Tous les orateurs ont souligné le fait que la France est, en
ce début d ' année, profondément meurtrie : elle est meurtrie
économiquement, socialement et humainement . Qui ne
comprendrait l ' impatience qu ' inspire l ' inquiétude ?

C ' est précisément parce qu ' il y a urgence que le Gouver-
nement s 'est attaché à anticiper, à compléter, par des
mesures d ' anticipation, l ' amorce de budgétisation des allo-
cations familiales, ce qui, même si cela s ' apparente à un
« SAMU social », n ' est pas incompatible avec l ' accélération
de la mise en discussion du projet de loi quinquennale, qui
constituera le traitement de fond répondant aux préoccupa-
tions de caractère structurel.

J ' ai pris note des critiques des orateurs des groupes socia-
liste et communiste, critiques qui renvoyaient aux discours
de M. Gremetz, pour le groupe communiste, dont l 'argu-
mentaire fut sans concession, et de M. Fabius, pour k
groupe socialiste, dont l ' argumentaire m 'a paru, à certains
égards, sans mémoire.

Je sais gré de l 'appui qu 'ont manifesté au Gouvernement
les orateurs des deux groupes de la majorité, le groupe du
RPR et le groupe de l'UDF. Je suis d 'autant plus sensible à
leurs observations constructives que j 'ai perçu k double
message qui m 'a été adressé et que je résumerai de la façon
suivante : « Aujourd ' hui, on vous soutient . Demain, on vous
aidera . » (Sourires.)

M. Léonce Deprez. C ' est vrai !
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle. Madame Jacquaint, vous avez repris les
thèmes qui sont traditionnellement les vôtres : la référence
au grand service public de l ' éducation, les coupes claires à
opérer dans les dépenses d'armement nucléaire. Vous avez
dénoncé les dépenses « parasitaires » . Je ne sais s ' il y a un lien
de cause à effet entre la politique de défense et ce type de
dépenses !

Vous avez aussi critiqué l ' alternance et exprimé de fortes
réserves à l 'égard des contrats d ' apprentissage et des CES.
Vous avez de plus prononcé une condamnation sévère des

entreprises en oubliant, me semble-t-il, que ce sont elles qui
ont vocation à créer les richesses que l 'on partage et à offrir
l 'emploi.

Il ne s 'agit pas pour k Gouvernement de copier le modèle
allemand . Soyez donc rassurée : il n 'y a pas d'escroquerie
intellectuelle ! II s ' agit de trouver une voir française, qui soit
une voie d'équilibre entre les relais et les acteurs de la forma-
tion des jeunes.

Monsieur Jean Ueberschlag, vous avez vous aussi insisté
sur la précarité de la situation économique et financière de la
France et vous avez dit qu ' il importait aujourd ' hui de faire
« le geste qui sauve ».

Je vous remercie d ' interpréter la démarche du Gouverne-
ment comme procédant du souci de juguler le plus vite et le
mieux possible la dérive du chômage que connaît notre pays.

Vous avez reconnu que la budgétisation d ' une première
tranche des allocations familiales allait dans le bon sens et
vous avez exprimé - mais qui en aurait douté ? — votre atta-
chement à l ' apprentissage, moyen sans égal, selon vous, de
favoriser k recrutement dans les entreprises et d'apporter
une réponse aux jeunes qui espèrent une insertion dans k
monde du travail.

Quant à la taxe d ' apprentissage, vous avez émis k souhait
que son affectirion soit meilleure . Je pense, comme vous,
qu ' il faut chercher la façon d'éviter les pertes en ligne car il
est vrai qu 'un tiers seulement des six milliards collectés entre
dans le circuit de l ' apprentissage proprement dit . Cela fait
partie des réflexions que nous allons engager dans la perspec-
tive de la loi quinquennale.

S ' agissant de l 'apprentissage lui-même, vous avez plaidé
pour une orientation plus précoce, pour des méthodes péda-
gogiques qui soient les mieux adaptées possible, pour des
maîtres d 'apprentissage performants, pour des procédures
simples . Les systèmes de financement et d 'agrément doivent
en effet être simplifiés.

Vous avez mis en évidence la nécessité d 'une démarche
valorisante et décentralisée dans le cadre régional . C ' est sur
cette voie que nous nous situons et pas sur une autre.

Je voudrais également apporter un écho positif à votre
préoccupation de voir conjugués les contrats d 'objectifs et
les contrats Etat-région, s ' agissant de la déconcentration de
l'AFPA et de l'ANPE.

Monsieur Michel Berson, vous me permettez de souligner
un paradoxe que j ' ai relevé dans votre discours : vous avez
commencé par parler de « coquille vide », pour reconnaître
ensuite que des mesures avantageuses pour les employeurs
étaient prévues.

M . Michel Berson. Je reprenais en l ' occurrence des propos
tenus par vos amis !

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . Cela explique peut-être une certaine confu-
sion. Quoi qu ' il en soir, les membres de la majorité ne
parlent pas de « coquille vide » . Ils ont d 'ailleurs approuvé
les propositions du Gouvernement. Je ne sais si tes mesures
prévues sont en fait avantageuses pour les employeurs : nous
cherchons en tout cas à faire en sorte qu ' elles k soient pour
les jeunes de France . Tel est notre objectif.

L' insertion des jeunes dans le monde du travail est pour
nous plus qu'un objectif, une véritable obsession.

Vous craignez que la majorité ne soit pas tout à fait prépa-
rée à apporter des réponses au grave problème du chômage.
Autorisez-moi à rappeler que l 'ancienne majorité n'a pas été
à même de traiter ce problème car, si nous y sommes
confrontés aujourd 'hui, c 'est qu ' il existe . il s'est même
sérieusement aggravé depuis plusieurs mois.

Vous affirmez que le coût du travail n 'est probablement
pas un handicap pour les entreprises françaises . Là, vous
vous distinguez de tous les experts internationaux, qui consi-
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dèrent que, lorsque les taux de croissance ne permettent
pas - et c 'est ce qui risque de se produire pour l 'avenir prévi-
sible - de générer l ' emploi à hauteur de la demande, les
deux pistes à explorer sont précisément celles du coût et de
l'organisation du travail.

Les mesures prises par le Gouvernement précédent
seraient à vos yeux aujourd ' hui fragilisées . Songez-vous aux
contrats emploi-solidarité ? Si tel est le cas, je vous réponds
que non seulement nous avons fini de payer la facture de
1992, mais que, comme il y en avait 200 000 dans le budget
initial de 1993 et qu ' il en faut au moins 650 000 pour cette
année, nous avons aussi fait le nécessaire, même si ces
contrats ne sont pas la panacée.

Vous avez fait des propositions . J ' en retiendrai deux.
Vous réclamez de vraies contreparties de la part du patro-

nat . Le Gouvernement a le souci de conjuguer une
démarche de confiance avec une démarche de contractuali-
sation, contractualisation avec les branches sur le plan natio-
nal, mais contractualisation aussi dans le cadre des collectivi-
tés territoriales, les contractualisations pouvant être
« croisées

Vous plaidez pour une fusion à terme du contrat d 'ap-
prentissage et du contrat de qualification . Le problème qui
se pose à nous est celui de l ' efficacité et d ' un juste équilibre.
Si nous avons la volonté de simplifier les divers dispositifs de
formation, nous devons chercher à faire en sorte qu ' il n ' y ait
pas de classes techniques vides et que les CFA soient pleins
car c ' est en agissant ainsi, me semble-t-il, que nous apporte-
rons la meilleure réponse à la situation, et dans les délais les
plus brefs.

Monsieur Germain Gengenwin, vous avez fortement
exprimé votre désir d ' anticipation maximale, notamment en
ce qui concerne les dispositions qui ont vocation à trouver
place dans le projet de loi quinquennale. Il m ' a semblé que
vous émettiez une petite inquiétude quant aux ambitions
exprimées par le Gouvernement . Soyez à cet égard pleine-
ment rassuré : si le Gouvernement a des ambitions, il a aussi
une parfaite détermination qui s 'enrichira de la concertation
que nous allons développer.

Vous avez apporté votre appui à l ' initiative de budgétisa-
tion des allocations familiales . Je vous remercie d'avoir eu la
très grande courtoisie de dire que, parce que vous exprimiez
une approbation, vous vous permettiez d'émettre quelques
craintes en forme d 'interrogations sur les éventuels effets
pervers de la mesure . Ne court-on pas le risque d'une
embauche privilégiant les bas salaires ? Je vous rappelle qu ' il
s ' agit là de la première étape d ' un dispositif qui sera nor-
malement poursuivi, étape après étape. Par voie de consé-
quence, vos craintes trouveront un apaisement dans la mise
en oeuvre des phases successives.

Vous avez reconnu que les mesures prises étaient bonnes,
tout en soulignant qu ' il fallait donner une véritable impul-
sion à l 'apprentissage, et vous vous êtes demandé si le fait
que le Gouvernement envisage un effort en faveur des autres
types de contrats n ' allait pas susciter une concurrence.

Après avoir rencontré leurs représentants, je puis dire que
certaines branches sont très attachées, comme vous et moi, à
l ' apprentissage . D'autres ont un faible pour les contrats de
qualification . Nous devons éviter qu 'un grand nombre des
600 000 jeunes qui vont sortir du cycle scolaire ne restent
hors du monde du travail . C'est la raison pour laquelle il
convient d'élargir la palette . Il n ' y a pas concurrence : il y a
complémentarité !

Vous avez également parlé de l 'augmentation de la taxe
d'apprentissage, des circuits des fonds de formation, de la
simplification de diverses mesures, des jeunes diplômés, des
jeunes cadres, du problème du premier, du deuxième et du

troisième emploi . Ces thèmes sont très précisément inscrits
dans le projet de loi quinquennale dont nous aurons à parler
dans les jours qui viennent.

Monsieur Francisque Perrut, il faut éviter de marcher
dans les sillons des prédécesseurs, avez-vous dit . Vous appor-
tez vous-même la réponse à cette préoccupation en
reconnaissant que la vraie question est celle de savoir com-
ment on peut aider l 'entreprise à créer des emplois . Vous
avez reconnu que les allégements et les mesures concernant
la formation allaient dans le bon sens.

S ' il est impossible de se passer aujourd ' hui de ce qu 'on
appelle le traitement social du chômage - je pense en parti-
culier aux contrats emploi-solidarité - il importe de mettre
l ' accent sur la formation-insertion . C ' est ce que fait le Gou-
vernement.

Le traitement social du chômage est un palliatif, indis-
pensable, mais je souhaite que l 'on puisse lui substituer le
plus rapidement possible des « actions d ' accès à l ' emploi
car c ' est l 'emploi qui doit être mis en perspective.

Vous avez évoqué des problèmes qui, du fait de leur
dimension structurelle, ressortissent à la loi quinquennale.
Ils concernent notamment les entreprises unipersonnelles
- cela renvoie à la préoccupation du premier emploi - et le
fonctionnement des PME-PMI.

Dans le respect des règles de fonctionnement du partena-
riat social, auquel je suis très attaché, la loi quinquennale
prévoira un certain nombre d ' assouplissements qui me
semblent, comme à vous, nécessaires.

Monsieur Jean-Paul Anciaux, vous avez, s ' agissant de
l ' apprentissage, regretté que la filière ne soit pas réellement
reconnue . Vous avez déploré - et vous n 'avez pas été le seul -
qu ' elle apparaisse comme une filière de rattrapage, voire,
avez-vous dit, de l ' échec.

Je suis profondément attaché à un double déploiement de
l ' apprentissage, en abscisse et en ordonnée, si je puis dire.

En abscisse, de façon que l ' apprentissage ouvre sur tous
les métiers d ' aujourd ' hui et de demain - pas seulement sur
les métiers traditionnels, artisanaux . Comme les métiers
changeront de nature et de contenu, il est essentiel que l 'on
cherche à anticiper.

En ordonnée, car il est nécessaire de jouer avec le niveau
de qualification des jeunes formés en apprentissage, de façon
que, sur le graphique, le « nuage „ de l ' apprentissage soit le
plus haut et le plus loin possible.

Vous avez dit, et j 'ai aimé votre formule, que l 'apprentis-
sage était au coeur d 'un réseau relationnel complexe . C' est
tout à fait vrai et c ' est probablement ce qui fait sa richese et
ce qui justifie qu ' on s'efforce de le pousser dans le réseau si
dense des PME et PMI de notre tissu économique . Cela
suppose une forte implication des milieux professionnels.

Vous avez vous aussi demandé que l ' on évite de faire une
confusion entre contrats d 'apprentissage et contrats de qua-
lification . Aujourd'hui est apportée une réponse globale - la
plus large possible . Demain seront opérés des ajustements,
une coordination et une simplification des mesures propo-
sées.

M. Jean-Jacques Descamps a porté un jugement positif
sur le projet de loi, après avoir souligné qu ' il ne fallait pas
cacher la vérité . Je ne l ' ai pas cachée, mais je ne m 'amuse pas
pour autant à la répéter tous les jours ! Si j 'ai précisé ce à
quoi ii fallait s'attendre dans les prochains mois, c'est non
pas - que chacun en ait bien conscience - pour cultiver je ne
sais quelle sinistrose, mais simplement parce que, lorsqu ' un
gouvernement est conduit à solliciter un effort de la part de
la collectivité nationale, il faut d 'abord dire à celle-ci la
vérité, ensuite s ' assurer de l'équité des mesures et, enfin,
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jouer la rigueur . Il ne peut y avoir de tricherie ! Le langage de
la vérité n' interdit pas - il doit le susciter, au contraire - le
sursaut !

M. Descamps a espéré que la réduction des cotisations
d ' allocations familiales sur les salaires les plus modestes soit
rapidement étendue à tous les revenus . La majorité a pris à
cet égard un engagement, qui sera respecté dans le délai que
permettront les finances de la France.

Madame Boutin, je tiens à vous remercier d ' avoir bien
voulu reconnaître mes engagements personnels . J ' ai toujours
été un actif défenseur de la famille et j ' ai mes raisons per-
sonnelles de militer sur ce terrain . C'est d ' ailleurs ce qui
m'autorise à vous répondre de façon très simple et très
directe.

J 'élargirai d 'abord le champ de la réflexion car, à mes
yeux, la politique familiale est indissociable d ' une vue glo-
bale de !a situation démographique du monde.

M. Charles Revet . Tout à fait !
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle. Quand on sait que ce siècle a commencé, il
y a quatre-vint-treize ans, avec une popularien mondiale de
1,5 milliard d êtres humains dont, je le rappelle, 15 p .100
vivaient dans les villes, et qu ' il va se terminer, dans moins de
sept ans, avec 6 milliards d'êtres humains dont la moitié
seront citadins, cela fait réfléchir . Nous serons en effet pas-
sés, en un siècle, de deux métropoles de 5 millions d 'habi-
tants, toutes les deux en Europe, à soixante . Des métropoles
dépassent les dix, voire les quinze millions d ' habitants et cer-
taines d 'entre elles accueillent chaque matin 1 500 ou
2 000 habitants supplémentaires.

Il y a une corrélation entre la volonté profonde du gou-
vernement français de conduire une politique familiale,
dont la dimension démographique ne peut pas être sous-
estimée, et le cadre général dans lequel elle doit s ' intégrer.

Vous avez exprimé deux inquiétudes . J 'aurai l 'occasion de
préciser ma réponse au cours du débat sur les articles et les
amendements, mais sachez que le Gouvernement s'engage à
faire en sorte que le versement que l ' Etar effectuera au béné-
fice de la caisse nationale d ' allocations familiales corres-
ponde exactement, au franc le franc, au manque à gagner dû
à l 'exonération des cotisations familiales.

Le montant de ce versement apparaîtra distinctement
dans le budget de l 'Etat.

Par ailleurs, le Gouvernement - c ' est mon deuxième
engagement - adressera au Parlement un rapport sur les
financements compensatoires, non seulement lors de cette
première étape, mais de façon régulière, chaque année . Je
pense ainsi, madame Boutin, vous avoir apporté les apaise-
ments que vous attendiez avec anxiété.

Monsieur François Loos, vous avez évoqué trois points.
Le premier est le progrès technique . II est vrai que, si la

modernisation est une des clés de la vie et de l ' avenir des
entreprises dans le secteur concurrentie :, dans les secteurs
protégés il faut en revanche réfléchir à des initiatives généra-
trices d'emploi . Vous avez raison.

Le deuxième point est la formation et la nécessaire valori-
sation de l ' image de l ' apprentissage. Le troisième tient ai'
souci - l ' idée est intéressante - de chercher à satisfaire les
aspirations au mieux-être d ' un certain nombre de citoyens.
Le dynamisme d ' une société passe par cette légitime préoc-
cupation.

Monsieur Jean-Yves Chamard, je vous remercie de votre
soutien déterminé, de la volonté que vous avez exprimée de
travailler de concert avec le Gouvernement . Je sais que cette
préoccupation est partagée par plusieurs des parlementaires
qui participent au débat depuis ce matin.

Dans une intervention qui traduit votre compétence,
vous avez analysé les trois raisons qui font que la croissance

est moins riche en emplois en Europe que dans d ' autres
pays, notamment aux Etats-Unis, et moins riche en France
que dans le reste de la Communauté européenne.

La première raison tient, d ' après vous, à la lourdeur des
charges sociales. Je laisserai à Mme le ministre d ' Etat le soin
de vous répondre sur le fond, notamment en ce qui
concerne la distinction entre les régimes sociaux . Je veux
simplement mettre en évidence le fait que l ' UNEDIC se dis-
tingue des autres régimes dans la mesure où c 'est un régime
paritaire dont l'Etat : n 'est pas tuteur. Vous savez que sa situa-
tion est aujourd'hui préoccupante car, nonobstant les initia-
tives prises dans le cadre du protocole de juillet 1992, la
situation s ' est dégradée et continue à se dégrader. Le déficit
s 'élève à 30 milliards de francs . La perte est d 'environ
1,5 milliard par mois . Il faut donc trouver des solutions.

Même si, je le répète, l ' Etat n 'est pas tuteur de l ' UNE-
DIC, le Gouvernement n 'est pas insensible, loin s ' en faut, à
la situation et n ' oublie pas les chômeurs . II a mis en place un
dispositif de trésorerie pour qu' ils perçoivent leurs presta-
tions aux mois de juin et juillet . Pour le reste, je confirme
que l 'Etat est prêt à accompagner l ' effort des partenaires
sociaux à condition qu ' il soit réel, tant de la part du patronat
que de la part des syndicats . Nous en sommes là . Vous savez
que nous sommes dans une phase de concertation et de
réflexion . M . Cabanes, que j 'ai chargé d ' une mission, ren-
contre les partenaires . Il me rendra son rapport le 1" juillet
et j ' espère que, la raison aidant, nous trouverons des voies de
sortie avant la fin du mois de juillet.

Dans un deuxième temps, vous avez évoqué l ' apprentis-
sage en vous en remettant aux spécialistes qui vous avaient
devancé à cette tribune. Au-delà, vous avez mentionné le
problème de la préparation de la loi quinquennale . D 'après
vous, elle mérite une vraie concertation. C ' est vrai . Vous
avez dit qu 'une telle loi devrait comporter des mesures struc-
turelles d 'urgence . Vous avez raison . Je me suis engagé à ce
qu 'elle soit votée avant la rentrée à la faveur d 'une session
extraordinaire, si session extraordinaire il y a - je l ' espère,
mais cela ne dépend pas de mon bon vouloir - de façon
qu 'elle soit applicable dès la fin de l ' année. En tout cas, je
serai Prêt, après la concertation estivale . J'ajoute, connais-
sant I attachement de M . le Premier ministre à l ' emploi et
son engagement total dans ce domaine, que les moyens
nécessaires seront certainement libérés à son initiative per-
sonnelle.

M. Jean-Yves Chamard. Très bien !
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle. Monsieur Charles Revet, vous avez fait
trois réflexions . assorties de trois propositions.

Vous proposez de faire de l'apprentissage une filière de
formation pleine et entière . L 'égalité des chances, dites-vous,
ce n ' est pas mettre tous les jeunes dans le même moule . Je
parrage pleinement cette appréciation. Vous avez plaidé
pour un choix précoce ; nous aurons l ' occasion d 'y revenir.
Quant aux classes de préapprentissage, il s'agit d ' une mesure
de caractère structurel qui suppose une concertation avec
l ' éducation nationale . M. Royer regrettait que ses initiatives
soient un peu tombées en désuétude . Une réponse pourra
être apportée dans le cadre de la concertation sur la loi quin-

j
uennale, mais je suis pour que l ' enfant puisse, en fonction
e son projet, faire son choix de vie le plus tôt possible et

dans les meilleures conditions.
S ' agissant de l ' insertion des jeunes dans le monde du tra-

vail, je crois, comme vous, qu ' il faut revaloriser ia notion de
métier.

Enfin, vous demandez s ' il ne serait pas possible de conci-
lier le besoin de souplesse des entreprises avec le besoin de
formation, les charges de formation de certains salariés étant
assurées de manière extérieure à l ' entreprise lorsque celle-ci
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connaît des difficultés . C'est déjà ce qui se fait dans k cadre
des conventions du FNE . Ce système mérite certainement
d ' être mieux connu et peut-être même d ' être développé dans
le cadre du volet ,« organisation du travail » que je compte
vous proposer et qui aura pour objet de mieux insérer préci-
sément les temps de formation dans la vie de travail.
Comme je le disais, les formations d ' adaptation sont néces-
saires pour éviter que des ruptures ne se produisent dans la
vie de travail d ' un salarié, d ' un actif. C ' est la meilleure façon
d'éviter les difficultés tenant à l ' entreprise ou au métier
exercé.

Monsieur Léonce Deprez, s ' agissant de la loi quinquen-
nale et de la session extraordinaire, je viens de répondre à
M. Chamard sur l ' intervention duquel vous vous étiez
appuyé . Appuyez-vous donc aussi sur ma réponse ! La ques-
tion était la bonne, la . réponse l 'est aussi.

Dois-je vous rappeler que M . le Premier ministre est très
attaché à la loyauté de concurrence au sein de la Commu-
nauté ? Ses initiatives, qui se sont traduites non seulement
par sa présence, mais aussi par son engagement personnel au
sommet de Copenhague, vont tout à fait dans le sens de
votre préoccupation.

Il faut passer du Dictionnaire de la réforme à la politique
de la réforme, avez-vous dit . Or, qu'est-ce que la loi quin-
quennale, si ce n ' est l ' application du Dictionnaire de la
réforme ?

Développer les emplois domestiques familiaux qui vont
de pair avec la lutte contre le travail au noir, c'est aussi une
disposition que j ' ai bien présente à l 'esprit et qui figurera
dans la loi quinquennale.

Quant aux emplois liés à l ' environnement, j ' aurai l ' occa-
sion tout à l ' heure d'ouvrir k chemin que vous souhaitez
voir s 'élargir.

Monsieur Jean Royer, votre intervention, loin de me sur-
prendre, m ' a conforté . Elle apporte une preuve supplémen-
Saire, s' il en était besoin, de votre capacité à faire de la poli-
tique à partir du terrain . Cette démarche particulièrement
concrète mérite d 'être soulignée . C ' est bien ainsi que l ' on
évite souvent de faire des erreurs . Soyez rassuré ! Nous nous
voyons k 7 juillet, mais j 'aurai le souci d ' être à l 'écoute des
propositions que vous serez à même de m' Eire à partir de
vos expériences

Pragmatisme expérimente: .! . avez-vous dit . Les exemples

l
ue vous avez cités sont les meilleurs qi':i soient dans le cadre
e l 'élaboration de la loi quinquennale. Qu' il s ' agisse de la

durée ou de la rémunération des CES, de, ; conventions
d'emploi consolidé ou des contrat de retour à l ' emploi, la
souplesse doit pouvoir jouer dans ses diverses déclinaisons.

Rémunération et aide à la réinsertion plutôt qu'assistance.
Bien entendu, car tout ce qui est passif n ' apporte rien à la
société, en particulier à la société des jeunes, c ' est-à-dire à
celle de demain . Il vaut mieux jouer ce qui est actif.

S'agissant des cadres, vous avez raison . La préoccupation
sur laquelle vous avez mis l ' accent est essentielle, une société

l
ui met ses cadres au chômage perd ses relais . On ne peut
onc pas imaginer de laisser se développer le chômage des

cadres.
Vous avez souhaité, à juste titre, la mobilisation des entre-

prises pour la solidarité.
Sur l ' apprentissage, vous avez rejoint M. Charles Revet, à

moins que ce ne soit l'inverse . Je sais votre attachement au
préapprentissage à partir de quatorze ans.

Enfin, monsieur Gérard Cherpion, au risque de me répé-
ter je rappelle qu ' il n 'est pas acceptable que l ' apprentissage
p. tisse être considéré comme une filière au rabais, comme la
filière de l' échec . Non, il ne doit pas y avoir concurrence,
mais complémentarité avec la formation classique .

Oui, il faut développer les CFA, notamment dans les bas-
sins d ' emplois, simplifier, organiser une formation flexible
et roche, pour actualiser les formations, bref il faut donner
à l apprentissage la dimension, l ' efficacité, et le renom qui
doivent être les siens . Car si nous ne voulons pas conserver
un taux de chômage de 21 p . 100, voire de 22 p . 100 chez les
moins de vingt-six ans au chômage, encore faut-il prendre
toutes les mesures nécessaires pour inverser la tendance, la
meilleure façon d ' y parvenir étant, bien entendu, de jouer
l ' apprentissage . Il est une des clés essentielles, probablement
la meilleure, en matière de formation-insertion, ruais il
constitue aussi un secours important pour le renouveau de
nos entreprises dans la perspective du renouveau de notre
pays . (Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemble-
me vitpour la République, du groupe de l 'Union pour la démo-
cratie française et du Centre et sur divers bancs du groupe
République et Liberté .)

Discussion des articles

M. le président . Nous abordons la discussion des articles.

Avant l'article 1 .«

M. le président . Mines Jacquaint, Jambu, MM . Gremetz,
Carpentier et les membres du groupe communiste et appa-
renté ont présenté un amendement, n" 2, ainsi rédigé :

Avant l ' article 1 . ', insérer l ' article suivant :
« Tout licenciement pour motif économique, indi-

viduel on collectif est soumis à l 'avis du comité d ' entre-
prise ou, à défaut, des délégués du personnel . En cas
d ' avis défavorable des représentants du personnel, une
négociation doit immédiatement être entreprise entre
l 'employeur et les organisations syndicales représenta-
tives conformément à l ' article 60 dt la loi du 27 jan-
vier 1993 portant diverses dispositions d 'ordre social.

Aucun licenciement ne peut être prononcé avant
que toutes les voies de recours aient été épuisées.

Tout salarié victime d 'un licenciement écono-
mique bénéficie, pendant un , an, d 'une priorité de
réembauche dans la même logique.

La parole est à M . Maxime Gremerz.

M. Maxime Gremetz. Toute loi relative au développe-
ment de l 'emploi devrait comporter l 'arrêt des licenciements
comme première disposition.

Cela fait des années que pratiquement tous les groupes
industriels et bancaires licencient sans entraves.

Mon amie Muguette Jacquaint, lors du débat qui avait
présidé à l 'adoption de la loi contre les licenciements, avait
cité les profits des dix-huit premiers groupes français, qui
sont à la pointe des licenciements.

Fin 1992, le journal Entreprises classait parmi ces
groupes : Elf-Aquitaine, Renault, Alcatel-Alsthom, Usinor-
Sacilor, Rhône-Poulenc, Pechiney, Thomson, Bouygues,
Schneider, Aérospatiale, Valeo et j'en passe . Les grands

t
roupes sont les premiers responsables des licenciements.
'INSEE lui-même note que plus de la moitié des licencie-

ments intervenus entre 1977 et 1987 ont été effectués dans
les établissements de plus de 1 000 salariés.

Il faut avoir le courage de dire non à ces licenciements qui
sont la cause première du chômage . Ce sont les mesures
prises jusqu'à présent, auxquelles s ajoutent les dispositions
que vous proposez, qui incitent les employeurs à licencier.

Notre amendement, en conformité avec la loi du 27 jan-
vier, vise à protéger les salariés et à engager toutes les procé-
dures nécessaires pour éviter les licenciements . Votre refus
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de l ' adopter signifierait votre volonté de ne pas prendre véri-
tablement les mesures nécessaires pour porter un coup d 'ar-
rêt aux licenciements, première cause du chômage.

Sur cet amendement, nous demanderons un scrutin
public.

M. Francisque Perrut et M . Germain Gengenwin . Ça
commence !

Mme Muguette Jacquaint. Il y en aura d'autres !
M. le président . La parole est à M. Jean-Paul Fuchs, rap-

porteur de la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, pour donner l ' avis de la commission sur l ' amen-
dement n" 2.

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission a rejeté
cet amendement parce qu'il rompt l ' équilibre des compé-
tences dans l 'entreprise au détriment des employeurs.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle. Monsieur Gremetz, j ' ai déjà répondu à l ' un
de vos collègues que la loi était la loi et qu'elle s'appliquait.
Je ne vous dirai pas autre chose ce soir.

Je vous rappelle simplement que la procédure de licencie-
ment économique peut faire l 'objet de recours devant les
juridictions administratives ou judiciaires . Conformément
aux principes généraux du droit, ce recours n ' est pas suspen-
sif. Cela pourrait avoir des conséquences graves pour la vie
de l 'entreprise, donc pour celle des salariés, et serait
contraire à la libeité de gestion de ses dirigeants.

Avis favorable, donc.
Mme Muguette Jacquaint. Les patrons peuvent conti-

nuer à licencier à tout va !
M . Maxime Gremetz . Valeo : plus 28 p . 100 de profit ! Et

il licencie !
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 2.
Je suis saisi par le groupe communiste d ' une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)
M. le présidant. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 508
Nombre de suffrages exprimés	 508
Majorité absolue	 255

Pour l 'adoption	 27
Contre	 481

L'Assemblée nationale n 'a pas adopté.

Mme Muguette Jacquaint. Mais, au moins, les choses
sont claires !

M. le président . Mmes Jacquaint, Jambu, MM . Gremetz,
Carpentier et les membres du groupe communiste et appa-
renté ont présenté un amendement, n" 3, ainsi rédigé :

« Avant l ' article P ' , insérer l 'article suivant :
« L'employeur est tenu de verser l 'équivalent de trois

mois de salaires à l 'UNEDIC pour chaque licencie-
ment . »

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.
Mme Muguette Jacquaint. La mesure que nous propo-

sons vise à dissuader les employeurs de procéder à des licen-
ciements .

L ' UNEDIC, victime de l 'explosion du chômage, est au
bord de la cessation de paiement. Selon les estimations offi-
cielles, 100 000 emplois supprimés réduisent de 500 mil-
lions de francs le montant des cotisations qu 'elle perçoit et
augmentent de 6 milliards le montant des allocations de
chômage. Le retard des contributions des entreprises serait
de 3 milliards de francs, sans compter le non-reversement
par l 'Etat du 1 p. 100 prélevé sur le revenu des foncsion-
naires . Pour combattre la cause essentielle du déficit de
l 'UNEDIC, il faut donc que l ' on s'attaque véritablement au
chômage.

Nous faisons, par ailleurs, des propositions à cette fin.
Dans l' immédiat, ne serait-il pas juste de faire supporter aux
employeurs qui licencient le prix de leurs décisions ?

En étendant à tous les licenciements économiques la
contribution Delalande et en portant son montant à trois
mois de salaire pour chaque licenciement, on procurerait à
l ' UNEDIC 15 milliards de francs de recettes supplémen-
taires . Cette mesure dissuasive mettrait un frein à tous les
licenciements actuellement programmés.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission a émis un
avis défavorable parce qu ' elle estime que l ' incitation est pré-
férable à la répression.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle. Le Gouvernement estime à la fois inutile et
dangereux de taxer systématiquement les entreprises . Il en
résulterait un risque économique supplémentaire pour celles
qui sont en graves difficultés financières.

En outre, tel qu ' il est rédigé, l 'amendement semble cou-
vrir les licenciements prononcés pour faute du salarié, ce qui
est quand même surprenant.

M . Maxime Gremetz . Mais non !

M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . Mais si, puisque vous visez « chaque licen-
ciement ».

Enfin, l 'UNEDIC est un organisme paritaire géré par les
partenaires sociaux et il n 'est pas question de prendre une
position qui sortirait de ce cadre.

Pour ces trois raisons, avis défavorable.
M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 3.
(L'amendement n 'est pas adopté.)
M . le président. Mmes Jacquaint, Jambu, MM . Gremetz,

Carpentier et les membres du groupe communiste et appa-
renté ont présenté un amendement, n" 4, ainsi rédigé :

« Avant l ' article 1°', insérer l 'article suivant :
« Le comité d 'entreprise ou, à défaut, les délégués du

personnel, d 'une part, et les organisations syndicales
représentatives, d ' autre part, sont informés une fois par
an du montant des exonérations sociales et fiscales
accordées à l 'entreprise ainsi que de l 'usage qui en est
fait par l ' employeur .»

La parole est à Mme Janine Jambu.

Mme Janine Jambu . Si vous le voulez bien, monsieur le
président, je défendrai en même temps les amendements
n"• 4 et 5, qui ont tous deux pouf objet d ' inciter les
employeurs à faire bon usage des aides qui leur sont attri-
buées pour le développement de l 'emploi.

L' importance considérable des sommes versées à ce titre
aux entreprises - elles sont évaluées à 300 milliards de francs
par an - justifie que k comité d 'entreprise ou les délégués du
personnel, d 'une part, et les organisations syndicales t ; pré-

I sentatives, d'autre part, soient informés de leur montant et
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de l 'usage qui en est fait . C'est l 'objet de l ' amendement n° 4.
En commission, monsieur k rapporteur, vous vous êtes, du
reste, déclaré favorable à une information sincère du person-
nel, gage de transparence.

Quant à l 'amendement n" 5, il prévoit que l ' administra-
tion peut suspendre les exonérations, subventions ou aides si
elles ne sont pas utilisées pour l ' usage ayant justifié leur attri-
bution. En l ' adoptant, mes chers collègues, vous feriez la
démonstration que les nouvelles mesures d ' exonération que
vous envisagez ont bien comme objectif la création d 'em-
plois . Pour nous en assurer nous demanderons un scrutin
public.

Mme Muguette Jacquaint. Sur les deux amendements
n-' 4 et 5 ! (Exclamations sur les bancs du groupe du Rassemble-
ment pour la République et du groupe de l'Union pour la démo-
cratie française et du Centre .)

M . le président. Je suis, en effet, -également saisi par
Mmes Jacquaint, Jambu, MM. Gremetz, Carpentier et les
membres du groupe communiste et apparenté d 'un amen-
dement, n" 5, ainsi rédigé :

« Avant l ' article 1", insérer l'article suivant :
« Dans le cas où les exonérations, subventions ou

aides, quelle qu'en soit leur nature, accordées à l ' entre-
prise, ne seraient pas utilisées pour la création d 'em-
plois stables, pour l ' investissement productif ou, plus
généralement, pour l ' usage ayant justifié leur attribu-
tion, l 'administration compétente peut suspendre
l 'exécution desdites exonérations, subventions ou
aides . »

Quel est l 'avis de la commission sur les amendements n"' 4
et 5.

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Défavorable pour l 'un et
l ' autre . (Exclamations sur les bancs du groupe communiste .)

M . Maxime Gremetz . Sans arguments ?
M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Je rapporte l 'avis de la

commission.
M. le président . Et quel est celui du Gouvernement ?
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle . Je vais vous donner les arguments, mon-
sieur Gremetz.

S 'agissant de l'amendement n" 4, j ' indique aux membres
du groupe communiste que l ' article L . 432-4-1 du code du
travail prévoit une information très complète du comité
d ' entreprise sur l 'évolution de l 'emploi dans l 'entreprise.
Cette information englobe les contrats à durée déterminée et
à temps partiel . Doit être également communiqué au comité
d'entreprise le nombre de contrats d ' insertion en alternance
et de contrats de retour à l 'emploi qui bénéficient de disposi-
tifs d'aides. S 'agissant du nouveau dispositif d ' allégement de
charges aujourd ' hui proposé par le Gouvernement et dont
l ' objet est de préserver l 'emploi et de favoriser la création
d'emplois, un mécanisme d ' évaluation économique sera mis
en oeuvre pour juger de l 'efficacité de la mesure.

Le Gouvernement propose également le rejet de l 'amen-
dement n" 5 . Il paraît certes légitime de conditionner l 'octroi
d'aides ou d ' avantages financiers au respect d 'engagements
fermes de la part des entreprises, en termes de création dem-
plois, de maintien dans l 'emploi ou de formation de per-
sonnes en difficulté . C 'est la raison pour laquelle t' 'accès aux
divers dispositifs de la politique de l 'emploi est réservé aux
employeurs qui concluent des conventions avec l'Etat préa-
lablement à toute embauche . Quant aux mesures d'exonéra-
tion non ciblées, elles sont toujours réservées aux embauches
stables, sous constat à durée indéterminée . En réalité,
l'amendement se réfère au principe général selon lequel
toute aide de l'Etat peut être suspendue, voire remboursée si
ses conditions d'attribution ne sont plus réunies .

M. le président. La parole est à Mme Muguette Jac-
quaint.

Mme Muguette Jacquaint. Si l ' amendement n" 4 ne fait
référence qu'à l ' information du personnel, nous avons égale-
ment évoqué, en le défendant devant la commission, le
contrôle que cette information doit permettre. C'est bien ce

qui justifie le refus du Gouvernement et de M . Fuchs, qui
s était montré très précis à cet égard.

Si vous êtes prêts, messieurs, à donner des informations
aux représentants des salariés, délégués du personnel ou
membres du comité d'entreprise, vous ne voulez surtout pas
qu ' ils demandent à contrôler : 'usage des fonds publics !

Et pourtant, les fonds publics, ce sont . ..

M . Maxime Gremetz . Nos fonds !

Mme Muguette Jacquaint . Exactement, .ce sont les
nôtres ! Des milliards vont encore être donnés aux entre-
prises, soi-disant pour développer l ' emploi et lutter contre k
chômage ! Dès lors qu ' il s ' agit de l ' argent des contribuables,
je ne vois pas en quoi il serait déplacé de permettre aux sala-
riés d 'en contrôler l ' usage . Il faut avoir le courage de k dire :
on interdit aux salariés de contrôler à quoi sert leur argent !

M . Maxime Gremetz . Très bien !

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 4.
Je suis saisi par k groupe communiste d ' une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M . le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 567
Nombre de suffrages exprimés	 567
Majorité absolue 	 284

Pour l ' adoption	 86
Contre	 481

L'Assemblée nationale n 'a pas adopté.

Mme Muguette Jacquaint . Nous progressons : de 27,
nous sommes passés à 86 !

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 5.
Je suis saisi par le groupe communiste d ' une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M . le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au sceutin.)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 559
Nombre de suffrages exprimés	 557
Majorité absolue 	 	 279

Pour l 'adoption	 79
Contre	 478

L'Assemblée nationale n 'a pas adopté .
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Mmes Jacquaint, Jambu, MM . Gremetz, Carpentier et
les membres du groupe communiste et apparenté ont pré-
senté un amendement, n" 7, ainsi rédigé :

« Avant l ' article 1", insérer l ' article suivant :
« Les banques et les établissements de crédit sont

soumis à l ' obligation de constitution de réserves à la
Banque de France dans des conditions définies par
décret . Ils doivent acquitter un prélèvement excep-
tionnel de 2 p . 1000 du montant moyen en 1992 des
comptes ordinaires créditeurs et des comptes sur livrets
libellés en francs et comptabilisés par leurs sièges et
agences métropolitains.

La parole est à M . Maxime Gremetz.

M . Maxime Gremets. Les SICAV et les fonds de place-
ment représentent 1 300 milliards de francs . Vous voyez
qu ' il y a de l 'argent pour les entreprises !

M. Jean-Michel Fourgous . L 'argent, il fiche le camp si on
le taxe !

M. Maxime Gremetz. Le volume des transactions effec-
tuées à la bourse de Paris en 1992 est évalué à 4 992 milliards
de francs, en augmentation de 29 p . 100 par rapport à l 'an-
née précédente.

M. Henri de Richemont . Ce n'est pas assez !

M . Maxime Gremetz. Vous n ' en avez jamais assez'.
Fin 1992, 300 milliards de francs, l ' équivalent du tiers du

budget de la France, ont été engloutis dans la spéculation
immobilière, mais sans doute n 'est-ce pas assez ! Les encours
douteux représentent 102 milliards de francs.

Ces chiffres sont la démonstration que des richesses
existent pour commencer à répondre aux aspirations des
salariés, qui ne sont pas très exigeants, des chômeurs et des
familles . Nous proposons donc que soit effectué un prélève-
ment exceptionnel de 2 p. 1000 - ce n 'est pas beaucoup -
du montant moyen en 1992 des comptes ordinaires crédi-
teurs et des comptes sur livret dans les banques et les éta-
blissements de crédit.

M. Henri de Richemont. Eh bien, il ne seront plus crédi-
teurs !

M . Maxime Gremetz. Cela permettrais, par exemple, de
se rapprocher du SMIC à 7 500 francs ou d ' augmenter le
montant des allocations familiales.

Tel est le sens de notre amendement, sur lequel, évidem-
ment . . ., mais je laisse le soin à M . le président de l 'annoncer.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Défavorable, car cet
amendement n 'a aucun lien avec le projet de loi.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de remploi et de la formation
professionnelle. Même avis que M. le rapporteur . En outre,
je le rappelle, l 'Assemblée nationale a adopté en première
lecture le projet de loi relatif au statut de la Banque de
France qui confie au Conseil de la politique monétaire les
pouvoirs en matière de constitution de réserves obligatoires.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement . ..

M . Maxime Greniez . Monsieur le président, j 'ai
demandé sur cet amendement un scrutin public !

M. le président. J ' en suis désolé, monsieur Gremetz, mais
je n ' ai été saisi d'aucune demande.

je mets aux voix l'amendement n" 7.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. Mmes Jacquaint, Jambu, MM . Gremetz,
Carpentier et les membres du groupe communiste et appa-
renté ont présenté un amendement, n" 8 rectifié, ainsi
libellé :

« Avant l ' article 1'', insérer l ' article suivant :
„ I . - Il est inséré dans le code du travail un article

L. 141-6 bis ainsi rédigé :
« Art. L. 141-6- bis . - Le salaire minimum doit être

revalorisé ; les bas et moyens salaires doivent être aug-
mentés de façon substantielle dès la promulgation de la
présente loi.

„ Il . - Le taux de l ' impôt sur le bénéfice des sociétés
est relevé à due concurrence . „

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.
Mme Muguette Jacquaint . Sans doute vais-je m'en-

tendre répondre, comme comme mon ami Maxime Gre-
metz à l ' instant, que mon amendement n 'a aucun lien avec
le projet de loi.

M. Francisque Perrut . C ' est vrai !
Mme Huguette Jacquaint . L ' amendement que vient de

défendre Maxime Gremetz préconisait le placement de
l'argent dans l ' investissement industriel plutôt que dans les
SICAV. Celui que je soutiens tend à inscrire dan,: la loi que
le salaire minimum doit être revalorisé et que les bas et les
moyens salaires doivent être augmentés de façon substan-
tielle dès la promulgation de la présente loi, le taux de l ' im-
pôt sur le bénéfice des sociétés étant relevé à due concur-
rence.

M. Francisque Perrut . Pensez-vous vraiment qu 'une telle
disposition créera des emplois ?

M. Henri de Richemont. Avec un tel amendement, vous
ne ferez qu 'augmenter le nombre des chômeurs !

Mme Muguette Jacquaint. En effet, l ' ensemble des com-
mentateurs et des responsables politiques en conviennent :
sans relance de la consommation, il n ' y aura pas de retourne-
ment de situation et le chômage continuera de croître.

Ce matin encore, des responsables du tourisme de Bre-
tagne et des Pyrénées-Orientales déclaraientà la radio que le
mois de juin allait être déplorable . Certains annonçaient
d 'ailleurs qu ' ils devraient se passer de personnel, les esti-
varts, notamment français, n 'ayant pas les moyens de
dépenser des sommes outrancières durant leurs vacances et
passant souvent pour reprendre l 'expression directement de
l 'entrée au dessert . (Rires sur les bancs du groupe du Rassem-
blement pour la République et du groupe de l 'Union pour la
démocratie française et dis Centre.) Ecoutez et prenez en
compte ce que constatent ces responsables d ' autant qu ' ils ne
sont pas les seuls à le dire !

Pour relancer la consommation, il faut, c 'est une évi-
dence, augmenter le pouvoir d ' achat et commencer par les
bas et moyens salaires . Je sais bien que vous avez le poil qui
se hérisse quand vous entendez parler de profits, mais rappe-
lons qu 'en un an ils se sont élevés à 1 224 milliards pour les
entreprises françaises, que 300 milliards ont été engloutis
dansa spéculation immobilière et que 1 300 milliards, soit
l ' équivalent du budget de la France, ont' été placés dans les
SICAV et les fonds communs de placement !

L ' argent existe donc bien. Il faut l ' utiliser pour relancer
l 'emploi, revaloriser de façon substantielle le SMIC et aug-
menter immédiatement les bas et moyens salaires . Tel est
l 'objet de notre amendement . (Applaudissements sur les bancs
du groupe communiste.)

M . le président, Quel est l ' avis de la commission ?
M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission a rejeté

cet amendement . Elle a, en effet, considéré que la situation
économique ne permettait pas d 'envisager la revalorisation
du SMIC qu ' il prévoit.
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M. Germain Gengenwin . D 'autant qu ' elle devait être
substantielle ! Voilà qui est précis !

Mme Janine Jambu . Cela vous fait rire ! La situation est
plutôt triste pour les Français !

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . Les conditions de revalorisation du SMIC
sont très clairement fixées par la loi . C ' est le 28 juin pro-
chain que le Gouvernement consultera la commission natio-
nale de la négociation collective, et c 'est dans ce cadre que le
réajustement du l' juillet sera arrêté.

M . Maxime Gremetz . Et pendant ce temps-là, on donne
des primes aux entreprises !

M . le président . La parole est à M . Jean-Paul Anciaux.

M. Jean-Paul Anciaux . Madame Jacquaint, nous avons
vous et moi écouté la même station de radio ce matin, mais
apparemment nous n ' avons pas entendu les mêmes propos ;
ou tout au moins pas compris la même chose.

En effet, ce ne sont pas tant les touristes français que les
touristes étrangers - américains et européens, y compris cer-
tains priviliégiés de l ' Est, qui sont à l ' origine de la désaffec-
tion qui se fait sentir, notamment dans les régions que vous
avez citées.

Mme Muguette Jacquaint . Avec 17 millions de chô-
meurs en Europe, cela ne m 'étonne pas !

M. jean-Paul Anciaux . Les touristes français, en effet, ont
déjà changé leurs habitudes . Ils passent maintenant davan-
tage leurs vacances en milieu rural et fréquentent un peu
moins les hôtels haut de gamme . Ce n ' est donc pas la clien-
tèle que vous évoquez qui, pour l ' instant, fait chuter le
chiffre d ' affaires du tourisme en France.

M . Maxime Gremetz . Venez donc voir en baie de
Somme !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 8 rec-
tifié.

(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président. Mmes Jacquaint, Jambu, MM . Gremetz,
Carpentier et les membres du groupe communiste et appa-
renté ont présenté un amendement, n" 9, ainsi libellé :

« Avant l'article

	

insérer l ' article suivant :
« L ' article L. 212-1 du code du travail est ain

•
si

rédigé :
« Art. L. 212-1. - La durée légale du travail effectif

des salariés est fixée à 35 heures par semaine . Cet abais-
sement de la durée du travail n 'entraîne aucune dimi-
nution de la rémunération des salariés.

« Les dispositions qui précèdent seront applicables
dans un délai de trois ans . Elles seront mises en oeuvre
avant le 1' janvier 1994 pour les salariés effectuant des
travaux pénibles et les femmes ayant un ou plusieurs
enfants à charge . »

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

M. Germain Gengenwin . Revoilà les trente-cinq heures !

Mme Muguette Jacquaint. Eh oui !

M. Germain Gengenwin. Vous croyez qu ' il suffit de le
décider ?

Mme Muguette Jacquaint . Nous ne pensons pas que
nous pourrons créer des emplois sans partager le travail.
Telle est d'ailleurs la conclusion à laquelle vous êtes égale-
ment parvenus. Vous avez toutefois une conception du par-
tage du travail bien particulière puisque vous envisagez en

même temps - c ' est en tout cas ce que l 'on entend - d ' en
revenir aux quarante-huit heures, d ' accepter le travail le
samedi, le dimanche et la nuit.

Aujourd 'hui, pourtant, les progrès de la technologie
offrent de nouvelles possibilités . Ainsi que le rappelait ce
matin Maxime Gremetz en soulevant l ' exception d ' irreceva-
bilité, le temps nécessaire à la construction d ' une auto-
mobile a été divisé par deux en dix ans . Mais, alors que les
salaries aspirent à pfus de temps libre et à des conditions de
travail moins pénibles, celles-ci s 'alourdissent et cinq mil-
lions de salariés sont privés d 'emploi ou ont un travail pré-
caire.

Cet amendement vise donc à abaisser la durée légale du
travail hebdomadaire à trente-cinq heures dans un délai de
trois ans et vous constaterez que nous ne réclamons pas que
cette disposition s ' applique immédiatement . Il prévoit en
outre, suivant en cela la logique de l 'amendement n" 8 recti-
fié et afin d ' éviter toute nouvelle chute de la consommation,
que cet abaissement de la durée du travail n ' entraînera
aucune diminution de la rémunération.

Une telle mesure offrirait des opportunités d' créations
d ' emploi . Selon une étude officielle, l ' application des trente-
sept heures libererait tout de suite 500 000 emplois.

Nous proposons d ' accorder, dans un premier temps, le
bénéfice de cette disposition aux salariés effectuant des tra-
vaux pénibles et aux femmes ayant eu plusieurs enfants à
charge. (Applaudissements sur les bancs du groupe commu-
niste.)

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission a rejeté
cet amendement . Elle a estimé, en effet, que l ' organisation
du travail, y compris la réduction du temps de travail, devait
se faire par la négociation . (Exclamations sur les bancs du
groupe communiste.)

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle . Avis conforme à celui du rapporteur.
Si la disposition proposée avait un effet sur l ' emploi, la

réduction de la durée du travail ne saurait être imposée . Elle
passe nécessairement par la négociation.

M . Maxime Gremetz . Pour une fois, vous voulez négo-
cier !

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 9.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . Mmes Jacquaint, Jambu, MM . Gremetz,
Carpentier et les membres du groupe communiste et appa-
renté ont présenté un amendement, n" 10, ainsi rédigé :

« Avant l 'article 1", insérer l ' article suivant :
« L'article L . 213-1 du code du travail est remplacé

par les dispositions suivantes :
« Art. 1. . 213-1. - Le travail de nuit des femmes est

interdit dans tout établissement du secteur public et
privé à caractère industriel ou non, et leurs dépen-
dances de quelque nature que ce soit, même lorsque
l 'établissement a un caractère d ' enseignement profes-
sionnel ou de bienfaisance, dans les établissements des
professions libérales, des sociétés civiles, des syndicats
professionnels et d ' association de quelque nature que
ce soit.

« Les dispositions de l 'alinéa précédent ne sont
applicables ni aux femmes qui occupent des postes de
direction ou de caractère technique et impliquant une
responsabilité, ni aux femmes occupées dans les ser-
vices de l ' hygiène et de la santé qui n ' effectuent pas
normalement un travail manuel . »

La parole est à Mme Janine Jambu .
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Mme Janine Jambu . Cet amendement vise à inscrire
dans le code du travail le principe de l ' interdiction du travail
de nuit des femmes alors qu 'existent déjà de très nombreuses
dérogations et qu ' elles tendent, ce qui est très grave, à se
multiplier.

M. le rapporteur, lors de la discussion de cet amendement
en commission, s ' est référé à la jurisprudence communau-
taire pour le rejeter . C ' est donc au nom de l ' Europe, et alors
que beaucoup d ' entre vous ont affirmé que le traité de Maas-
tricht ne remettrait pas en cause les acquis sociaux, que vous
voudriez nous faire croire que le travail de nuit des femmes
témoignerait de l'égalité entre hommes et femmes . Belle
avancée sociale, en vérité !

Pourquoi n 'avez-vous pas la même détermination en
matière de salaires, alors que les femmes sont rémunérées
30 p . 100 de moins que les hommes ? En vertu de quel prin-
cipe démocratique la France devrait-elle se voir imposer une
législation rétrograde ? Telle n 'est pas l'aspiration des salariés
de notre pays . Tel n 'est non plus le sens du progrès tech-
nologique.

Sur cet amendement, je demande un scrutin public.
(Exclamations sur les bancs du groupe du Rassemblement pour
la République et du groupe de l 'Union pour la démocratie fran-
çaise et du Centre.)

M. Francisque Perrut. Ça nous manquait !

M . le président . Pardonnez-moi, madame Jambu, mais
peur l ' instant, en tout cas, je ne suis officiellement saisi d 'au-
cune demande.

Mme Muguette Jacquaint . Elle va vous parvenir, mon-
sieur le président.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission sur
l ' amendement n" 10 ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission a rejeté
cet amendement.

Néanmoins, Mme Jambu pose une question importante.
La France doit effectivement rester vigilante face à la juris-
prudence de la Communauté . Mais M . le ministre va cer-
tainement nous donner quelques éclaircissements à ce sujet.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . Madame le député, je vous confirme que
les dispositions de l ' article visé dans votre amendement sont
effectivement privées d 'effet puisque la Cour de justice des
Communautés européennes a considéré, dans une décision
de 1991, que la législation française était contraire au prin-
cipe d 'égalité professionnelle entre les hommes et les
femmes.

Cela étant, la question mérite effectivement d ' être posée
et le problème général du travail de nuit fera l ' objet d 'un
nouvel examen par le Gouvernement à la lumière de la
convention 171 de l ' Organisation internarionale du travail
sur le travail de nuit, dont la France a engagé la ratification.

Dans ces conditions, je serais tenté de vous demander de
retirer votre amendement.

M . le président. Le retirez-vous, madame Jambu ?

Mme Janine Jambu . Pour plus de prudence, je le main-
tiens, monsieur le président.

Plusieurs députés du groupe du Rassemblement pour la
République. Ce n ' est pas la confiance qui règne !

M . Maxime Gremetz . Non, car, même quand une mesure
ne coûte pas un sou, vous la rejetez !

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 10.
Je suis saisi par le groupe communiste d ' une demande de

scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 516
Nombre de suffrages exprimés	 516
Majorité absolue	 259

Pour l 'adoption	 35
Contre	 481

L ' Assemblée nationale n ' a pas adopté.

Mmes Jacquaint, Jambu, MM . Gremetz, Carpentier et
les membres du groupe communiste et apparenté ont pré-
senté un amendement, n" 11, ainsi rédigé :

„ Avant l 'article 1”, insérer l 'article suivant
« L 'article L . 221-2 du code du travail est remplacé

par les dispositions suivantes :
« Art. L. 221-2. - Il est interdit d 'occuper plus de

cinq jours par semaine un même salarié . „
La parole est à M . Maxime Gremetz.

M. Maxime Gremetz . Afin de gagner du temps, monsieur
le président, je défendrai en même temps les amendements
n'” 1 1 et 12 (« Trè s bien ! 4 4 sur plusieurs bancs du groupe du
Rassemblement pour la République et du groupe de l 'Union
pour la démocratie française et du Centre) qui visent à inscrire
dans le code du travail le principe de deux jours hebdoma-
daire de repos, dont le dimanche.

M. Henri de Richemont . Surtout le dimanche !

M. Maxime Gremetz . Effectivement . Vous allez donc
voter notre amendement, monsieur de Richemont ! C'est
bien, nous avons gagné une voix.

La déréglementation que voudrait amplifier le patronat se
traduirait par une dégradation des conditions de vie des
familles, principalement des femmes . En outre, et ainsi que
l 'a fait apparaître une étude du BIPE, l ' ouverture des maga-
sins le dimanche n 'a aucun effet positif sur l ' emploi.

M. Germain Gengenwin. C ' est vrai !

M . Maxime Gremetz. De nombreuses dérogations auto-
risant le travail du dimanche dans les secteurs où cela est
absolument nécessaire sort déjà prévues par le code du tra-
vail.

Nos amendements ont pour but de répondre aux aspira-
tions des salariés . Evideminent, nous demandons un scrutin
public.

M . le président . Quel est l 'avis de la commision ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission a rejeté
les amendements n"' 11 et 12 qu'elle a jugés totalement
irréalistes et inapplicables pour certaines professions.

M . Maxime Gremetz. Mais pour celles-là, des dérogations
sont déjà prévues dans le code du travail !

Mme Muguette Jacquaint . Allez donc à la FNAC, mon-
sieur Fuchs !

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle. Une telle disposition aurait un effet très
négatif sur la vie de certaines professions de la distribution,
du commerce ou de l 'hôtellerie . De surcroît, elle relève de la
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négociation collective. Je suis surpris qu ' une fois de plus on
essaie de s ' approprier des dispositions qui, normalement,
relèvent de I exercice de la démocratie sociale à laquelle je
suis, pour ma part, très attaché. (Applaudissements sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République et du
groupe de l 'Union pour la démocratie française et du Centre .)

M . le président. La parole est à M . Charles Revet.

M. Charles Revet . Ce que vient de dire M . le ministre est
très juste. Ainsi, dans ma circonscription, une entreprise réa-
lise la moitié de son chiffre d'affaires le dimanche. Elle pour-
rait créer quatre emplois . Or, elle ne peut les pourvoir, mal-
gré la volonté bien réelle tant de la direction que des
personnels qui sont aujourd ' hui au chômage . Cet exemple
devrait faire réfléchir.

M. le président . La parole est à M . Maxime Gremetz.

M. Maxime Gremetz . Monsieur le ministre, je ne peux
pas accepter votre réponse : vous savez fort bien que des
dérogations, et elles sont nombreuses, sont d'ores et déjà
prévues dans le code du travail pour les professions qui
l ' exigent . N ' essayez pas de caricaturer un amendement qui
est parfaitement réaliste.

Quant à vous, monsieur Revet, vous avez bien de la
chance d ' avoir dans votre circonscription l ' entreprise que
vous venez de citer. A Amiens, les employées d 'ATAC, elles,
se battent depuis des mois pour ne pas travailler le dimanche
parce qu 'elles veulent préserver leur repos et leur vie fami-
liale. Il n ' est jusqu ' à l ' évêque d 'Amiens qui a pris position lui
aussi en ce sens afin que les gens puissent aller à la messe le
dimanche matin.

Plusieurs députés du groupe du Rassemblement pour la
République. Très bien !

M . Maxime Gremetz . Vous m'approuvez, messieurs ?
Pourquoi, alors, voterez-vous contre notre amendement ?
C'est donc que vous voulez que les femmes travaillent le
dimanche ?

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 1 1.
Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 513
Nombre de suffrages exprimés 	 512
Majorité absolue	 257

Pour l ' adoption	 31
Contre	 481

L'Assemblée nationale n ' a pas adopté.

Mmes Jacquaint, Jambu, MM . Gremetz, Carpentier et
les membres du groupe communiste et apparenté ont pré-
senté un amendement, n^ 12, ainsi rédigé :

« Avant l ' article 1", insérer l ' article suivant :
« L ' article L . 221-5 du code du travail est remplacé

par les dispositions suivantes :
« Art. L. 221-5. - Le repos hebdomadaire doit

comporter deux jours, dont le dimanche . »
Cet amendement a déjà été défendu et M . le rapporteur a

déjà donné l'avis de la commission .

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . Rejet !

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 12.

Je suis saisi par le groupe communiste d ' une demande de
scrutin public . (Protestations sur les bancs du groupe dù Ras-
semblement pour la République et du groupe de l 'Union pour la
démocratie française et du Centre.)

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 511
Nombre de suffrages exprimés	 51 1
Majorité absolue	 256

Pour l ' adoption	 30
Contre	 481

L 'Assemblée nationale n ' a pas adopté.

M. Michel Berson et les membres du groupe socialiste et
apparentés ont présenté un amendement, n" 54, ainsi
libellé :

Avant l ' article 1", insérer l 'article suivant :
„ L 'article L . 321-11 du code du travail est complété

par un alinéa ainsi rédigé :
„ Est passible des mêmes peines l ' employeur qui a

effectué un licenciement qui a été accompagné de cir-
constances brutales et vexatoires pour le salarié . »

La parole est à M . Michel Berson.

M . Michel Berson. Depuis deux mois et demi, c 'est-à-dire
depuis le changement de majorité, certains employeurs se
croient tout permis en matière de procédures de licencie-
ment . Ainsi, la société SKF a reconduit en taxi, sans ménage-
ment, ses salariés licenciés . L ' entreprise Tandem, en Ven-
dée, a annoncé par haut-parleur la liste des licenciés.

Mme Muguette Jacquaint . C ' est la négociation !

M . Michel Berson . Chacun conviendra que ces méthodes
vexatoires et brutales sont scandaleuses et inacceptables.

Vous-même, monsieur le ministre, avez dénoncé ici
même leur caractère inhumain et immoral . C ' est pourquoi
je suis certain que vous allez être d 'accord avec 1 amende-
ment que je soutiens et qui tend à punir de 1 000 à
15 000 francs par personne concernée tout employeur qui
effectuera un licenciement accompagné de méthodes bru-
tales et vexatoires.

Certes, l 'employeur qui envisage de licencier ou qui pro-
cède au licenciement de salariés est déjà tenu, par le code du
travail, de remplir certaines obligations, de respecter les pro-
cédures de consultation, les délais et les procédures de notifi-
cation . Cependant, il faudrait qu' il puisse être également
sanctionné au cas où le licenciement serait accompagné de
circonstances brutales et vexatoires pour les salariés.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission n' a pas
examiné cet amendement.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
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M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . Je dois d 'abord remercier M. Berson
d 'avoir rappelé que j 'ai immédiatement condamné les initia-
tives qui avaient dérogé aux règles d 'application des plans
sociaux, qu ' il s 'agisse d 'utilisation de haut-parleurs, du
recours à des taxis ou d ' intimidation.

Cette prise de position me permet d ' être parfaitement à
l 'aise pour m 'opposer sans hésiter à l 'amendement de
M . Berson.

En matière de licenciement, en effet, des règles existent . Il
y a d 'abord les plans sociaux, qui doivent présenter toutes les
alternatives et à la bonne application desquels veillent les
directions du ministère.

Ensuite, toute initiative de caractère abusif relève du
conseil de prud'hommes, maître de l'appréciation et du
jugement, puis, si nécessaire, de la cour d appel . La procé-
dure est donc parfaitement encadrée.

M . le président. La parole est à M . Henri de Richemont.
M. Henri de Richemont . Pour avoir plaidé plusieurs fois

devant le conseil de prud ' hommes, je puis vous assurer que
cet amendement est superfétatoire . En effet, les pru-
d'hommes ont la possibilité, lorsque les règles n ' ont pas été
respectées, soit d ' ordonner la réintégration du salarié, soit de
sanctionner l 'employeur qui ne s ' est pas conformé aux dis-
positions légales et de le condamner lourdement . Je ne vois
donc pas ce qu ' apporte cet amendement.

M . Michel Berson. Ce qui va sans le dire va mieux en le
disant.

M . le président. La parole est à M . Germain Gengenwin.
M. Germain Gengenwin . Certes, monsieur le ministre, il

existe déjà des règles, mais M. Berson a soulevé un réel pro-
blème . Des pratiques vraiment vexatoires ont été constatées
et nous ne pouvons pas tolérer que des salariés soient traités
de cette façon.

M . Michel Berson . Voilà !
M. Henri de Richemont . Mais nous sommes bien

d'accord !

M . le président. La parole est à M . Jean-Michel Four-
go us.

M. Jean-Michel Fourgous . Mon intervention portera sur
le mot « vexatoires ».

Tout le monde a eu à connaître de licenciements . On
regrette à chaque fois d 'être obligé d ' en arriver là . Pourtant,
lorsqu 'une entreprise voit son chiffre d ' affaires baisser de 10,
20 ou 30 p . 100, elle a trois solutions : licencier, délocaliser
ou déposer son bilan, c'est-à-dire tout arrêter.

Il est malheureusement évident qu ' une mesure de licen-
ciement a toujours un côté vexatoire . Une telle décision pro-
voque chez le salarié concerné une sorte de déficit de consi-
déra?ion, voire une blessure narcissique. A de rares
exceptions près, tout salarié vit mal son licenciement.

Aussi, monsieur Berson, l 'opposition entre vous, qui assu-
reriez la défense des salariés, et d'autres qui ne défendraient
que les entreprises, relève d ' un schéma simpliste . Sachez en
tout cas que le caractrère vexatoire d 'un licenciement est
impossible à apprécier. Votre amendement procède donc
d ' une naïveté rafraîchissante . Il nous fait parler, mais il serait
inapplicable, car il n ' est pas du tout adapté à la réalité.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 54.
Je suis saisi par le groupe socialiste d ' une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place .

Le scrutin est ouvert.
(II est procédé au scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 572
Nombre de suffrages exprimés 	 572
Majorité absolue 	 287

Pour l 'adoption	 91
Contre	 481

L ' Assemblée nationale n ' a pas adopté.

Le Gouvernement a présenté un amendement, n" 43,
ainsi rédigé :

Avant l 'article 1'', insérer l ' intitulé suivant :
« Titre 1" . - Allégement des charges sociales des

entreprises . »
La parole est à M . le ministre.

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . Monsieur le rapporteur, je vais solliciter
votre bienveillante attention et votre non moins bienveil-
lante compréhension . Les choses doivent être claires entre
nous.

Vous avez déposé et fait approuver par la commission un
amendement n" 32 qui sera appelé le dernier . Il propose un
nouveau titre pour le texte : « Projet de loi portant diverses
mesures d 'urgence en faveur de l 'emploi . « Je vais faire la
moitié du chemin dans votre direction.

Je tiens cependant à vous faire remarquer que ce texte
comporte deux séries de dispositions . Les premières ont un
caractère structurel . Elles ont une portée pluriannuelle puis-
qu ' elles tendent à assurer la budgétisation progressive des
allocations familiales. En plusieurs tranches successives, il
faudra mettre à la charge du budget de l 'Etat 150 milliards
de francs . Cette décision ne saurait donc être considérée
comme une mesure diverse . En revanche, je conviens volon-
tiers que les dispositions qui feront l 'objet de l ' article 4 et,
éventuellement, d 'articles nouveaux sont des mesures
diverses destinées à favoriser l ' emploi.

C 'est la raison pour laquelle je vous propose de séparer ce
projet de loi en deux titres : le titre I", visé par le présent
amendement, qui regrouperait les articles l", 2 et 3 sous la
dénomination : « Allégement des charges sociales des entre-
prises » ; puis un titre Il commençant à l ' article 4 et pour
lequel nous pourrions reprendre l ' intitulé, qui fait l ' objet de
l 'amendement n" 32 : « Mesures d 'urgence en faveur de
l 'emploi ».

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Monsieur le ministre, je
vous ai bien entendu . Je n'ai rien contre les sous-titres et, à
titre personnel, je me prononcerai en faveur de votre amen-
dement.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 43.
M . Maxime Gremetz. Nous ne participons pas à la dis-

cussion sur le sexe des anges !
(I. amendement est ado p té.)

Article 1•

M. le président . « Art. 1" . - 1 . - Le deuxième alinéa de
l ' article L. 241-6 du code de la sécurité sociale est ainsi
complété :

« 5" les versements de l ' Etat correspondant au rein des
exonérations opérées en application de l ' article L . 241-6-1 . »
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« II. - Il est inséré dans le code de la sécurité sociale un
article L . 241-6-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 241-6-1. Par dérogation aux dispositions des 10

et 3° de l 'article L . 241-6, les gains et rémunérations versés
au cours d'un mois civil sont exonérés de cotisation d 'alloca-
tions familiales lorsqu' ils sont inférieurs ou égaux à 169 fois
le salaire minimum de croissance majoré de 10 p. 100 . Pour
les gains et rémunérations supérieurs à ce montant et infé-
rieurs ou égaux à 169 fois le salaire minimum de croissance
majoré de 20 p. 100, le taux de cette cotisation est réduit de
moitié.

« Les dispositions de l ' alinéa précédent sont applicables
aux gains et rémunérations perçus par les salariés des
employeurs soumis à l 'obligation édictée par l 'article
L. 351-4 du code du travail, par les salariés mentionnés au 3"
de l 'article L . 351-12 du même code et par les salariés des
employeurs de la pêche maritime non couverts par lesdits
articles.

« Ces dispositions ne sont pas applicables aux gains et
rémunérations versés par,des particuliers employeurs, ni aux
gains et rémunérations perçus par les salariés ou assimilés
dont l 'emploi donne lieu à l ' application de taux spécifiques,
d'assiettes ou montants forfaitaires de cotisations ou dont le
contrat de travail est régi par l ' article L. 124-4 du code du
travail.

« Le bénéfice de ces dispositions ne peut pas être cumulé
avec celui d ' une autre exonération partielle ou totale de coti-
sations patronales . »

« III. - Il est ajouté à l ' article L. 755-2 du code de la
sécurité sociale un deuxième alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions de l ' article L. 241-6-1 sont applicables à
cette cotisation . »

Plusieurs orateurs sont inscrits sur cet article.
La parole est à Mme Christine Boutin.
Mme Christine Boutin . Lors de la discussion générale,

monsieur le ministe, j ' ai eu l ' occasion de vous faire part de
l ' inquiétude des mouvements familiaux et de certains syndi-
cats quant à la budgétisation des prestations familiales . C ' est
la raison pour laquelle nous avions déposé, avec mes col-
lègues MM. Gengenwin, Weber et Beaumont et au nom du
groupe UDF, un amendement dont je prévoyais qu ' il serait
déclaré irrecevable, ce qui a été le cas . En conséquence, nous
ne pourrons pas le soutenir en séance.

Néanmoins, je ne peux laisser commencer la discussion
de l 'article 1" sans vous rappeler la réelle inquiétude des
associations familiales.

Mme Muguette Jacquaint. Très bien !
Mme Christine Boutin . Entre la séance de cet après-midi

et celle de ce soir, i 'ai reçu des appels téléphoniques des deux
présidents de fédération d ' associations familiales qui ont
tenu à me rappeler leur grande inquiétude . Je renouvelle
donc ma demande forte, impérieuse, d'un engagement du
Gouvernement valant garantie juridique quant à la péren-
nité de la compensation.

Dans votre réponse aux orateurs, monsieur le ministre,
vous avez indiqué, et je vous en remercie, que vous accepte-
riez notre deuxième amendement, celui qui tend à obliger le
Gouvernement à présenter chaque année, à l 'occasion de la
discussion de la loi de finances, un rapport permettant
d'identifier clairement le montant de cette compensation
par l ' Etat.

Comme je vous l'ai dit dans la discussion générale, ce rap-
port sera informatif pour le Parlement, mais les parlemen-
taires n'auront aucun moyen de le discuter ou de le remettre
en question.

Monsieur le ministre, vous avez en charge l'emploi et
n 'êtes pas directement concerné par la politique de la

famille, mais la mesure que vous nous proposez a des consé-
quences directes sur le financement de la branche famille. Je
vous demande donc de bien vouloir être notre interprète
auprès de M . le Premier ministre, qui annonçait, dans sa
déclaration de politique générale, le dépôt d'une loi-cadre
pour garantir de façon incontestable le maintien des moyens
de financement de la branche famille, et de lui dire que,
pour nous, la garantie incontestable serait que le Gouverne-
ment propose dans cette loi-cadre la création d ' un budget
annexe avec identification propre des financements de la
branche famille.

M. Germain Gengenwin . Très bien !

M . le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . Je vous confirme, madame, que j ' accepte-
rai, le moment venu, votre deuxième amendement.

Quant à la garantie que vous souhaitez que je vous
apporte, c'est bien volontiers que je renouvelle l ' attachement
du Premier ministre, donc du Gouvernement, à la politique
familiale en vous confirmant l 'engagement d ' identifier de
façon très claire dans le budget le transfert de crédits au
bénéfice de la caisse nationale d 'allocations familiales. Je me
ferai votre interprète auprès de M . le Premier ministre pour
que, le cas échéant, il vous apporte une confirmation encore
plus forte pour effacer toute préoccupation de votre esprit.

Mme Christine Boutin. Je vous remercie, monsieur le
ministre.

M . le président . La parole est à M . Maxime Gremetz.

M . Maxime Gremetz . Monsieur le ministre, j ' ai l ' impres-
sion que, dans cette enceinte, les mots ne coûtent pas cher,
mais les mesures que vous proposez coûteront très cher aux
familles, notamment, et seront des faveurs énormes consen-
ties toujours aux mêmes . C 'est d ' ailleurs ce que ressent une
grande majorité de Françaises et de Français.

Décider de fiscaliser - budgétiser dites-vous - les alloca-
tions familiales, c ' est-à-dire liquider le principe même du
système, un acquis du mouvement ouvrier français, c 'est ins-
tituer un nouvel impôt . En définitive, on soumet les salariés
à un nouvel impôt pour percevoir des allocations familiales !
C 'est significatif de l 'attention que vous dites porter à la
politique de la famille, comme aux salariés.

Puisque cet article légalise l ' exonération d'une partie des
cotisations patronales d'allocations familiales, nous avions
déposé un amendement visant à porter le montant des allo-
cations familiales à 800 francs pour chaque enfant et à verser
un treizième mois d ' allocation au moment de la rentrée sco-
laire . Il a été déclaré irrecevable ; cela coûterait trop cher,
paraît-il !

Cette revalorisation augmentant le pouvoir d 'achat des
familles - ce qui ne serait que justice - aurait un effet béné-
fique pour l 'emploi . Comme tous les commentateurs et les
économistes sérieux l ' indiquent, ponctionner sur le revenu
des ménages, c'est moins de consommation, c'est moins de
production et c ' est plus de chômage.

Nous avions également déposé un amendement visant à
annuler les opérations de délocalisation. Il est surprenant
qu ' il ait été déclaré irrecevable alors que la commission de la
production et des échanges avait, à l 'unanimité, estimé
indispensable de prendre des mesures pour interdire les
délocalisations qui portent un préjudice considérable à notre
industrie, à nos services, et qui provoquent un affaiblisse-
ment de notre potentiel industriel, agricole et technolo-
gique, toujours au bénéfice des mêmes groupes multinatio-
naux qui licencient en France, délocalisent à l 'étranger et
réimportent les produits sur les marchés . C ' est d 'ailleurs
pourquoi la commission de la production et des échanges,
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sur proposition de M. Borotra, a voté unanimement la
constitution d'une commission d ' enquête sur les délocalisa-
tions . Et pourtant, aujourd ' hui, on nous dit que les délocali-
sations ne sont pas à l ' ordre du jour.

La pratique du double langage et de la démagogie devient
maintenant un peu plus visible à l'oeil nu pour quelques mil-
lions de Françaises et de Français.

M. Jean-Paul Anciaux . Quelques centaines, pas quelques
millions.

M. Maxime Gremetz. Quelques centaines ? Vous n 'étu-
diez pas bien les enquêtes d 'opinion ! Ce matin, L 'Humanité

ubliait une très intéressante étude des plus officielles selon
laquelle 65 p . 100 des Français - donc plus de la majorité -
considèrent que la faute revient au patronat que vous voulez,
vous, à tout prix protéger et encourager à poursuivre expor-
tations, spéculations et délocalisations.

Chacun pourra prendre acte de vos « dispositions „ . En
commission, on dit une chose, dans l 'hémicycle, on dit autre
chose. Les Françaises et les Français jugeront.

M. le président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard.
M. Jean-Yves Chamard . Quatorze heures quinze après

l ' ouverture de la discussion de ce projet de loi, nous abor-
dons l'article 1 .~ !

Monsieur Berson, je ne suis pas intervenu sur votre amen-
dement concernant les procédures de licenciement mais, sur
la forme, le ministre a, comme l 'a relevé M . de Richemont,
parfaitement répondu : la loi est claire . Nous partageons
l ' émotion de millions de Français devant certaines manières
expéditives de licenciement.

Sur l 'esprit donc, il y a un fort consensus . Dans la forme,
il faut que les termes d ' une loi soient précis et clairs.

M. Michel Berson . Vous pouviez sous-amender !

M. Jean-Yves Chamard . En outre, la loi permet, aujour-
d ' hui, aux prud ' hommes de prendre toutes mesures.

Monsieur le ministre, vous avez eu raison de diviser ce
projet de loi en deux titres, dont le premier est consacré aux
mesures structurelles . L' intention est claire : vous ouvrez la
voie, conformément à l ' engagement que nous avions pris
devant les électeurs il y a trois mois, d 'aller, année après
année, plus loin dans la modification du financement de !a
protection sociale.

Nous examinerons ensuite les mesures d ' urgence.
Au-delà du texte proposé par le Gouvernement, nous

avons souhaité, soit en commission, soit dans cet hémicycle,
trois avancées.

Tout d ' abord, la prise en compte du travail temporaire, à
condition de tenir compte du fait qu ' il ne représente pas for-
cément cent soixante-neuf heures par mois . Nous propose-
rons un amendement allant dans ce sens.

Deuxièmement, noue souhaitons couvrir les branches
professionnelles, notamment la restauration et l 'hôtellerie,
dans lesquelles la notion de SMIC n 'est pas strictement la
même puisqu 'elle n 'est pas basée sur cent soixante-
neuf heures.

Mme Boutin, se faisant l 'écho d ' une inquiétude des asso-
ciations familiales, proposera un amendement permettant
tous les ans au Parlement de s ' assurer que le Gouvernement
non pas « tient ses promesses », mais respecte la loi . J ' appelle
son attention sur le fait que, pour ia première fois depuis que
nous sommes députés l ' un et l 'autre, le Gouvernement nous
propose d ' inscrire dans le code de la sécurité sociale que la
compensation au franc le franc est une charge obligatoire
pour l'Etat.

Toujours à propos de la branche famille, je comprends
sans la partager l ' inquiétude des associations familiales, mais

l ' autre amendement de Mme Boutin tendant à fiscaliser
l ' ensemble du financement de la famille aurait abouti au
bout d 'une dizaine d ' années à la disparition de la CNAF,
puisque l 'Eut aurait intégralement pris en charge l ' ensemble
de ses dépenses . Je ne crois pas que les familles le souhaitent,
ni Mme Boutin d ' ailleurs.

Enfin, le plus important est de mettre un terme à ce que
les associations familiales dénoncent, mais parfois de façon
un peu molle, à savoir le détournement des sommes desti-
nées à la famille et qui ont servi depuis des années et des
années à combler le trou de la sécurité sociale, essentielle-
ment celui de l 'assurance vieillesse.

Je déposerai dans quinze jours, sur le projet de loi sur les
retraites, un amendement tendant, conformément à l ' en-
gagement que nous avons pris collectivement, de séparer
enfin les branches de la sécurité sociale, c ' est-à-dire d ' appli-
quer les ordonnances de 1967 préparées par Georges Pom-
pidou, dont le conseiller social s appelait à l ' époque Edouard
Balladur . Je ne suis pas sûr que la rédaction que je proposerai
soit retenue dès cette session parlementaire, mais nous
demanderons à Mme Veil et au Premier ministre, Edouard
Balladur de faire en sorte que, dans la loi quinquennale sur le
financement de la protection sociale, nous obtenions enfin
cette séparation nécessaire à une vraie et grande politique
familiale, puisque des sommes sont aujourd hui disponibles,
même si elles sont moins importantes qu 'on aurait pu l ' espé-
rer, les prestations soumises à condition de ressources étant,
en raison du chômage, versées de façon plus abondante.

La séparation des branches, voilà le vrai point de départ.
Je crois que le Gouvernement y tient . Je sais qu 'Edouard
Balladur, rédacteur des ordonnances de 1967, y tient per-
sonnellement . Alors, nous pourrons ensemble faire une
grande politique familiale.

M. le président. Mmc Jacquaint, Mme Jamhu, M. Gre-
metz, M . Carpentier et les membres du groupe communiste
et apparenté ont présenté un amendement, n° 14, ainsi
rédigé :

« Supprimer l ' article 1” . „
La parole est à Mme Muguette Jacquaint.
Mme Muguette Jacquaint . Je voudrais revenir sur l ' inter-

vention de Mme Boutin, que j ' approuve en grande partie, et
sur celle de M . Chamard, que je comprends un peu moins
bien.

M. Jean-Yves Chamard . Je survivrai quand même !
Mme Muguette Jacquaint . Ce n ' est pas la première fois

que je vous contre et vous êtes toujours bien vivant ! Je ne le
regrette pas au demeurant ! (Sourires.) C ' est cela le plura-
lisme !

M. Jean-Yves Chamard . Merci !
Mme Muguette Jacquaint . Vous avez, monsieur Cha-

mard, parlé des excédents de la branche famille qui ont été
d 'ailleurs très longtemps niés et qui représentaient pourtant
à peu près 11 milliards de francs . A l ' époque, partageant le
souci de Mmc Boutin, le groupe communiste avait proposé
que ces 1 1 milliards soient utilisés pour la politique fami-
liale . On nous avait répondu que ce n ' était pas possible.
Nous l 'avons à nouveau proposé, mais nos amendements sur
l 'augmentation des allocations familiales dès le premier
enfant sont tombés sous le coup de l 'article 40.

Ces 11 milliards ont été détournés : ils ont été, en quelque
sorte, « volés aux familles . C 'est d 'ailleurs ce qu ' elles
disaient à l ' époque.

M. Maxime Gremetz. C 'est un hold-up !
Mme Muguette Jacquaint . Et aujourd 'hui, après avoir

comblé avec ces 11 milliards d ' excédents le déficit de la
branche vieillesse, on va encore demander de nouveaux
sacrifices aux familles .
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On va nous dire que les allocations familiales vont être
budgétisées, c'est-à-dire que l 'Etat va un peu compenser
l ' exonération de la part patronale pour la branche famille,
mais vous savez très bien que l 'argent que donne l'Etat ne
peut pas être utilisé deux fois : ce que 1 on va donner pour
compenser la branche famille, c'est ce qui manquera à
l 'école, au logement . En fait, les familles vont payer deux
fois les diverses exonérations accordées, dit-on, pour déve-
lopper l ' emploi.

J 'en viens à notre amendement de suppression de
l 'article 1", article qui pourrait s ' intituler « exonération de
cotisations patron ales » . II est, monsieur le ministre, l ' ossa-
ture de votre dispositif. Avec cet article, vous prévoyez, pour
les patrons qui emploient des salariés payés au SMIC ou
10 p . 100 au dessus du minimum légal, l 'exonération totale
des cotisations familiales.

Expliquant ce dispositif en commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales, vous avez déclaré que cette
mesure visait ainsi à protéger les intéressés contre les risques
de chômage ou d 'exclusion.

Dans l ' exposé des motifs, il est précisé : « Ce dispositif
dont les effets seront progressifs devrait » - on n 'en est pas
sûr ! - « permettre la création, à terme, de 50 000 emplois ».

La diminution de la part patronale des cotisations sociales
n 'a jamais eu pour objectif ni pour résultat la création d'em-
plois . Si c 'était le cas, on devrait commencer à le voir.
Combien d'emplois ont été créés avec la première diminu-
tion des cotisations familiales il y a quelques années ?
Combien d 'emplois ont été créés avec la diminution de
1 p . 100 à 0,45 p . 100 de l ' effort patronal pour le logement ?

En revanche, elle a pour objectif de satisfaire une vieille
revendication du CNPF, comme vient de k dire mon ami
Maxime Gremetz, et qui est aujourd'hui en partie atteinte :
la suppression de la participation à l ' effort en faveur de la
politique familiale.

Un cadeau de près de 10 milliards de francs ! Et ce n ' est
que le début puisque vous précisez, monsieur le ministre,
que le dispositif d allégement des cotisations d 'allocations
familiales constitue la première étape du processus de bud-
gétisation . Ces 10 milliards iront vers le marché spéculatif
dont on connaît le caractère dangereux pour l 'emploi . Avec
les Il milliards d ' excédents, ce sont 21 milliards qui auront
été pris dans les poches des familles . Ajoutons que ces 10 mil-
liards sont compensés par le budget de l ' Etat, c ' est-à-dire par
les salariés et par les retraités.

M . le président . Madame Jacquaint, il faut conclure, s ' il
vous plaît !

Mme Muguette Jacquaint . Je termine, monsieur le pré-
sident, mais c'est important.

M . le président . Sans doute, mais il faut aller plus vite.

Mme Muguette Jacquueint . De plus, comme l 'a déclaré la
Fédération des familles de France, à l 'heure où le déficit de
l'Etat dépasse 300 milliards de francs, à qui veut-on faire
croire qu'aucun des gouvernements qui se succéderont ne
sera tenté de diminuer les ressources de la CNAF pour épon-
ger le déséquilibre des finances publiques ? Il ne faut pas
oublier que, pour la seule année 1991, le pillage de la
branche famille représente 32 milliards de francs, soit plus
de 5 200 francs par famille allocataire . Déjà, le collectif bud-
gétaire prévoit de faire sauter la revalorisation annuelle des
prestations logement.

Avec les 5 200 francs par famille pris sur les ressources de
la CNAF, il y a eu de quoi accorder, comme nous le propo-
sions des allocations familiales dès k premier enfant, avec
800 francs par enfant.

M . le président. Madame Jacquaint, je vous en prie . Vous
avez utilisé le temps prévu pour défendre deux amende-
ments.

Mme Muguette Jacquaint . On nous dit que nous pre-
nons des dispositions pour développer l ' emploi . Nous en
prenons surtout pour accabler encore la vie des familles.

M . Jean-Yves Chamard. C ' est nous qui sommes acca-
blés !

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission a adopté
l 'article 1" . Elle est donc défavorable à l 'amendement n" 14.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle. Même chose . Nous en restons au texte du
projet.

Mme Muguette Jacquaint . C'est bref comme réponse !

M. Maxime Gremetz. Si cela continue, nous allons appe-
ler notre président de groupe pour qu ' il demande le quo-
rum !

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 14.
Je suis saisi par le groupe communiste d 'une demande de

scrutin public.

M. Jean-Yves Chamard. C 'est de l 'obstruction !

M . Maxime Gremetz . Sur un sujet aussi important . Ici,
vous pavanez, mais, demain, dans vos circonscriptions, vous
devrez rendre des comptes !

M. le président . Le scrutin est annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ?
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 513
Nombre de suffrages exprimés	 513
Majorité absolue 	 257

Pour l ' adoption	 29
Contre	 484

L ' Assemblée nationale n ' a pas adopté.

M. Fuchs, rapporteur, a présenté un amendement, n" 25,
ainsi rédigé :

« 1 . - Après les mots : "majoré de " , substituer à la
fin de la première phrase et à la deuxième phrase du
deuxième alinéa du paragraphe Il de l ' article 1", les
mots : "vingt pour cent " .

« II . - En conséquence, après le paragraphe Il de
cet article, insérer le paragraphe suivant :

« Il est créé au profit des caisses nationales du régime
général de sécurité sociale une cotisation additionnelle
à la cotisation sur les boissons alcooliques instituée par
l ' article 26 de la loi n" 83-25 du 29 janvier 1983 . Le
montant de cette cotisation est fixé à duc concurrence
des pertes résultant du 1 pour lesdites caisses . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Cet amendement a
deux objectifs.

II répond d ' abord à la nécessité de simplifier le mécanisme
d'allégement des cotisations d ' allocations familiales. L'en-
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semble des membres de la commission ont souligné à quel
point la complexité entraînait l ' incompréhension . Une
mesure forte, c 'est une mesure simple . C ' est pourquoi nous
proposons de porter à 1,2 fois le SMIC, le seuil ouvrant
droit à une exonération totale de cotisations familiales,
même si nous percevons les inconvénients d ' un seuil unique
par rapport au système en escalier proposé par le projet.

Le second objectif de l 'amendement est de couvrir à coup
sûr l 'ensemble des salariés visés par la mesure d 'allégement.
En effet, la référence pour le calcul de l ' exonération est non
pas le salaire au sens strict, mais l ' ensemble des gains et
rémunérations représentant l 'assiette de cotisation définie
par l ' URSSAF. Avec les divers avantages accessoires au
salaire, de nombreux salariés dépassent le seuil de 1,1 fois le
SMIC.

De plus, ce seuil conduit en l ' état du projet, à exclure les
emplois de certaines professions comptant de nombreux
salariés, telles que les entreprises de travail temporaire ou les
cafés, hôtels et restaurants.

Mme Muguette Jacquaint . Allons-y !
M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle. D ' abord, qu ' il n 'y ait pas d ' équivoque. J ' ai
trop de respect pour cette assemblée dont je suis issu pour ne
pas avoir d'égard pour chacune et cl un de ses membres,
quel que soit le groupe auquel il appartient et quel que soit le
sujet évoqué.

Ayant longuement développé, et à plusieurs reprises, les
raisons de la démarche du Gouvernement, il m ' a semblé
inutile d ' être redondant et c ' est la raison pour la9uelle j ' ai
donné rapidement l ' avis du Gouvernement sur 1 amende-
ment n" 14, monsieur Gremetz, en confirmant mon attache-
ment au texte du projet.

Cela étant, monsieur le rapporteur, vous trouveriez plus
simple qu' il n'y ait qu 'un seul plafond d 'exonération, égal à
1,2 fois le SMIC . Cela permettrait, de plus, d 'englober les
secteurs professionnels qui seraient exclus si l'on s ' en tenait à
la double marche : 1,1 et 1,2 fois le SMIC.

Si nous avons choisi deux plafonds, c 'est pour lisser le
seuil . Avec une marche intercalaire, on a un seuil de l ' ordre
de 170 francs . Sinon, il est de 376 francs. La progression est
donc assez sensible.

Je comprends néanmoins votre préoccupation et je pro-
pose que l ' on intègre les secteurs professionnels qui risquent
de se trouver exclus . Vous avez notamment parlé des restau-
rateurs hôteliers ainsi que des travailleurs intérimaires . Il est
vrai que, dans une situation difficile de l 'emploi, il ne faut
pas prendre de risque. En conséquence, je suis prêt à accep-
ter deux amendements qui permettraient d ' intégrer dans des
conditions ad hoc chacune des professions concernées.
Moyennant quoi, je souhaiterais que vous retiriez votre
amendement portant le plafond d ' exonération à 1,2 fois le
SMIC.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.
M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Monsieur le ministre, un

rapporteur n ' a pas le pouvoir de retirer un amendement voté
par la commission, mais je reconnais que vous avez répondu
en très grande partie à notre souci.

M. le président . La parole est à M. Jean-Yves Chamard.
M. Jean-Yves Chamard . En commission, nous avions

hésité entre cette mesure, qui avait un coût, et une dotation
aux régions . La seconde solution nous paraissait à tous préfé-
rable, mais elle tombait sous le coup de l'article 40. Dans la
mesure où elle va être reprise par le Gouvernement, je pense
que la commission aura satisfaction et je propose donc que
nous ne votions pas l'amendement n" 25, que la commission
avait adopté de façon préventive en quelque sorte .

M . le président . La parole est à M . Maxime Gremetz.

M . Maxime Gremetz. Je trouve que c ' est une singulière
façon de pratiquer la démocratie !

A plusieurs reprises, vous nous avez répondu, monsieur le
rapporteur, que la commission avait rejeté l ' amendement et
que vous ne pouviez pas changer d'avis . Or voilà que
M. Chamard, propose de faire le contraire de ce qui a été
décidé en commission.

Singulière façon de faire !

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. J 'ai expliqué que je
n ' avais pas le pouvoir de retirer un amendement adopté par
la commission !

M . Maxime Gremetz . Mais votre collègue a dit que l ' on
pouvait le retirer !

M. Jean-Yves Chamard . Pas du tout ! Vous n 'écoutez
pas ! J 'ai dit que nous allions voter contre cet amendement.
Le Journal officiel fera foi.

M . Maxime Gremetz . Vous avez dit en tout cas que vous
étiez rassuré par les explications du ministre.

M . Jean-Yves Chamard . Tout à fait !

M . Maxime Gremetz. L 'amendement n" 25, sous couvert
de simplification technique, autorise l 'exonération des coti-
sations familiales pour les salaires supérieurs de 20 p . 100 au
SMIC. C ' est un cadeau supplémentaire au patronat sans
aucune contrepartie en matière d 'emploi.

Cela confirme bien que vous vous orientez vers un allége-
ment des „ si faibles „ charges patronales et que le déve-
loppement de l ' emploi n ' est pas l ' objectif que vous vous êtes
réellement fixé.

Cette exonération supplémentaire contribuera évidem-
ment à alimenter les placements financiers au détriment des
investissements productifs . Nous y sommes totalement
opposés et nous voterons contre cet amendement qui, de
plus, encouragera le patronat à abaisser encore un peu plus
les salaires et à tenter de mettre en cause le SMIC.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n” 25.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements, n'^ 40
et 53, pouvant être soumis à une discussion commue e.

L ' amendement, n” 40, présenté par M . Paillé, est ainsi
rédigé :

a I . - Compléter le deuxième alinéa du para-
graphe II de l ' article 1' par la phrase suivante:

„ Pour les cafés, hôtels, restaurants, le nombre 169
figurant ci-dessus est remplacé par le nombre 186,33.

« Il . - Compléter cet article par le paragraphe sui-
vant :

„ La perte de recettes est compensée, à due concur-
rence, par la création d ' une taxe additionnelle aux droit
visés aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts, affectée à la Caisse nationale des allocations
familiales . »

L'amendement n” 53, présenté par MM . Fuchs, Uebers-
chlag, Chamard, Perrut et les membres du groupe du Ras-
semblement pour la République et du groupe de l ' Union
pour la démocratie française et du Centre, est ainsi rédigé :

« I . - Après le troisième alinéa du paragraphe Il de
l 'article 1”, insérer l ' alinéa suivant :

Dans les professions dans lesquelles le SMIC est,
en vertu de dispositions réglementaires, calculé sur une
base supérieure à 169 heures, les plafonds définis au
premier alinéa sont calculés sur cette base . »
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« II. - Compléter cet article par le paragraphe sui-
vant :

« Il est créé au profit des caisses nationales du régime
général de sécurité sociale une cotisation additionnelle
à la cotisation sur les boissons alcooliques instituée par
l ' article 26 de la loi n" 83-25 du 25 janvier 1983 . Le
montant de cette cotisation est fixé à due concurrence
des pertes résultant du I pour lesdites caisses.

La parole est à M . jean-Jacques Descamps, pour soutenir
l'amendement n" 40.

M. Jean-Jacques Descamps . J 'avais déposé un amende-
ment, dont je m ' explique mal qu 'il n ' ait pas été pris en
compte, ayant le même objectif : tenir compte du problème
posé par le SMIC hôtelier. Après les explications de M . le
ministre, je pense que nous pouvons retirer l ' amendement
n^ 40.

M . le président. L'amendement n" 40 est retiré.
La parole est à M . Jean-Paul Fuchs pour soutenir l 'amen-

dement n" 53.
M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. L'amendement n" 53

répond au même objectif : adapter la mise en oeuvre de
l ' exonération des cotisations familiales à certaines profes-
sions.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre du travail, de remploi et de la formation

professionnelle. Je confirme l ' accord du Gouvernement.
Mme Muguette Jacquaint. Et voilà Des exonérations

supplémentaires !
M . le président. La parole est à M . Jean-Yves Chamard.
M. Jean-Yves Chamard . Le Gouvernement ne pourrait-il

lever la compensation financière ?
M. le ministre Ju travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle . D' accord.
M . le président . L 'amendement n" 53 est donc ainsi recti-

fié et le paragraphe I1 est supprimé.
Je le mets aux voix.
(L'amendement, ainsi rectifié, est adopté.)
M . le président. M. Ueberschlag, M . Chamard et les

membres du groupe du Rassemblement pour la République
et apparentés ont présenté un amendement, n" 48, ainsi
rédigé :

« I . - Après le troisième alinéa du paragraphe II de
l ' article 1°', insérer l 'alinéa suivant :

« Pour l 'application du premier alinéa aux salariés
dont le contrat de travail est régi par les articles L . 122-1
ou L. 124-4 du code du travail, est prise en compte la
rémunération horaire de chaque contrat . Cette rému-
nération est exonérée de cotisation lorsqu 'elle est infé-
rieure ou égale au montant du salaire minimum de
croissance majoré de 10 p . 100 et le taux de la cotisa-
tion est réduit de moitié lorsque cette rémunération est
supérieure à ce montant et inférieure ou égale au salaire
minimum de croissance majoré de 20 p . 100.

« I1 . - Après le paragraphe II de cet article, insérer le
paragraphe suivant :

« II est créé au profit des caisses nationales du régime
général de sécurité sociale une cotisation additionnelle
à la cotisation sur les boissons alcooliques instituée par
l 'article 26 de la loi n" 83-25 du 29 janvier 1983 . Le
montant de cette cotisation est fixé à due concurrence
des pertes résultant du I pour lesdites caisses . »

La parole est à M . Jean-Yves Chamard.
M. Jean-Yves Charmard . Il s'agit des entreprises de tra-

vail temporaire.
Bien souvent, les salariés qui passent par cés entreprises ne

travaillent pas à temps complet. On peut ainsi imaginer un

cadre payé quatre fois le SMIC, mais ne travaillant qu 'une
semaine, ce qui permettrait à son employeur de bénéficier de
l 'exonération.

La rédaction que nous proposons règle le problème sans
créer de discrimination entre les différentes formes de tra-
vail.

Si le Gouvernement en est d 'accord, j ' aimerais qu ' il lève
encore une fois la compensation financière, c ' est-à-dire qu ' il
fasse disparaître le II de cet amendement.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission n 'a pas
examiné cet amendement . Nous en avons cependant eu
connaissance et nous nous sommes demandé si la rémunéra-
tion visée correspondait ou lion à l ' assiette des cotisations
d ' allocations familiales et si le problème des accessoires de
salaire était résolu . Nous avions préféré une autre rédaction
et proposé, par l ' amendement n" 26, de supprimer, dans le
quatrième alinéa du paragraphe Il, le- mots : „ ou dont le
contrat de travail est régi par l ' article L . 124-4 du code du
travail

Les deux solutions répondent à l 'objectif de la commis-
sion et du Gouvernement . Nous pensions que la rédaction
retenue par la commission était plus simple, mais si vous
pensez, monsieur Chamard, que la vôtre est meilleure, je
m'y rallie volontiers.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle . Je suis favorable à l 'amendement n” 48, et
j 'accepte de supprimer le gage.

Si je préfère cette rédaction, monsieur le rapporteur, c ' est
parce qu ' elle ne pose pas de problèmes techniques . La loi fait
référence au salaire mensuel . S 'agissant du travail intéri-
maire, on est obligé de prévoir une référence horaire.

M . le président. Je mets aux -voix l 'amendement n" 48,
compte tenu de la suppression du paragraphe II, c 'est-à-dire
le gage.

(L'amendement, ainsi rectifié, est adopté.)

M . le président. En conséquence, l ' amendement n" 26,
présenté par M . Fuchs, rapporteur, et l ' amendement n" 49,
présenté par M. Chamard, M . Ueberschlag et les membres
du groupe du Rassemblement pour la République et appa-
renté, n ont plus d ' objet.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 1", modifié par les amendements

adoptés.
M . Maxime Gremetz. Contre !
(L'article 1", ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article

M. le président. M . Urbaniak a présenté un amende-
ment, n" 45, ainsi rédigé :

„ Après l 'article 1”, insérer l 'article suivant :
« 1 . - Le ch..i tre 3 du titre VIII du livre III du

code de la sécurité sociale est ainsi rédigé :
« Chapitre 3 . - Personnes rattachées au régime

général pour l 'ensemble des risques : apprentis.
Arr. L. 383-1 -- L 'affiliation des apprentis au

régime général de sécurité sociale n 'entraîne aucun
assujettissement à des cotisations de sécurité sociale,
aussi bien pour la part patronale que pour la part sala-
riale.

« Les apprentis sont cependant astreints, à titre obli-
gatoire, au versement d 'une cotisation forfaitaire dont
les modalités sont fixées par décret en Conseil d ' Etat .
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« II. - Il est institué une taxe additionnelle à la taxe
sur les alcools attribuée à la Caisse nationale d ' assu-
rance maladie . Le produit de cette taxe additionnelle,
fixé de manière à couvrir la perte de ressources que
subit le régime général du fait de l 'application des dis-
positions du 1, est attribué aux différentes branches de
ce régime, en fonction de leurs pertes de recettes . »

« III. - Le chapitre 3 du titre VIII du livre III du
code de la securité sociale " Dispositions d ' application
devient le chapitre 4 et l 'article L . 383-1 devient l ' ar-
ticle L. 384-1 . »

Cet amendement n ' est pas défendu.
Mme Boutin, MM. Gengenwin, Weber et Jean-Louis

Beaumont et les membres du groupe de l 'Union pour la
démocratie française et du Centre ont présenté un amende-
ment, n" 47, ainsi rédigé :

« Après l ' article 1°", insérer l 'article suivant :
« Au moment de la présentation du projet de loi de

finances, le Gouvernement adressera au Parlement un
rapport sur les subventions accordées par l 'Erat à la
caisse nationale des allocations familiales en contrepar-
tie de la budgétisation de prestations familiales . »

La parole est à Mme Christine Boutin.

Mme Christine Boutin . Cet amendement, qui a été pré-
semé par les membres du groupe UDF, est logique avec
notre souhait d 'assurer la compensation par le budget de
l ' Etat « au franc le franc » de l 'exonération de charges accor-
dée aux entreprises.

Même s ' il s ' agit d 'un pis-aller, car nous savons bien que le
Parlement ne pourra se prononcer par un vote, nous deman-
dons que, lors de la présentation du projet de loi de finances,
le Gouvernement adresse au Parlement un rapport sur les
subventions accordées par l 'Etat à la CNAF en contrepartie
de la budgétisation de prestations familiales . C'est la
moindre des choses que nous puissions obtenir.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission n ' a pas
examiné l ' amendement, mais, à titre personnel, j 'y suis très
favorable.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle. Je confirme à Mme Boutin l ' accord que je
lui ai exprimé tout à l ' heure et j ' émets un avis favorable à
l ' amendement.

M . le président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Je suis, bien sûr, favorable à
l ' amendement.

Cela étant, je suggérerai une modification rédactionnelle.
En effet, dans l ' article 1" tel que nous venons de l ' adop-

ter, il est question de « versements ».
Dans ces conditions, il conviendrait, dans l 'amendement

n° 47, de remplacer les mots « subventions accordées » par
les mots « versements effectués » . D'une part, le mot « verse-
ments » est plus fort que le mot « subventions » . D'autre
part, nous serions en concordance avec ce que nous venons
de voter à l 'article 1

M . le président . Madame Boutin, acceptez-vous cette rec-
tification ?

Mme Christine Boutin . Oui, monsieur le président !

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 47 tel
qu 'il vient d'être rectifié.

(L'amendement, ainsi rectifié est adopté.)

Article 2

M. le président. « Art . 2 . - Il est inséré dans le code rural
un article 1062-1 ainsi rédigé:

« Art. 1062-1 . - Les dispositions de l ' article L . 241-6-1
du code de la sécurité sociale sont applicables aux gains et
rémunérations versés, au cours d ' un mois civil, aux salariés
visés à l ' article 1144 . »

Mines Jacquaint, Jambu, MM . Gremetz, Carpentier et
les membres du groupe communiste et apparenté ont pré-
senté un amendement, n" 16, ainsi rédigé:

« Supprimer l ' article 2 . »
La parole est à Mme Janine Jambu.

Mme Janine Jambu . L'article 2 étend aux exploitants
agricoles l 'exonération introduite à l 'article 1".

Nous nous y opposons pour les raisons que nous avons
déjà évoquées.

je veux, ici, faire une remarque : la rédaction de cet
article, rattaché au régime des accidents du travail et des
maladies professionnelles des salariés agricoles, est pour le
moins curieuse. Il existe d ' autres articles dans le code de la
sécurité sociale agricole touchant l ' ensemble des salariés visés
à l ' article 1144 . Serait-ce un élément de remise en cause du
régime des accidents du travail et maladies professionnelles,
tant décrié par le patronat ?

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?
M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Avis défavorable,

puisque la commission a adopté l ' article.
M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle . Le Gouvernement est très attaché à l ' initia-
tive qu ' il prend en engageant la budgétisation des allocations
familiales . II est logique que l 'ensemble des secteurs soient
concernés.

M. Germain Gengenwin . Bien sûr !

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . C 'est ce qui justifie l 'élargissement au sec-
teur agricole.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 16.
(L'amendement n'est pas adopté. )
M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 2.
(L 'article 2 est adopté.)

Article 3

M . le président. « Art . 3 . - Les dispositions des articles 1"
et 2 sont applicables aux gains et rémunérations versés à
compter du 1" juillet 1993 . »

Mmes Jacquaint, Jambu, MM . Gremetz, Carpentier et
les membres du groupe communiste et apparenté ont pré-
senté un amendement, n" 17, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 3 . »
La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint. Nous demandons la suppres-
sion de l'article 3, relatif à la date d 'entrée en application du
présent dispositif.

Nous sommes le 21 juin . Dans dix jours, si l ' on s'en tient
au texte actuel, les dispositions seront applicables . Cela ne
nous laisse que peu de temps pour l 'ensemble des lectures
d ' ici à la promulgation de la loi ! Voilà qui n 'est pas très
sérieux ! A moins que cette loi ne soit appliquée avant son
existence, comme nous avions pu le voir avec les mesures
relatives au travail à temps partiel !
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M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Rejet !

M. I. président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . Rejet.

J ' ajoute que, comme je l 'ai dit tout à l ' heure, les départe-
ments d'outre-mer font partie intégrante de la France.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 17.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 3.
(L 'article 3 est adopté.)

Après l'article 3

M . le président. Mmes Jacquaint, Jambu, MM . Gremetz,
Carpentier et les membres du groupe communiste et appa-
renté ont présenté un amendement, n" 18, ainsi redigé :

« Après l ' article 3, insérer l ' article suivant :
« Tout emploi au titre des contrats emploi-solidarité

est transformé en emploi à durée indéterminée pour
• tout salarié ayant la qualification et le diplôme français.

« Pour les autres salariés embauchés à ce titre, ils
bénéficient d'une formation leur permettant d 'acquérir
la qualification requise . »

La parole est à M . Maxime Gremetz.

M . Maxime Gremetz . Nous proposons par cet amende-
ment de transformer les contrats emploi-solidarité en
emplois à durée indéterminée.

En effet, le développement des CES dans les services
publics témoigne de l ' insuffisance manifeste des créations
d ' emplois pour répondre aux besoins des usagers . Pour
effectuer un service de qualité, ces salariés doivent être quali-
fiés. Nous proposons donc, s ' ils ont la qualification requise,
de les erekaucher définitivement et, à défaut, de les faire
bénéficier .. :une formation afin qu ' ils puissent remplir les
conditions nécessaires.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission a rejeté
l ' amendement parce que contraire aux objectifs du dispositif
des contrats emploi-solidarité.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . Je tiens à préciser que les personnes
employées sous contrat emploi-solidarité sont parfois dému-
nies d exl :.rience et de qualification professionnelle, et ne
sont donc pas obligatoirement aptes, dans l ' immédiat, à bri-
guer un emploi ordinaire.

En revanche, i : convient de tout mettre en oeuvre pour
permettre aux contrats emploi-solidarité, qui peuvent être
prorogés sur une durée de trois ans, de déboucher sur une
insertion durable.

C'est la raison pour laquelle le Gouvernement entend
développer avec les employeurs concernés un effort de for-
mation en vue d'aboutir à une véritable insertion.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n' 18.
je suis saisi par le groupe communiste d ' une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place .

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 516
Nombre de suffrages exprimés	 516
Majorité absolue	 259

Pour l ' adoption	 32
Contre	 484

L' Assemblée nationale n 'a pas adopté.

Mmes Jacquaint, Jambu, MM . Gremetz, Carpentier et
les membres du groupe communiste et apparenté ont pré-
senté un amendement, n" 19, ainsi rédigé :

« Après ! ' article 3, insérer l ' article suivant :
« Les conventions collectives seront négociées pour

que 10 p . 1 00 du temps de travail soit consacré à la for-
mation dans un délai de trois ans.

La parole est Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint. Face à l ' essor des connais-
sances, aux progrès de la technologie, le développement des
qualifications, outre qu 'il répond aux aspirations légitimes
des salariés, est une nécessité pour le système productif. Des
salariés bien formés, ce sont des produits de qualité.
L'AFNOR chiffre à 15 p. 100 le coût de la non-qualité sur le
chiffre d 'affaires . La mise en oeuvre d ' une telle mesure sur
cinq ans créerait - ou maintiendrait - près de
500 000 emplois.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La . commission a rejeté
cet amendement. Elle estime, en eet, que les objectifs
peuvent être atteints par la négociation sans être imposés par
la loi.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle. Je ferai chorus avec M . le rapporteur : c'est
le type de démarche qui doit trouver sa solution dans le
cadre du dialogue entre partenaires sociaux.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 19.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM. Gremetz, Carpentier, Mmes Jac-
quaint, Jambu et les membres du groupe communiste et
apparenté oit présenté un amendement, n" 33, ainsi libellé :

«« Après l 'article 3, insérer l ' article suivant :

• 1" L'article L. 117-2 du code du travail est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le contrat d 'apprentissage précise que le travail le
dimanche et le travail de nuit est interdit pour les
apprentis des deux sexes.

« 2" Le deuxième alinéa de l ' article L . 117 bis-3 du
code du travail est supprimé.

« 3" La deuxième phrase de l ' article L . 117 bis-4 du
code du travail est supprimée. »

La parole est à M. Maxime Gremetz.
M. Maxime Gremetz . L ' actualité récente conforte le refus

total, que nous avons maintes fois exprimé, du travail de
nuit et du dimanche pour l ' ensemble des salariés, hommes et
femmes. Notre orposition ne peut donc qu ' être encore plus
résolue lorsqu ' il s agit du travail de nuit ou du dimanche des
enfants.

Si nous nous félicitons que la directive européenne . ..
M. Germain Gengenwin . Qu 'est-ce que cela vient faire

dans la loi sur l 'apprentissage ?
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M . Maxime Gremetz . Permettez !
M . le président. Ne vous laissez pas distraire, monsieur

Gremetz !
M . Maxime Gremetz. Si nous nous félicitons, dis-je, que

h directive européenne tendant à permettre le travail des
enfants dès l ' âge de treize ans et prorogeant même la possibi-
lité de dérogation pour autoriser leur travail de nuit et la
semaine de quarante-huit heures, n ' ait pas été signée lors de
la réunion du Conseil des ministres de l 'Europe, te 1- juin
dernier, la vigilance s 'impose car son abondon n 'a jamais été
déclaré - et vous le savez bien !

Ici même, un amendement de M . Revet tendant à insérer
un article additionnel après l 'article 4 nous propose d ' abais-
ser à quatorze ans l ' âge d' entrée en apprentissage.

M. Charles Revet. Tour à fait !
M . Maxime Gremetz. Vous voyez que cela a quelque

chose à voir, monsieur Gengenwin !
Le travail des enfants ainsi proposé est intolérable . Le

Gouvernement aura-t-il, sur ce point, deux langages ? Le fait
qu'un contrat d 'apprentissage puisse constituer un moyen
de déroger à la loi en permettant le travail de nuit et le
dimanche serait très grave et n ' aurait rien à voir avec ce que
l ' on attend de la formation professionnelle. Ce serait aggra-
ver l ' exploiration, que nous ne cessons de dénoncer, des
apprentis.

Quant à l 'argument selon lequel le travail de nuit s 'im-
pose dans certains milieux comme la boulangerie, il ne peut
que témoigner de l ' archaïsme de telles méthodes de forma-
tion . Une section « boulangerie » de lycée professionnel per-
mettrait d 'apprendre à faire, de jour, un pain tout aussi bon.
L' actuel code du travail prévoit, dans certains cas, de telles
possibilités de dérogation . Nous proposons de les suppri-
mer, car rien ne les justifie plus actuellement, si ce n ' est l ' ar-
chaïsme et l 'esprit rétrograde.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission a

repoussé cet amendement . Le code du travail protège d 'ores
et déjà les apprentis mineurs, et, lorsqu ' ils sont majeurs, ils
doivent être considérés comme des salariés de droit
commun.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre du travail, de t'emploi et de la formation

professionnelle. L'on croit ou l 'on ne croit pas aux vertus de
l ' apprentissage . Il semble qu ' une très grande majorité des
membres de cette assemblée y croient.

Je rappelle que le contrat d 'apprentissage est. un contrat
de travail de type particulier, qui exclut, notamment au
bénéfice des jeunes apprentis de moins de dix-huit ans, le
travail de nuit, le travail effectué les dimanches et jours
fériés, et les heures supplémentaires, sauf dérogations . Ces
dérogations ont pour vocation de concilier la nécessaire pro-
tection des jeunes avec la spécificité de certains métiers.
C 'est la raison pour laquelle je ne puis être favorable à
l'amendement.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 33.
Mme Muguette Jacquaint at M. Maxime Gremetz.

Pour!
(L'amendement n 'est pas adopté.)
M . le président . Mmes jacquaint, Jambu, MM . Gremetz,

Carpentier et les membres du groupe communiste et appa-
renté, ont présenté un amendement, n" 34, ainsi libellé :

« Après l 'article 3, insérer l ' article suivant :
« L ' article L. 117-10 du code du travail est ainsi

rédigé :
« Art. L. 117-10. - Sous réserve de dis positions

contractuelles ou conventionnelles plus favorables,
l ' apprenti perçoit un salaire dont le montant minimum

de départ est fixé à 50 p . 100 de la rémunération
conventionnelle de la catégorie correspondant au
diplôme préparé.

„ Ce montant qui ne peut être inférieur à 50 p . 100
du salaire minimum de croissance est relevé de
10 points chaque semestre.

« L 'apprenti bénéficie des mêmes avantages en
nature que les salariés de l 'entreprise . »

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Monsieur le ministre, quel
que soit leur âge, les apprentis doivent exercer dans l ' entre-
prise un travail en rapport avec le niveau de formation qu ' ils
préparent.

Aussi, la base de rémunération ne devrait-elle pas tenir
compte de leur âge en fonction du principe auquel nous
sommes très attachés : à travail égal salaire égal.

De même, ces jeunes acquièrent au cours de leur forma-
tion une qualification se rapprochant de plus en plus du
niveau de qualification et de formation normalement requis
pour tout salarié occupant un poste équivalent.

C ' est pourquoi nous proposons, d 'une part, de supprimer
les tranches d 'âge pour la détermination du salaire et, d ' autre
part, de fixer celui-ci en pourcentage des rémunérations
conventionnellement admises de la catégorie correspondant
au diplôme préparé, ce pourcentage étant lui-même revalo-
risé semestriellement afin de prendre en compte la qualifica-
tion acquise.

L'amélioration des rémunérations proposée par cet amen-
dement concilierait l ' intérêt de l ' apprenti avec l ' intérêt qu ' il
y a pour la nation à assurer aux jeunes une formation de qua-
lité .

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fuche, rapporteur. Avis défavorable de la
commission etd 'abord pour une raison de fait : nous n 'al-
lons pas changer ce qui a été harmonisé voici quelques mois
par le précédent gouvernement.

M . Maxime Gremetz . En dépit de notre opposition !

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . Je ne puis que confirmer ce que vient de
dire M. le rapporteur.

Je rappelle que la rémunération, fixée annuellement,
varie, selon l 'âge de l 'apprenti, entre 25 et 78 p . 100 du
SMIC, sous réserve de dispositions contractuelles ou
conventionnelles.

Mme Muguette Jacquaint . Voilà un argument
béton „ !

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . Elle a été alignée sur celle prévalant pour
les bénéficiaires de contrats de qualification dans le domaine
de la formation en alternance, ce qui est une mesure
d ' équité.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n” 34.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Mmes Jacquaint, Jambu, MM . Gremetz,
Carpentier et les membres du groupe communiste et appa-
renté ont présenté un amendement, ri” Sei, ainsi rédigé :

„ Après l 'article 3, insérer l 'article suivant :
« L ' article L. 118-1-1 du code du travail est sup-

primé. »
La parole est à Mme Muguette Jacquaint .
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Mme Muguette Jacquaint . Monsieur le ministre, ce n 'est
pas en acceptant le désengagement financier des entreprises
que pourra être mise en place et financée une véritable poli-
tique de formation et d ' élévation des qualifications dans
notre pays.

Nous persistons à considérer que la formation des maîtres
d 'apprentissage doit faire partie intégrante du plan de for-
mation des entreprises et être, à ce titre, financée par celles-ci
d 'une manière spécifique.

Aussi proposons-nous de supprimer l ' article L. 118-1-1
du code du travail, introduit malheureusement par
Mme Aubry, qui permet de déduire des sommes dues au
titre de la taxe d ' apprentissage, déjà fort minime, le coût de
la formation des formateurs . Et pourquoi pas aussi celle des
mages, gourous, voyants et autres astrologues auxquels les
entreprises font appel ?

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission n 'a pas
examiné cet amendement.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle. Défavorable . La disposition visée par
l'amendement tend à admettre en exonération de la taxe
d'apprentissage ou de l 'obligation de participer au déve-
loppement de la formation professionnelle continue les
dépenses exposées par les entreprises pour la formation
pédagogique des maîtres d ' apprentissage . Le législateur a en
fait étendu au titre des exonérations une disposition régle-
mentaire qui ne concernait primitivement que la taxe d ' ap
prentissage.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 36.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. MM. Gremetz, Carpentier, Mmes Jac-
quaint, Jambu et les membres du groupe communiste et
apparenté ont présenté un amendement, n" 52, ainsi libellé :

Après l 'article 3, insérer l 'article suivant :
« I . - L'article L .118-1 du code du travail est ainsi

rédigé :
« a) Il est créé dans chaque région un centre régio-

nal pour les formations initiales . Etablissement régio-
nal, ce centre est administré par un conseil d'adminis-
tration présidé par le commissaire de la République et
composé d ' élus régionaux désignés à la représentation
proportionnelle des groupes représentés au conseil
régional, de représentants des syndicats professionnels
de travailleurs représentatifs au plan national, des syn-
dicats d ' enseignants, de représentants des employeurs ;

« b) Les assujettis à la taxe d ' apprentissage sont
tenus d ' en effectuer le versement direct au centre de
leur région après exonération des seules dépenses liées à
l 'apprentissage réalisées dans l ' entreprise et consulta-
tion du comité d'entreprise . Le centre régional s 'assure
que les habilitations et agréments nécessaires ont bien
été délivrés tant à l ' entreprise elle-même qu'au maître
d 'apprentissage. Il valide le taux de l ' exonération
compte tenu de l ' intérêt des formations offertes et en
recueillant pour cela les avis de l ' inspection de l ' ap-
prentissage et des comités départementaux et régio-
naux de la formation professionnelle.

( Le taux minimum de l'exonération est fixé par un
décret.

« Pour chaque entreprise, le versement est effectué
au prorata des salariés qui sont employés dans ses éta-
blissements de la région.

« c) Le centre régional répartit le produit de la taxe
entre les établissements habilités dans la région en

tenant compte notamment du nombre d 'élèves, des
filières de formation et de la proportion d ' établisse-
ments publics par département ;

« d) II est créé un centre national pour les forma-
tions initiales composé d ' élus nationaux désignés à la
représentation proportionnelle des groupes représentés
à l 'Assemblée nationale, de représentants des syndicats
professionnels de travailleurs représentatifs au plan
national, des syndicats d ' enseignants, de représentants
des employeurs.

« Les centres régionaux versent au centre national k
quart du produit de la taxe qu ' ils perçoivent.

« Le centre national assure sa mission de péréqua-
tion de la taxe d 'apprentissage en prenant en compte
les besoins des établissements d ' intérêt national, les
priorités définies par le Plan, notamment en matière de
formations nouvelles, et les ressources des centres
régionaux ;

e) Les dispositions de la présente loi entreront en
vigueur au P' janvier 1994.

« Des décrets en Conseil d ' Etat fixeront les mesures
nécessaires à son aplication . Les dispositions législatives
contraires sont abrogées.

« Il . - Les articles L. 118-1-1, L. 118-2, L . 118-
2-1, L. 118-3, L . 118-3-1 du code du travail sont sup-
primés.

« III . - L'impôt sur les bénéfices, pour la part des
bénéfices distribués, est augmenté à due concurrence . »

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.
Mme Muguette Jacquaint . Nous proposons de recentrer

le financement de l ' apprentissage grâce à une nouvelle répar-
tition du produit de la taxe . Notre proposition est insépa-
rable de l ' indispensable réévaluation de la taxe d ' apprentis-.
sage à laquelle il conviendrait de procéder, mais nous avons
cru comprendre que le gouvernement actuel ne souhaitait
pas plus que le précédent s 'engager dans cette voie.

Le mécanisme de répartition est source d ' inefficacité dans
l 'utilisation du produit de la taxe et d'inégalité flagrante
dans sa répartition . Ainsi, le service public d 'éducation en est
toujours quasiment exclu pour le financement des forma-
tions techniques et professionnelles, mais cc point n ' in-
téresse pas les inconditionnels du financement maxima! de
l ' enseignement privé sur fonds publics !

Avec l 'extension du champ de l 'apprentissage, les
chambres des métiers sont devenues de nouvelles victimes de
ce mécanisme d ' exclusion.

Enfin, les régions les plus pauvres, celles où les politiques
menées depuis deux décennies ont créé des vides d emploi et
des déserts industriels, subissent, elles aussi, l 'actuel méca-
nisme inégalitaire. N'oublions pas que la formation est de
plus en plus confiée aux régions !

Notre amendement, par son dispositif de collecte, de
répartition et de solidarité régionale, remédierait à cette
situation à la satisfaction du plus grand nombre, et dispense-
rait de la promesse d 'une étude approfondie du dossier,
devenue rituelle et sans lendemain, quels que soient les gou-
vernements.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission n 'a pas

examiné cet amendement, auquel, à titre personnel, je suis
défavorable . Certes, il faut revoir k circuit de la taxe d'ap-
prentissage, mais pas de la manière proposée.

M. Germain Gengenwin. Assurément !

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle. Revoir les circuits de financement est une
nécessité . . .
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M Jean-Paul Anciaux . C ' est vrai !

M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle. . . . qui trouvera des éléments de réponse
dans le cadre de la loi quinquennale.

Cela dit, l ' article L. 118-1 du code du travail prévoit
l ' exonération de la taxe d 'apprentissage pour une partie du
salaire versé aux apprentis . L ' adoption de l ' amende-
ment n" 52 reviendrait à supprimer la liberté d ' affectation de
cette taxe et à instituer une gestion administrative des fonds.
Cela ne pourrait que dissuader les entreprises de s ' impliquer
dans l ' apprentissage, alors que l 'on cherche le contraire, et
les employeurs seraient complètement marginalisés dans les
centres régionaux pour les formations initiales.

L'amendement va à l 'encontre d 'une longue pratique
visant à responsabiliser les maîtres d ' apprentissage . Par voie
de conséquence, le Gouvernement conclut à son rejet.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 52.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M . le président. MM. Gremetz, Carpentier, Mmes Jac-

quaint et Jambu et le membres du groupe communiste et
apparenté, ont présenté un amendement, n" 37, ainsi
libellé :

Après l 'article 3, insérer l ' article suivant :
« L'article L . 920-5 du code du travail est complété

par un alinéa ainsi rédigé :
« Le document mentionné à l ' alinéa précédent est

obligatoirement transmis, dans le département du siège
de I organisme, à la commission départementale sur
l 'emploi et la formation, créée par l 'article 61 de la loi
93-121 du 27 janvier 1993 portant diverses disposi-
tions d ' ordre social . »

La parole est à M . Maxime Gremetz.
M. Maxime Gremetz. Le 18 mai dernier, devant la

commission des affaires culturelles, plusieurs députés se sont
exprimés sur les officines de formation professionnelle.
M.Jacquat déclarait notamment : « Il conviendrait de mora-
liser davantage les officines de formation professionnelle,
qui poursuivent encore en grande partie des objectifs essen-
tiellement financiers, . . . „

M. Etienne Garnier. C ' est vrai !
M. Maxime Gremetz. « . . . malgré la réduction de leur

nombre de 60 000 à 30 000 . »
Nous partageons cette appréciation parfaitement fondée.

Nous nous interrogeons cependant : pourquoi, sous la pré-
cédente législature, le groupe UDF, pas plus que d ' autres,
n 'a-t-il pas voté nos propositions visant à moraliser et à assai-
nir ces officines, dont beaucoup ont pour seule raison d ' être
de détourner les fonds publics consacrés à l'emploi ?

M. Etienne Garnier. Exact !

M. Maxime Gremetz. Vous-même, monsieur le ministre,
indiquiez, lors de la même réunion, qu ' il était « effective-
ment nécessaire de remettre de l 'ordre dans les officines de
formation professionnelle » et que « le Gouvernement s 'y
emploiera ».

Mais le projet dont nous discutons ne propose rien . Les
pétitions de principe se seraient évanouies dès lors qu ' il se
serait agi de passer aux actes.

Par notre amendement, nous proposons de combler une
partie de cette lacune, en obligeant les officines à déposer
annuellement leur bilan devant les commissions départe-
mentales de l ' emploi et de la formation créées par l ' article 61
de la loi du 25 janvier 1993 portant diverses mesures d 'ordre
social.

Son adoption par notre assemblée constituerait un début
de réponse aux préoccupations exprimées par M . Jacquat
qui, en soulignant les objectifs avant tout financiers de ces

officines, contribué à démontrer le bien-fondé de la bataille
menée en décembre dernier par les députés communistes
pour un contrôle réel de l 'utilisation des fonds publics
consacrés à l 'emploi et à la formation.

La loi existe désormais . Utilisons-la pleinement ! Etes-
vous prêt à le faire ?

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M . Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission n 'a pas
adopté l 'amendement . En effet, le document qu' il vise fait
déjà partie de ceux dont peut se saisir la commission dépar-
tementale.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . La loi de 1984 exige des arganismes dis-
pensateurs de formation la production d 'un document qui
retrace l ' emploi des sommes reçues au titre des conventions
de formation et qui dresse un bilan pédagogique et finan-
cier . Ce document doit être adressé à l ' autorité administra-
tive d ' Etat, car c ' est à l 'Etat d'exercer sa mission de contrôle.

Je voudrais que l ' on évite toute équivoque et tout procès
d ' intention et, pour ce faire, je ferai d ' abord un constat.

De très nombreux préfets ont fait part des réticences de la
plupart des élus locaux et des organisations syndicales, qui
déplorent la confusion engendrée par ia création d 'une ins-
tance départementale : il y a doublon au niveau départe-
mental . Certes, cette création résulte d ' une disposition légis-
lative, mais le bon sens commande d ' attendre le débat sur le
projet de loi quinquennale - l ' attente ne sera pas longue -
pour rechercher une simplification et une harmonisation des
procédures de concertation à l ' échelon local.

Il faut qu ' il y ait contrôle et coordination, mais il ne faut
pas que plusieurs instances se télescopent.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n^ 37.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président. La parole est à Mme Muguette Jac-
quaint.

Mme Muguette Jacquaint . Monsieur le président, de
nouveaux amendements ont été déposés . Je demande en
conséquence une suspension de séance de dix minutes envi-
ron .

Suspension et reprise de séance

M . le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le mardi 22 juin 1993 à une heure

vingt, est reprise à une heure trente-cinq .)

M . le président . La séance est reprise.
M. Michel Berson et les membres du groupe socialiste et

apparentés ont présenté un amendement, n” 55, ainsi
rédigé : Après l ' article 3, insérer l ' article suivant :

« Les organisations qui sont liées par une convention
collective de branche ou, à défaut, par un accord pro-
fessionnel dont les entreprises bénéficient des disposi-
tions de l ' article L. 241-6-1 du code de la sécurité
sociale sont tenues d ' engager une négociation, dans un
délai de trois mois à compter de la date de promulga-
tion de la loi, sur les mesures favorisant le maintien et
la création d 'emplois.

« La négociation porte notamment sur les mesures
mises en oeuvre pour :

- améliorer les qualifications, permettre à chaque
salarié de bénéficier d ' un temps de formation égal à
10 p . 100 de son temps de travail ;
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« - réduire le temps de travail sous toutes ses
formes, donner à tous les salariés âgés de cinquante-
cinq ans et plus la possibilité d ' accéder à la préretraite
progressive et permettre l 'embauche de jeunes et le
développement du tutorat ;

« et prévoit les modalités d ' application par les entre-
prises des dispositions contenues dans l ' accord de
branche . »

La parole est à M . Michel Berson.

M . Michel Berson. L ' expérience nous enseigne que la
politique des chèques en blanc, notamment aux entreprises,
est souvent inefficace car suivie de peu d ' effets . La suppres-
sion de l ' autorisation administrative de licenciement devait
entraîner, nous nous en souvenons tous, la création de
quelque 400 000 emplois . Bien sûr, il n'en a rien été . II
risque d'en aller de même de la réduction des charges
sociales patronales. C 'est pourquoi il nous paraît indispen-
sable de soumettre les entreprises qui en bénéficieront à une
obligation de résultats concrets en faveur de l ' emploi . L ' exo-
nération de charges, qui va représenter quelque i0 milliards
de francs n 'aura d ' effets positifs que si les engagements
contractuels existent parallèlement.

J ' ai rappelé cet après-midi que la Commission nationale
de la négociation collective devait se réunir le 28 juin pro-
chain et j ' ai proposé que cette réunion soit le point de départ
d' une négociation entre les partenaires sociaux quant aux
contreparties à apporter en termes de maintien ou de créa-
tion d ' emplois à 1 allégement des charges sociales.

Par cet amendement, nous demandons que les négocia-
tions s ' engagent par branche dans les trois mois qui suivront
la promulgation de la loi . Les contreparties devraient porter
sur l 'amélioration de la qualification des salariés peu quali-
fiés, directement concernés par les exonérations de charges
sociales, l ' idée étant que chaque salarié devrait pouvoir béné-
ficier d ' un temps de formation égal à 10 p . 100 de son temps
de travail . Il faudrait aussi réduire le temps de travail sous
toutes ses formes, donner à tous les salariés âgés de cin-
quante-cinq ans et plus la possibilité d ' accéder à la pré-
retraite progressive et permettre l 'embauche de jeunes et le
développement du tutorat.

S ' il était adopté, l ' adoption de cet amendement donnerait
une plus grande efficacité à la disposition principale de ce
projet de loi.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission n ' a pas
examiné cet amendement.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle. Monsieur Berson, je suis favorable à un
effort de contractualisation . Je souhaite d ' ailleurs développer
une politique contractuelle avec les branches en m 'efforçant
de faire en sorte qu 'elle se décline dans le cadre des régions,
des collectivités territoriales, mais à condition que soit res-
pecté l 'objectif poursuivi par le projet de loi, à savoir la créa-
tion d ' emplois, notamment pour les jeunes, et l ' insertion des

jeunes . Or, les dispositions que vous proposez ne bénéficient
qu'à ceux qui ont déjà un emploi . C 'est la raison pour
laquelle je ne peux accepter cet amendement dans sa rédac-
tion actuelle.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 55.
(L'amendement n et& pas adopté.)

M . le président . M . Michel Berson et les membres du
groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n° 56, ainsi rédigé :

Après l'article 3, insérer l 'article suivant :

1 . - Après la troisième phrase du premier alinéa
de l 'article L . 951-1 du code du travail est insérée la
phrase suivante :

	

_
Pour les employeurs visés à l ' article L . 241-6-1 du

code de la sécurité sociale ce pourcentage est porté à
1 .9 p. 100 pour les salaires inférieurs à 1,20 fois le
salaire minimum de croissance à compter du 1" juil-
let 1993.

« II . - Le quatrième alinéa (2') de l 'article L . 951-1
du code du travail est complété par la phrase suivante :

« Pour les employeurs visés à l ' article L. 241-6-1 du
code de la sécurité sociale, ce taux est de 0,50 p . 100
pour les salaires inférieurs à 1,20 fois le salaire mini-
mum de croissance à compter du 1" juillet 1993.

La parole est à M . Michel Berson.
M . Michel Berson . Cet amendement s' inscrit dans la

même logique que le précédent . II paraît en effet normal que
les employeurs qui vont bénéficier d ' exonérations de cotisa-
tions familiales augmentent, en contrepartie, leur participa-
tion à la formation professionnelle continue des salariés et à
la formation en alternance des jeunes . Le taux de cette parti-
cipation est fixé, depuis le 1" janvier 1993, à 1,5 p . 100 de la
masse salariale . Nous proposons de le porter à 1,9 p . 100, le
taux de la participation à la formation en alternance passant
de 0,3 p . 100 à 0,5 p . 100 et celui de la formation organisée
dans le cadre du plan de formation des entreprises passant de
1 p . 100 - taux actuel - à 1,20 p. 100.

L 'exonération des cotisations familiales concerne les
salaires inférieurs à 1,2 fois le SMIC, c'est-à-dire les catégo-
ries professionnelles les moins qualifiées, les plus vulnérables
au regard du chômage. Il paraît donc nécessaire de faire un
effort tout particulier pour ces salariés . Les employeurs
bénéficiant d ' une exonération de 5,4 p . 100 de leurs charges,
il ne parait pas exorbitant d accroître de 0,4 point leur parti-
cipation au financement de la formation professionnelle
continue et des formations en alternance pour les jeunes.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission n 'a pas
examiné cet amendement.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . Monsieur Berson, je serais tenté de vous
dire : donner et retenir ne vaut.

En effet, votre amendement vise à augmenter les charges
en même temps qu ' on les réduit . C ' est en quelque sorte un
amendement accordéon et il y a un risque de confusion.

A cette objection de fond, j 'en ajoute une de caractère
technique relative à la difficulté d ' identifier les salariés
concernés par l ' exonération des cotisations familiales pour
imposer une contribution particulière.

Dans ces conditions, je donne un avis défavorable à
l 'amendement n" 56.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 56.
(L 'amendement n >st pas adopté. )
M. le président. Je suis saisi de deux amendements,

n'" 21 rectifié et 60, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L'amendement n" 21 rectifié, présenté par Mmes Jac-

j
uaint, Jambu, MM . Gremetz, Carpentier et les membres
u groupe communiste et apparenté est ainsi rédigé :

« Après l 'article 3, insérer l ' article suivant :
« L 'article 225 du code général des impôts est

complété par l 'alinéa suivant :
« Pour les entreprises de plus de dix salariés, et pour

les salaires inférieurs à 1,2 fois le SMIC, ce taux est
porté à 0,8 p. 100 à compter du l" juillet 1993. »
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L ' amendement n" 60, présenté par M . Michel Berson et
les membres du groupe socialiste et apparentés est ainsi
rédigé :

« Après l ' article 3, insérer l 'article suivant :
« L 'article 225 du code général des impôts est

complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Pour les employeurs assujettis à la taxe d 'apprentis-

sage et visés à l' article L . 241-6-1 du code de la sécurité
sociale, le taux de la taxe d'apprentissage est fixé à
0,70 p . 100 pour !es salaires inférieurs à 1,20 fois le
salaire minimum de croissance à compter du 1° juil-
let 1993 . »

La parole est à M . Maxime Gremetz, pour soutenir
l ' amendement n" 21 rectifié.

M. Maxime Gremetz. En 1990, sur 5,7 milliards de francs
consacrés au financement de l 'apprentissage, la part des
entreprises s 'élevait à 950 millions de francs au titre de la
taxe d ' apprentissage, celle de l ' Etat à 2,9 milliards de francs,
dont 2,2 milliards au titre des exonérations de charges
sociales, et celle des régions à 1,9 milliard.

Au regard de ce bilan, la politique que vous entendez
poursuivre, monsieur le ministre, peut, d'ores et déjà, se
caractériser par son inefficacité économique et sociale, mais
aussi par un coût d'autant plus élevé pour les contribuables
que les dispositifs de crédit formation mis en place ne font
qu 'apporter de nouveaux cadeaux fiscaux aux entreprises
sans que la majorité de celles-ci ne fasse d 'efforts supplé-
mentaires en termes d ' embauche ou de reconnaissance des
qualifications acquises.

Nous proposons de ne pas continuer dans ces mêmes
voies en soumettant d ' autres choix à la réflexion et à la déci-
sion de notre assemblée . Il en est ainsi de notre amendement
n" 21 rectifié tendant à augmenter de 0,3 p . 100 le taux de la
taxe d 'apprentissage pour les seules entreprises de plus de dix
salariés et pour les salaires inférieurs à 1,2 fois le SMIC.

Cette disposition s'applique pour les salaires inférieurs à
1,2 fois le SMIC afin d inciter notamment à la reconnais-
sance salariale des qualifications tout en élevant le pouvoir
d'achat des salariés concernés, facteur de relance écono-
mique, et pour les seules entreprises de plus de dix salariés
afin de ne pas pénaliser les entreprises artisanales, partenaires
traditionnels de l ' apprentissage.

Comment ne pas remarquer, monsieur le ministre, l ' ab-
sence dans votre projet de loi de la disposition que nous pro-
posons aujourd ' hui ?

Entendu le 18 mai dernier, sous la présidence de M . Péri-
card, par la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales - le communiqué à l~ presse n" 7 en atteste - vous
déclariez en présentant les propositions du Gouverne-
ment : « La taxe d'apprentissage sera abondée de 0,2 p . 100
pour les salaires allant jusqu'à 1,2 fois le SMIC

L'augmentation homéopathique proposée était-elle de
trop pour un patronat toujours plus avide de fonds publics
et de cadeaux fiscaux, mais insolent lorsqu ' il s 'agit de
prendre ses responsabilités dans le domaine du finance-
ment ? Toujours est-il que cet engagement ne figure plus
dans votre projet. A-t-il disparu ou est-ce un oubli ? Si c'est
un oubli, j espère que vous allez le réparer.

M. I. président. La parole est à M. Michel Berson pour
soutenir l ' amendement n° 60.

M. Michel Berson. Cet amendement s ' inscrit dans la
même logique que les deux précédents que j ' ai défendus.

L'un des objectifs du projet de loi est de diminuer les
charges sociales pour les entreprises afin de les inciter à
embaucher davantage de jeunes, notamment dans le cadre
de l 'apprentissage . Il paraît donc logique de prévoir le finan-

cernent des contrats d ' apprentissage, dont le nombre doit
être multiplié par deux dans les trois années qui viennent si
j ' en crois les objectifs que vous vous êtes fixés.

Nous proposons donc d ' augmenter la participation des
entreprises au financement de l ' apprentissage . Si nous visu-
Ions qu ' elles fassent un effort important en sa faveur, il .est
nécessaire qu ' elles commencent par faire un effort financier.
C ' est la raison pour laquelle nous proposons de faire passer
le taux de la taxe de 0,5 p . 100 à 0,70 p . 100 de la masse sala-
riale pour les salaires inférieurs à 1,2 fois le SMIC, ce qui
n ' est pas considérable comparé à la réduction de 5,4 p . 100
des charges.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission sur les
amendements n" 21 rectifié et 60 ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission a rejeté
ces amendements, jugeant plus pertinent de revoir le méca-
nisme même de la taxe d 'apprentissage.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement sui ces
amendements ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle. Je modulerai ma réponse selon que je
m ' adresserai à M . Berson ou à M . Gremetz, tout simple-
ment parce que la formulation de leurs amendements n ' est
pas la même.

Monsieur Berson, sur le fond, je ne suis pas opposé à
votre amendement . J 'avais moi-même manifesté l ' intention
de faire ce que vous proposez . Mais il a paru opportun de
mettre complètement à plat les circuits de financement,
notamment le dispositif de la taxe d'apprentissage, avant de
procéder à des ajustements . C ' est la raison pour laquelle j ' ai
abandonné l ' idée d ' intégrer cette perspective dans l ' actuel
projet de loi, me réservant de présenter ultérieurement,
peut-être à l ' occasion de la loi quinquennale, une proposi-
tion allant dans ce sens . Clarifions donc les choses avant de
procéder aux ajustements.

Monsieur Gremetz, l ' Etat fait un effort important, au tra-
vers du crédit d ' impôt et de la prime forfaitaire, pour encou-
rager les entreprises à accueillir des jeunes, mais celles-ci ne
doivent pas être surchargées.

M. le président. La parole est à M . Germain Gengenwin.

M. Germain Gengenwin . Comment pourrait-on accepter
ces deux amendements ? Leurs auteurs savent très bien que
la taxe d 'apprentissage se compose d 'une partie quota et
d ' une partie hors quota dont la destination est complète-
ment différente . Bref, le problème est beaucoup plus
complexe que les solutions qu'ils proposent.

M. le président . Ia parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Dans la toute première version,
non officielle, du projet de loi, une mesure de ce type avait
été retenue et je la trouvais, pour ma part, convenable.
J ' adhère sans réserve aux propos de M . le ministre . Je sou-
haite néanmoins qu'il ne s ' impose pas de tout remettre à
plat, car j'ai déjà entendu bien des ministres, qui, certes,
n 'étaient pas de la même sensibilité politique, manifester la
même intention. C ' est une idée largement répandue quand
on arrive au Gouvernement, mais, en général, et surtout
dans un domaine aussi complexe, on s 'aperçoit rapidement
qu 'on ne peut pas la faire complètement aboutir.

Je retiens, monsieur le ministre, que vous gardez en tête
l 'éventualité d'un financement complémentaire de l ' appren-
tissage, que vous concrétiserez peut-être dans le cadre de la
loi quinquennale. Que l ' utilisation actuelle de la taxe d'ap-
prentissage ne soit pas réellement conforme à ce qu ' on avait
imaginé au départ, beaucoup en conviennent . Mais sa sup-
pression poserait de tels problèmes à ceux qui en bénéficient
qu ' il est impossible de revenir en arrière .
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Je voterai donc contre ces amendements, tout en souhai-
tant que, sous une forme aménagée dans le cadre de la loi
quinquennale, on se réserve la possibilité, compte tenu de la
réduction des charges sur les salaires inférieurs à 1,2 fois le
SMIC, d'apporter un surplus de financement à l 'apprentis-
sage . A condition, bien entendu, que ce surplus soit néces-
saire : il ne faut pas dégager des ressources avant de s ' être
assuré qu ' on en a besoin, sinon nous serions des socialistes.
(Sourires .) Je crois cependant qu' il le faudra.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 21 rec-
tifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 60.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

Avant l'article 4

. : . I e président . Le Gouvernement a présenté un amen-1 ^.
deme u, n" 44, ainsi rédigé :

« Avant l ' article 4, insérer l ' intitulé suivant :
« Titre deuxième : Mesures d 'urgence en faveur de

l ' emploi »
La parole est à M . le ministre.

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . J ' ai déjà exposé cet amendement.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Paul Fuchs, rapporteur. A titre personnel, avis
favorable.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 44.
(L'amendement est adopté.)

Article 4

M. le président . « Art . 4 . - I . - Le texte figurant au
deuxième tiret du deuxième alinéa du I de l 'article 244 qua-
terC du code général des impôts est ainsi rédigé :

- du produit de la somme de 20 000 F pa : le nombre de
nouveaux apprentis titulaires d ' un contrat d 'apprentissage
régi par les dispositions des articles L . 117-1 à L . 117-18 du
code du travail et conclu depuis le 1" janvier 1993 . Pour le
décompte du nombre d ' apprentis, il est fait abstraction de
ceux dont le contrat n 'a pas atteint une durée au moins égale
à deux mois au cours de l ' année ».

« II . - Les dispositions du I s ' appliquent pour le crédit
d ' impôt formation de l ' année 1993 . »

La parole est à M. Jean-Yves Chamard, inscrit sur l 'ar-
ticle.

M. Jean-Yves Chamard . Monsieur le ministre, lorsque le
projet de loi est apparu à l'horizon, il ne contenait pas les
mesures introduites par l 'amendement n" 1 du Gouverne-
ment, mesures que nous avons examinées en commission et
dont je me réjouis, car elles complètent heureusement le
texte initial et donnent un sérieux coup de fouet à l ' appren-
tissage et plus généralement aux formations en alternance.

Le Gouvernement a également repris à son compte un
souhait de la commission, en acceptant le principe d 'un par-
tenariat avec les régions . Peut-être cette formule ne donnera-
t-elle pas le résultat escompté, mais il faut l ' expérimenter.
M. le Premier ministre et vous-même avez rencontré, il y a
une quinzaine de jours, les présidents de région . Ils ont été
très intéressés par l ' idée d'un financement complémentaire
assuré par l ' Etat . De nombreuses régions - par exemple celle
de Poitou-Charentes dont je suis l 'élu - mènent une vigou-
reuse politique de l ' emploi, de l ' apprentissage et de la forma-

tion . Je suis persuadé que si l ' Etat nous apporte son obole,
ou plutôt une vraie participation, nous pourrons aller plus
loin.

Ainsi complété, l 'arti,.'e 4 contient une partie assez
consistante des mesures d ' urgence prévues par le Gouverne-
ment . L'autre partie figurera dans la loi quinquennale que
nous examinerons dans deux mois environ.

M . le président. Mmes Jacquaint et Jambu, MM . Gre-
metz, Carpentier et les membres du groupe communiste et
apparenté ont présenté un amendement, n" 20, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 4 . »
La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint. Monsieur le ministre, l ' as-
siette forfaitaire des dépenses de l 'entreprise pour chaque
apprenti passant de 15 000 à 20 000 francs, la déduction fis-
cale sera portée de 3 759 à 5 000 francs par apprenti pour les
entreprises de plus de cinquante salariés et de 5 250 à
7 000 francs pour les autres.

Cette disposition se limite pour l ' essentiel à l ' amélioration
d 'un mécanisme financier récemment mis en place et qui est
particulièrement intéressant pour les grandes entreprises,
puisqu ' il permet de compenser très largement leur très
minime participation à la taxe d 'apprentissage . M . le rappor-
teur lui-même le reconnaît lorsqu ' il indique que l ' effet inci-
tatif du crédit d ' impôt suppose que l ' entreprise soit rede-
vable d ' un impôt suffisamment élevé.

Voilà le vrai visage de votre mesure : réduire encore l ' im-
pôt payé par les entreprises, notamment les plus grosses,
sachant que l'objectif de formation par l ' apprentissage
débouchant sur un emploi n'entre pas davantage aujour-
d ' hui qu 'hier dans les préoccupations du CNPF. N ' est-ce
pas M. Victor Scherrer qui, lançant la campagne du CNPF
pour l ' apprentissage intitulée MOB Jeunes, tient aussitôt à
mettre en garde les entreprises "contre certains pièges " , les
invite à "parer au risque éventuel d 'être obligé d ' embaucher
sous contrat à durée indéterminée à l ' issue de la formation "
et incite le Gouvernement à supprimer la mesure que nous
avions proposée en décembre dernier pour éviter les licencie-
ments sans plan social préalable ?

Encore uni, mesure très coûteuse, mais sans aucune garan-
tie de création d ' emplois.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M . Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Avis défavorable.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle. Mme Jacquaint comprendra que le Gou-
vernement est trop attaché à cet effort de développement et
de valorisation de l 'apprentissage pour imaginer un seul ins-
tant d 'abandonner l ' article 4.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 20.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . MM. Glavany, Michel Berson et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n' 57, ainsi libellé :

« Substituer au paragraphe Il de l ' article 4 les para-
graphes suivants :

« N. -- Le début de la première phrase du cin-
quième alinéa du I de l ' article 244 quater C du code
général des impôts est ainsi rédigé :

- et du produit de la somme de 4 000 F par le
nombre d ' élèves accueillis dans l ' entreprise au cours de
l ' année en application de l ' article 7 de la loi n" 89-486
du 10 juillet 1989 d ' orientation sur l ' éducation . . . » (le
reste sans changement) .
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« III . - Les dispositions du I et II s 'appliquent pour
le crédit d ' impôt formation de l 'année 1993.

« La perte de recettes est compensée, à due concur-
rence, par une augmentation des droits visés aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts . »

La parole est à M . Michel Berson.
M. Michel Berson . Depuis quelques années, l 'éducation

nationale s'ouvre de plus en plus au monde de l 'économie.
Elle s ' est en effet engagée, dans le cadre de l ' enseignement
technique et professionnel, à généraliser la formation des
jeunes en alternance . Les formations qui préparent au CAP,
au BEP, au baccalauréat professionnel et au BTS concernent
de plus en plus de jeunes et comportent maintenant, à titre
obligatoire, des périodes de formation dans les entreprises.

Notre système de formation professionelle est constitué
de deux filières : l 'une sous statut scolaire, l 'autre sous
contrat de travail . Ces deux filières ne doivent pas être en
concurrence ; elles doivent être conçues comme complé-
mentaires.

Aujourd ' hui, les entreprises sont très sollicitées pour
accueillir des jeunes qui suivent une formation profession-
nelle dans un établissement scolaire . Et elles ne répondent
pas toujours « présent ! » Aussi convient-il de ne pas prendre
à leur détriment de mesures discriminatoires favorisant le
système de l 'apprentissage ou du contrat d ' insertion en alter-
nance.

L ' article 4 vient renforcer des dispositions existantes,
puisque la base sur laquelle est calculée la déduction va pas-
ser de 15 000 à 20 000 francs, soit une augmentation d ' un
tiers . Mais rien n 'est prévu pour les entreprises qui
accueillent des jeunes préparant leur CAP, leur BEP, leur
baccalauréat professionnel ou leur BTS.

Comme la loi de finances pour 1993 avait instauré, à des-
tination de ces entreprises, un dispositif comparable à celui
qui existe pour les contrats d ' apprentissage et les contrats
d ' insertion en alternance, ii paraît équitable de réajuster l ' as-
siette du crédit d ' impôt dans les mêmes proportions. La base
forfaitaire des dépenses de formation étant chiffrée à
3 000 francs par élève stagiaire, il conviendrait de l ' aug-
menter également d ' un tiers en la portant à 4 000 francs.

Cet amendement me paraît très important dans la mesure
où - j ' y insiste - chacun reconnaît ici que les deux filières de
formation professionnelle en alternance, sous contrat de tra-
vail et sous statut scolaire, doivent être complémentaires et
non pas concurrentes . Dès lors, toute mesure qui viendrait
favoriser l 'une par rapport à l 'autre serait nuisible à l ' en-
semble des dispositifs de formation professionnelle . Aussi
proposons-nous, monsieur le ministre, de rétablir l ' équilibre
en réparant ce qui est certainement un oubli puisque, dans
l'état actuel du texte, vous favorisez les entreprises qui
accueillent des jeunes en apprentisage ou en contrat de qua-
lification au détriment de celles qui accueillent de jeunes sta-
giaires de l 'éducation nationale.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission n ' a pas

examiné cet amendement, mais elle en a repoussé un autre
de même inspiration . Elle pense en effet qu il est préférable
d'encourager l 'apprentissage plutôt que les formations sco-
laires en alternance . ((< Très bien ! » sur les bancs du groupe de
l'Union pour la démocratie française et du Centre et du groupe
du Rassemblement pour la République .)

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle. Monsieur Berson, l ' article 17 de la loi de
finances pour 1993 vient de fixer le montant du crédit d ' im-
pôt correspondant aux dépenses de formation pour les
jeunes en alternance sous statut scolaire . Il semble difficile
de plaider déjà sa réévaluation .

Il faut aussi éviter la confusion entre les filières de forma-
tion en donnant l ' impression que l 'on est incapable de les
hiérarchiser . Et comme, chacun en convient, la priorité doit
être donnée à l ' insertion par le contrat de travail, qui est plus
efficace, et notamment par le contrat d 'apprentissage, je suis
conduit à opposer un avis défavorable à votre amendement.

M. le président . La parole est à M . Jean Ueberschlag.

M. Jean Ueberschlag. Monsieur Berson, je ne suis pas
intervenu souvent dans ce débat, mais je ne peux m ' empê-
cher de vous répondre qu ' il ne suffit pas de répéter :
(, apprentissage, apprentissage ! » en sautillant comme un
cabri, si l 'on est incapable de savoir ce que l 'on veut au
moment où il s ' agit de prendre de bonnes dispositions.

Jusqu 'à ces derniers temps, l 'apprentissage a toujours
souffert des avantages plus importants liés aux contrats de
qualification, qui poussaient les jeunes à opter en leur
.aveur . Si, aujourd ' hui, on lui ôte ce handicap, il ne faut sur-
tout pas le pénaliser de nouveau, que ce soit vis-à-vis du
contrat de qualification ou de l ' alternance sous statut sco-
laire.

Ce qui importe, si nous voulons faire progresser le véri-
table apprentissage, c'est de supprimer un jour définitive-
ment les autres filières . Aujourd bu), l 'apprenti qui sort d ' un
CFA trouve plus facilement un emploi que celui qui sort
d ' un LEP. C est révélateur . Par conséquent, la formule qui
doit être favorisée et préconisée, c'est l 'apprentissage en
alternance entre l 'entreprise et le CFA . Vouloir mettre les
deux filières sur un pied d 'égalité, c ' est handicaper le véri-
table apprentissage.

M. le président. La parole est à M . Michel Berson.

M. Michel Berson . Monsieur Ueberschlag, je ne sais si
vous avez bien lu l 'amendement que je défends, mais les
sommes ne sont pas les mêmes.

M. Jean Ueberschlag . Je ne discute pas des sommes, mais
du principe !

M. Michel Berson . Pour les contrats de qualification et les
contrats d 'apprentissage, la base forfaitaire passe de 15 000 à
20 000 francs . Pour les stages dont bénéficient les jeunes
sous statut scolaire, elle est bien inférieure, puisqu'elle serait
portée de 3 000 à 4 000 francs . En effet, le coût d ' un sta-
giaire est lui-même bien inférieur au coût d ' un apprenti ou
d 'un jeune bénéficiant d ' un contrat de qualification. Mais
proposer d 'augmenter la base de référence pour ( ' apprenti
sous contrat de travail et de ne pas le faire pour le stagiaire
sous statut scolaire montre à l ' évidence que nous sommes en
désaccord.

J 'estime que les deux filières doivent être complémen-
taires et non pas concurrentes . J 'ai le sentiment, à vous
entendre, que, pour vous, il y a concurrence . Le désaccord
est donc patent.

Refuser l 'amendement que nous proposons, c ' est pénali-
ser fortement l ' éducation nationale qui, depuis une dizaine
d 'années, accomplit un effort considérable pour jeter des
passerelles en direction du monde de l 'économie . Aujour-
d 'hui, nous le savons, les chefs d ' établissement ont de plus
en plus de difficultés à trouver des stages pour les jeunes qui
préparent le CAP, le BEP, le bac-pro ou le BTS . Si l 'on
n 'augmente pas la base du crédit d ' impôt, ces difficultés
seront encore accrues.

Je regrette profondément que notre amendement ne soit
ni défendu par la majorité ni retenu par le Gouvernement.
C ' est la preuve que le débat de fond sur les filières de forma-
tion en alternance va se poursuivre.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 57 .



ASSEMBLÉE NATIONALE -- 3' SÉANCE DU 21 JUIN 1993

	

1967

Je suis saisi par le groupe socialiste d ' une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 571
Nombre de suffrages exprimés	 571
Majorité absolue	 286

Pour l ' adoption	 89
Contre	 482

L ' Assemblée nationale n ' a pas adopté.

Mmes Jacquaint, Jambu, MM . Gremetz, Carpentier et
les membres du groupe communiste et apparenté ont pré-
senté un amendement, n" 38, ainsi rédigé :

« Compléter l 'article 4 par le paragraphe suivant :
Les dispositions des I et II sont applicables aux

seuls contrats pour lesquels l 'entreprise s ' engage à
conclure avec l ' apprenti, dès l ' obtention du diplôme
préparé, un contrat de travail à durée indéterminée.

« En cas de non-respect de cet engagement, l 'entre-
rise est tenue de rembourser dans les 3 mois cinq fois

le montant initial du crédit d ' impôt obtenu.
La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Cet amendement est
défendu.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Cet amendement n ' a pas
été examiné par la commission.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . Limiter l ' avantage éventuel du crédit d' im-
pôt apprentissage à l 'obligation pour un employeur de
recruter l 'apprenti dans le cadre d ' un contrat à durée indé-
terminée rend la mesure restrictive, d ' autant qu ' elle serait
assortie d'une pénalité élevée . C ' est la raison pour laquelle le
Gouvernement oppose un avis défavorable à cet amende-
ment.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 38.
(L'amendement n 'estpas adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix i ' article 4.
(L'article 4 est adopté.)

Après l'article 4

M . ie président . Le Gouvernement a présenté un amen-
dement, n° 1, ainsi rédigé :

Après l 'article 4, insérer l ' article suivant :
« Les contrats de travail conclus entre le 1" juil-

let 1993 et le 30 juin 1994, en application des articles
L. 117-1, L. 981-1, L . 981-6 et L. 981-7 du code du
travail, ouvrent droit à une aide forfaitaire de l ' Etat
dont les conditions d ' attribution et les montants sont
fixés par décret . »

Sur cet amendement, je suis saisi de deux sous-amende-
ments, n°' 39 et 58 .

Le sous-amendement n" 39, présenté par M . Fuchs, est
ainsi rédigé :

' . Compléter l 'amendement n" 1 par l ' alinéa sui-
vant:

« Le montant de l 'aide attribuée au titre des contrats
de travail conclus en application de l ' article L. 117-1
du code du travail ne peut être inférieur au double de
celui de l ' aide attribuée au titre des contrats de travail
conclus en application des articles L . 981-1, 981-6 et
L . 981-7 du même code.

Le sous-amendement n" 58, présenté par M . Michel Ber-
son et les membres du groupe socialiste et apparentés, est
ainsi rédigé :

« Compléter l 'amendement n" I par l ' alinéa sui-
vant:

« Cette aide forfaitaire visant à favoriser la formation
des jeunes en contrat d ' apprentissage ou en contrat
d ' insertion en alternance est versée à l 'employeur en
deux parties pour les contrats à durée déterminée.
50 p . 100 de cette aide sont versés à la conclusion du
contrat . Le solde est versé à la fin du contrat lorsque le
jeune bénéficie d 'une embauche définitive ou d ' un
contrat de formation qualifiante pour un jeune en
contrat d 'orientation . „

La parole est à M. le ministre, pour soutenir l ' amende-
ment n” 1.

M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle . L ' amendement n" 1 propose d ' insérer après
l ' article 4 un article qui vise à attribuer une dotation de cré-
dits publics aux divers contats d ' apprentissage, d 'orienta-
tion, d ' adaptation et de qualification, l ' objectif étant d 'ac-
cueillir le plus grand nombre de jeunes au titre de ces divers
contrats de formation-insertion.

Les dispositions financières relatives à chacun de ces
contrats sont certes de caractère réglementaire, mais il
importe de préciser, sur le plan législatif que des aides f nan-
cières seront affectées à chacun de ces types de contrat . Tel
est l ' objet de l ' amendement.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur, pour
donner l ' avis de la commission sur l ' amendement n" 1 et
présenter le sous-amendement n" 39.

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission a émis un
avis favorable sur l 'amendement n" 1 . Mais il faudra bien un
jour - M . Gengenwin l ' a fort bien exprimé - simplifier les
différentes formules et favoriser l ' apprentissage . Tel est pré-
cisément l 'objet du sous-amendement que j ' ai déposé.

Mon sous-amendement n" 39 prévoit en effet que l 'aide
forfaitaire à l 'apprentissage ne peut être inférieure au double
de celle accordée aux contrats de formation en alternance
afin de ne plus donner prise à la confusion trop souvent
entretenue entre ces deux formations.

L ' amendement du Gouvernement ne fixe pas le montant
des aides attribuées aux différentes formations . Toutefois,
monsieur le ministre, vous aviez indiqué en commission que
l ' aide destinée à l 'apprentissage pourrait être de 5 000 francs,
soit la moitié de celle qui est envisagée pour les contrats de
qualification d 'une durée de plus de dix-huit mois. Mon
sous-amendement tend à renverser cette logique défavorable
à l ' apprentissage.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement sur le
sous-amendement n" 39 ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle. Je vous remercie, monsieur Fuchs, de votre
souci de concertation . Mon objectif rejoint le vôtre . II faut
impérativement que, dans le cadre de la loi quinquennale et
des dispositions à venir, nous simplifiions l 'ensemble de ces
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dispositifs . Il y a actuellement pléthore de contrats de stages
différents . Nous devons absolument réduire cette palette de
formules, qui se télescopent les unes les autres, à deux ou
trois mesures . Le dispositif actuel est illisible et inefficace.

Donc, la réponse à la demande de simplification est, sans
équivoque, oui.

M. Jean-Paul Anciaux . Simplifions!
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation

professionnelle . J ' ai cru par ailleurs déceler dans vos propos
le désir de privilégier l 'apprentissage . (Sourires.) Certes, le
niveau des dotations est de caractère réglementaire, mais,
partageant votre souci et cherchant à arbitrer de façon hon-
nête entre les deux tendances qui se sont manifestées lors des
débats en commission, c 'est bien volontiers que je m ' engage
à aller dans votre sens lorsque je prendrai le décret afin que la
dotation en faveur de l ' apprentissage soit notablement privi-
légiée par rapport à celle qui est attachée aux contrats de
qualification . (Applaudissements sur les bancs du groupe du
Rassemblement pour la République .)

M . le président . La parole est à M . Germain Gengenwin.
M. Germain Gengenwin . Monsieur le ministre, je

regrette que ce débat soit ouvert à deux heures quinze du
matin . A titre personnel, je m ' abstiendrai sur l 'amendement.

Je rappellerai en effet que le contrat d ' apprentissage est un
contrat de formation initiale et de travail, alors que les
contrats d 'orientation, d 'adaptation et de qualification
s'adressent à des jeunes qui sont inscrits à l ' ANPE.

Je rappellerai également que les contrats de qualification
sont financés par les organismes mutualisateurs - 0,3 p . 100
de taxe obligatoire, plus 0,1 p . 100 des bases de la taxe d 'ap-
prentissage . Mais, et aussi paradoxal que cela puisse paraitre,
les contrats de qualification sont difficiles à placer et les
organismes mutualisateurs ne savent pas comment utiliser
les sommes qu ' ils collectent . Or, par votre amendement,
vous leur accordez une aide supplémentaire !

A l ' heure actuelle, les entreprises ont le choix entre douze
possibilités pour être exonérées des charges sociales, et toutes
s ' adressent à des gens qui sont inscrits à l'ANPE . Je pense
qu ' il faudrait repousse- cet amendement.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur.
M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Je retire mon sous-amen-

dement, le Gouvernement s ' étant engagé à me donner satis-
faction.

M . le président . Le sous-amendement n" 39 est retiré.
La parole est à M . Michel Berson, pour soutenir le sous-

amendement n" 58.

M . Michel Berson . Le projet de loi a pour objectif est non
seulement d 'apporter aux entreprises des aides financières de
caractère forfaitaire pour favoriser la conclusion de contrats
d ' apprentissage, d 'orientation, d ' adaptation ou de qualifica-
tion, mais également de favoriser l 'embauche de jeunes sur
la base de contrats à durée indéterminée ou transformation
par exemple, des contrats d ' orientation en contrats de quali-
fication, afin d ' accéder à une véritable qualification.

Nous pensons, pour notre part, qu ' il faut aller plus loin
que ne le prévoit le Gouvernement et nous proposons de
diviser l 'aide financière en deux parts égales . La première
sera versée à la signature du contrat et la seconde en fin de
contrat dès !ore que l 'embauche devient véritable signature
d 'un contrat à durée indéterminée ou avec la transformation
d 'un contrat d 'orientation en contrat de qualification.

En effet, il ne faudrait pas que ces contrats servent uni-
quement d'alibi pour faire baisser les statistiques du chô-
mage et ne comportent pas une formation qualifiante
débouchant sur un véritable emploi et sur un recrutement à
durée indéterminée .

Grâce à l 'amendement que nous proposons, nous
sommes certains que les aides financières qui seront versées
seront d ' une plus grande efficacité et que les fonds publics
seront bien utilisés, ce que nous souhaitons tous.

C ' est la raison pour laquelle, j ' en suis sûr, l ' ensemble de
nos collègues se ralliera à notre amendement.

M . le président. La parole est à M . le ministre.

M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . Une formule m ' a heurté. Monsieur Ber-
son, je vous le dis très courtoisement, le Gouvernement ne
joue pas les statistiques . II joue l 'avenir des jeunes Français.

M . Jean-Paul Anciaux. Très bien !

M . le président. Quel est l ' avis de la commission sur le
sous-amendement n" 58 ?

M . Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission n ' a pas
examiné ce sous-amendement.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . Défavorable.

M . le président. La parole est à M . Jean Ueberschlag.

M. Jean Ueberschlag . M. Berson se montre particulière-
ment sourcilleux. Il ne l ' était pas autant lorsque le Gouver-
nement qu ' il soutenait prenait des dispositions de ce type.
Parlait-il alors de stages alibis ?.

Quant à l ' argent collecté par les organismes mutualisa-
teurs, nous voulons faire en sorte qu ' il puisse servir à l ' ap-
prentissage . Nous avions d ' ailleurs déposé un amendement
dans ce sens dans le cadre du dernier projet de loi portant
diverses mesures d ' ordre social.

M . Germain Gengenwin . Nous ne pouvons pas l ' imposer

M . Jean Ueberschlag . Je sais bien, mon cher collègue !
Mais tant que la taxe d ' apprentissage ne servira pas exclu-
sivement à des fins d ' apprentissage, nous aurons cette exi-
gence.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n" 58.

(Le sous-amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . La parole est à M . Maxime Gremetz,
contre l ' amendement n" 1 du Gouvernement.

M . Maxime Gremetz . Monsieur le ministre, les cadeaux
consentis au grand patronat ne semblent pas encore suffi-
sants, puisque, par votre amendement, vous proposez en
plus du crédit d ' impôt d ' accorder 5 000 francs pour l ' em-
bauche d 'un apprenti ; encore faut-il lire la presse pour le
savoir !

M . Jean-Yves Chamard . Non : il suffie de lire le rapport,
page 51 !

M . Maxime Gremetz. Merci, monsieur le professeur !
Je ne sais pas combien coûte la leçon, mais je vous paie-

rai !

M. Jean Ueberschlag . Tel que je connais M . Chamard,
c 'est gratuit !

M. Maxima Gremetz . Vous accordez 2 000 francs pour
les jeunes sous contrat d'adaptanon à durée indéterminée et
de 5 000 à 10 000 francs pour les contrats de qualification
selon que leur durée sera inférieure ou supérieure à dix-huit
mois.

Or l ' Etat et les régions financent déjà les contrats d'ap-
prentissage à hauteur de 22 000 francs par an et par
apprenti, quand les employeurs versent moins de
10 000 francs au titre de la taxe d ' apprentissage .
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Non encore satisfaits de se voir rembourser sur fonds
publics plus du double de la somme qu ' ils versent au titre de
la formation par l 'apprentissage, ce nouveau cadeau leur per-
mettra de faire financer par les fonds publics la quasi-totalité
des rémunérations, au demeurant très faibles, versées aux
apprentis.

Votre projet ressemble fort à un retour au servage pour
ces jeunes et la facture sera à nouveau supportée par les
familles.

Trop, c ' est trop : nous voterons contre cet amendement
du Gouvernement sur lequel nous demandons un scrutin
public.

M . le président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard.
M. Jean-Yves Chamard . Trop, c 'est trop, en effet ! Corn-

ment parler servage alors qu ' il ne s ' agit que d ' une aide finan-
cière aux entreprises ? En quoi les jeunes apprentis devien-
dront-ils des serfs ? Quelle étrange vision de l 'apprentissage !

S 'agissant du montant des aides, sans demander, comme
le rapporteur, qu ' il soit double pour l 'apprentissage, je sou-
haiterais pour le moins qu ' il soit significativement supérieur,
pour reprendre le mot que vous avez employé, monsieur le
ministre.

Votre parole vous engage, certes, mais si au Sénat, par
exemple, le principe était posé dans la loi elle-même, ce
serait encore mieux . On sait bien, en effet, que si les gouver-
nements se suivent, les ministres ne suivent pas toujours les
engagements de leurs prédécesseurs . (Sourires.)

Etant, pour ce qui vous concerne, persuadé que vous tien-
drez l ' engagement que vous avez pris, c 'est très volontiers
que je voterai l ' amendement n" 1.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 1.
Je suis saisi par le groupe communiste d 'une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
M. le président. Je prie Mmes et MPM ies députés de bien

vouloir regagner leur place.
Le scrutin est ouvert.
(!1 est procédé au scrutin.)
M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 501
Nombre de suffrages exprimés	 499
Majorité absolue	 250

Pour l 'adoption	 472
Contre	 27

L ' Assemblée nationale a adopté.

M. Revet a présenté un amendement, n" 50, ainsi rédigé :
« Après l ' article 4, insérer l ' article suivant :
« L'article L. 117-3 du code du travail est ainsi

modifié :
« I. - Dans la première phrase de cet article, les

mots : "de seize ans " sont remplacés par les mots "de
quatorze ans " .

« II. - La seconde phrase de cet article est suppri-
mée . »

La parole est à M . Charles Revet.

M. Charles Revet. D ' emblée j ' indique, pour lever toute
ambiguïté, qu ' il n ' est pas question de remettre en cause la
scolarité obligatoire jusqu ' à seize ans . (Exclamations sur les
bancs du groupe communiste.)

M . Maxime Gremetz . Mais vous voulez faire travailler les
jeunes dès quatorze ans !

fA . Charles Revet. Non, monsieur Gremere, je vais y venir
dans un instant . Vous fermez les yeux sur des situations
criantes, ..

M . Maxime Gremetz . Il y a toujours des situations
criantes !

M . Charles Revet . . . . pour des prétextes qui se veulent
généreux, mais qui ne prennent pas en compte la réalité
humaine.

M . Maxime Gremetz . Vous pouvez en parler !
Mine Muguette Jacquaint . Belle réalité humaine !
M. Charles Revet . Monsieur le ministre, je propose donc

que l ' on permette aux jeunes de s ' orienter vers l 'apprentis-
sage dès quatorze ans.

M . Maxime Gremetz. Retournons deux siècles en arrière !
M. Charles Revet. Il s ' agit de faire de l ' apprentissage une

filière pleine et entière, c ' est-à-dire une filière que les jeunes
pourraient suivre jusqu ' au BTS s ' ils le souhaitent et s ' ils le
peuvent, voire jusqu ' à des diplômes d ' ingénieur.

On n 'a pas le droit d ' ignorer la situation présente . Vous
savez comme moi que certains jeunes, obligés de suivre une
scolarité comme les autres, c ' est-à-dire de rester jusqu ' à seize
ou dix-sept ans dans un cycle classique, sortent du collège
avec un niveau moins élevé que celui qu ' ils avaient en y
entrant . Ils sont ainsi plusieurs dizaines de milliers à sortir de
l ' enseignement sans diplôme.

Les enseignants ne sont absolument pas en cause ; la faute
en incombe au système lui-même . Il s ' agit de jrunes dont la
plupart ont des difficultés à apprendre, venant parfois de
milieux qui ne les incitent pas à le faire . Eux-mêmes ne sont
généralement pa• motivés pour cela.

Il ne faut pas fermer les yeux sur cette réalité, d ' autant
que, souvent, ces jeunes ont des aptitudes peur apprendre
un travail manuel . Placés dans un milieu très différent, ils
trouveront une nouvelle motivation qui leur permettra de
s' initier à un vrai métier . Ils pourront ainsi, tout en appre-
nant la pratique dans un milieu où ils se sentiront bien,
suivre en accompagnement une formation générale qui leur
permettra d ' obtenir des diplômes.

Pour cela, il faut qu ' ils puissent commencer jeunes parce
qu ' à partir de seize ans, il est souvent trop tarit, pour s' enga-
ger dans un nouveau parcours.

M. Maxime Gremetz . Pourquoi ne pas les faire commen-
cer à treize ans ? Plus on est jeune, plus on s ' adapte !

M. Charles Revet . Monsieur le ministre, il est primordial
d ' aller dans ce sens . Nous ne pouvons pas, je le répète, igno-
rer la situation des jeunes qui sont actuellement des laissés-
pour-compte. ..

M. Maxime Gremetz . Scandaleux !
M. Charles Revet . . . . et dont certains ne travailleront

peut-être jamais de leur vie.
M . Maxime Gremetz . Vous pourriez mettre l ' apprentis-

sage à douze ans !
M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission n ' a pas

examiné cet amendement, mais, à titre personnel, je le
trouve intéressant . J 'estime d 'autant plus qu ' il s ' agit d ' une
piste à suivre que j 'ai fait une proposition allant dans le
même sens il y a une douzaine d'années . Néanmoins, il faut
veiller à ne pas entrer en contradiction avec les textes de la
Communauté européenne auxquels la France a déjà souscrit
ou va souscrire.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle . Monsieur le député, je vais d ' abord
reprendre une constatation que d 'autres ont déjà faite dans
la journée .
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L ' éducation nationale cherche à s ' ouvrir sur son envi-
ronnement et à diversifier ses partenariats . Je m'en félicite et

j 'estime que cette démarche mérite d'être développée. En
effet, si l'éducation nationale est le creuset de formation de
nos jeunes, elle doit désormais être en prise avec le monde
extérieur, surtout au moulent où ce dernier est de plus en
plus ouvert, de plus en plus interactif.

Par ailleurs, je rappelle une nouvelle fois qu' il me semble
souhaitable que les jeunes enfants puissent, le plus tôt pos-
sible, dessiner leur projet d'avenir . Nous devons leur donner
la possibilité de préparer leur avenir grâce à des orientations
précoces et à un accompagnement sérieux dans le cadre de
filières que l ' on ne séparerait plus arbitrairement en bonnes,
en moins bonnes et en mauvaises . L'objectif doit être non
pas 80 p . 100 d ' une classe d ' âge au niveau du bac, mais l ' in-
sertion dans le monde du travail.

Dans la mesure où j ' approuve l ' ouverture de l ' éducation
nationale et partage le souci de faire en sorte que les jeunes
puissent bâtir le plus tôt possible leur projet d'avenir, on me
fera la faveur de croire que je suis prêt à pousser les feux en
direction des classes de préapprentissage . Je souhaite d ' abord
qu'on ne laisse pas disparaître les classes de préapprentissage
qui existent déjà pour les jeunes de quinze à seize ans . Mais il
ne me semble pas que l 'on irait à l 'encontre de l ' intérêt des
jeunes en instaurant des classes de pré-apprentissage à partir
de quatorze ans.

Cela dit, je ne peux pas accepter votre amendement en
l'état, parce qu ' il me paraît nécessaire de mener auparavant
une véritable concertation, notamment avec l 'éducation
nationale . J ' ai déjà pris contact avec mon collègue chargé de
ce secteur et je puis vous assurer que nous en reparlerons . En
attendant, je vous demande de retirer votre amendement.

M. le président. La parole est à M . Charles Revet.

M. Charles Revet . Je vous remercie, monsieur le ministre,
des indications que vous venez de nous donner sur un sujet
important qui concerne de très nombreux jeunes.

Je suis heureux que vous ayez ouvert la porte à une
réflexion allant dans le sens que je propose et je retire mon
amendement . Nous en discuterons probablement de nou-
veau, après la concertation qui aura lieu avec M . le ministre
de l 'éducation nationale, lors de l 'examen du nouveau texte
que vous nous soumettrez à l 'automne.

M. le président . L' amendement n" 50 est retiré.

M. Jean-Pierre Thomas a présenté un amendement, n" 24,
ainsi rédigé :

« Après l ' article 4, insérer l ' article suivant :
« I . - Les articles L. 118-5 et L . 118-6 du code du

travail sont remplacés par un article L . 118-5 ainsi
rédigé :

« Art. L . 118-5. - Tout employeur est exonéré de
la totalité des cotisations des assurances sociales, des
accidents du travail, des allocations familiales et des
cotisations salariales d'origine légale et conventionnelle
imposées par la loi dues art titre des salaires versés aux
apprentis . »

<:II . - La perte de recette est compensée à due
concurrence par la création d'une taxe additionnelle
aux droits prévus aux articles 403, 575 et 575 A du
code général des impôts, et affectée aux régimes obliga-
toires de sécurité sociale. »

La parole est à M. Francisque Perrut, pour défendre cet
amendement.

M. Francisque Perrut. Cet amendement tend à accroître
l'aide apportée à l'apprentissage puisqu ' il propose de suppri-
mer la totalité des charges sociales pour les employeurs qui
engageront des apprentis .

Mme Muguette Jacquaint. Encore un cadeau !

M. Francisque Perrut . Cette proposition est commandée
par le souci d ' augmenter le nombre des apprentis, qui est
tombé de 360 000 en 1960 à 230 000 en 1993, alors qu ' il
est de 1,8 million en Allemagne.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission n ' a pas
examiné cet amendement . Je rappelle cependant que des dis-
positions législatives successives ont déjà prévu une exonéra-
tion des cotisations tant patronales que salariales.

M. Germain Gengenwin . Exact !

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Far ailleurs, cet amende-
ment contient une autre disposition qui ne me satisfait pas,
car elle ferait supporter la charge de l 'exonération aux
régimes de sécurité sociale, ce qui ne semble pas être la meil-
leure des solutions.

M. Germain Gengenwin . L'exonération existe déjà !

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle. Le Gouvernement a déjà fait beaucoup en
faveur de l 'apprentissage . J ' ai encore renforcé notre action
en ce sens en répondant favorablement il y a quelques ins-
tants au souhait de votre rapporteur. En l ' état actuel des
choses, il est difficile d ' aller plus loin et je ne souhaite pas
que cet amendement soit adopté.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 24.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président. M. Michel Berson et les membres du
groupe socialiste ont présenté un amendement, n" 61, ainsi
libellé :

« Après l ' article 4, insérer l 'article suivant :
«Arès le deuxième alinéa de l ' article L. 322-4-8 du

code du travail est inséré un alinéa ainsi rédigé :
„ L'organisation du temps de travail du bénéficiaire

d ' un contrat emploi-solidarité doit permettre à celui-ci
de pouvoir suivre une formation . »

La parole est à M . Michel Berson.

M. Michel Berson . Cet amendement a pour objet de faci-
liter l 'organisation du temps de travail des personnes bénéfi-
ciant des contrats emploi-solidarite. En effet, il s'ait en
général de travailleurs ayant de grandes difficultés d inser-
tion sociale et professionnelle . Ils ont donc beaucoup de ,nal
à trouver un emploi et ils ont besoin de formation . Or l ' ex-
périence montre qu' ils suivent peu de formation.

C 'est pourquoi il m ' a paru souhaitable de préciser dans la
loi que la formation des personnes concernées aurait lieu
pendant la durée de leur activité - vingt heures par semaine -
ou même en dehors. Il est bien entendu que cette formation
ne sera pas rémunérée, conformément aux textes en vigueur,
mais elle permettra bien souvent aux bénéficiaires de trouver
ensuite une véritable voie d ' insertion sociale et profession-
nelle.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission n ' a pas
examiné cet amendement, mais M . Berson soulève un réel
problème, celui de la formation dans le cadre des CES.

M. Germain Gengenwin. C'est prévu !

M. Jean Ueberschlag . Ceux qui bénéficient de ces
contrats ont le temps ! Ils ne travaillent qu ' à mi-temps !

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?



ASSEMBLÉE NATIONALE - 3• SÉANCE DU 21 JUIN 1993
	

1971

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionneüe. Monsieur le président, j 'ai un souffleur
dans l'Assemblée. (Sourires.) En effet, la structure même des
contrats emploi-solidarité est cule du travail à mi-temps,
précisément pour permettre la formation de leurs titulaires.

Il n 'y a donc pas lieu de retenir cet amendement, auquel
je donne un avis défavorable.

M. Germain Gengewin . Bien sùr !

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 61.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M . le président. M. Ba-rot et M . Fuchs ont présenté un

amendement, n° 67, ainsi rédigé :
« Après l ' article 4, insérer l 'article suivant :
« Après le premier alinéa de l 'article L. 322-5 du

code du travail sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :
« Ces crédits sont affectés sur proposition d ' un

comité régional de l 'emploi composé paritairement de
représentants de la région, des départements et des
communes de son ressort lorsque les objectifs définis à
l 'article 322-1 paraissent devoir être mieux atteints par
la mise en oeuvre d 'actions de caractère local . »

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les condi-
tions d'application des dispositions de l 'alinéa pré-
cédent.

La parole est à M . Jean-Paul Fuchs.
M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur Cet amendement, qui

propose la création de comités régionaux de l 'emploi, a pour
objet de confier aux collectivités locales un réel pouvoir
d ' initiative en ce qui concerne l ' utilisation des crédits d ' Etat
pour le développement local de l ' emploi . Cela nous parait
judicieux car les collectivités territoriales connaissent mieux
que l ' Etat les problèmes sur le terrain.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle. Monsieur le président, j ' entends apporter
une réponse positivement concertative à M . Fuchs, mais sur
la base d 'une rédaction différente. Le Gouvernement a pré-
senté, en effet, un amendement n" 42 qui est une sorte de
contre-proposition à celui-ci.

M. le président. Il sera appelé plus tard.

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . Dans ces conditions, M . Fuchs acceptera
sans doute que je demande la réserve de son amendement
n" 67 jusqu 'à l 'examen de l ' amendement n" 42 qui propose
une dotation de caractère exceptionnel - ou plutôt expéri-
mental, comme le proposera M . Chamard - qui sera placée
sous l 'autorité des conseils régionaux, pour engager des
actions décentralisées de nature à servir l 'emploi . Je complè-
terai alors mon explication.

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. D' accord !

M . Maxime Gremetz. On peut partir et vous laisser vous
arranger entre vous !

M . Jean-YvesChamard . Le Gouvernement peut toujours
demander la réserve d ' un amendement. Cela est conforme
au règlement de l 'Assemblée nationale !

M . le président. L' amendement n" 67 est reservé jusqu ' à
l ' examen de l ' amendement n" 42.

M. Denis Jacquat a présenté un amendement, n" 41, ainsi
rédigé :

« Après l 'article 4, insérer l 'article suivant :
«1. - L ' article L. 351-20 du code du travail est

complété par l 'alinéa suivant :
« Pour l ' application des règles de cumul aux per-

sonnes indemnisées par les organismes visés aux

articles L. 351-21 et L . 351-22, ne sont pas prises en
compte les pensions militaires de retraite servies avant
l ' âge auquel l ' allocataire est en droit de bénéficier d ' une
pension de vieillesse au taux plein . »

« II . - L'article L . 56 du code des pensions civiles
et militaires de retraite est complété par l ' alinéa sui-
vant :

„ Les pensions et les rentes viagères d ' invalidité
concédées dans les conditions du présent code ne
peuvent pas trc considérées comme une pension de
vieillesse avant que leurs titulaires aient atteint l ' âge
fixé par la loi pour bénéficier de la pension de vieillesse
du régime général de la sécurité sociale "au taux
plein " . »

La parole est à M . Francisque Perrut pour soutenir cet
amendement.

M. Francisque Perrut. Il est défendu !
M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission ne l ' a pas

examiné.
M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle. Cet amendement, dont je ne sous-estime
pas l ' intérêt, n ' a qu 'un rapport très lointain avec le texte en
discussion. Dans ces conditions, je ne peux que donner un
avis défavorable.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n” 41.
(L'amendement n 'est pas adopté.)
M . le président . M . Michel Berson et les membres du

groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n" 66, ainsi libellé :

« Après l ' article 4, insérer l ' article suivant :
« Après le quinzième alinéa de l ' article L . 432-3 du

code du travail est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« 7" L' utilisation des aides forfaitaires versées par

l ' Etat visant à favoriser la conclusion de contrats
d ' apprentissage.

La parole est à M . Michel Berson.
M . Michel Berson . Le code du travail prévoit que les

comités d ' entreprise sont obligatoirement consultés sur les
objectifs de l 'entreprise en matière d'apprentissage, sur le
nombre d 'apprentis susceptibles d 'être accueillis, sur les
conditions de mise en œuvre des contrats d ' apprentissage et
sur l 'affectation des sommes prélevées au titre de la taxe
d'apprentissage.

Avec les nouvelles propositions contenues dans le projet
de loi, il nous parait logique que les comités d 'entreprise
soient aussi consultés sur l ' utilisation des aides forfaitaires
versées par l ' Etat pour permettre le développement de l ' ap-
prentissage dans I entreprise.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission
M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission n ' a pas

examiné l 'amendement n" 66 . A titre personnel, j ' émets un
avis défavorable.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle . J ' appelle l ' attention de l ' Assemblée sur le
fait que la mise en oeuvre des crédits d ' apprentissage dans
l 'entreprise donne déjà lieu à six justificatifs . Trop, c ' est
trop ! Par définition, l ' aide de l 'Etat est forfaitaire . Une justi-
fication supplémentaire de son utilisation ne s ' impose pas,
d ' autant que les montants en cause sont relativements limi-
tés . Par ailleurs, il n 'est pas souhaitable de multiplier les rap-
ports administratifs et les contraintes pesant sur la gestion de
l ' entreprise.
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Dans ces conditions, j 'émets un avis défavorable.

M . le président. La parole est à M . Germain Gengenwin.

M. Germain Gengenwin . L' amendement de notre col-
lègue M . Berson n ' a pas lieu d ' être, parce que ce sont les
régions qui, en fait, organisent et financent l apprentissage.
L'aide de l 'Etat à l 'apprentissage passe par le biais des
contrats de plan négociés avec les régions . L ' Etat n ' inter-
vient pa r, au niveau de l 'entreprise . Cet amendement est
même satisfaisant, puisque le comité d ' entreprise traite de
l ' apprentissage et des contrats d 'apprentissage, notamment
pour l ' agrément de l ' entreprise.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 66.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Mme Jacquaint, Mme Jambu, M . Gr°-
metz, M . Carpentier et les membres du groupe communiste
et apparenté ont présenté un amendement, n" 22, ainsi
rédigé :

Après l ' article 4, insérer l ' article suivant :
« I . - Dans l ' article L. 951-1 du code du travail,

l ' avant-dernière phrase du 3' alinéa (1) est complétée
par les mots suivants : "à 1,7 p . 100 au 1" janvier 1994
et à 2 p . 100 au 1" janvier 1995 . "

« 11 . - Pour les entreprises du secteur public et
nationalisé la perte de recette est compensée à due
concurrence par un relèvement de l 'impôt sur les socié-
tés . »

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Pour donner une meilleure
formation à tous les jeunes, dans la perspective d 'aller vers
un triplement du taux de la contribution patronale à la for-
mation initiale et continue, et pour permettre à l ' Etat de
dégager de nouveaux crédits, nous proposons de porter à
1,7 p . 100, puis à 2 p . 100 au 1" janvier 1995 le taux de par-
ticipation des entreprises défini par l 'article L. 951-2 du
code du travail.

A titre comparatif, je rappelle que, sur 84 milliards de
francs consacrés en 1989 à la formation continue et à l ' ap-
prentissage, la part des entreprises était de 41,6 p . 100,
conne 47,2 p . 100 en 1972, tandis que les parts de l 'Etat,
des régions et des familles ne cessaient d 'augmenter au cours
de cette même période !

Avec près de 55 p 100 de participation, les pouvoirs
publics sont devenus le premier financier de la formation
continue et de l ' apprentissage, mais pour quelle efficacité ?

Vous allez y ajouter encore 20 milliards . L' acceptation de
notre amendement contribuerait à améliorer très modeste-
ment la formation professionnelle.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission a rejeté
cet amendement parce qu il tend à augmenter d 'une façon
beaucoup trop rapide le taux de contribution des entreprises
au financement du congé individuel de formation.

M . le président . Que! est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle. Madame le député, nous avons des objec-
tifs divergents.

Nous cherchons à favoriser l ' insertion des jeunes dans
l 'entreprise, en allégeant les charges de celle-ci . Ce n 'est pas à
quoi vise votre amendement qui, au contraire, les alourdit.

Dans ces conditions, j ' émets un avis défavorable.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 22.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président, Mme Jacquaint, Mme Jambu, M . Gre-
mctz, M . Carpentier et les membres du groupe communiste
et apparenté ont présenté un amendement, n" 23, ainsi
rédigé :

« Après l ' article 4, insérer l ' article suivant :
« Dans la première phrase du premier alinéa de

l ' article 1. .931-20 du code du travail, le pourcentage :
" 1 p . 100 " est remplacé par le pourcentage :
" 10 p . 100 " .»

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.
Mme Muguette Jacquaint . Il s ' agit d 'augmenter de

manière très significative le financement par ,es employeurs
des congés de formation dont bénéficient les travailleurs
titulaires de contrats de travail à durée déterminée . Ce dis-
positif revêt un double avantage : un meilleur financement
de la formation pour les personnes embauchées sur ce type
de contrat de travail . source d ' extension du travail précaire,
et une incitation financière réelle en faveur de l ' embauche
sur des contrats à durée indéterminée pour lesquels les parti-
cipations obligatoires des employeurs restent beaucoup plus
faibles.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?
M . Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Même avis que précé-

demment.
M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle . Même avis.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 23.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)
M. le président. M. Michel Berson et les membres du

groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n° 63, ainsi libellé :

« Après l ' article 4, insérer l ' article suivant :
« Après le cinquième alinéa de l 'article L . 933-3 du

code du travail est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Le comité d 'entreprise donne son avis sur les

conditions de mise en oeuvre des actions de formation
dispensées pendant le temps de travail aux bénéficiaires
de contrats de retour à l ' emploi.

La parole est à M . Michel Bersen.
M. Michel Berson. Cet amendement procède du même

esprit que le précédent que j 'ai défendu.
L ' article L. 933-3 du code du travail précise que le comité

d ' entreprise doit donner son avis tous les ans sur l ' exécution
du plan de formation du personnel de l ' entreprise. II nous
parait utile, nécessaire, que le comité d ' entreprise soit égale-
ment consulté à cette occasion sur les conditions de forma-
tion des chômeurs de longue durée qui bénéficient d'un
contrat de retour à l ' emploi.

M. Germain Gengenwin . Cela existe depuis longtemps !
M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M . Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission n'a pas

examiné cet amendement.
M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle. J'appelle l 'attention de M. Berson sur le
fait qu ' un contrat de retour à l 'emploi est le plus souvent
une embauche individuelle dans une petite entreprise . Dans
ces conditions, il paraît peu pertinent de traiter la formation
individuelle de salariés en contrat de retour à l ' emploi
comme le plan de formation, qui est un plan collectif.

J 'exprime donc un avis défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 63.
(L'amendement n'est pas adopté.)
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M . le président. M. Michel Berson et les membres du
groupe socialiste et apparentés .ont résenté un amende-
ment, n° 64, ainsi libellé :

« Après l'article 4, insérer l 'ar ;iele suivant :
« Après le sixième alinéa de l 'article L. 933-3 du

code du travail est inséré un alinéa ainsi rédigé :
Q Le comité d ' entreprise est informé du montant des

dépenses de formation professionnelle et d 'apprentis-
sage effectuées au cours de l 'année par l 'entreprise, du
montant du crédit d 'impôt au titre de ces dépenses et
des aides forfaitaires versées par l ' Etat dont l 'entreprise
a bénéficié, ainsi que des actions et des moyens supplé-
mentaires que ces aides ont pu permettre de mettre en
œuvre dans l'entreprise pour développer la formation
professionnelle et I apprentissage . „

La parole est à M . Michel Berson.

M . Michel Berson. Le comité d'entreprise est consulté
tous les ans sur le plan de formation du personnel de l ' entre-
prise, sur les conditions d ' accueil, d ' insertion et de forma-
tion des jeunes sous contrat d ' insertion en alternance ou en
stage de formation technologique ou professionnelle . Mais il
doit également pouvoir formuler un avis motivé et avoir
connaissance des moyens financiers dégagés et utilisés par
l 'entreprise pour la formation professionnelle et l 'apprentis-
sage et les aides dont les entreprises vont bénéficier à ce titre.
Le comité d 'entreprise doit donc pouvoir s ' assurer que ces
aides servent bien au développement de la formation,
notamment des salariés les moins qualifiés, au développe-
ment de l 'apprentissage et de l ' accueil des élèves en stage de
formation dans l ' entreprise.

Tel est l ' objet de notre amendement.

M . ie président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission n 'a pas
examiné cet amendement.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . L'article L. 933-3 du code du travail pré-
voit déjà la consultation obligatoire annuelle du comité
d ' entreprise sur l 'exécution du plan de formation de l 'année
précédente et sur le projet de plan pour l ' année. II se pro-
nonce sur les conditions d ' accueil, d insertion, de formation
des jeunes dans l 'entreprise.

Je crois qu ' il n ' appartient pas au législateur d ' imposer un
cadre et des rubriques très précises sur le contenu du docu-
ment qui est présenté par l ' employeur . De plus, comme je
l 'ai dit à plusieurs reprises dans la journée, laissons une
marge d'expression au dialogue social.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n” 64.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M. Michel Berson et les membres du
groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n" 62, ainsi libellé :

« Après l 'article 4, insérer l ' article suivant :
« Le quatrième alinéa de l ' article L . 981-7 du code

du travail est ainsi rédigé :
« Un décret détermine les modalités spécifiques de

ces contrats . et les modalités des actions d 'orientation
professionnelle dispensées pendant le temps de travail
dont la durée ne peut être inférieure à trente-
deux heures par mois, ainsi que le rôle des tuteurs char-
gés d'accueillir et de suivre le jeune de l 'entreprise . »

La parole est à M. Michel Berson.

M. Michel Berson . Monsieur le ministre, vous avez
annoncé que vous aviez l'intention de modifier les modalités

des contrats d ' orientation . Depuis leur création, ces nou-
veaux contrats sont peu prisés par les entreprises puisque
seulement 2 G00 ont été conclus . Nous avons cru
comprendre que vous envisagiez d 'en assouplir les modalités
de signature. Cette perspective nous inquiète.

En effet, nous craignons (l e retomber dans les errements
du passé, que nous avons bien connus. Les effets pervers des
stages d 'initiation à la vie professionnelle sont présents dam
toutes les mémoires.

Notre amendement a donc pour objet de préciser dans la
loi, et non plus par décret, la durée minimale de trente-deux
heures par mois des actions d ' orientation professionnelle
destinées aux jeunes sous contrat d'orientation . Telle est
d' ailleurs la caractéristique principale de ce type de contrat.
Par conséquent, nous souhaitons que ces trente-deux heures
soient intangibles, que les contrats soient signés pour trois
ou six mois.

En inscrivant cette disposition dans la loi, nous pourrons
éviter les risques d ' utilisation abusive des contrats d'orienta-
tion, comme les employeurs l 'ont fait dans le passé avec les
stages d ' initiation à la vie professionnelle.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M . Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission n 'a pas

examiné cet amendement.
M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle . M. Berson voudra bien reconnaître lue,
dans l ' état actuel des choses, les contrats d 'orientation n ont
pas obtenu un succès considérable, probablement à cause de
certaines rigidités . Je me demande si l ' obligation de consa-
crer trente-deux heures par mois à l 'orientation n 'est pas
l ' une de ces rigidités . C ' est la raison pour laquelle j 'ai saisi les
partenaires sociaux et leur ai demandé de me faire connaître,
après concertation, leur avis en ce qui concerne les modalités
d application des contrats d 'orientation . La consultation est
en cours. Dans ces conditions, je souhaite, monsieur Berson,
que vous retiriez votre amendement, sinon je serais obligé de
m'y opposer car je désire attendre le résultat de cette consul-
tation.

M . le président. La parole est à M . Germain Gengenwn.
M. Germain Gengenwin . Monsieur le ministre, je peux

vous rassurer : ce que demande M . Berson figure déjà dans
les textes . Le contrat d ' orientation est un contrat d ' insertion
pour des jeunes de moins de vingt-trois ans, avec action
d'orientation-formation professionnelle à raison de trente-
deux heures par mois.

Votre amendement, monsieur Berson, est donc inutile.
M . Michel Berson . C' est dans le décret ; ce n'est pas dans

la loi.
M . le président . Monsieur Berson, avez-vous entendu

l ' appel de M . le ministre ?
M . Michel Berson. Monsieur le ministre, je suis tout à fait

d 'accord avec vous pour considérer que les contrats d 'orien-
tation n 'ont pas eu beaucoup de succès. Les trente-deux
heures d ' orientation obligatoires dès le premier mois sont
peut-être un obstacle . Mais, comme je le disais à l ' instant,
elles constituent la spécificité même de ce contrat qui n'est
d ' ailleurs pas forcément de la formation, mais plutôt de l'ac-
compagnement professionnel . Or, j 'ai l ' impression que ce
qui est dans l 'air, c 'est la suppression de ces trente-deux
heures d ' accompagnement le premier, le deuxième et k troi-
sième mois, non pas pour les reporter sur les trois derniers
mois, mais pour commencer la phase de préparation, de sen-
sibilisation, d ' orientation à partir du quatrième mois.

Pour se prémunir contre ce risque, je souhaite que l'on
inscrive dès maintenant dans la loi ces trente-deux heures de
manière à ne pas retomber dans les errements du passé, tels
les stages d'initiation à la vie professionnelle .
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M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 62.
Je suis saisi par le groupe socialiste d ' une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)
M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 571
Nombre de suffrages exprimés	 571
Majorité absolue 	 286

Pour l ' adoption	 90
Contre	 481

L 'Assemblée nationale n ' a pas adopté.
M. Fuchs, rapporteur, a présenté un amendement, n" 27,

ainsi rédigé :
« Après l ' article 4, insérer l ' article sL?vant :
« 1 . -- Au deuxième alinéa de l 'article 199 sexdecies

du code général des impôts, les mots : ", retenues dans
la limite de 25 000 F " sont supprimés.

« II . - Les dispositions du I s'appliquent pour le
calcul de l ' impôt sur le revenu de l ' année 1993.

« III . - La perte de recette résultant des disposi-
tions des paragraphes I et II ci-dessus est compensée, à
due concurrence, par une augmentation des droits
visés aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts . »

La parole est à M . le rapporteur.
M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Cet amendement a pour

objet de favoriser le développement des emplois familiaux,
qui nous paraissent être un gisement d'emplois . Pour ce
faire, il tend à supprimer le plafonnement de la réduction
d ' impôt qui leur est attachée . Il y a d ' autres solutions. Nous
attendons vos propositions, monsieur le ministre.

M. !e président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle. L'amendement ouvre, effectivement, une
piste de réflexion et de recherche.

Certes, on peut constater que l 'effet sur l ' emploi de la dis-
position à laquelle le rapporteur fait référence n'a pas été
spectaculaire . Par ailleurs, on peut se demander si la
réflexion rte doit pas porter vers les ménages qui ont des
revenus relativement modestes . En tout état de cause, il y a
matière à expertise, laquelle pourrait avoir lieu dans le cadre
de l ' élaboration de la loi quinquennale.

Telle est la tendance que je suis en mesure de définir en
réponse à cet amendement d 'appel.

M. le président. La parole est à M. te rapporteur.
M. Jeun-Paul Fuchs, rapporteur. Dans ce cas, je retire

l 'amendement.
M . le „résident. L'amendement n° 27 est retiré.
M. Fuchs, rapporteur, a présenté un amendement, n° 28,

ainsi libellé :
« Après l'article 4, insérer l ' article suivant :
« I . - Il est inséré dans le code général des impôts un

an ide 244 quater F ainsi rédigé :
« Art. 244 quater F :
• T . - Les entreprises imposées d ' après leur bénéfice

réel peuvent bénéficier d'un crédit d'impôt égal à
25 p. 100 des dépenses de salaires et charges sociales

afférents à la création de postes de travail concourant à
la protection et à l 'amélioration de l ' environnement.

« II . - Un décret fixe les conditions d ' application
du présent article . »

« II. - Les dispositions du I s ' appliquent pour le
calcul de l ' impôt sur les sociétés de l 'année 1993.

« III. - La perte de rccertes résultant des disposi-
tions des paragraphes I et II ci-dessus est compensée, à
due concurrence, par une augmentation des droits
visés aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Cet amendement vise à
développer des emplois liés à l ' environnement, domaine
dans lequel on peut en créer de nombreux . Nous y tenons
beaucoup, mais je pense, monsieur le ministre, que vous
allez en demander la réserve jusqu ' à l 'examen de l ' amende-
ment n” 42.

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle. Le Gouvernement demande, en effet, la
réserve de l ' amendement n" 28 jusqu 'à l ' examen de l 'amen-
dement n" 42.

M . le président . L'amendement n" 28 est réservé jusqu ' à
l ' examen de l ' amendement n" 42.

M. Fuchs, rapporteur, a présenté un amendement, n" 31,
ainsi rédigé :

« Après l ' article 4, insérer l 'article suivant :
« L ' article 52 de la loi n" 91-1405 du 31 décembre

1991 relative à la formation professionnelle et à l ' em-
ploi est abrogé. „

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Cet amendement a pour
objet d'obtenir du Gouvernement une position très claire
sur « l 'exo-jeunes mesure qui n 'est plus en vigueur, du
moins théoriquement, depuis le 1°' janvier dernier.

Qu'en est-il à l ' heure actuelle ? Allez-vous, monsieur le
ministre, déposer un amendement prorogeant la base légale
de l ' « exo-jeunes " ? Ne craignez-vous pas dans ce cas l ' inco-
hérence entre l'« exo-jeunes „ et l 'allégement des cotisations
familiales ?

Ce sont autant de questions que nous posons et aux-
quelles nous attendons une réponse du Gouvernement.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
processionnelle . Monsieur le rapporteur, je confirme
d'abord notre souci de simplification et donc de contraction
de la palette des mesures.

J ' ai déjà eu l ' occasion de dire que je ne voulais pas qu ' il
puisse y avoir équivoque en ce qui concerne la fin de vie de la
mesure « exo-jeunes » qui - c 'est le moins qu'on puisse dire
- n 'est pas très productrice en termes de formation-inser-
tion. C est un peu une mesure de secours, mais elle ne
conduit pas à proprement parler à l ' insertion des jeunes.

Je propose, monsieur le rapporteur, que l 'on fixe le terme
du dispositif au 31 décembre 1993, ce qui permettrait
d'avoir une sortie « en sifflet sans porter atteinte aux
mesures que nous privi l egions par ailleurs . Un amendement
en ce sens pourrait î.tre déposé au Sénat et être examiné
ensuite en CMP.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur .
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M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Dans ce cas, je suis satis-
fait et je retire l ' amendement.

M. le président. L ' amendement n° 31 est retiré.
M. Maxime Gremetz . C ' est extraordinaire ! Ils s ' ar-

rangent en famille . Et nous, dans tout çà ? Nous comptons
pour rien ?

M. le président . M . Michel Berson et les membres du
groupe socialiste et apparenté ont présenté un amendement,
n" 59, ainsi libellé:

« Après l 'article 4, insérer l ' article suivant:
« Après le premier alinéa de l 'article 42 de la loi

n" 92-1446 du 31 décembre 1992 relative à l ' emploi,
au développement du travail à temps partiel et à l ' assu-
rance chômage, est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Dans le cas où l ' aide de l ' Etat, quelle que soit sa
forme, subvention, aide forfaitaire, crédit d ' impôt,
exonération de charges salariales, accordée à l ' entre-
prise ne permettrait pas de maintenir les emplois, de
créer des emplois nouveaux, de développer l ' investisse-
ment productif, l ' administration peut suspendre cette
aide . »

La parole est à M. Michel Berson.
M. Michel Berson. Lorsque les pouvoirs publics accordent

une aide à une entreprise, ils doivent examiner l 'évolution de
ses effectifs, mais il ne faut pas être trop rigide, car on pour-
rait aboutir à l 'effet inverse de celui recherché.

Certaines aides, même si elles n 'entraînent pas de créa-
tions nettes d 'emplois, évitent de supprimer des postes . De
même, des aides sans effet immédiat sur l 'emploi, parce
qu ' elles permettent à l ' entreprise d ' améliorer sa production
ou ses produits, assurent son avenir et donc celui des salariés
qu ' elle a embauchés.

On remarque souvent, cependant, que les entreprises sol-
licitent des aides sans se préoccuper de l 'emploi . Il convient
donc que les services instructeurs des aides publiques aient
en permanence à l ' esprit la variable « emploi » et que les
comités d'entreprise puissent débattre de ces aides.

L 'amendement que nous proposons permettrait de rendre
plus efficaces toutes les aides dont peuvent bénéficier ies
entreprises.

M. le p résident . Quel est l 'avis de la commission ?
M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission n ' a pas

examiné cet amendement.
M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle. Cet amendement ne me paraît pas utile.
Toutes !es aides qui sont accordées aux entreprises en
matière d ' emploi et de formation doivent, en vertu de textes
réglementaires, faire l 'objet d'un remboursement lorsque
l ' entreprise n 'a pas respecté les conditions liées à l ' octroi de
ces aides.

Néanmoins, le remboursement peut être partiel si l 'entre-
prise est en difficulté, ce que ne permettrait pas l ' amende-
ment proposé: Dans ces conditions, . ..

M. Michel Berson. Vous allez sous-amender mon amon-
dement !

M. le ministre du travail, de l'emploi et de I . formation
professionnelle. Non ! J ' irai jusqu ' à vous demander de le
retirer mais, si tel n ' était pas le cas, j 'émettrais un avis défa-
vorable.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 59.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président . Nous en revenons à l'amendement n" 67

et à l 'amendement n° 28 qui avaient été précédemment
réservés .

J 'en rappelle les termes.
L ' amendement n" 67, présenté par M . Barrot et M. Fuchs,

est ainsi rédigé :
« Après l ' article 4, insérer l ' article suivant :
« Après le pr emier alinéa de l ' article L. 322-5 du

code du travail sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :
« Ces crédits sont affectés sur proposition d ' un

comité régional de l ' emploi composé paritairement de
représentants de la région, des départements et des
communes de son ressort lorsque les objectifs définis à
l ' article L . 322-1 paraissent devoir être mieux atteints
par la mise en oeuvre d 'actions de caractère local.

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les condi-
tions d ' application des dispositions de l ' alinéa pré-

!

	

cédent . ..

L'amendement n" 28, présenté par M. Fuchs, rapporteur,
est ainsi libellé :

Après l ' article 4, insérer l ' article suivant :
« I . - Il est inséré dans le code général des impôts

un article 244 quater F ainsi rédigé :
«Art. 244 quater F:
« I. - Les entreprises imposées d ' après leur bénéfice

réel peuvent bénéficier d ' un crédit d ' impôt égal à
25 p . 100 des dépenses de salaires et charges sociales
afférents à la création de postes de travail concourant à
la protection et à l ' amélioration de l ' environnement.

« II. - Un décret fixe :es conditions d ' application
du présent article.

« II . - Les dispositions du I s ' appliquent pour le
calcul de l ' impôt sur les sociétés de l ' année 1993.

« III . - La perte de recettes résultant des disposi-
tions des paragraphes 1 et II ci-dessus est compensée, à
due concurrence, par une augmentation des droits
visés aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts . »

La parole est à M . le rapporteur.
M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. L'amendement n" 28

tend à inciter les entreprises à créer des emplois liés à la pro-
tection de l ' environnement . M. le ministre nous donne
entière satisfaction par le biais de l 'amendement n" 42 et je
l ' en remercie.

L'amendement n" 67 a pour objet de créer dans chaque
région des comités régionaux. L ' idée est contenue dans
l ' amendement n" 42, puisque les régions recevront 200 mil-
lions de francs pour soutenir les actions liées à l 'environne-
ment . Il reste que l ' amendement n" 67 va plus loin . Aussi
souhaiterais-je, monsieur le ministre, que vous me confir-
miez ce que vous avez dit en commission, à savoir que les
différents crédits seront donnés aux régions, parce que c ' est
sur le terrain que l 'on est le plus apte à créer des emplois.

M. le président . La parole est à M . le ministre.
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle. L' amendement n" 42 répond à deux préoc-
cupations qui ont été exprimées par M . le rapporteur, lequel
a été relayé par la commission des affaires sociales.

La première préoccupation, ce sont les emplois liés à l 'en-
vironnement . C'est vrai qu ' il y a aujourd hui une mine
d'emplois de services qui tournent autour de l 'environne-
ment, qu'il s'agisse de l'entretien, de l'aménagement des
rivières, de l ' aménagement des sentiers, de la reconquête des
paysages, de la lutte contre les décharges sauvages, des col-
lectes sélectives des déchets ménagers, de la lutte contre le
bruit, etc ., et mon collègue Michel Barnier est très attaché à
développer ce genre de services.

Par ailleurs, la commission a souhaité qu ' une large déléga-
tion puisse être accordée aux régions pour servir l'objectif de



1976

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 3° SÉANCE DU 21 JUIN 1993

l ' emploi de façon diversifiée . C 'est une préoccupation qui
est défendue par les présidents des conseils régionaux, ce qui
explique qu ' il existe une proposition de loi visant précisé-
ment à déléguer des responsabilités en matière de formation
des jeunes au plan régional.

L 'amendement n° 42 anticipe sur des dispositions qui
figureront dans la loi quinquennale et qui pouvaient res-
sembler à la création d'un fonds régional . C ' est la raison
pour laquelle je vous propose une dotation financière excep-
tionnelle - je sais qu 'un sous-amendement a été déposé pour
en préciser le caractère et je l 'accepte d 'avance - destinée à
soutenir les actions engagées dans le cadre des régions, sous
l'autorité des présidents des conseils régicnaux, en étroite
concertation avec les présidents des conseils généraux et liées
l'environnement.

Bien entendu, on peut imaginer que cette dotation deve-
nant un fonds s 'élargisse et permette d'aider toute une
palette d ' activités diversifiées, décentralisées, à condition,
bien entendu, que cela serve l ' emploi.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Monsieur le ministre,
vous m'avez donné satisfaction sur l ' amendement n" 28,
c'est-à-dire dans le domaine de l 'environnement, en créant
un fonds de 200 millions de francs. Vous me donnez satis-
faction aussi dans le domaine de la régionalisation puisque
vous confirmez vos propos.

Je retire donc mes deux amendements, en vous remer-
ciant.

M. le président. Les amendements n" 67 et 28 sont reti-
rés .

Le Gouvernement a présenté un amendement, n" 42,
ainsi rédigé :

« Après l 'article 4 insérer l'article suivant :
« Les conseils régionaux reçoivent de l 'Etat une

dotation financière exceptionnelle destinée à soutenir
les actions qu ' ils engageront en matière de développe-
ment de l ' emploi dans les activités liées à la protection
de l'environnement, pour la période allant de juil-
let 1993 à juin 1994.

« Cette dotation est versée en 1993 . Un bilan d ' éva-
luation de l ' impact sur l ' emploi sera présenté au Parle-
ment en décembre 1994 . »

Sur cet amendement, M. Chamard a présenté un sous-
amendement, n° 68, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début de l 'amendement n" 42 :
« A titre expérimental, les conseils régionaux

reçoivent de l ' Etat une dotation financière destinée . ..
(Le reste sans changement). »

L' amendement n° 42 a déjà été défendu.
La parole est à Mme Christine Boutin.

Mme Christine Boutin. Monsieur le ministre, l 'amende-
ment présenté par le Gouvernement est très important et,
très honnêtement, je suis un peu étonnée que ce soit à trois
heures et quart du matin que nous en discutions.

Naturellement, je vais !e soutenir, mais il me semble que,
compte tenu de son importance, il relevait de la loi quin-
quennale . Sans doute est-ce une mesure d ' urgence, qu 'il fal-
lait prendre, mais il existait sans doute d ' autres mesures aussi
importantes que vous ne nous proposez pas aujourd ' hui.

Je profite de cette occasion pour évoquer la politique
familiale.

Tout d ' abord, vous savez à quel point le principe de la
budgétisation des prestations familiales inquiète un certain
nombre de mouvements familiaux comme il m 'inquiète
moi-même, et jé regrette vivement qu ' au cours de cette dis-

cussion il n 'y ait jamais eu au banc du Gouvernement un
représentant du ministère de la famille . Il aurait pourtant été
très intéressant d 'en entendre un, d ' autant que des questions
ont été posées à ce sujet.

Je ne vous ai pas entendu non plus, monsieur le ministre,
exprimer clairement votre volonté de créer un budget
annexe ou un fonds d'affectation spéciale.

J ' ai entendu en resanche vos réponses sur la publication
d ' un rapport - et je vous remercie d ' avoir accepté l 'amende-
ment qui demandait cette publication - ainsi que sur l ' iden-
tification des masses financières compensées par l ' Etat . Je
suis tout de même un petit peu inquiète . En effet, vous
venez de nous annoncer que vous alliez proposer la suppres-
sion de l ' exo-jeunes en décembre 1993 . Ce n 'est pas cela qui
va me rassurer sur le système de compensation pour les allo-
cations familiales.

En dépit de ces réticences, j ' ai décidé de voter le texte que
vous nous présentez pour l 'unique raison, je le dis très claire-
ment, que je ne peux mettre en doute votre parole d 'être
mon interprète auprès du Premier ministre pour obtenir la
création d 'un budget annexe ou l ' indépendance de la
branche de la famille.

Inutile de vous préciser, monsieur le ministre, que le vote
de l ' UDF sera sans concession à cet égard lors de l ' examen
de la loi-cadre sur la famille, qui devra être une véritable loi
sur la famille et non une loi d 'aide sociale . Les spécialistes
comprendront ce que je veux dire.

M. le président . La parole est à M . Maxime Gremetz.

M. Maxime Gremetz . Monsieur le président, entre les
amendements maintenus et ceux qui sont retirés, on a l ' im-
pression d 'une affaire de famille à laquelle on ne comprend
pas grand chose.

M. Jean-Yves Chamard . Si vous aviez été un peu plus
brefs dans la journée, nous ne serions pas là à trois heures du
matin !

M. Maxime Gremetz . Laissez donc le président présider !

M. le président . J ' ai envie de vous en dire autant, mon-
sieur Gremetz.

L 'amendement n" 67 a été retiré ainsi que l ' amendement
n" 28. Nous en sommes à la discussion de l ' amendement
n" 42. Mme Boulin vient d ' intervenir sur cet amendement.

Vous avez la parole.

M. Maxime Gremetz . L ' amendement n" 42 pose la ques-
tion de la responsabilité des collectivités territoriales . Alors
que vous vous apprêtez à déposer un projet de loi sur la for-
mation professionnelle, monsieur le ministre, nous ne pou-
vons que nous interroger sur sa signification.

Les questions liées à la décentralisation méritent un débat
arprofondi . Nous ne voudrions pas que ce débat national ne
soit pas mené avec toute l ' ampleur qu ' il convient et soit pris
par le petit bout de la lorgnette, sans aborder l ' ensemble des
considérations.

M. le président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard,
pour soutenir le sous-amendement n° 68.

M. Jean-Yves Chamard . Je voudrais d ' abord dire à mes
collègues communistes qu ' il est trois heures vingt du matin
et que nous avons abordé l ' article 1" à minuit . J 'ai assisté à
des débats sur de nombreux projets de loi au cours de la
législature précédente. J 'ai rarement vu un tel nombre de
demandes de scrutins publics qui n 'ont évidemment comme
seul résultat que d ' allonger les débats.

M. Maxime Gremetz. Et la liberté, qu'est-ce que vous en
faites ?

M. Jean-Yves Chamard . Je vous rappelle, monsieur Gre-
metz, que vous avez parlé deux heures ce matin .
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M . Maxime Gremetz . Et alors ?

Mme Muguette Jacquaint . C ' est notre droit !

M . Maxime Gremetz . Nous pouvons tenir jusqu ' à six
heures du matin et même plus s ' il le faut.

M. Jean-Yves Chamard . Ne vous étonnez donc pas si
vous avez quelque mal à suivre . On comprend que tout être
humain, vers trois heures et demie du matin, commence à
fatiguer.

M . Maxime Gremetz . Ne jouez pas au plus malin !

M. Jean-Yves Chamard. C ' est la réalité, vous le savez
bien, et vous venez de nous le démontrer.

Madame Boutin, ce qui est en cause avec l ' exo-jeunes,
c'est l 'efficacité du mécanisme, ce n 'est pas la compensa-
tion : est-ce que les sommes consacrées par l ' Etat permettent
ou non des embauches supplémentaires ?

Le sous-amendement n" 68 a pour objet de passer, pour la
dotation financière prévue à l 'amendement n•" 42, d'un
caractère exceptionnel à un caractère expérimental, cc qui
signifie que, si cela marche, on pourra continuer, alors
qu 'une dotation exceptionnelle, en principe, n ' est pas
renouvelée . II y avait d 'ailleurs quelque contradiction à pré-
voir un bilan dans la mesure où un bilan sert en principe à
voir si l 'on peut ou non continuer.

M . Maxime Gremetz . Je commence à y voir clair !

M. Jean-Paul Anciaux. Parce que c 'est bien expliqué !

M. Jean-Yves Chamard. Monsieur le ministre, je suis très
favorable au fait qu ' une partie des fonds que ! ' Etat consacre
à l'emploi puissent transiter par les régions, mais ma concep-
tion du rôle respectif de l ' Etat et des régions, c ' est la contrac-
tualisation.

L ' Etat, en général représenté par le préfet de région - mais
cela peut être à un autre échelon - apporte un financement
parce qu ' il s'est mis d ' accord avec une région, qui, elle-
même, a probablement travaillé e„ liaison avec les autres
collectivités territoriales . On contractualise alors, chacun
apportant quelque chose pour un objectif commun, et l'uti-
lisation des fonds est confiée à la région.

Est-ce bien cela que vous avez à l ' esprit ? Quand on dit
que les conseils régionaux reçoivent des fonds de l ' Etat, il n ' y
a pas forcément derrière la notion de contractualisation, et
pas forcément non plus l ' idée que la région elle-même et
éventuellement les départements ou les communes
apportent une partie du financement des actions qui vont
être décidées ensemble.

Il y a donc bien deux façons différentes de voir les choses :
une tuyauterie - on met 200 millions et il y a un partage, pas
au prorata du nombre d ' habitants, j ' espère, car je souhaite
que la répartition soit plus favorable aux régions les plus en
difficulté - ou une contractualisation . Ce n 'est pas du tout la
même chose.

Je souhaiterais donc connaître votre point de vue avant de
me prononcer définitivement sur l ' amendement n" 42, qui
me satisfait très largement.

M . le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . Monsieur le député, je voudrais vous préci-
ser mes convictions et donc mes intentions.

Il faut, d ' une part, avoir une démarche délibérément
décentralisatrice, en direction des régions, pour la formation
des jeunes, d 'autre part, un souci de coordination, de simpli-
fication de l 'ensemble des structures qui concernent le tra-
vail, l'emploi, la formation professionnelle, la formation des
adultes, c est-à-dire les structures du ministère à proprement

parler, l ' AFPA et l 'ANPE. . Il faut une meilleure coordina-
tion, et je crois que nous devons aller vers une déconcentra-
tion au niveau régional.

De cette façon, c ' est entre les préfets de région - auquel
j ' ajoute les recteurs qui sont concernés par les relais de l ' édu-
cation nationale - et les présidents des conseils régionaux
que doit s ' établir la convention de contractualisation.

Il faut donc savoir conjuguer deux choses . Dans les
contrats de plan Etat-région, je souhaite qu ' il y ait un volet
emploi-formation, et ce dès l 'élaboration des contrats de
plan bat-région du XI' Plan, c 'est-à-dire ceux qui serr,nr
négociés à la tin de l 'année. Par ailleurs, je souhaite que tes
contrats de progrès qui devront étre négociés, notamment,
avec l ' AFPA et l 'ANPE et qui démarreront également le

janvier 1994, incluent eux aussi cette notion de contrac-
tualisation.

C ' est donc en fait une démarche croisée - décentralisa-
tion, déconcentration - et partenariale, le ministère travail-
lant en liaison avec les collectivités locales, chacun y mettant
du sien, les régions apportant leur contribution, qui me
parait la plus simple et la plus efficace.

M . le président. La parole est à M . Jean-Paul Anciaux.

M . Jesn-Paul Anciaux. Monsieur le ministre, je souscris
pleinement à vos propos, mais il serait souhaitable qu ' existe
une sorte de « canevas de contractualisation au niveau
régional sur trois points : l ' apprentissage, la formation pro-
fessionnelle et continue, l ' information sur la formation.

Mme Muguette Jacquaint . Et le contrôle des fonds
publics !

M . le président . La parole est à M . Maxime Gremetz.

M . Maxime Gremetz . Monsieur le ministre, l ' ai proposé

r
e la décentralisation fasse l ' objet d ' un débat . Je n ' ai pas eu
réponse.

M . le président . La parole est à M . le ministre.
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle . Nous aurons deux occasions d 'en
débattre : lors de l ' examen d ' une proposition de loi à ce sujet
et à propos du projet de loi quinquennale.

M . le président . Jr mets aux voix le sous-amendement
n" 68.

(I.e sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 42,
modifié par le sous-amendement n" 68.

(L 'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président . M . Michel Berson et les membres du
groupe socialiste et apparentés ont, présenté un amende-
ment . n" 65, ainsi rédigé :

,. Après l ' article 4, insérer l 'article suivant :
Les contrats d 'objectifs conclus entre les préfets de

région et les représentants des organisations profes-
sionnelles d ' employeurs qui fixent les objectifs de déve-
loppement de l ' apprentissage et de l ' enseignement pro-
fessionnel ou technologique par alternance
déterminent en particulier les orientations sur les effec-
tifs à former par type et niveau de qualification, la loca-
lisation des formations, les durées prévisionnelles des
formations en centres de formation pour l 'apprentis-
sage, les diplômes et titres pouvant être préparés et les
niveaux de qualification visés, les actions favorisant
l ' information des jeunes et de leurs familles, les
mesures nécessaires pour développer la formation des
formateurs, des maîtres d ' apprentissage, des tuteurs.

« Les contrats d ' objectifs doivent en outre organiser
les modalités d'articulation entre le système éducatif et
les entreprises afin de permettre une meilleure forma-
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tien en alternance des jeunes sous statut scolaire dans le
cadre de conventions qui prévoient notamment l'éla-
boration du programme de formation du stage en
entreprise en lien avec le tuteur et d 'un rapport de fin
de stage établi par le chef d ' entreprise . »

La parole est à M . Michel Berson.

M . Michel Berson . Le décret du 14 janvier 1993, pris en
application de la loi du 17 juillet 1992 sur l ' apprentissage,
prévoit que des contrats d 'objectifs seront conclus entre les
préfets de région et les représentants des organisations pro-
tesstounelles d 'employeurs pour fixer les objectifs de déve-
loppement de l' apprentissage et de l ' enseignement profes-
sionnel ou technologique par alternance.

L ' amendement que je défends a pour objet e préciser
que ces contrats d 'objectifs doivent également organiser les
modalités d 'articulation entre le système éducatif et les
entreprises, afin de permettre une meilleure formation en
alternance des jeunes sous statut scolaire.

On a pu constater, en effet, que les conventions qui
étaient signées par les chefs d ' entreprise et les
employeurs - c 'est-à-dire ceux qui accueillent les jeunes sta-
giaires préparant le CAP, le BEP, le bac professionnel ou le
BTS - étaient très succinctes et ne prévoyaient ni pro-
gramme de formation, ni lien entre le tuteur et l 'établisse-
ment scolaire. Il n 'y avait pas de rapport de fin de stage.
Bref, cette convention n ' était qu ' une simple formalité.

Si l ' on veut véritablemer t améliorer la qualité des stages
en entreprise effectués par ces jeunes, il convient de prévoir
des conventions beaucoup plus précises.

Tel est l ' objet de l 'amendement que nous défendons.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. La commission n ' a pas
examiné l 'amendement.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle. Cet amendement comprend des éléments
positifs : il témoigne de la nécessité d 'organiser la cohérence
des actions de formation en alternance et de l 'apprentissage
et il valorise les contrats d ' objectifs.

Mais je n ' imagine pas qu ' il puisse être retenu, et ce pour
trois raisons.

D ' abord, le rôle de la région est complètement ignoré,
alors que la loi lui attribue une compétence de droit
commun.

Ensuite, le contrat d ' objectifs a ppour objet de décliner des
accords de branche professionnelle au niveau régional, et
non pas de retracer 1 ensemble des moyens mis en oeuvre.

Enfin, la proposition de loi instituant un plan régional de
développement des formations, qui devrait venir prochaine-
ment en discussion, a précisément pour but de réunir les dif-
férents acteurs de la formation dans les régions.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 65.
(L'amendement n'est pas adopté.)

Titre

M. le président .Je donne lecture du titre du projet de loi :
« Projet de loi relatif au développement de l ' emploi

et de l ' apprentissage . »
M. Fuchs, rapporteur, a présenté un amendement, n° 32,

ainsi libellé :
Rédiger ainsi le titre du projet de loi :

« Projet de loi portant diverses mesures d ' urgence en
faveur de l'emploi . »

La parole est à M. Jean-Paul Fuchs.

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Monsieur le ministre,
l'Assemblée a adopté tout à l ' heure deux sous-titres : l 'un
était relatif à l ' allégement des charges sociales des entre-
prises, l 'autre à des mesures d 'urgence en faveur de l 'emploi.

Dans ces conditions, l ' amendement n" 32 n 'a plus guère
d ' objet . Le rapporteur ne peut évidemment le retirer . Si je
faisais un peu d ' humour, je dirais qu 'on pourrait intituler ce
texte : « Projet de loi relatif à I allégement des charges
sociales des entreprises et à des mesures d ' urgence en faveur
de l 'emploi », reprenant ainsi les deux sous-titres.

Cela dit, je m 'en remets à la sagesse de l ' Assemblée.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . Je remercierai dans quelques instants M . le
rapporteur pour son esprit de concertation, qui est exem-
plaire. II conviendra, au demeurant, que je me suis souvent
efforcé d ' aller au-devant de lui au cours de cette journée.

Je lui demande encore un dernier effort, avec toute la
capacité de conviction dont je suis capable à trois heures
quarante du matin.

Monsieur le rapporteur, même si la commission a voté cet
amendement - et je comprends que vous soyiez lié par son
vote - veuillez accepter de vous laisser en quelque sorte vio-
ler ! (Sourires.) le souhaite en effet que le projet de loi
conserve son titre et je vous rappelle que les deux intitulés
des deux titres qui le composent vous donnent satisfaction
quant l ' affichage des « diverses mesures d 'urgence en
faveur de l ' emploi » comme vous dites.

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Je pense que l ' Assemblée
se laissera violer ! (Sourires .)

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 32.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

Seconde délibération

M. le président . En application de l ' article 101 du règle-
ment, le Gouvernement demande qu ' il soit procédé à une
seconde délibération de l 'article 1" du projet de loi.

La seconde délibération est de droit.
La commission est-elle prête à rapporter immédiate-

ment ?

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Oui, monsieur le pré-
sident.

M . le président . Je rappelle qu 'en application de
l 'article 101 du règlement, le rejet des nouvelles propositions
de la commission ou du Gouvernement et des amendements
vaut confirmation de la décision prise en première délibéra-
tion .

Article

M. le président . L' assemblée a adopté en première délibé-
ration l 'article 1°' suivant :

«Art . 1". - I . - L 'article L. 241-6 du code de la
sécurité sociale est complété par un 5" ainsi rédigé :

« 5° Les versements de l ' Etat correspondant au coût des
exonérations opérées en application de l 'article L. 241-6-1 ».

„ II . - Il est inséré, dans le code de la sécurité sociale, un
article L . 241-6-1 ainsi rédigé:

Art. L. 241-6-1 . - Par dérogation aux dispositions
des 1” et 3" de l ' article L . 241-6, les gains et rémunérations
versés au cours d 'un mois civil sont exonérés de cotisation
d'allocations familiales lorsqu'ils sont inférieurs ou égaux
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à 169 fois le salaire minimum de croissance majoré de
10 p . 100 . Pour les gains et rémunérations supérieurs à ce
montant et inférieurs ou égaux à 169 fois le salaire mini-
mum de croissance majoré de 20 p . 100, le taux de cette
cotisation est réduit de moitié.

« Les dispositions de l ' alinéa précédent sont applicables
aux gains et rémunérations perçus par les salariés des
employeurs soumis à l 'obligation édictée par l ' article
L. 351-4 du code du travail, par les salariés mentionnés au 3"
de l 'article L . 351-12 du même code et par les salariés des
employeurs de la pêche maritime non couverts par lesdits
articles.

« Dans les professions dans lesquelles k salaire minimum
de croissance est, en vertu de dispositions réglementaires,
calculé sur une base supérieure à 169 heures, les plafonds
définis au premier alinéa sont calculés sur cette base.

« Pour l ' application du premier alinéa aux salariés dont le
contrat de travail est régi par les articles L . 122-1 ou L . 124-4
du code du travail, est prise en compte la rémunération
horaire de chaque contrat . Cette rémunération est exonérée
de cotisation lorsqu ' elle est inférieure ou égale au montant
du salaire minimum de croissance majoré de 10 p . 100 et le
taux de la cotisation est réduit de moitié lorsque cette rému-
nération est supérieure à ce montant et inférieure ou égale au
salaire minimum de croissance majoré de 20 p . 100.

« Ces dispositions ne sont pas applicables aux gains et
rémunérations versés par des particuliers employeurs, ni aux
gains et rémunérations perçus par les salariés ou assimilés
dont l 'emploi donne lieu à l 'application de taux spécifiques,
d ' assiettes ou montants forfaitaires de cotisations ou dont le
contrat de travail est régi par l ' article L . 124-4 du code du
travail.

« Le bénéfice de ces dispositions ne peut pas être cumulé
avec celui d ' une autre exonération partielle ou totale de coti-
sations patronales . »

III . - L'article L. 755-2 du code de la sécurité sociale
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions de l ' article L . 241-6-1 sont applicables à
cette cotisation . »

Le Gouvernement a présenté un amendement, n" 1, ainsi
rédigé :

« Dans le sixième alinéa du paragraphe II de
l 'article 1", supprimer les mots : " ou dont le contrat de
travail est régi par l 'article L. 124-4 du code du tra-
vail " . »

La parole est à M . le ministre.

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . Cet amendement se justifie par son texte
méme .(Murmures sur divers bancs.)

M . le président. Quel est l ' avis de la commission

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur. Avis favorable ! Cet
amendement répond à une discussion que nous avons eue
en commission.

M . Maxime Gremetz et M . Germain Gengenwin . Expli-
quez-nous au moins de quoi il s 'agir !

M . le président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . J ' ai toujours hurlé sous la législa-
ture précédente quand je ne comprenais pas ce que je votais.
Même si mes amis sont au pouvoir, je veux savoir ce que je
vote.

M. Germain Gengenwin. Bien sûr !
M . le président . La parole est à M. le ministre .

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle . M . Chamard a raison . C 'est le réflexe d ' un-
bon parlementaire . Cet amendement est . en fait, une dispo-
sition juridique de cohérence. Dans la mesure où nous avons
introduit un amendement visant les emplois temporaires,
nous sommes obligés d ' opérer un ajustement.

M . le président . La parole est à M. Jean Ueberschlag.
M. Jean Ueberschlag . Après le vote sur l ' amendement

n" 48, nous avons un peu vire éliminé l ' amendement n" 49
et son corollaire . Je suis très heureux que cet amendement
revienne en seconde délibération . S 'il était tout à fait normal
que le Gouvernement accorde des exonérations aux contrats
à durée déterminée, i! n 'était pas normal qu ' il les refuse aux
entreprises de travail temporaire_ Nous aurions risqué, dans
ces conditions, d 'assister à un glissement des contrats de tra-
vail temporaire vers les contrats à durée déterminée, plus
avantageux.

Il faut rappeler que seulement 5 p . 100 des personnes pas-
sant par les entreprises de travail temporaire se retrouvent à
l 'ANPE, contre plus de 30 p. 100 des personnes ayant eu des
contrats à durée déterminée.

En ce qui concerne les cotisations, il faut rappeler aussi
que les entreprises de travail temporaire patent une contri-
bution obligatoire à la formai on professionnelle de 2 p . 100,
au lieu de 1,5 p . 100 seulement pour les autres entreprises . Il
était donc naturel que ces entreprises ne soient pas exclues
des dispositions du projet de loi.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 1.
(L 'amendement est adopté.)
M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 1", modifié par l ' amendement

n" i.
(L'article)-, ainsi modifié, est adopté. )

Explications de vote

M . le président . Dans les explications de vote la parole
est à M. Jean Ueberschlag . pour le groupe du Rassemble-
ment pour la République.

M. Jean Ueberschlag . Monsieur k président, monsieur le
ministre . mes chers collègues, nous arrivons au terme de nos
discussions . L' heure est sans doute trop tardive pour se lan-
cer dans de longs développements philosophiques . Je serai
donc très bref.

Je m 'étonne toutefois de l ' attitude obstructionniste de
nos collègues de l 'extrême gauche . S ' ils croient ainsi
défendre les travailleurs, ces derniers apprécieront ! (Protes-
tations sur les bancs du groupe communiste. )

Les débats se sont déroulés dans une ambiance à laquelle
nous n 'étions plus habitués de la part d ' un gouvernement :
esprit de dialogue, adhésion à une critique lorsqu 'elle est
positive, esprit d ' ouverture, oreille attentive aux dispositions
que nous avons cru devoir proposer pour améliorer le texte.

M . Michel Berson . C'est un peu fort de café !
M. Jean-Paul Anciaux . C'est l ' heure ! (Sourires .)
Mme Muguette Jacquaint . On n ' a voté que des exonéra-

tions !
M. Jean Ueberschlag . Le texte qui résulte de nos travaux

est un premier pas indispensable . II représente une bouffée
d 'oxygène pour notre économie et il évitera à l ' emploi d ' im-
ploser.

Vous nous avez indiqué, monsieur le ministre, dans

9uelle direction irait le plan quinquennal prévu pour
l automne . Cc texte en constitue les prémices . II s ' est enri-
chi, durant la discussion, de dispositions que nous avons
souhaitées concernant le travail temporaire notamment,
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ainsi que de deux sous-titres, qui ne sont pas seulement sym-
boliques . L'allégement des charges sociales des entreprises et
les mesures d ' urgence pour l 'emploi : voilà ce à quoi le Gou-
vernement doit procéder maintenant, et non quand il sera
trop tard !

Le groupe du Rassemblement pour la République votera
donc ce texte et il sera à vos côtés pour la suite . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe du Ra.,sentblement pour l<
République et du groupe de l 'Union pour la démocratie fia t-
çaise et du Centre .)

M. le président . Pour le groupe de l ' Union pour la démo-
cratie française et du Centre, la parole est à M. Francisque
Perrut.

M. Francisque Perrut . Monsieur le présidens, monsieur le
ministre, mes chers collègues, à cette heure tardive - je
devrais plutôt dire matinale, car, à près de quatre heures du
matin, nous nous sentons remplis de sérénité - nous arri-
vons au terme d ' un débat qui aura été assez long, en raison
de manoeuvres dilatoires . Mais je veux croire que celles-ci
avaient pour unique objectif de nous permettre de réfléchir.

M . Maxime Gremetz . Absolument !
M. Francisque Perrut . Quoi qu ' il en soit, le débat a été

constructif.
Comme le groupe UDF l 'avait laissé entendre dans la dis-

cussion générale, même s ' il a émis des réserv es, il votera ce
texte.

Nous nous réjouissons des avancées positives qu ' il
contient . En un temps où tous nos concitoyens ont les yeux
tournis vers nous et attendent que nous prenions des
mesures salvatrices en faveur de l ' emploi, il faut accueillir
toutes les dispositions, même partielles, de nature à faire
reculer le chômage et à créer des emplois.

Sur plusieurs points, monsieur le ministre, vous nous avez
donné satisfaction en acceptant que des améliorations soient
apportées au texte initial.

Nous considérons donc ce projet de loi comme positif, en
attendant la suite, car nous savons que ce ne sont là que les
prémices d'un texte encore plus important qui permettra
d 'aller plus loin dans la voie ainsi ouverte . A cet égard,
l 'amendement n" 42 ouvre des perspectives sur la régionali-
sation qui étaient un peu inattendues au départ . C est évi-
demment un point très important, mais qui demandera un
débat approfondi . Vous nous l ' avez promis, monsieur le
ministre, et nous vous faisons confiance . (Applaudissements
sur les bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie française
et du Centre et du groupe du Rassemblement pour la
République .)

M . le président. Pour le groupe socialiste, la parole est à
M. Michel Berson.

M . Michel Berson . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, le projet de loi qui va être
adopté dans quelques instants permettra aux entreprises de
bénéficier d ' exonérations de charges importantes . d 'une
augmentation substantielle du crédit d ' impôt apprentissage,
que nous avions institué en début d ' année, et permettra de
développer les aides forfaitaires aux entreprises qui signeront
des contrats d ' apprentissage ou d ' insertion en alternance.

Ces mesures sont classiques, mais elles sont coûteuses
pour le budget de l ' Etat et très généreuses pour les entre-
prises.

On peut, à l ' issue de ce débat, s' interroger sur l ' efficacité
de ces mesures, de ces aides sociales . de ces aides fiscales, de
ces aides financières, car aucune contrepartie n ' est exigée des
entreprises, ni en termes de pouvoir d ' achat, ni en termes de
créations d ' emplois, ni en termes de réduction du temps de
travail, ni en termes d ' efforts supplémentaires pour la forma-
tion .

Nous avons la conviction que ce projet de loi, fort coû-
teux, n ' aura que des effets très limités sur l ' emploi . Nous
vous donnons rendez-vous dans quelques mois pour dresser
un premier bilan.

Nous avons proposé des amendements . Treize amende-
ments ! Ce n ' est pas beaucoup . Cela n 'a rien à voir avec les
centaines d 'amendements que la majorité actuelle, lors-
qu 'elle était opposition, déposait sur les projets de loi
d ' ordre social . (Exclamations sur les bancs du groupe du Ras-
semblement pour la République et du groupe de l'Union pour la
démocratie française et du Centre .)

Ces treize amendements, monsieur le ministre, vous les
avez tous refusés . Ils avaient pour objectif de demander aux
partenaires sociaux de négocier l 'utilisation qui serait faite
des sommes dégagées par les exonérations et les aides dont
les entreprises vont maintenant bénéficier . Vous avez même

fusé un amendement visant à informer - simplement
informer ! - le comité d 'entreprise de l ' usage qui serait fait

ar les entreprises des mesures contenues dans le projet de
roi .

Ce projet de loi, nous avons eu l ' occasion de le dire, ne
répond nullement aux exigences de la situation actuelle de
l ' emploi dans notre pays.

C 'est la raison pour laquelle le groupe socialiste, à regret,
ne pourra pas vous soutenir, ni voter ce projet de loi.

M . le président . Pour le groupe communiste, la parole est
à M . Maxime Gremetz.

M . Maxime Gremetz . Malgré l 'heure tardive, l 'esprit est
clair et vif. On pourrait continuer !

Je ferai d ' abord une remarque de forme . Je n 'accepte pas
que l 'on qualifie d'« obstruction „ ou de « manoeuvres dila-
toires « ce qui n ' est que l ' exercice d ' un mandat que nous ont
confié nos électrices et nos électeurs pour défendre leurs
intérêts et ceux de leurs régions.

Ce n ' est pas, messieurs, parce que vous pouvez actionner
484 clés que nous allons nous abstenir de combattre vos pro-
jets, qui sont si néfastes pour les gens, pour les salariés et
pour notre pays. C'est notre conviction . Pourquoi, dans ces
conditions, ne ferions-nous pas les propositions qui nous
apparaissent susceptibles de s ' attaquer à ce problème
numéro un qu ' est l ' emploi ?

Non, messieurs ! Vous pouvez dire cc que vous voulez !
Nous utilisons les moyens que nous donnent la Constitu-
tion et le règlement de l'Assemblée nationale, où chaque
voix a le même poids . Vous êtes en mesure de décider, mais
nous avons le droit de proposer . Vous décidez parce que
vous avez la majorité ; nous la respectons . Si nous voulions
jouer l ' obstruction, nous saurions parfaitement le faire, et
nous pourrions le faire encore maintenant . Nous ne l ' avons
pas fait . (Exclamations sur les bancs du groupe du Rassemble-
ment pour la République et du groupe de /Union pour la dénra-
cnttie française et du Centre.)

Je vous en prie, messieurs de la majorité! Soyez un peu
moins arrogants ! Respectez les minorités ! Ou alors, ne par-
lez pas de pluralisme et de démocratie !

J 'en viens à ma seconde observation, qui concerne le
fond.

la discussion des articles n 'a fait que confirmer le choix
que nous avions dénoncé .dès le début.

M. Jean Ueberschlag . C 'est un bon choix !
M . Maxime Gremetz . . . . Ce choix n ' est pas celui de l ' em-

ploi . Le seul et unique choix dont il s ' agir a été martelé
comme une litanie : alléger les charges sociales, alléger
encore les charges sociales, alléger toujours les charges
sociales, et accorder des primes à l 'emploi.

M. Francisque Perrut . C 'est-à-dire créer des emplois !
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M. Maxime Gremetz. Ainsi que je l 'ai dit ce matin, si l 'on
continue comme cela, les gens vont devoir payer pour pou-
voir travailler ! Ils vont devoir acquitter un nouvel impôt
pour bénéficier d 'allocations familiales ! Ils vont devoir
payer, encore payer, et ne bénéficier de rien !

Les mesures qui sont contenues dans le projet de loi ne
vont résoudre aucun des problèmes qui se posent, de beau-
coup s 'en faut . Mais nous nous retrouverons car les Fran-
çaises et les Français vous jugeront aux actes et aux résultats.
Malheureusement, les mesures que vous avez prises et qui
s ' inscrivent dans le cadre du collectif budgétaire vont aggra-
ver le fléau du chômage, alors que vous prétendez le
combattre aujourd 'hui.

Dans ces conditions, vous l 'avez salis aucun doute
compris, nous voterons contre ce texte néfaste et nous conti-
nuerons, avec l ' ensemble des salariés, dans leur diversité,
lutter pour mettre en échec ces mesures et pour en imposer
d'autres pour le nrogrès social, la justice, l 'emploi, le déve-
loppement économique, l ' indépendance et la souveraineté
de la France.

M . le président . La parole est à M . le ministre.
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle . Monsieur le président, mesdames, mes-
sieurs les députés, je formulerai, au terme de ce long débat,
quelques réflexions.

Au-delà des divergences d ' analyse sur les causes et les res-
ponsabilités, nous sommes partis d 'un constat qui m 'a paru
commun aux uns et aux autres : la France est en mauvais état
économiquement, socialement et humainement . La situa-
tion est telle qu 'à l ' évidence les marges de manoeuvre sont
faibles.

Qui peut accepter que se perpétue une situation dans
laquelle la quasi-totalité des familles sont touchées par le
chômage et 21 p . 100 de nos jeunes de moins de vingt-six
ans sont en dehors du monde du travail ?

M. Francisque Perrut. Eh oui !
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle . Il est donc absolument nécessaire de tout
faire pour refuser cette fatalité.

Tout faire, c ' est à la fois aller vite pour prendre les pre-
mières mesures d 'urgence, et aller loin en apportant un
remède de fond à une situation dont les déséquilibres ne
sont pas que conjoncturels, ruais aussi largement structurels.

Aller vite, c' était aujourd ' hui, avec la discussion d ' un pro-
jet de loi concernant l ' emploi et l ' apprentissage . Aller loin,
ce sera possible avec le débat que nous aurons dans quelques
semaines sur la loi quinquennale et auquel nous devons nous
préparer dès à présent.

En tout état de cause, dès lors que l ' enjeu est celui que je
viens de rappeler, il est indispensable que la détermination -
l ' obsession, devrais-je dire - du Gouvernement, s ' agissant
notamment de la formation et de l ' insertion des jeunes, ren-
contre un climat de concertation tel que celui qui a régné
tout au long de cette journée . Nous ne sommes jamais ni
trop nombreux, ni trop disponibles, ni trop attentifs quand
il s'agit de rechercher les meilleures voies pour ouvrir l 'avenir
à nos jeunes, et donc pour laisser la France entrevoir un
horizon moins sombre que celui d 'aujourd ' hui.

Pour la disponibilité d 'esprit, pour la capacité de concer-
tation dont vous avez les uns et les autres fait preuve, j ' en-
tends vous remercier. Je remercie en particulier la majorité
qui, activement, utilement, efficacement, a permis d ' amélio-
rer ce premier texte . Je remercie aussi, d ' une façon très cha-
leureuse, le rapporteur, (lui a été en quelque sorte le maître
d ' oeuvre de ce débat, qu il a fort bien préparé et animé.

Quant à vous, monsieur le président, je vous remercie
d'avoir accepté de conduire la discussion jusqu'à son terme .

Mes remerciements iront également aux deux présidents qui
vous ont précédé, mais c ' est vous qui aviez la plus mauvaise
part.

Je souhaite que, dans le même esprit, nous préparions à
partir de maintenant le projet de loi quinquennale que nous
aurons à discuter au mois de septembre . (Applaudissements
sur les bancs du Rassemblement pour la République es du
groupe de l 'Union pour la démocratie française et du Centre .)

Vote sur l'ensemble

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l 'ensemble du projet de loi.
Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la

République et le groupe communiste d ' une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Pelais.

M . le prisident. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 570
Nombre de suffrages exprimés	 568
Majorité absolue	 285

Pour l ' adoption	 480
Contre	 88

L 'Assemblée nationale a adopté.

(Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemble-
ment pour la République et du groupe de l 'Union pour la démo-
cratie française et du Centre .)

2

DEPÔT D'UN RAPPORT

M . le président . J ' ai reçu, le 21 juin 1993, de Mme Ségo-
lène Royal un rapport, n" 359, fait au nom de la commission
des affaires étrangères, sur le projet de loi autorisant l ' appro-
bation d ' un protocole additionnel à la convention relative à
la protection du Rhin contre la pollution par les chlorures
signé_' à Bonn le 3 décembre 1976 (ensemble quatre
annexes) (n" 212) .

	31

ORDRE DU JOUR

M . le président . Aujourd ' hui, à douze heures, première
séance publique :

Discussion de la proposition de loi, adoptée par le Sénat,
n" 271, allongeant le délai d 'élaboration des projets de
schéma départemental de la coopération intercommunale
(rapport n" 355 de M. Pierre Mazeaud, au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République) .
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A seize heures, deuxième séance publique :

Communication hebdomadaire du Gouvernement ;

Discussion du projet de loi constitutionnelle, adopté par
le Sénat, n° 232 rectifie, portant révision de la Constitution
du 4 octobre 1958 et modifiant ses titres VIII, IX et X (rap-
port n° 356 de M . André Fanton, au nom de la commission
des lois constitutionnelles : de la législation et de l ' adminis-
tration générale de la République) .

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Fixation de l ' ordre du jour ;
Suite de l ' ordre du jour de la deuxième séance.
La séance est levée.
(La séance est levée, le mardi 22 juin 1993, à quatre heures .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

JEAN PlNCHOT
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la 3e séance

du lundi 21 juin 1993

SCRUTIN (N o 44)

sur l'amendement n o 2 de Mme Muguette Jacquaint avant l'ar-
ticle 1 er du projet de loi relatif au développement de l'emploi et
de l'apprentissage (modalités de mise en oeuvre du licenciement
économique).

Nombre de votants 	 508
Nombre de suffrages exprimés	 508
Majorité absolue	 255

Pour l'adoption	 27
Contre	 481

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R.P .R . (258) :

Contre : 257.

Non-votant : 1 . - M . Philippe Séguin (Président de l ' Assem-
blée nationale).

Groupa U .D .F . (215) :

Contre : 214.

Non-votant : 1 . - M . Gilles de Robien (Président de séance).

Groupe socialiste (57) :

Pour : 4. - MM. Claude Bartolone, André Labarrère, Didier
Mathus et Jacques Mellick.

Contre : 2. - MM. Jean-Pierre Balligand et Jean-Yves
Le Déaut.

Non-votants : 51.

Groupe communiste (23) :

Pour : 23.

Groupe République et Liberté (23) :

Contre : 7 . - MM . Edouard Chammougon, Pierre Gascher,
Jacques Le Nay, Jean-Claude Lenoir, Main Madalle, Phi-
lippe Martin et André Titien Ah Koon.

Non-votants : 16.

Non-inscrits (1) :

Contre : I . - M . Michel Noir.

Ont voté pour

MM.
François Alessi Daniel Colliard Mme Janine Jambu
Rémy Aacbedé Jean-Claude Gayssot André Labarrère
Claude Bartolose André Gérie Jean-Claude Lefort

Gilbert Biessy Michel Grandpierre Georges Marchais

Alain Bocquet Maxime Ormet : Didier Mathias

Patrick Bnoaezec Georges Hage
Jacques Melbek
Paul Merdera

Jean-Pierre Bad Guy Hunier Ernest Mostosmsmy
Jacques Brasas Mme Muguette Louis Pieru
René Carpentier Jaque« Jean Tedito .

Ont voté contre

MM.

Jean-Pierre Abelin

	

Philippe Jean-Pierre Cotait
Jean-Claude Abrioux

	

Bossecarrère Daniel Colis
Bcmard Accoyer

	

Yves Brouet Louis Colombe«
Léon Aimé

	

Yvon Boasot Georges Colombier
Pierre Albertini Mme Jeanine Thierry Coruillet
Mme Nicole

	

Ameline Bosrokis Gérard Cons
Jean-Paul Aidas« Franck Borotra François
Jean-Marie André Mme Emmanuelle Coast-Gentille
René André Bouquin« René Cousus
André Angot Alphonse Brumasser Mme Anne-Marie
Daniel Ante Bruno Bourg-Broc Couder
Henri-Jean Araand Jean nasique Raymond Conderc
Jean-Claude Aspbe Mme Christine

	

Bouda Bernard Coudra
Philippe Auberger Lolc Bouvard Charles de Comma
Emmanuel Aubert Michel Ballard Alain Cassis
François d'Aubert Jacques Boy« Bertrand Couds
Raymond-Max

	

Ambert Jean-Guy Bnsger Yves Coassai.
Jean Audalr Lucien Brenta Jean-Michel Coure
Gautier Audinot Philippe Briand René Carmin«
Mme Martine

	

Aurillac Jean Briane Charles Cou
Pierre Bachelet Jacques Brut Jean-Yves Cous
Mme Roselyne Louis de Broissia Henri Caq

Bacbelot Jacques Broruard Jacques Cyprès
Jean-Claude Baba Dominique

	

Busaerea n Christian Daniel
Patrick Balkaay Christian Cabal Main D'ail«
Jean-Pierre Balligand Jean-Pierre Calvet ()l isier Dansait
Claude Baste François Calvet 0'ivier Dassault
Gilbert Barbier Jean-François Calvo Marc-Philippe
Jean Ballet Bernard Canyon Daubes«
Didier Barbai Pierre Carde Gabriel Debiock
François Baroja Grégoire Carseiro Bernard Debré
Raymond Bene ! Antoine Carré Jean-Louis DebréJacques Barrot Gilles Carrez Jean-Claude Decagny
André Bascou Michel Camard Lucien Degascby
Hubert %mot Gérard Castagsén Arthur DebaterJean-Pierre Bastia« Mme Nicole Catala Jean-Pierre

	

Delalande
Dominique Baudis Jean-Charles

	

Cisaillé Francis DelattreJacques Baasml han-Pierre Cave Richard DeII'AgsolaCharles Baur
Robert Cuakt Pierre DelmarJean-Louis Beaumont Richard Cursive Jean-Jacques DelmasRené Beaumont

Pierre Bédier Arnaud Cuis Jean-Jacques

	

Delvaux

Jean Bép«t d'Hosiacthaa Jean-Marie Dommage

Didier Béguin Charles Claude Desusksx
Christian Bergelia Cecaldi-Raynaud Christian Demuysck
Jean-Louis Bernant Jacques Jean-François

	

Demis
André Bertbol Chabas-Delmas Xavier Duit n

Jean-Gilles René Chabot Yves Desiasd
Bertbmmkr Jean-Yves Cbaoard Léonce Deprez

Jean-Marie Bertrand Edouard Cbammagos Jean Doubs
Léon Bertrand Jean-Paul Cbarié Jean-Jacques Desaap
Jean Beau Serge Clades Main Drupe'
Raoul Bétellle Jean Chansppla Patrick Deved;iu
Jérôme Bipea Jean-Marc Chartoire Emmanuel Dewee.
Jean-Claude Bireaa Philippe Chaulet Claude Mania
Claude Sinus Georges Chassa Serge Didier
Jacques Blase Emest Cbésiére Jean Diebold
Michel Biaie:e Gérard Chemise Willy Diméglio
Roland Blum Jacques Chine Eric Doligé
Gérard Boch Paul Cbelkt Laurent Doafuti
Jean de Beltbse Jean-François Cbomy Maurice Dsasat
Mme Marie .Thérèse Mme Colette André Dreltcount

Baissas Cadmie« Guy Dr«
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Jean-Michel
D'huard

Eric Dalle
Philippe Dabaarg
Mme Danielle Mea
Xavier Digoin
Christian Dupuy
Gorges Dumad
André Dur
Charles Daum
Jean-Paul Lamine
Christian D'ami
Jean-Claude Diane
Jean Fauta
Hubert Ferla
Michel FaaBet
André Faute.
Jacques-Michel Faure
Pierre Favre
Jacques Féru
Jean-Michel Ferrant
Gratien Ferrari
Charles Favre
Gaston Mme
Nicolas Forinsier
Jean-Pierre Faucher
Jean-Michel Fourguas
Gaston Francs
Marc Fraye
Yves Fréele
Bernard de Froment
Jean-Paul Fada
Claude Gaillard
Robert Galley
René Galy-Drjeaa
Gilbert Gantier
Etienne Garnier
René Guru
Daniel Garrigue
Pierre Goder
Henri de Cutines
Claude Gadpol
Jean de Gaulle
Hervé Giraud
Jean Gaaq
Germain Gemmera
Aloys Geoffroy
Alain Gs«
Jean-Marie Gerciez
Charles Gheerbraat
Michel Ghyael
Claude Girard
Valéry

Chaud d'Estaing
Jean-Louis Gaasddf
Claude Guam.
Michel Godard
Jacques Gaffai.
François-Michel

Gare!
Georges Gens
Jean Gasgy
Philippe Gujo
Christian Gemme«
Mme Marie-Fanny

Gemuy
han Grader
Jeu Grant
Gérard Grigou
Hubert Grimault
Alain Graduel
François GnodMter
Leiris Gildes
Ambroise Guam
Olivier Gakierd
Loden Gakhes
Mme Evelyne Gdlbem
François GsWame
Jean-Jaogues Gaillet
Mitael Nahlg
Jan-Yves Haby
Gérard Hamel
Mi :Md Huma
François Maraud
101 HM
lime Haler
lierre Hfand
Part Hiaama
%stria limait
Mme Françoise

HeMallr

Philippe Houillon
Pierre-Rémy Housaia
Mme Elisabeth Hubert
Robert Hugueurd
Michel Houult
Jea,t-Jacques Hyest
Amédée Imbert
Michel laebauspé
Mme Bernadette

Isaac-Sibille
Yvon Jacob
Denis Jacquat
Michel Jacquemin
Henry Jean-Baptiste
Gérard Jeffray
Jean-Jacques Jeton
Antoine Joly
Didier Julia
Jean Jnvatia
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Christian Kert
Jean Kiffer
Joseph Klifa
Patrick Labaune
Marc Laffraear
Jacques Laineur
Pierre Lapilboe
Henri Liteau
Jean-Claude Lainant
Raymond La.ostagae
Edouard L'Uni.
Pierre Lang
Philippe

Laugaieux-Villard
Harry Lapp
Gérard Larnt
Louis Lange
Thierry Lazare
Bernard Leccia
Jean-Yves Le Béant
Pierre Lefebvre
Marc Le Far
Philippe Levas
Pierre Lelloeche
Jean-Claude Lemotae
Jacques Le Ney
Jean-Claude Lenoir
Gérard Léonard
Jean-Louis Leonard
Serge Lepeltier
Arnaud Lepercq
Pierre Latanier
Bernard Leroy
Roger Lestas
André Lesueur
Edouard Lernu
Main Leroyer
Maurice Ligot
Jacques Ligmszy
Jean de Ltphould
François Loos
Arsène Lu
Main Mdalie
Claude Malburet
Jean-François Masai
Daniel Meudon
Raymond Marcellin
Yves Marchand
Claude-Gérard Marc.,
Thierry Marini
Hervé Matton
Main Muid:
Main Maraud
Jean Menaldee
Christian Martin
Philippe Marti.
Mme Henriette

Martius
Patrice

Marta-Lalande
Jacques Modem-Ana
Jean-Louis Magma
Philippe Math t
Jean-François Mrttei
Pierre Miami
Michel Mercier
Pierre Menti
Denis Menille
Georges Mena
Gilbert Meyer

Micnel Meylan
Pierre Mimez
Jean-Claude Mignon
Charles Millon
Charles Mime«
Mme Odile Moiria
Aymeri

de Moatesgalos
Mme Lo:se Morena
Jean-Marie Morisset
Georges Mothrua
Alain Moyae-Brear_ad
Bernard Murat
Renaud Meulier
Jacques Myard
Maurice

Néron-Pratab
Jean-Marc Nesme
Mme Catherine

Nicolas
Yves Nicolia
Michel Noir
Hervé Novelli
Roland Nungesser
Patrick 011ier
Arthur Pandit
Dominique Paillé
Mme Françoise

de Panants
Robert Padnad
Mme Monique Papon
Pierre Pascalien
Pierre Peuplai
Michel Pelchat
Jacques Pélluuud
Daniel Pesa«
Jean-Jacques

de Peretti
Michel Pénard
Pierre-André Périuuel
Francisque Perret
Pierre Petit
Main Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Daniel Picotin
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Piheaie
Xavier Piatat
Etienne Pinte
Serge Poiput
Ladislas Pealatenhi
Bernard Puas
Jean-Pierre Pont
Marcel Porcher
Robert Poujade
Daniel Pulsa
Alain Poyart
Jean-Luc Préel
Claude Primant
Item Proriei
Pierre Quillet
Jean-Bemard RaMad
Eric Rassit
Jean-Luc Reitxer
Charles Reret
Marc Reymuua
Georges Richard
Henri de Mehmet
Jean Rigaud
Mme Simone Rfaalt
Pierre Rlaaldi
Yves Rivet
Jean Routa
Jean-Paul

de Recta Serra
François Roehebioine
Mme Marie-Josée Reig
Marcel Roqua
Serge Roquera
Jean Rassit
André Rami
José Rad
Mme Monique

Remua
François Remet
Yves Reaust-Rond
Max listai
Jean-Marie Roux
Xavier de Roux

Antoine Rafesacht Paul-Louis Tessilloa François Veau«
Francis Saint-Ellier Miche; Terrot Philippe Vasseur
Frédéric André nie. Ah Kou Jacques Vernier

de SalitSeraia Jean-Claude Thons Yves Venuerde
Rudy Salles Jean-Pierre limitas Mme Françoise
André Sendai Franck de Veyrinas
Joél Sarlot Thomas-Richard Gérard VMnoble
Bernard Saagey Jean Tlberi Philippe de Villiers
François Sauvadet Alfred Jean-Paul VirapoeliéMme Suzanne Trassy-Palllosaes

Saavaigo Gérard Trémage Claude Vissac

Jeen-Marie Schieret André Trissai Robert-André Virien
Bemard Sartine' Georges Trou Gérard Voisin
Jean Seitllager Anicet Turiaay Michel Voisin
Bernard Serres Jean Ueberschlag Michel Vaibert
Daniel Soulage Léon Vacher Roland Vaillaame
Alain Sapeaot Jean Valleix Jean-Jacques Weber
Franc Taittisger Yves Van Haecke Pierre-André Wiltzer
Guy Teiakr Christian Vaaueste Adrien Zeller.

N'ont pas pris part au vote

D 'une part :

MM . Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale, et
Gilles de Robien, qui présidait la séance.

D'autre part :

Mme Thérèse

	

Aillaud Jean-Pierre Martin Malry

MM . Defontaine Marius Masse
Bernard Derosier Louis Mexadaa

Gilbert Aoette Michel Destot Jean-Pierre Michel
Henri d'Attilie Julien Dray Didier Mitard
Jean-Marc Ayrsdt Pierre Dscout Alfred Muller
Christian Batail le Dominique Dupilet Mme Véronique
Jean-Claude Bateux Jean-Paul Darien Neiertz
Gilbert Baoet Henri Eamuoelii Paul Qeilés
Jean-Claude Beasebad Laurent Fabius Main Rodet
Michel Berme Régis Feulait Mme Ségoléne

	

Royal
Jean-Claude Bois Main Ferry Jean Royer
Augustin Bosrepaax Jacques Roch Georges Sarre
Jean-Louis Berioo Pierre Gar>teadia Gérard Saamade
Jean-Michel Ka:riila Geta Roger-Gérard

hachera Jean Glana). Scbwattxaberg
Didier Besnad Jacques Guyard Henri Sien
Jean-Pierre Braine Jean-Louis Idlan Jean-Pierre Sein»
Laurent Cadmia Frédéric Jobs Bernard Tapie
Besnard Charles Serge Juuquia Mme Christiane
Jean-Pierre Charles Jomeiis Teubi a-fklasase

Chevè-emeat Jean-Pierre Kecheida Jean Urbaaiak
Camille Denibres Jack Lam Paul Vergés
Mme Martine David Louis Le Perec Aloyse Warhaurer
Bernard Denise Main Le Vers Fau::: Zaaarelli.

Mises au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

Mine Thérèse Aillaud a fait savoir qu'elle avait voulu voter
« contre ».

MM. Jean-Pierre Balligand, Claude Bartoloae, André
Labarrère, Jean-Yves Le Déaut, Didier Mathus et Jacques
Mellick ont fait savoir qu'ils avaient voulu « ne pas prendre
part au vote » .

SCRUTIN (N o 45)
sur l'amendement n a 4 de Mme Muguette Jacquaint avant l'ar-

ticle ler du projet de loi relatif au développement de l'emploi er
de l'apprentissage (information du comité d'entreprise ou des
délégués du personnel du montant des exonérations accordées à
l'entreprise).

Nombre de votants	 367
Nombre de suffrages exprimés	 367
Majorité absolue	 284

Pour l'adoption	 86
Contre	 481

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
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ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R.P .R . (258) :
Contre : 257.

Non-votant : 1 . - M . Philippe Séguin (Président de l'Assem-
blée nationale).

Groupe U.D.F . (215) :
Contre : 213.
Non-votants : 2. - MM . Jean Rigaud et Gilles de Robien

(Président de séance).

Groupe socialiste (57) :
Pour : 57.

Groupe communiste (23) :
Pour : 23.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : 6. - MM. Gilbert Baumet, Bernard Charles, Régis

Fauchoit, Gérard Saumade, Bernard Tapie et Emile Zucca-
relli.

Contre : 10.
Non-votants : 7 . - MM. Jean-Louis Borloo, Main Ferry,

Alfred Muller, Jean-Pierre Soisson, Mme Christiane
Taubira-Delannon, MM. Paul Vergés et Alnyse Warhouver.

Non-inscrits (1) :
Contre : 1 . - M . Michel Noir.

Gilbert Annette
François Asessi
Henri d'Attilio
Rémy Auchedé
Jean-Marc Ayrault
Jean-Pierre Salligasd
Claude Bartolose
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux

	

1
Gilbert Baumet
Jean-Claude Beaucbaud
Michel Berson
Gilbert Biessy
Main Bocquet
Jean-Claude Bois
Augustin Bonrepaux
Jean-Michel

Boucher«
Didier Badaud
Jean-Pierre Braise
Patrick Brament
Jean-Pierre Brard
Jacques Brunhes
René Carpentier
Laurent Cathala
Bernard Chiales
Jean-Pierre

Chevi .ese,t
Daniel Colliard
Camille Darsières

MM.
Jean-Pierre Abelin
Jean-Claude Abrioux
Bernard Acroyer
Mme Thérèse Aillaud
Léon Aimé
Pierre Albertini
Mme Nicole Aveline
Jean-Paul Aadaux
Jean-Marie André
René André
André Aagut
Daniel Arta
Henri-Jean Amal
Jean-Claude Asphe
Philippe Aabesger

Mme Martine David
Bernard Davoine
Jean-Pierre

Def«taiae
Bernard Derosier
Michel Destot
Julien Dray
Pierre Ducout
Dominique Dupilet
Jean-Paul Durieux
Henri Emmaaeelli
burent Foins
Régis Faseboit
Jacques Floch
Pierre Garateadia
Kamilo Gala
Jean-Claude Gayssot
André Cédis
Jean Glavsay
Michel Grasdpierre
Maxime Greuetz
Jacques Guyard
Georges Hale
Guy Hermler
Jean-Louis Idiart
Mme Muguette

Jacgasat
Frédéric Jalton
Mme Janine Jambu
Serge Jauquia
Charles Jasselis

Ont voté contre

Emmanuel Ambert
François d'Aube«
Raymond-Max Ambert
Jean Aaelair
Gautier Audinot
Mme Martine Aurillac
Pierre Bacbek!
Mme Roselyne

Bachelot
Jean-Claude Baba
Patrick Balbnny
Claude Banne
Gilbert Barbier
Jean Bardot
Didier Reniai

Jean-Pierre Kucbtida
André labarrire
Jack Lang
Jean-Yves Le Déni
Jean-Claude Lefort
Louis Le Pets«
Alain Le Yen
Martin Malvy
Georges Marchais
Marius Masse
Didier Maffias
Jacques Mellick
Paul Mercieca
Louis Mexandeau
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Ernest Moutossumy
Mme Véronique

Neiertz
Louis Piana
Paul Quilès
Alain Rodet
Mme Ségolène Royal
Georges Sarre
Gérard Sasmade
Roger-Gérard

Scbwartzeeberg
Henri Skre
Bernard Tapie
Jean Tardito
Emile Zaccarelli.

François Baroja
Raymond Barre
Jacques Barrot
André Bascou
Hubert hum
Jean-Pierre Bsstini
Dominique Bondis
Jacques kami
Charles lm
Jean-Louis Beaumont
René Beauce«
Pierre Bédier
Jean Régule
Didier Régula
Christian Bergelin

Jean-Louis Bernard
André Berthol
Jean-Gilles

Bertbaamier
Jean-Marie Bertrand
Léon Bertrand
Jean Besson
Raoul Eéteille
Jérôme Bigsoa
Jean-Claude Bireau
Claude Bimux
Jacques Blanc
Michel Blosdeau
Roland Blum
Gérard Boche
Jean de Roishue
Mme Marie-Thérèse

Boisseau
Philippe

B«secarrère
Yves Bog uet
Yvon Bonnot
Mme Jeanine

Boaroisin
Franck Borotra
Mme Emmanuelle

Bouquillon
Alphonse Bourgasser
Bruno Bourg-Broc
Jean Bousquet
Mme Christine Bertin
Loic Bernard
Michel Bcuvard
Jacques Bop«
Jean-Guy Branger
Lucien Breaot
Philippe Briand
Jean Briare
Jacques Brise
Louis de Broieia
Jacques Brossard
Dominique Bussereau
Christian Cabal
Jean-Pierre Calrel
François Calvet
Jean-François Calvo
Bernard Carayon
Pierre Cardo
Grégoire Carmeiro
Antoine Carré
Gilles Carrez
Michel Cartan/
Gérard Castagséra
Mme Nicole Calais
Jean-Charles Caraillé
Jean-Pierre Cave
Robert Cazalet
Richard Cazesare
Arnaud Caus

d'Haeiactbu.
Charles

Cecaldl-Rayaud
Jacques

Chaban-Delmas
René Chabot
Jean-Yves Chenard
Edouard Cbamoegos
Jean-Paul Cbarié
Serge Charles
Jean Cbarreppie
Jean-Marc Cbartoire
Philippe Chalet
Georges animes
Ernest Chéeière
Gérard Cberpioe
Jacques Chirac
Paul Cbsiilet
Jean-François Cbosay
Mme Colette

Cedaccioei
Jean-Pierre Cognat
Daniel Colin
Louis Cambial
Georges Colombier
Thierry Conillet
Gérard Cons
François

Corset-Gentille
René Gesses
Mme Mne-Marie

ambre

Raymond Couderc
Bernard Coulon
Charles de Courson
Alain Cousis
Bertrand Cousis
Yves Coussain
Jean-Michel Coure
René Couveisbes
Charles Cors
Jean-Yves Cons
Hrnri Cuq
Jacques Cyprès
Christian Daniel
Main Daailet
Olivier Darrasoa
Olivier Dassault
Marc-Philippe

Daubresse
Gabriel Deblock
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Claude Decagny
Lucien Degaucby
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Richard Dell'Agaola
Pierre Delmar
Jean-Jacques Delmas
Jean-Jacques Delvaux
Jean-Marie Deaasge
Claude Dee.ssirex
Christian Demsysck
Jean-François Deniau
Xavier Deniau
Yves Deniaud
Léonce Deprez
Jean Desaalis
Jean-Jacques Decamps
Main Devaquet
Patrick Deredjin
Emmanuel Dewees
Claude Dhiasia
Serge Didier
Jean Diebold
Willy Diméglio
Eric Doligé
burent Domineti
Maurice Dolman
André Droitcourt
Guy Drat
Jean-Michel

Dubernard
Eric Duboc
Philippe Dsb«rg
Mme Danielle Dufeu
Xavier Digoin
Christian Dupuy
Georges Durand
André Dun
Charles Doms.
Jean-Paul Emorine
Christiat. Estrosi
Jean-Claude Etienne
Jean Falals
Hubert Falco
Michel Fanget
André Fanion
Jacques-Michel Faure
Pierre Fane
Jacques Fér«
Jean-Michel Fermail
Gratien Ferrari
Charles Fine
Gaston Floue
Nicolas Fonder
Jean-Pierre Foucher
Jean-Michel Fourgons
Gaston Fragon
Marc Frayue
Yves Fréville
Bernard de Froment
Jean-Paul Bach
Claude Gaillard
Robert Colley
René Galy-Dejaa
Gilbert Gantier
Etienne Cimier
René Ganse
Daniel Garrigue
Pierre Gaucher

Henri de Gastines
Claude Gatignol
Jean de Gaulle
Hervé Gaymard
Jean Geney
Germain Gengearrio
Aloys Geoffroy
Alain Gest
Jean-Marie Gereaux
Charles Gheerbraot
Michel Ghysel
Claude Girard
Valéry

Giscard d'Estaing
Jean-Louis Goasduff
Claude Goasgueu
Michel Godard
Jacques Godfrain
François-Michel

Gonnot
Georges Gorse
Jean Gougy
Philippe Goujon
Christian Gourmelen
Mme Marie-Fanny

Gournay
Jean Gracier
Jean Grenet
Gérard Grignon
Hubert Grimault
Alain Griotteray
François Grosdidier
Louis Guidon
Ambroise Guellec
Olivier Guichard
Lucien Guichou
Mme Evelyne Guilbem
François Guillaume
Jean-Jacques Guillet
Michel Habig
Jean-Yves Baby
Gérard Hamel
Michel Hana«s
François d'Harcourt
Joël Hart
Pierre Hellier
Pierre Hériaud
Pierre Hérisson
Patrick Hoquet
Mme Françoise

Hostalier
Philippe Houillon
Pierre-Rémy Houssin
Mme Elisabeth Hubert
Robert Huguenard
Michel Hunault
Jean-Jacques Hyest
Amédée Imbert
Miche! laehauspe
Mme Bernadette

Isaa. Sibillc
Yvon Jacob
Denis Jaegaat
Michel Jacquemin
Henry Jean-Baptiste
Gérard Jeffray
Jean-Jacques Jegou
Antoine Joly
Didier Julia
Jean Juventin
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Christian Kert
Jean Kiffer
Joseph Klifa
Patrick Labium
Marc Laffineur
Jacques Lafker
Pierre Lapilbon
Henri Lalaese
Jean-Claude Lainant
Raymond Latsostape
Edouard Landrain
Pierre Lacq
Philippe

Lasgeaieux-Villard
Harry Lapp
Gérard Lam*
Louis Lauga
Thierry Lararo
Bernard Letchi

MM .

Ont voté pour
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Pierre Lefebvre
Marc Le Fur
Philippe Legras
Pierre Lellouche
Jean-Claude Lemoine
Jacques Le Nay
Jean-Claude Lenoir
Gérard Léonard
Jean-Louis Leoaard
Serge Lepeltier
Amaud Lepercq
Pierre [aiguiller
Bernard Leroy
Roger Lestas
André Lesueur
Edouard Lereau
Alain Levoyer
Maurice Ligot
Jacques Limouzy
Jean de Lipkowski
François Loos
Arsène Lux
Alain Mada1le
Claude Milliard
Jean-François Marcel
Daniel Mandas
Raymond Marcellin
Yves Marchand
Claude-Gérrd Marcus
Thierry Marinai
Hervé Maritou
Alain Marleix
Alain Marsaud
Jean Marsaudon
Christian Martin
Philippe Martin
Mme Henriette

Mutinez
Patrice

Martin-Lalande
Jacques Masdeu-Arus
Jean-Louis Masson
Philippe Mathot
Jean-François Mnttei
Pierre Mazeaud
Michel Mercier
Pierre Merli
Denis Melville
Georges Mesmia
Gilbert Mayer
Michel Me; taa
Pierre Micaux
Jean-Claude Mignon
Charles Millon
Charles Miosaec
Mme Odile Moirin
Aymeri

de Montesquiou
Mme Louise Moreau
Jean-Marie Morisset
Georges Motivai
Alain Moyne-Bressaad
Bernard Marat
Renaud Meulier
Jacques Myard
Maurice

Néaoe-Pwataho

Jean-Marc Nesme
Mme Catherine

Nicolas
Yves Nicolin
Michel Noir
Hervé Novelli
Roland Nungesser
Patrick 011ier
Arthur Psecht
Dominique Paillé
Mme Françoise

de Panafieu
Robert Pandraud
Mme Monique Papou
Pierre Pasallon
Pierre Pasquini
Michel Pelchat
Jacques Pélissard
Daniel Pennes
Jean-Jacques

de Peretti
Michel Pénard
Pierre-André Périssol
Francisque Perret
Pierre Petit
Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Piat
Daniel Picotin
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Pihouée
Xavier Pintai
Etienne Pinte
Serge Poignant
Ladislas Poniatowski
Bernard Poas
Jean-Pierre Pont
Marcel Par :ber
Robert Poujade
Daniel Poulou
Alain Poyart
Jean-Luc Préel
Claude Priagalle
Jean Proriol
Pierre Quillet
Jean-Bernard Raimond
Eric Raoult
Jean-Luc Reitzer
Charles Revet
Marc R_ym»a
Georges Richard
Henri de Richemont
Mme Simone Rignaait
Pierre Riaaldi
Yves Rispat
Jean Roatta
Jean-Paul

de Rocca Serra
François Rochebloine
Mme Marie-Josée Roig
Marcel Roques
Serge Roques
Jean Roeselot
André Rossi
José Rossi

Mme Monique
Rousseau

François Roussel
Yves Rousset-Rouard
Max Roustan
Jean-Marie Roux
Xavier de Roux
Jea q Royer
Antoine Rufenacht
Francis Saint-Ellier
Frédéric

de Saint-Sernin
Rudy Salles
André Santini
Joël Sarlot
Bernard Saugey
François Sauvadet
Mme Suzanne

Sauvaigo
Jean-Marie Schleret
Bernard Sch-einer
Jean Seitlinger
Bernard Serrou
Daniel Soulage
Main Sugneaot
Frantz Taittiager
Guy Teissier
Paul-Louis Teaaillon
Michel Terrot
André Thien Ah Koon
Jean-Claude Thomas
Jean-Pierre Thomas
Franck

Thomas-Richard
Jean Tiberi
Alfred

Trassy-Paillogues
Gérard Trémège
André Trigaao
Georges Troa
Anicet Tariaay
Jean Ueberschlag
Jean Urbaaiak
Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Va . Hardie
Christian Vaaneste
François Vans«
Philippe Vasseur
Jacques Vernier
Yves Verwaerde
Mme Françoise

de Veyrinas
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Claude Vissac
Robert-André Vivien
Gérard Voisin
Michel Voida
Michel Vaibert
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltter
Adrien Zeller.

SCRUTIN (N o 46)
sur l'amendement n° 5 de Aime Muguette Jacquaint avant l'ar-

ticle 1 er du projet de loi relatif au développement de l'emploi et
de l'apprentissage (suspension des exonérations, subventions et
aides non utilisées pour l'usage ayant justifié leur attribution).

Nombre de votants	 559
Nombre de suffrages exprimés	 557
Majorité absolue	 279

Pour l'adoption	 79
Contre	 478

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R.P .R. (258) :
Contre :255.
Abstention volontaire : I . - M. Gilbert Meyer.

Non-votants : 2. - MM. Philippe Legras et Philippe Séguin
(Président de l'Assemblée nationale).

Groupe U .D.F . (215) :
Contre : 212.
Abstention volontaire . 1 . - M . Xavier Pintai.

Non-volants : 2. - MM. Ambroise Guellec et Gilles de
Robien (Président de séance).

Groupe socialiste (57) :

Pour : 53.
Non-votants : 4. - MM . Laurent Fabius, Martin Malvy,

Didier Mathus et Roger-Gérard Schwartzenberg.

Groupe communiste (23) :
Pour : 22.
Non-votant : 1 . - M . Daniel Colliard.

Groupe République et Liberté (23) :

Pour : 4 . - MM. Bernard Charles, Régis Fauchoit, Bernard
Tapie et Emile Zuccarelli.

Contre : 10.

Non-votants : 9. - MM. Gilbert Baumet, Jean-Louis Borloo,
Alain Ferry, Alfred Muller, Gérard Saumade, Jean-Pierre
Soisson, Mme Christiane Taubira-Delannon, MM. Paul
Vergés et Aloyse Warhouver.

Non-inscrits (1) :

Contre : 1 . - M. Michel Noir.

Ont voté pour

MM.

Gilbert Annette
François Axas
Henri d'Attilio
Rémy Audedé
Jean-Marc Ayrault
Jean-Pierre Balligand
Claude Banoloee
Christian Bataille
Jean-Claude Rateux
Jean-Claude Beanehaed
Michel Benin
Gilbert Biessy
Main Boegeet
Jean-Claude Bois
Augustin Barepaex
Jean-Michel

Bomber«
Didier Badaud
Jean-Pierre Braise
Patrick Brama«
Jean-Pierre Brait
Jacques Brunhes
Reré Carpentier
Laurent Cathode

N'ont pas pris part au vote

D'une part :

MM. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale, et
Gilles de Robien, qui présidait la séance.

D'autre part :

MM. Jean-Louis Borloo, Alain Ferry, Alfred Muller, Jean
Rigaud, Jean-Pierre Soisson, Mme Christiane Taubira-Delannon,
MM . Paul Vergés et Aloyse Warhouver.

Mise au point au sujet du prisent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règiement de l'Assemblée nationale)

M. Jean Rigaud a fait savoir qu'il avait voulu voter
« contre ».

Bernard Charles
Jean-Pierre

Chevéeeraut
Camille Darsières
Mme Martine Dard
Bemard Daroiee
Jean-Pierre

Defoataiae
Bernard Derosier
Michel Destot
Julien Dray
Pierre Derout
Dominique Depikt
Jean-Paul Derkax
Henri Eaneeelli
Régis Fardait
Jacques Bach
Pierre Commedia
Kamilo Geta
Jean-Claude Gamet
André Céda
Jean Glavany
Michel Graadpierre
Maxime Granet:

Jacques Gryar
Georges Hage
Guy Bender
Jean-Louis Idiart
Mme Muguette

Jacquaint
Frédéric Jalta
Mme Janine dauba
Serge Jaegeie
Charles Jomelia
Jean-Pierre Kudieida
André Labarrere
Jack Lang
Jean-Yves Le Démet
Jean-Claude Lefort
Louis Le Pesxc
Main Le Vert
Georges Mardab
Marius Marne
Jacques Mellkk
Paul Merdera
Louis Musais.
Jean .Pierre Mchel
Didier Migmed
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Ernest Moutouasa.y Paul Quilés

	

Henri Sicre
Mme Véronique Alain Rodet

	

Bemard Tapie
Neiertz Mme Ségoléne

	

Royal

	

Jean Tardito
Louis Piero Georges Sarre

	

Emile Zuccarelli.

Ont voté contre

MM.
Jean-Pierre, Abelia Jean Briane Jean-Jacques Delmas
Jean-Claude Abrioux Jacques Briat Jean-Jacques

	

Delvaux
Bernard Accoyer Louis de Broissia Jean-Marie Demange
Mme Thérèse

	

Aillaud Jacques Brossard Claude Demassieux
Léon Aimé Dominique

	

Bussereau Christian Demuyack
Pierre Albertini Christian Cabal Jean-François

	

Dealau
Mme Niccle

	

Aveline Jean-Piene Calrel Xavier Deniau
Jean-Paul Anciaux François Ceint Yves Dalaud
Jean-Marie André Jean-François Caire Léonie Deprez
René André Bernard Canyon Jean Desaalis
André Meut Pierre Carde Jean-Jacques Descaeps
Daniel Antes Grégoire Caraeiro Alain Deraquet
Henri-Jean Arnaud Antcine Carré Ntrick Devedjiaa
Jean-Claude Aspbe Gilles Carter Emmanuel Draies
Philippe Auberger Michel Cartaad Claude M'initia
Emmanuel Aubert Gérard Enstxgaé;a Serge Didier
François d'Aubert Mme Nicole Calai. Jean Diebold
Raymond-Max

	

Aubert Jean-Charles

	

Caraillé Willy Diuréglib
Jean Auclair Jean-Pierre Cave Eric Doligé
Gautier Andi.t Robert Canin Laurent Dominai'
Mme Martine Avili« Richard Cazesave Maurice Dousset
Pierre Bachekt Arnaud Cazis André Droitcnurt
Mme Roselyne d'Honiactb.. Guy Met

Bachelot Charles Jean-Michel
Jean-Claude Baba Ceccaldi-Rayuaad Debenurd
Patrick Ralkaay Jacques Eric Duboc
Claude Boite Chabas-Delmas Philippe Dubout
Gilbert Barbier René Chabot Mme Danielle

	

Dufeu
Jean Barder Jean-Yves Channel Xavier Dugoin
Didier Bara .' Edouard Cbammouges Christian Dupuy
François Baroin Jean-Paul Chiné Georges Durand
Raymond Barre Serge Charles André Dure
Jacaucs Barret Jean Champpin Chicles Ehrma
André Baacou Jean Marc Cbartoire Jean-Paul Lutine
Hubert Basa! Philippe Chaulet Christian Edred
Jean-Pierre Bastia.! Georges Charnus Jean-Claude Etiesne
Dominique Bardis Ernest Chiacere Jean Filais
Jacques Baumel Gérard Ckcrpioa Hubert Fako
Charles Baur Jacques Chirac
Jean-Louis Gemmait Paul Chollet Michel Fange'

René Balmat Jean-François Chossy Andre Fr!es

Pierre Bédier Mme Colette Jacques-Michel

	

Faure

Jean Régnait Codacclo.i Pierre Favre

Didier Sépia Jean-Pierre Cognat Jacques Féru

Christian Bergeli . Daniel Colis Jean-Michel Fem.d

Jean-Louis Bernard Louis Colombes' Gratien Ferrari '

André Berthol Georges Colombier Charles Ferre

Jean-Gilles Thierry Corzillet Gaston Flouse

Berthommier Gérard Conta Nicolas Forimier

Jean-Marie Bertran François Jean-Pierre Foucher

Léon Bertrand Corot-Geutilk Jean-Michel

	

Foulas

Jean Besson René Comma Gaston Franco

Raoul Béteille Mme Anne-Marie Marc Frayme

Jérôme Bipea Co.derc Yves Fréville
Jean-Claude Mima Raymond Coderc Bernard de Froment
Claude Birrs« Bernard Coules Jean-Paul Fuchs
Jacques Blanc Charles de Coursa Claude Gaillard
Michel Blodau Alain Cousin Robert Galley
Roland Blum Bertrand Cousis René G.ly-Dejaa
Gérard Boche Yves Consuma Gilbert Gantier
Jean de Bolukee Jean-Michel Couve Etienne Garnier
Mme Marie-Thérèse René Courrelahes René Gente

Boisseau Charles Con Daniel Garrigue
Philippe Jean-Yves Cou . Pierre Cascher

Boeeearrere Henri Coq Henri de Cassius
Yves Beauf Jacques Cyprès Claude Gatignol
Yvon Boute Christian Daalel Jean de Gaulle
Mme Jeanine Main D'effet Hervé Gayusard

Bouoisis Olivier Danube Jean Geaey
Franck Borotra Olivier Dassault Germain Genevois
Mme Emmanuelle Marc-Philippe Aloys Geoffrey
Elle. Diminue Alain Geai

Alphonse Beurg .mer Gabriel Debiock Jean-Marie Gueux
Bruno Beetg-8m Bernard Debré Charles L,heerbn.t
Jean Benyeet Jean-Louis Debré Michel Ghysel
Mme Christine

	

Boulle Jean-Claude Deapy Claude Gérard
Lofe Buvard Lucien Depueby Valéry
Michel buvard Arthur Debdae Giscard d'Estaing
Jacques Beys Jean-Pierre

	

Delalande Jean-Louis Geasd .ff
nean-Guy Bruges Francis Delattre Claude C.eepea
Loden Basset Richard Deil'Agnel. Michel Godard
Philippe Ouled Pierre Delmv Jacques Coiffais

François-Michel François Loos Jean-Bernard

	

Raimond
Goulot Arsène Lux Eric Raoult

Georges Gorse Alain Madaile Jean-Luc Reitzer
Jean Gougy Claude Malhuret Charles Revel
Philippe Goejoa Jear.-François

	

Manet Marc Reymaam
Christian Gemmules Daniel Maadoa Georges Richard
Mme Marie-Fanny Raymond Marcellin Henri de Richemont

Gournay Yves Marchand Jean Rigaud
Jean Gravier Claude-Gérard Marcu Mme Simone Rignault
Jean Green Thierry Marinai Pierre RinaldiGérard Grignon
Hubert Grimault

Hervé Menton
Alain Marleix Yves Rispat

Alain Criotteray Alain Marsaad Jean Reatta
François Groadidier Jean Manaudou Jean-Paul
Louis Goédu Christian Manin de Rom Sem
Olivier Catchait Philippe Mania François Rocbebtolae
Lucien Guichet' Mme Henriette Mme Marie-Josée Roig
Mme Evelyne fiuilbea Maniiez Marcel Roques
François Gailiaeaae Patrice Serge Roques
Jean-Jacques Guillet Marti.-Lalande Jean Rosseiot
Michel Hait Jacques Manda-Ana Andre Rosai
Jean-Yves Haby Jean-Louis Maux. ;osé Rossi
Gérard Hamel Phi!ippe Mathus Mme

	

Monique
Michel Hamm Jean-François Mattel Romane
François d'Harcourt Pierre Mazeaud François Roussel
Joèl Hart Michel Merci er
Pierre Hellier Pierre Merci

Yves Rousset-Rouard
Max Rcastaa

Pierre Hédad Denis Muraille Jean-Marie RouxPierre Hériaon Georges Mani.
Xavier de RouePatrick Hcpet

Mme Frauçoiss
Michel Meylan
Pierre Micaux Jean Rayer

Hoatalkt Jean-Claude Mignon Antoine Renvide
Philippe Houilles Charles Milles Francis Saint-LM «
Pierre-Rémy Hossein Charles Miomec Frédéric
Mme Elisabeth Hubert Mme Odile Moiriu de Saint-Sernhv
Robert Hapesard Aymeri Rudy Salles
Michel Huault de Mutesqufos André Sentie'
lei-in-Jacques Hyest Mme Louise Moreau Joèl Sifflet
Amédée lmbert Jean-Marie Morisset Bernard Saugey
Michel Inchauspé Georges Motlres François Sauvadet
Mme Bernadette Alain

	

Moyne-Beesud Mme Suzanne
Isaae-Sibilie Bernard Murat Sauvaigo

Yvon Jacob Renaud Meulier Jean-Marie Schleret
Dents Jacquat Jacques Myard Bernard Scbreiner
Michel Jacqueline Maurice Jean Seitlieger
Henry Jera-Baptiste Né.o.-Pwataho Bernard SerrouGérard Jeffray Jean-Marc Nase Daniel SuiageJean-Jacques .:egos
Antoine Joly

Mme Catherine
Nicolas Alain Sogueaot

Didier Julia Yves Nicolin Frantz Taittiuger
Jean Jeventia Michel Noir Guy Teissier
Gabriel Kaspereit Hervé Novelli Paul-Louis Tessilion
Aimé Kerpéris Roland Nommer Michel Terne
Christian Bert Patrick 011ier Anche iii. Ah Kou
Jean Kiffer Arthur Paecbt Lean-Claude Tbomas
Joseph Biffa Dominique Paillé Jean-Pierre nomes
Patrick Lekeu Mme Françoise Franck
Marc base« de Pa .afiea Thomas-Richard
Jacques tallent Robert fadraad Jean Tiberi
Piere Laguilba Mme Monique

	

Papou Alfred
Henri Iataane Pierre Pucelles Traesy-Paillogees
Jean-Claude Lamant Pierre Perçai .' Gérard Trémége
Raymond

	

Laaoutagae Michel Pelchat André TrigaaoEdouard Ladmia Jacques Pélisurd Georges TroiePierre Lang Daniel Pneu Anicet Turiu;Philippe Jean-Jacques
Langeaieux-Villard de Peretti Jean Uebencblag

Harry lape Michel Périard Jean Urbeaiak
Gérard Leman Pierre-André Périsaol Léon Vachet
Louis Loup Francisque Peint Jean Valleix
Thierry Lazaro Pierre Petit Yves Van Fïaecke
Bernard Lems Alain Peyrefitte Christian Visante
Pierre Lefebvre Jean-Pierre Philibert François Vimeu
Marc Le Far Mme Yann Pin Philippe Valseur
Pierre Lelle.ebe Daniel Picota Jacques Vernier
Jean-Claude Lemoine Jean-Pierre Yves Veraserie
Jacques Le Nay Pierre-Bloch Mme Françoise
Jean-Claude Lesoir André-Maurice Pibeeée de Veyrius
Gérard Léonard Etienne Plate Gérard Vignoble
Jean-Louis Leeeard Serge Poignant Philippe de Villiers
Sergc lepeltier Leaislas Poniatowski Jean-Paul Vinposlk
Arnaud Leperq Bernard Pois
Pierre Leqsllkr Jean-Pierre Pat Claude Viau

Bernard Leroy Marcel Porcher Robert-André Mules

Roger Lestas Robert Posjde Gérard Vedda
André Le.enr Daniel Poelos Michel Voirie
Edouard Lues. Alain Payant Michel Vuibert
Main Levoyer Jean-Luc Pniel Roland Vuillaume
Maurice Light Claude Prhplk Jean-Jacques Welter
Jacques Liaivy Jean Proriol Pierre-André Wlltzer
Jean de IJpkewakl Pierre Quillet Adrien Zeller.
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Ont voté pour

MM.

N 'ont pas pris part au vote

D 'une part :

MM. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale, et
Gilles de Robien, qui présidait la séance.

D 'autre part :

MM .

Mises au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

MM . Daniel Colliard, Laurent Fabius, Martin Malvy, Didier
Mathus et Roger-Gérard Schwartzenberg ont fait savoir qu'ils
avaient voulu voter « pour ».

MM. Ambroise Guellec, Philippe Legras, Gilbert Meyer et
Xavier Pintat ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter
« contre » .

SCRUTIN (No 47)

sur l'amendement n° 10 d. Mme Muguette Jacquaint avant l'ar-
ticle 1 or du projet de toi relatif au développement et de l'appren-
tissage (interdiction du travail de nuit des femmes).

Nombre de votants 	 516
Nombre de suffrages exprimés	 516
Majorité absolue	 259

Pour l'adoption	 35
Contre	 481

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R .P.R . (258) :

Contre : 256.
Non-votants : 2 . - :AM. Georges Go.se et Philippe Séguin

(Président de l'Assemblée nationale).

Groupe U.D.F. (215) :
Contre : 214.

Non-votant : 1 . - M. Gilles de Robien (Président de séance).

Groupe socialiste (57) :

Pour : 12. - MM. Claude Bartolone, Christian Bataille, Jean-
Pierre Cbevèmement, Jean-Pierre Defontaine, Bernard Dero-
sier, Henri Etemanuelli, Jean-Pierre Kucheida, André
Labarrère, Jack Lang, Didier Mathus, Jacques Mellick et
Paul Quilès.

Non-votants : 45.

Groupa communiste (23) :

Pour : 23.

Groupe République et Liberté (23) :

Contre : 10 . - Mme Thérèse Aillaud, MM. Edouard Cham-
atoI4os, Pierre Cascher, Jacques Le Ney, Jean-Claude
Lenoir, Main »seille, Philippe Martin, Jean Royer, André
Tbies Ah Koos et Jean Urbasiak.

Non-votants : 13.

Non-Inscrits (1) :

Contre . 1 . - M. Michel Noir.

Se sont abstenus volontairement

MM. Gilbert Meyer et Xavier Pintat.

Gilbert Soumet
Jean-Louis Borie)
Daniel Colliard
Laurent Fabius
Alain Ferry
Ambroise Guellec

Philippe Ingres
Martin Malry
Didier Mailles
Alfred Muller
Gérard Saumade
Roger-Gérard

Schwartzenberg

Jean-Pierre Soissoa
Mme Christiane

Tanbira-Delanaoa
Paul Vergés
Aloyse Warhover.

François Aseasi
Rémy Auchedé
Claude Bartolone
Christian Bataille
Gilbert Biessy
Main Socques
Patrick Braouezec
Jean-Pierre Brard
Jacques Brunhes
René Carpentier
Jean-Pierre

Cbevéeeatat

MM.
Jean-Pierre Abelin
Jean-Claude Abrioux
Bernard Accoyer
Mme Thérèse Aillaud
Léon Aimé
Pierre Albertini
Mme Nicole Ameline
Jean-Paul Anciaux
Jean-Marie André
René André
André Angot
Daniel Arasa
Henri-Jean Armand
Jean-Claude Asphe
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Raymond-Max Aubert
Jean Auclair
Gautier Audinot
Mme Martine Aurillac
Pierre Bacbelet
Mme Roselyne

Bacbelot
Jean-Claude Bahu
Patrick Balkany
Claude Barate
Gilbert Barbier
Jean Bardet
Didier Bariaai
François Banda
Raymond Barre
Jacques Barrot
André Base«
Hubert Bamot
Jean-Pierre Bastiani
Dominique Basdis
Jacques Bissel
Charles Baur
Jean-Louis Beaumont
René Beau ne«
Pierre Bédier
Jean Bépslt
Didier Béguin
Christian BergeBs
Jean-Louis Bernard
André Bertbol
Jean-Gilles

Berthentskr
Jean-Marie Bertrand
Léon Bertrand
Jean Boas
Raoul Détaille
Jérôme Sigma
Jean-Claude Binai
Claude Birrasx
Jacques Blanc
Michel Blondeur
Roland Blum
Gérard Boche
Jean de lubie
Mme Marie-Thérése

Seine»
Philippe

Basaeanére
Yves Bstaet
Yvon Bassot
Mme Jeanine

Mullas

Daniel Colliard
Jean-Pierre

Defoeiaiae
Bernard Derosier
Henri Emmanuelli
Jean-Claude Gayssot
André Géria
Michel Graadpierre
Maxime Oromo
Georges Nage
Guy Houiller
Mme Muguette

Jacquaint

Franck Borotra
Mme Emmanuelle

Bospilloa
Alphonse Bourgamer
Bruno Bourg-Broc
Jean Rompe'
Mme Christine Bouda
Dale Bouvard
Michel Bouvard
Jacques Boyoa
Jean-Guy Brasier
Lucien Brenn
Philippe Briand
Jean Briane
Jacques Briet
Louis de Broisaia
Jacques Brossard
Dominique Buuereau.
Christian Cabal
Jean-Pierre Calvel
François Cavet
Jean-François Calvo
Bernard Canyon
Pierre Carde
Grégoire Cendre
Antoine Carré
Gilles Carrez
Michel Cartaud
Gérard Castagaéra
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Canaillé
Jean-Pierre Cave
Robert Cazalet
Richard Censive
Arnaud Caria

d'Holla cthsa
Charles

Cecaldi-Rayaand
Jacques

Chaban-Delmas
René Chabot
Jean-Yves Chenard
Edouard Chaumosgoa
Jean-Paul Charié
Serge Charles
Jean Charroppia
Jean-Marc (l'adobe
Philippe Godet
Georges Cbanaaa
Ernest Cbéafè'e
Gérard Cberpios
Jacques Chirac
Paul Chollet
Jea"-François Cbomy
Mme Colette

Codaccioai
Jean-Pierre Cognat
Daniel Colin
Louis Colomlaal
Georges Colombier
Thierry Coraillet
Gérard Cossa
François

Const-Gentllk
René Casaams
Mme Anne-Marie

Cardon
Raymond Cambre
Bernard Calma

Mme Janine Jambe
Jean-Pierre Kucheide
André Labarrére
Jack Lang
Jean-Claude Lefort
Georges Marchais
Didier Mathus
Jacques Mellick
Paul Mercier
Ernest Moutueasamy
Louis Piero
Paul Quilés
Jean Terdito.

Charles de Courson
Alain Cousin
Bertrand Cousin
Yves Coassais
Jean-Michel Couve
René Couveiabes
Charles Cova
Jean-Yves Cou.
Henri Cui
Jacques Cyprès
Christian Muriel
Alain Daailet
Olivier Damas»
Olivier Damalt
Marc-Philippe

Daubresse
Gabriel Deblock
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Claude Deagey
Lucien Degauchy
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Richard Dell'Agnola
Pierre Delnar
Jean-Jacques Delmas
Jean-Jacques Deivass
Jean-Marie Dewage
Claude Demawieax
Christian Demeyack
Lean-François Denis n
Xavier Denian
Yves Moirai
Léonce Deprez
Jean Muslis
Jean-Jacques Desaspa
Alain Devaquel
Patrick Deredjiac
Emmanuel Deoees
Claude Dhiasin
Serge Didier
Jean Diebnid
Willy Diméglie
Eric Doligé
Laurent N'ourlait'
Maurice Dosses
André Droiteenrt
Guy Dent
Jean-Michel

Dubernard
Eric Dsboc
Philippe Dabourg
Mme Danielle Dater
Xavier Durais
Christian Dapsy
Georges Damé
André Dun
Charles Elraeam
Jean-Paul Damier
Christian Entrai
Jean-Claude Mme
Jean Falala
Hubert Fako
Michel Fuget
André Faste.
Jacques-Michel Fasce
Pierre Fane
Jacques Fêtes

Ont voté contre
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Jean-Michel Ferraed Christian Kert Hervé Novelli
Gratien Ferrari Jean Kif fer Roland Nungesser
Charles Fine Joseph Kllfa Patrick 011ier
Gaston Flosse Patrick Labium Arthur Paecbt
Nicolas Foriaier Marc Laffineur Dominique Paillé
Jean-Pierre Foucher Jacques Lafleur Mme Françoise
Jean-Michel

	

Fourgons Pierre Laguilh«n de Puafieu
Gaston Franco Henri Laiteuse Robert Paedraud
Marc Frayse Jean-Claude Lamant Mme Monique

	

Papou
Yves Fréville Raymond

	

Laminage' Pierre Pascalien
Bernard de Frelate Edouard Ladraia Pierre Pasquisi
Jean-Paul Fuchs Pierre Lang :Michel Pelchat
Claude Gaillard Philippe Jacques Pélissard
Robert Galley La .geaieux-Villard Daniel Penne
René Galy-Dejean Harry Lape Jean-Jacques
Gilbert Gautier Gérard Lam' de Peretti
Etienne Gander Louis Lauga Michel Péricard
René Gante Thierry Lazare Pierre-André Périssol
Daniel Garrigue Bernajd Leccia Francisque Perrot
Pierre Gautier Pierre Lefebvre Pierre Petit
Henri de Gastios Marc Le Fur Alain Peyrefitte
Claude Gatiguol Philippe Legras Jean-Pierre Philibert
Jean de Gaulle Pierre Lellouche Mme Yann Piat
Hervé Gayaurd Jean-Claude Lenwi.e Daniel Picotin
Jean Geuey Jacques Le Nay Jean-Pierre
Germain Geegeewt. Jean-Claude Lenoir Pierre-Bloch
Aloys Geoffroy Gérard Léonard André-Maurice Pibouée
Alain Gest Jean-Louis Leonard Xavier Pintai
Jean-Marie Geveaux Serge Lepeltier Etienne Pinte
Charles Gheerbraat Arnaud Lepercq Serge Poignant
Michel Ghysel Pierre Lequiller Ladislas Poniatowski
Claude Girard Bernard Leroy Bernard Pots
Valéry Roger Lestas Jean-Pierre Pont

Giscard d'Estaing André Lesueur Marcel Porcher
Jean-Louis Goasduff Edouard Leveaa Robert Poujade
Claude Goesguea Main Levoyer Daniel Poulou
Michel Godard Maurice Ligot Alain Poyart
Jacques Codfnii. Jacques Limoezy Jean-Luc Préel
François-Michel Jean de Lipkowski Claude Priegalle

Goueot François Loos Jean Proriol
Jean Gougy Areène Lux Pierre Quillet
Philippe Goujon Alain Madalle Jean-Bernard

	

Raimond
Christian Gourmeleo Claude Malh.ret Eric Raoult
Mme Marie-Fanny Jean-François

	

Marcel Jean-Luc Reiter
Gournay Daniel Manda 1

	

Charles Revel
Jean Gravier Raymond Marcellin Marc Reymau.
Jean Green Yves Marchand Georges Richard
Gérard Grigne . Claude-Gérard

	

Marcus Henri de Richemont
Hubert Grimault Thierry Mariani Jean Rigaud
Main Griotteray Hervé Mariton Mme Simone Rigault
François Grosdidier Main Marleix Pierre Riealdi
Louis Guède' Main Mana gé Yves Rispat
Ambroise Guellec Jean Marsanlw Jean Rasta
Olivier Guichard Christian Marti . Jean-Paul
Lucien Guiche. Philippe Marti. de Rocca Serre
Mme Evelyne Guilbem Mme Henriette François Roehebloise
François Guillaume Martien Mme Marie-Josée Roig
Jean-Jacques Guillet Patrice Marcel Rogues
Michel Habig Marti.-Lalande Serge Roques
Jean-Yves Haby Jacques Masdeu-Anus Jean Roselot
Gérard Hassel Jean-Louis Massa André Rossi
Michel Hasooua Philippe Mathot José Rosi
François d'Harcourt Jean-François Mattei Mme

	

Monique
Joel Hart Pierre Muesesd Rousseau
Pierre Hellier Michel Mercier François Roussel
Pierre Hériaud Pierre Merli Yves Rousset-Raard
Pierre Hérisson Denis Meriille Max Rastas
Patrick Hognet Georges Mamie Jean-Marie Roux
Mme Françoise Gilbert Meyer Xavier de !lux

Hostalier Michel Meylan Jean Royer
Philippe Haillon Pierre Micaux Antoine Refusai
Pierre-Rémy Hasia Jean-Claude Mile» Francis Ssi .t-Ellkr
Mme Elisabeth Hubert Charles Milles Frédéric
Robert Hagueurd Charles Miosec de Salut-Sertit
Michel Hunault Mme Odile Moirla Rudy Salles
Jean-Jacques Hyest Aymeri André Sa .tini
Amédée Imbert de Mo.tesqui« Joél Sarlot
Michel Inchauspé Mme Louise Moreau Bemard Saugey
Mme Bernadette Jean-Marie Moriset François Sauvadet

Isuc-SINIle Georges Modiano Mme Suzanne
Yvon Jacob Main

	

Moyne-Snsad Saavaigo
Denis Jaquat Bernard Muret Jean-Marie Sehkret
Michel Jacquemia Renaud Meulier Bernard Screimer
Henry Jeta-Baptiste Jacques Myard Jean Seitli .ger
Gérard Jeffray Maurice Bernard Sema
Jean-Jacques Jegou Nénos-Pwatabo Daniel Soulage
Antoine Jely Jean-Marc Nase Main Stgseset
Didier Julia Mme Catherine Frantz Talttager
Jean Mead. Males Guy Telakr
Gabriel iGgereit Yves Nicolle Paul-Louis Tenaille.
Aimé [aega~a Michel Noir Michel Ternit

André Thkn Ah Koen
Jean-Claude Thomas
Jean-Pierre Thomas
Franck

Tbo.as-Ricbard
Jean Tiberi
Alfred

Trasry-Paillogues
Gérard Trémège
André Trigauo
Georges Trou
Anicet Turinay

N'ont pas pris part au vote

D'une part :

MM. Philippe Séguin, Président de l 'Assemblée nationale, et
Gilles de Robien, qui présidait la séance.

D 'autre part :

MM.
Gilbert Anisette

	

Julien Dray

	

Marius Masse
Henri d'Attllio

	

Pierre Ducout

	

Louis Mexandeau
Jean-Marc Ayrault

	

Dominique Dupilet

	

Jean-Pierre Michel
Jean-Pierre Balligand

	

Jean-Paul Durieux

	

Didier Migand
Jean-Claude Bateux

	

Laurent Fabius

	

Alfred Muller
Gilbert Basset

	

Régis Fauchait

	

Mme Véronique
Jean-Claude Beauchaud

	

Alain Ferry

	

Neiertz
Michel Bene .

	

Jacques Floc

	

Main Rodet
Jean-Claude Bob

	

Pierre Garmeeadla

	

Mme Ségoline Royal
Augustin Bonrepaux

	

Kamilo Ganta

	

Georges Sarre
Jean-Louis Borloo

	

Jean Glavany

	

Gérard Stemade
Jean-Michel

	

Georges Gorse

	

Roger-Gérard
Banceroe

	

Jacques Guyard

	

Sehwartzeaberg
Didier Balard

	

Jean-Louis Idiart

	

Henri Skre
Jean-Pierre Brid ge

	

Frédéric Jalton

	

Jean-Pierre Sotsbu
Laurent Catala

	

Serge Jugula

	

Bemard Tapie
Bernard Charles

	

Charles Josseli.

	

Mme Christiane
Camille Darsières

	

Jean-Yves Le Déaut

	

Taubirr-Delaauo.
Mme Martine David

	

Louis Le Peasec

	

Paul Vergés
Bernard Danoise

	

Alain Le Vers

	

Aloyse Warbonver
Michel Dalot

	

Martin Malvy

	

Emile Zumrclli.

Mises au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

M . Georges Corse a fait savoir qu'il avait voulu voter
« contre ».

MM . Claude Bartolone, Christian Bataille, Jean-Pierre Chese-
nement, Jean-Pierre Defontaine, Bernard Derosier, Henri Emma-
nuelli, Jean-Pierre Kucheida, André Labarrère, Jack Laug,
Didier Mathus, Jacques Mellick et Paul Quilès ont fait savoir
qu'ils avaient voulu « ne pas prendre part au vote ».

SCRUTIN (N o 48)

sur l 'amendement n e 11 de Mme Muguette Jacquaint avant l'ar-
ticle l er du projet de loi relatif au développement de l'emploi et
de l 'apprentissage (interdiction d 'occuper un même salarié plus
de 5 jours par semaine) .

	

'

Nombre de votants	 513
Nombre de suffrages exprimés	 512
Majorité absolue	 257

Pour l'adoption	 31
Contre	 481

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R .F.R . (258) :

Contre : 256.
Abstention volontaire : I . - M. Henri de Richemont.
Non-votant : 1 . - M . Philippe Séguin (Président de l'Assem-

blée nationale).

Groupe U.D.F. (215) :

Contre : 214.
Non-votant : 1 . - M. Gilles de Robin . (Président de séance).

Jean Ueberscblag
Jean Urbaaiak
Léon Vachet
Jean Valide
Yves Van Buste
Christian Valaient
François Vinas«
Philippe Valseur
Jacques Vernier
Yves Verwaerde
Mme Françoise

de Veyrivas

Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Claude Vissac
Robert-André Vivien
Gérard Voisin
Michel Voisin
Michel Vuibert
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltzer
Adrien Zeller.
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Groupe socialiste (57) :

	

Mme Anne-Marie Daniel Garrigue Thierry Luaro
Coderc Pierre Cascher Bernard Lucia

Pour : 8 . - MM . Henri d'Attilia Claude Bartolone, Christian Raymond Coderc Henri d. Castines Pierre Lefebvre
Bataille,

	

Jean-Pierre

	

Defontaine,

	

Jean-Pierre

	

Kucheida, Bernard Coulon Claude Gatigaol Marc Le Fur
André Labarrère, Didier Mathus et Jacques Mellick . Charles de Courson Jean de Gaulle Philippe Legras

Alain Cousin Hervé Gay .ard Pierre Lellouche
Non-votants : 49 . Bert rand Cousin Jean Geaey Jean-Claude Lemoine

Yves Coussain Germain Geageauia Jacques Le Nay
Groupe communiste (23) : Jean-Michel Cesse Aloys Geoffroy Jean-Claude Lenoir

René Couvelaha Main Gest Gérard Léonard
Pour : 23 . Charles Cors Jean-Marie Geveaux Jean-Louis Leonard

Jean-Yves Cozan Charles Gh+.'erbrant Serge Lepeltier
Henri Coq Michel Ghysel Arnaud Lepercq

Groupe République et Liberté (23) : Jacques Cyprès Claude Girard Pierre Lequiller
Contre : 10 . - Mme Thérèse Aillaud, MM . Edouard Cham- Christian Daulel Valéry Bernard Leroy

mougon,

	

Pierre

	

Gascher,

	

Jacques

	

Le

	

Nay,

	

Jean-Claude Alain Danilet Giscard d'Estaing Roger Lestas
Lenoir, Alain Madalle, Philippe Martin, Jean Royer. André Olivier Darrason Jean-Louis Gosrduff André Lesueur

Thien Ah Koon e• Jean Urbaniak. Olivier Dassault Claude Goasgue. Edouard Leveae
Marc-Philippe Michel Godard Alain Levoyer

Non-votants : 13 . Daubresse Jacques Godfral . Maurice Ligot
Gabriel Deblock François-Michel Jacques Limouzy
Bernard Debré G«aot Jean de LipkowskiNon-inscrits (1) : Jean-Louis Debré Georges Gorse François taos

Contre : I . - M. Michel Noir . Jean-Claude Deagay Jean Gour Arsène Lux
Lucien Degauchy Philippe Goajoa Alain Madalle
Arthur Debaine Christian Geararelea Claude Malburet
Jean-Pierre

	

Delalande Mme Marie-Fanny Jean-Fraru7ois

	

Mince
Ont voté pour Francis Delattre Gournay. Daniel Maados

Richard Dell'Akaola Jean Gravier Raymond Marcellin
MM . Pierre Delmar Jean Greaet Yves Marchand

François Aseasi Daniel Colliard Mme Janine Jambu Jean-Jacques Delmas Gérard Grigou Claude-Gérard Maras
Henri d'Attilio Jean-Pierre Jean-Pierre Kucheida Jean-Jacques

	

Delvaux Hubert Grimault Thierry' Mariai
Rémy Auchedé Defoataiae André Labarrère Jean-Marie Demmige Alain Griotteray Hervé Marli«
Claude Bartolone Jean-Claude Gayssot Jean-Claude Lefort Claude Demuaievx François Grosdidier Alain Marleix
Christian Bataille André Géria Georges Marchais Christian Demuyack Louis Guidas Main Maraud
Gilbert Biessy Michel Cnndpierre Didier Mathus Jean-François

	

Deelau Ambroise Guellec Jean Minauda.
Alain Bocquet Maxime Gremetz Jacques Mellick Xavier Darlan Olivier Guichard Christian Manin
Patrick Bramiez« Georges Hage Paul Merciea Yves Deniaud Lucien Guiche. Philippe Mania

Jean-Pierre Brard Guy Hermier Ernest Mout«ssamy Léonce Deprez Mme Evelyne Gailhem Mme Henriette

Jacques Brunhes Mme Muguette Louis Pieraa Jean Desadls François Guillaume Martine:

René Carpentier Jacquaint Jean Tardito . Jean-Jacques Desampa Jean-Jacques Guillet Patrice
Main Devaquet Michel Habig Marti .-Lalade
Patrick Devedjiaa Jean-Yves Haby Jacques Manda-Ara

Ont voté contre Emmanuel Dewees Gérard Haael Jean-Louis Maaso.

MM . Claude Dhiaaia Michel Huma Philippe Mathot

Jean-Pierre Abtlin Jean-Louis Balard Jean-François Calvo Serge Didier François d'Harcourt Jean-François Mattel

Jean-Claude Abrioux André Berthol Bernard Canyon Jean Diebold Jotl Han Pierre Mueand

Bernard Accoyer Jean-Gilles Pierre Cedo Willy Diméglio Pierre Hellier Michel Mercier

Mme Thérèse Aillaud Berthoamkr Grégoire Ca.aeiro Eric Doligé Pierre Hériaud Pierre Merli

Léon Aimé Jean-Marie Bertrad Antoine Carré Laurent Domiaati Pierre Mérisme Denis Menine

Pierre Albertini Léon Bertrand Gilles Carrez Maurice Doumet Patrick Hopet Georges Menai.

Mme Nicole

	

Ameline Jean Besson Michel Cartan/ André Droitcourt Mme Françoise Gilbert Meyer

Jean-Paul Aaciarx Raoul Redite Gérard Cmtapén Guy Drim Houiller Michel Meylan
Jean-Michel Philippe Houillon Pierre Micaux

Jean-Marie André Jérôme Bigaor Mme Nicole Catala Deberaad Pierre-Rémy Houat. Jean-Claude Mipos
René André Jean-Claude Birau Jean-Charles

	

Cisaillé Eric Daboc Mme Elisabeth Habert Charles Millon
André Angot Claude Binaire Jean-Pierre Cave Philippe Daboasg Robert Hupesard Charles Minute
Daniel Antes Jacques Blanc Robert Colet Mme Danielle

	

Dufea Michel Hasselt Mme Odile Mairle
Henri-Jean A :sud Michel Blondir Richard Canuse Xavier M'id. Jean-Jacques Hyeat Aymeri
Jean-Claude Asphe Roland Blum Arnold Cuis Christian Dupuy Amédée Imbert de Mutinai«
Philippe Auberger Gérard Boche d'HouIsnbun Georges Durand Michel laebasupe Mme Louise Mora'
Emmanuel Aubert Jean de Bolsbae Charles André Suer Mme Bernadette Jean-Marie Merise'
François d'Aubert Mme Marie-Thérèse Ceccaldi-Rayaad Charles Ehrmau tsucSibiile Georges Motbr«
Raymond-Max

	

Aubert Boiseur Jacques Jean-Paul Eaorlae Yvon Jacob Main

	

Moyne-Bnmaad
Jean Auclair Philippe Chabas-Delmas Christian Ume! Denis Jacquat Bernard Murat
Gautier Audinot Bouearrére René Chabot Jean-Claude Etle se Michel Jaquemia Renaud Mneller
Mme Martine Aurillac Yves Bovet Jean-Yves Chaumard Jean Falala Henry Jeu-Baptiste Jacques Myard
Pierre Badelet Yvon Boucot Edouard Cbumougos Hubert Faim Gérard Jeffny Maurice
Mme Roselyne Mme Jeanine Jean-Paul Ourlé Michel Fmtget Jean-Jacques Jeton Né.«-Pwataho

Bachelot Bambin Serge Charles André Fut« Antoine Joly Jean-Marc Nana
Jean-Claude Baba Franck Borotra Jean Charroppla Jacques-Michel

	

Faure Didicr Julia Mme Catherine
Patrick Balkaay Mme Emmanuelle Jean-Marc Chartoire Pierre Favre Jean Juveati . Nicolas
Claude Banne Bouqulll« Jacques Féru Yves Nicolle
Gilbert Barbier Alphonse Burineur Philippe Charlet Gabriel Kaspereit

Jean Ballet Bruno Bourg-Broc Georges amines Jean-Michel Fernand Aimé Kerperis Michel Noir

Didier Barlani Jean Bousquet Ernest tlhlére Gratien Ferrari Christian Kert Hervé Nmelli

François Baroin Mme Christine

	

Bouda Gérard CSerpion Charles Ferre
Gaston Flome

Jean Klffer
Joseph KIHN

Roland N.uteaer
Patrick 011ier

Raymond Barre Lofc Bouvard Jacques Chirac
Nicolas Forhaier Patrick Lalaune Arthur Pau:kt

Jacques Barrot Michel Buvard Paul Chalet Jean-Pierre Faucher Marc Iafiaasr Dominique Paillé
André Banc« Jacques Boy« Jean-François CMay Jean-Michel

	

Fourgons Jacques langur Mme Françoise
Hubert Bang Jean-Guy armer Mme Colette Gaston Franco Pierre Lagullhoa de Paufl«
Jean-Pierre Badiani Lucien Bruni Cadaod«i Marc Frappe Henri laluae Robert Pa .dra.d
Dominique Baudis Philippe Bdaad Jean-Pierre Cognat Yves Fréville Jean-Claude Lamant Mme Monique

	

Papas
Jacques Baumel Jean Briane Daniel Colla Bernard de Fromet Raymond Lam«tape Pierre Puma«
Charles Baur Jacques Briet Louis Cambrai Jean-Paul Frets Edouard landrabi Pierre Paagniai
Jean-Louis Beaumont Louis de Broiaia Georges Colombier Claude Gaillard Pierre Lang Michel Pelchat
René Beum«t Jacques Brocard Thierry Corsilkt Robert Gdky Philippe Jacques Pélhaard
Pierre Bédier Dominique

	

Buaaerear Gérard Cornu René Galy-Dejan tangenku-Villard Daniel Pnom
Jean Bépdt Christian CaMI François Gilbert Gantier Hany lapp Jean-Jacques
Didier Béguin Jean-Pierre Cabri Corset-Gentille Etienne Garder Gérard tannai de Peretti
Christian Bergeli . François Calvet René Cossu. René Garrec Louis lapa Michel Périmé
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Pierre-A retiré Périmai François Rochebloine Jean-Claude Thomas

	

MM .

	

Henri

	

d 'Attilio,

	

Claude Bartolone, Christian

	

Bataille,
Francisque Perret Mme Marie-Josée Roig Jean-Pierre Thomas Jean-Pierre Defontaine, Jean-Pierre Kucheida, André Labarrère,
Pierre Petit Marcel Roques Franck Didier Mathus et Jacques Mellick ont fait savoir qu ' ils avaient
Main Peyrefitte Serge Roques Thomas-Richard voulu « ne pas prendre part au vote ».
Jean-Pierre Philibert Jean Rosselot Jean Tiberi
Mme Yann Pin André Rossi Alfred
Daniel Picotin José Rossi Trassy-Paillogues SCRUTIN (N o 49)Jean-Pierre Mme

	

Monique Gérard Trémége
Pierre-Bloch Rousseau André Trigano sur l'amendement n° 12 de Afine Muguette Jacquaint avant l'ar-André-Maurice Pihouée

Xavier Piatat
François Roussel
Yves Rousset-Rouard Georges Tron ticle 1 er du projet de loi relatif au développement de l'emploi et

Etienne Plate Max Roustan Anicet Turinay de l'apprentissage (institution d'un repos hebdomadaire de deux
Serge Poignant Jean-Marie Roux Jean Ueberschlag jours dont le dimanche).
Lar.islas Poniatowski Xavier de Roux Jean Urbaniak
Bernard Pou Jean Royer Léon Vachet

	

Nombre de votants 	 511
Jean-Pierre Pont Antoine Rufemacht Jean Valleix

	

Nombre de suffrages exprimés	 511
Marcel Porcher Francis Saint-Ellier Yves Van Haecke

	

Majorité absolue	 256
Robert Poujade Frédéric Christian Vanneste
Daniel Poulou de SaintSeraio François Vannson

	

Pour l'adoption	 30
Alain Poyart Rudy Salles Philippe Vasseur

	

Contre	 481
Jean-Luc Prie] André Sautille Jacques Vernier
Claude Priugalle Joéi Sariot Yves Verwaerde

	

L'Assemblée nationale n ' a pas adopté.
Jean Proriol Bernard Saugey Mme Françoise
Pierre Quillet François Sauvadet de Veyrinas
Jean-Bernard

	

Raimond Mme Suzanne Gérard Vignoble

	

ANALYSE DU SCRUTIN
Eric Raoult Sauvaigo Philippe de Villiers
Jean-Luc Reitzer Jean-Marie Schleret
Charles Reret Bernard Schreiner Jean-Paul Virapoullé Groupe R .P .R. (25i) :
Marc Reyeaaa Jean Seitliager Claude Vissac

Georges Richard Bernard Serrou Robert-André Vivien

	

Contre : 257.

Jean Rigaud Daniel Soulage Gérard Voisin Non-votant : 1 . - M . Philippe Séguin (Président de l ' Assem-
Mme Simone Rignault Alain Suguenot Miche : Voisin blée nationale).
Pierre Riaaldi Frantz Taittiager Michel Vuibert
Yves Rispat Guy 'fei'sier Roland Vuillaume
Jean Roatta Paul-Loi n is Tenaillon Jean-Jacques Weber

	

Groupe U.D.F . (215) :
Jean-Paul Michel Terrot Pierre-André Wiltzer

	

Contre : 213.
de Rocca Serra André Thien Ah Koon Adrien Zeller.

Non-votants : 2 . - MM . Willy Dimégiio et Gilles de Robien
(Président de séance).

S'est abstenu volontairement

	

Groupe socialiste (57) :

Pour : 7 . - MM. Claude Bartolone, Christian Bataille, Jean-
Pierre Defontaine, Jean-Pierre Kucheida . André Labarrère,
Didier Mathus et Jacques Mellick.

Non-votants : 50.

D'une part Groupe communiste (23) :

Pour : 23.MM. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale, et
Gilles de Robien, qui présidait la séance .

Groupe République et Liberté (23) :
D 'autre part :

Contre : 10 . - Mme Thérèse Aillaud, MM . Edouard Cham-
MM .

	

mougon,

	

Pierre

	

Cascher,

	

Jacques

	

Le

	

Nay,

	

Jean-Claude

Gilbert Annette

	

Michel Destot Martin Malvy

	

Lenoir, Alain Madalle, Philippe Martin, Jean Royer, André

Jean-Marc Ayrault

	

Julien Dra), Marius Masse

	

Thien Ah Koon et Jean Urbaniak.

Jean-Fierre Balligand

	

Pierre Ducout Louis Mexandeau

	

Non-votants : 13.
Jean-Claude Bateux

	

Dominique Dupilet Jean-Pierre Michel

Non-inscrits (1) :Gilbert Bannit

	

Jean-Paul Durieux Didier Migaud

Jean-Claude Beauchaud

	

Henri Emmaauelli Alfred Muller

Michel Berson

	

Laurent Fabius Mme Véronique Contre : 1 . - M . Michel Noir.

Jean-Claude Bois Régis Fauchoit Neiertz

Augustin Boarepaux Alain Ferry Paul Quilès

	

Ont voté pour

Jean-Louis Borloo Jacques Roch Alain Rodet MM.
Mme Ségolène

	

RoyalJean-Michel Pierre Cannais
Georges Sarre

	

François Aussi Daniel Colliard Mme Janine Jambu
Boucher« Kamilo Gata Rémy Aucbedé Jean-Pierre Jean-Pierre Kucheida

Didier Badaud Jean Glavany
Gérard Saumade

Claude Bartolone Defontaine André Labarrére
Roger-Gérard Jean-Claude Gayssot Jean-Claude LefortJean-Pierre Braise Jacques Guyard Schwartzeaberg Christian Bataille André Géria Georges MarchaisLaurent Cathala Jean-Louis Idiart Henri Sicre Gilbert Biemy Michel Grue/pierre Didier Mathus

Bernard Charles Frédéric Jdtos Jean-Pierre Soisson Alain Becquet Maxime Gremetz Jacques Mellick
Jean-Pierre Serge Jaaqulm Bernard Tapie Patrick Braoseuc Georges Hage Paul Mercieca

Cheaèeetaeat Charles Josselin Mme Christiane Jean-Pierre Brard Guy Henni« Ernest Moutoussamy
Camille Darsières Jack Larg Taubira-De!aaaon Jacques Brunhes Mme Muguette Louis Piersa
Mme Martine David Jean-Yves Le Déaut Paul Vergés René Carpentier Jacquaint Jean Tardito.
Bernard Davoite Louis Le Peasec Aloyse Warhouver
Bernard Derosier Alain Le Ven Emile Zuccarelli . Ont voté contre

MM.
Jean-Pierre Abelin Jean-Marie Aalré François d'Ambert

Misas au point au sujet du présent scrutin Jean-Claude Abrioux Rexé André Raymond-Max

	

Aubert
Bernard Accoyer André Argot Jean Auclair

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4, Mme Thérèse Aillaud Daniel Anita Gautier Asdiaot
du règlement de l'Assemblée nationale) Léon Aimé Henri-Jean Amand Mme Martine Aurillac

Pierre Albertini Jean-Claude Aapbe Pierre Rachelot
M . Henri de Richemont a fait savoir qu'il avait voulu voter Mme Nicole

	

Ameline Philippe Auberger Mme Roselyne
« contre » . Jean-Paul Anciaux Emmanuel Ambert Bachelot

M. Henri de Richemont.

N'ont pas pris part au vote
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Jean-Claude Babu Jean-Marc Chartoire Jean-Michel Femcd

	

Aimé Kerguéris Charles Miossec

	

Mme Marie-Josée Roig
Patrick Balkasy Philippe Chaulet Gratien Ferrari Christian Kert Mme Odile Meirin

	

Marcel Roques
Claude Barate Georges Chasses Charles Fèvre Jean Kiffer Aymeri

	

Serge Roques
Gilbert Barbier Ernest Chéakre Gaston Flosse Joseph Klifa de Montesquiou

	

Jean Rosselot
Jean Bardet Gérard Cherpion Nicolas Forissier Patrick Labaaae Mme Louise Moreau

	

André Rossi
Didier Bariaai Jacques Chirac Jean-Pierre Foucher Marc Laffineur Jean-Marie Morieset

	

José Rossi
François %.rein Paul Chollet Jean-Michel

	

Fourgons Jacques Lafleur Georges Motterai

	

Mme

	

Monique
Raymond Barre Jean-François Chossy Gaston Franco Pierre Laguilhon Alain

	

Moyne-Bressaad

	

Rousseau
Jacques Barrot Mme Colette Marc Fraysse Henri Lalaaae Bernard Murat

	

François Roussel
André Bascou Codaccioai Yves Fréville Jean-Claude Lamant Renaud Muselier

	

Yves Rousset-Rouard
Hubert Bassot Jean-Pierre Cognat Bernard de Froment Raymond

	

Lamoatagne Jacques Myard

	

Max RoustanJean-Pierre Butinai Daniel Colin Jean-Paul Fuchs Edouard Laadraia Maurice
Dominique Baudis Louis Colombaai Claude Gaillard Pierre Lang Jean-Marie RouxNiue-1%stabo
Jacques Baumel Georges Colombier Robert Galley Philippe

Xavier de Roux
Jean-Marc Nome

Charles Baur Thierry Comines René Galy-Dejean Laagesieux-VIIlare Jean RoyerMme Catherine
Jean-Louis Beaumont Gérard Cornu Gilbert Gantier Ham Lapp Nicolas

	

Antoine Rufenacbt

René Beaumont François Etienne Carnier Gérard Lamt Yves Nicolin

	

Francis Sain_-Ellier

Pierre Bédier Corail-Gentille René Garrec Louis Lasga Michel Noir

	

Frédéric
Jean Bégnult René Cousu» Daniel Garrigue Thierry Laza,o Hervé Novelli

	

de Saint-Sernin
Didier Béguin Mme Anne-Marie Pierre Cascher Bernard Leccia Roland Nungesser

	

Rudy Salles
Christian Bergelin Couderc Henri de Gastines Pierre Lefebvre Patrick 011ier

	

André Samtini
Jean-Louis Bernard Raymond Couderc Claude Gatigool Marc Le Fur Arthur Patch'

	

Joel Sariot
André Berthal Bernard Couloir Jean de Gaulle Philippe Legras Dominique Paillé

	

Bernard Saugey
Jean-Gilles Charles de Courson Hervé Gaymard Pierre Lellouche Mme Françoise

	

François Sauvadet
Berthommier Alain Cousin Jean Geaey Jean-Claude Lemoine de Pasafieu

	

Mme Suzanne
Jean-Marie Bertrand Bertrand Cousin Germain Geageawin Jacques Le Ney Robert Pasdaud

	

Sauvaigo
Léon Bertrand Yves Coussin Aloys Geoffroy Jean-Claude Lenoir Mme Monique

	

Papou

	

Jean-Marie Schleret
Jean Besson Jean-Michel Couve Alain Gest Gérard Léonard Pierre Pasalloa

	

Bernard Scbreiner
Raoul Béteille René Coureinhes Jean-Marie Geveaux Jean-Louis Leosaru Pierre Pasgaiai

	

Jean Seilliager
Jérôme Bignon Charles Cors Charles Gheerbrant Serge Lepeltier Michel Pelchat

	

Bernard Serrou
Jean-Claude Bireau Jean-Yves Con Michel Ghysel Arnaud Lepercq Jacques Pélisasrd

	

Daniel Soulage
Claude Bimux Henri Coq Claude Girard Pierre Lequiller Da .tiel Penaec

	

Alain Suguenot
Jacques Blanc Jacques Cyprès Valéry Bernard Leroy Jean-Jacques

	

Frantz Taittinger
Michel Bloadeau Christian Daniel Giscard d'Estaing Roger Lestas de Peretti

	

Guy Teissier
Roland Blum Alain Da.ilet Jean-Louis Goasduff André Lesueur Michel Périard

	

Paul-Louis Tenaillas
Gérard Boche Olivier Darrasoi Claude Coupes Edouard Lereau Pierre-André Périsse!

	

Michel Terrot
Jean de Boishue Olivier Dassault Michel Godard Alain Leroyer Francisque Perrut
Mme Marie-Thérèse Marc-Philippe Jacques Godfrain Maurice Ligot

André Tbkn Ah Kooa
Pierre Petit

Boisseau Daubresse François-Michel Jacques Limouzy Jean-Claude ThomasAlain Peyrefitte
Philippe Gabriel Deblock Gonaot Jean de Lipkowski Jean-Pierre Philibert

	

Jean-Pierre Thomas

Bomnecarrère Jemard Debré Georges Gorse François Loos Mme Yann Plat

	

Franck

Yves Bonnet Jean-Louis Debré Jean Gongy Arsène Lux Daniel Picotin

	

Thomas-Richard

Yvon Bonnot Jean-Claude Decagny Philippe Goujon Alain Madalle Jean-Pierre Jean Tiberi

Mme Jeanine Lucien Degauchy Christian Carmelea Claude Malburet Pierre-Bloch Alfred

Boaroisin Arthur Dehaine Mme Marie-Fanny Jean-François

	

Maacel André-Maurice Pibouee Trassy-Paillogues
Franck Borotra Jean-Pierre

	

Delalande Gosruy Daniel Mandai Xavier Pissat Gérard Trémie
Mme Emmanuelle Francis Delattre Jean Gravier Raymond Marcellin Etienne Plate André Trigano

Bouquillon Richard Dell'Agnola Jean Green Yves Marchand Serge Poignant Georges Trou
Alphonse Bourgasser Pierre Delmar Gérard Grignon Claude-Gérard Marc« Ladislas Poniatowski Anicet Turinay
Bruno Bourg-Broc Jean-Jacques Delmas Hubert Grimault Thierry Marinai Bernard Pars Jean Ueherachlag
Jean Bousquet Jean-Jacques

	

Delvaux Alain Griotteray Hervé Maritos Jean-Pierre Post Jean Urbaaiak
Mme Christine

	

Bousin Jean-Marie Deaaaage François Grodidkr Alain Marleix Marcel Porcher Léon Vachet
Lois Bouvard Claude Deazaaskax Louis Guèdes Alain Marsaad Robert Poujade Jean Valleix
Michel Bouvard Christian Demuynck Ambroise Godiez Jean Marsaado. Daniel Poulou Yves Vau Haecke
Jacques Boy« Jean-François

	

Deaia n Olivier Gaicbard Christian Martin Alain Poyart Christian Vaaseste
Jean-Guy Branger Xavier Demis. Lucien Guidas Philippe Marti . Jean-Luc Préel François Valus»
Lucien Brenot Yves Della«/ Mme Evelyne Gailbem Mme Henriette Claude Fringant Philippe Vasseur
Philippe Briand Léonce Deprez François Guillaume Martine: Jean Proriol Jacques Vernier
Jean Briane Jean Dessins Jean-Jacques Gaillet Patrice Pierre Quillet Yves Verwaerde
Jacques Briat Jean-Jacques Deum«. Michel Habig Marti♦Lalaade Jean-Bernard

	

Rainsod Mme Françoise
Louis de Broissia Main Dersgaet Jean-Yves Haby Jacques Made,-Aras Eric Raoult de Veyriass
Jacques Brossard Patrick Devdjisa Gérard Hubei Jean-Louis Manou Jean-Luc Reltzer
Dominique

	

Bussereau Emmanuel Dewees Michel Fluage' Philippe Mathpt Charles Renie Gérard Vignoble

Christian Cabal Claude Minai. François d'Harcourt Jean-François Mattes Marc Repus . Philippe de Villiers

Jean-Pierre Calvel Serge Didier Joel Hart Pierre Maznad Georges Richard Jean-Paul Virapoullé

François Calvet Jean Diebold Pierre Hellier Michel Mercier Henri de Rlcbemont Claude Vissac

Jean-François Calvo Eric Doligé Pierre Héritad Pierre Merls Jean Rigaud Robert-André Vivien

Bernard Canyon Laurent Douant' Pierre Hérita« Denis Manille Mme Simone Rigasult Gérard Voisin

Pierre Cade Maurice Doce : Patrick Hopet Georges Meugla Pierre Rinaldi Michel Voisin
Grégoire Cantho André Droitcosrt Mme Françoise Gilbert Meyer Yves Rispat Michel Vuibert
Antoine Carré Guy Dnt Hoetalkr Michel Meylan Jean Roesti Roland Vuillaume
Gilles Carrez Jean-Michel Philippe Haillon Pierre Mieux Jean-Paul Jean-Jacques Weber
Michel Cartand Daberud Pierre-Rémy Hoamia Jean-Claude Mignon de Rocca Serra Pierre-André Wiltur
Gérard Cntagaéra Eric Dabc Mme Elisabeth Hubert Charles Millon François Rochebloine Adrien Zeller.
Mme Nicole Catala Philippe Dabourg Robert Hugaeaad
Jean-Charles

	

Craillé Mme Danielle

	

Dufeu Michel Hasselt
Jean-Pierre Cave Xavier Digoin .j ean-Jacques Hyeat N'ont pas pris part au voteRobert Cazalet Christian Dapay Amédée Imbue
Richard Cannet Crcucges Durand Michel Inebaunpé D'une part :
Arnaud Cui. André Dari Mme Bernadette

d'Hoelactb.a Charles Umm Iaaac-Sibille MM . Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale, et
Charles Jean-Paul Emorine Yvon Jacob Gilles de Robien, qui présidait la séance.

Cecaldi-Rayaaad Christian EMroii Denis Jacquet
Jacques Jean-Claude Etieue Michel Jupe«. D'autre pari :

Chaban-Delmas Jean Faial' Henry Jets-Baptiste
René Chabot Hubert Falco Gérard Jeffray MM.

Jean-Yves Cbamad Michel Fuget Jean-Jacques Jegou Gilbert Amiante Gilbert Bine« Jean-Louis Bode»
Edouard Chammagoa André Fat« Antoine Joly Henri d'Att'Jio Jean-Claude Beau-kad Jean-Michel
Jean-Paul Ourlé Jacques-Michel

	

Faure Didier Julia Jean-Marc Ayrault Michel Berson Boucher»
Serge Charles Pierre Fane Jean Jnatin Jean-Pierre B.Iligaud Jean-Claude Bois Didier Boula«
Jean Charrie. Jacques Fies« Gabriel Kaspereit Jean-Claude Bileux Augustin Bonrepaux Jean-Pierre Braise
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Laurent Cathala
Bernard Charles
Jean-Pierre

Chevinemeat
Camille Darsières
Mme Martine David
Bernard Davoine
Bemard Derosier
Michel Destot
Willy Diméglio
Julien Dray
Pierre Ducout
Dominique Dupilet
Jean-Paul Durieux
Henri Emmanuelli
Laurel! Fabius
Régis Fauchoit
Alain Ferry

Jacques Floch
Pierre Garmeadia
Kamilo Geta
Jean Clavant'
Jacques Guyard
Jean-Louis Idiart
Frédéric Jalton
Serge Janquia
Charles Josselin
Jack Lang
Jean-Yves Le Déaut
Louis Le Pensec
Alain ' Vent
Marti ; . .Ialvy
Marius Masse
Louis Mexandeau
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud

Mises au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

M . Willy Diméglio a fait savoir qu'il avait voulu voter
« contre ».

MM. Claude Bartolone, Christian Bataille, Jean-Pierre
Defontaine, Jean-Pierre Kucheida, André Labarrère, Didier
Mathus et Jacques Mellick ont fait savoir qu'ils avaient voulu
« ne pas prendre part au vote ».

SCRUTIN (No 50)

sur l'amendement n° 54 de M. Michel Berson avant l 'article 1
du projet de loi relatif au développement de l'emploi et de l 'ap-
prentissage (sanctions à l 'encontre de l'employeur auteur d 'un
licenciement accompagné de circonstances brutales et vexa-
toires).

Nombre de votants	 572
Nombre de suffrages exprimés	 572
Majorité absolue	 287

Pour l'adoption	 91
Contre	 481

' .'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R.P.R. (258):

Contre : 256.

Non-votants : 2 . - MM . Philippe Briand et Philippe Séguin
(Président de l'Assemblée nationale).

Groupe U.D.F . (215) :

Contre : 214.

Non-votant : I . - M . Gilles de Robien (Président de séance).

Groupe socialiste (57) :

Pour : 57.

Groupe communiste (23) :

Pour :23.

Groupe République et Liberté (23) :

Pour :Il.
Contre : 10 . - Mme Thérèse Aillaud, MM. Edouard Cham-

mougon, Pierre Cascher, Jacques Le Nay, Jean-Claude
Lenoir, Alain Madalle, Philippe Martin, Jean Royer, André
Titien Ah Koon et Jean Urbaniak.

Non-votants : 2. - M . Jean-Louis Borloo et Mme Christiane
Taubtra-Delaneon.

Non-inscrits (1) :
Contre : 1 . - M. Michel Noir.

Alfred Muller
Mme Véronique

Neiertz
Paul Quiles
Alain Rodet
Mme Ségoléne Royal
Georges Sarre
Gérard Saumade
Roger-Gérard

Schwartzenberg
Henri Sicre
Jean-Pierre Soisson
Bernard Tapie
Mme Christiane

Taubira-Delannon
Paul Vergés
Aioyse Warhouver
Emile Zucaarelli .

Ont voté pour

. MM.

Gilbert Annette
François Aseasi
Henri d'Attilia
Rémy Auchedé
Jean-Marc Ayrault
Jean-Pierre Balligand
Claude Bartolone
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Gilbert Baumet
Jean-Claude Beauchaud
Michel Berson
Gilbert Biessy
Main Bocquet
Jean-Claude Bois
Augustin Bonrepaux
Jean-Michel

Boucheron
Didier Boulaud
Jean-Pierre Brahe
Pat:ick Bnouezec
Jean-Pierre Brard
Jacques Brunhes
René Carpentier
burent Cathala
Bernard Charles
Jean-Pierre

Chevénemeut
Daniel Colliard
Camille Darsières
Mme Martine David
Bemard Daroine

MM.
Jean-Pierre Abelin
Jean-Claude Abrioux
Bernard Accoyer
Mme Thérèse Aillaud
Léon Aimé
Pierre Albertini
Mme Nicole Amelise
Jean-Paul Anciaux
Jean-Marie André
René André
André Angot
Daniel Arata
Henri-Jean Arnaud
Jean-Claude Asphe
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Raymond-Max Aubert
Jean Asclair
Gautier Maniant
Mme Martine Auriilac
Pierre Bachekt
Mme Roselyne

Rachetai
Lean-Claude Bahu
Patrick Balkaay
Claude Buste
Gilbert Barbier
Jean Bardez
Didier Badaud
François broie
Raymond Barre
Jacques Barrot
André Bascou
Hubert Barrot
Jean-Pierre Bastiaal
Dominique Bardis
Jacques Baumel
Charles Baur
Jean-Louis Barman
René Beaumont
Pierre Bédkr
Jean Rigault
Didier Bigrl n
Christian Bergen.
Jean-Louis Renard
André Bertha
Jean-Gilles

Berthemder

1 Jean-Pierre
Defostaise

Bernard Derosier
Michel Destot
Julien Dray
Pierre Ducout
Dominique Dupilet
Jean-Paul Durieux
Henri Emmanuelli
burent Fabius
Régis Fauchoit
Alain Ferry
Jacques Floch
Pierre Garmendia
Kamilo Gaia
Jean-Claude Gayssot
André Gérin
Jean Glavany
Michel Graadpierre
Maxime Gremetz
Jacques Guyard
Georges Hale
Guy Hermier
Jean-Louis Misa
Mme Muguette

Jacquaint
Frédéric Jalton
Mme Janine Jambu
Serge Jaaquia
Charles Josselin
Jean-Pierre Kucheida
André Labarrére
Jack Lang

Jean-Marie Bertrand
Léon Bertrand
Jean Benson
Raoul Béteille
Jérôme Bigaos
Jean-Claude Bireau
Claude Birrarx
Jacques Blanc
Michel Blondeau
Roland Blum
Gérard Boche
Jean de Habitue
Mme Marie-Thérèse

Boisseau
Philippe

Bonnearrère
Yves Bonnet
Yvon Bonnot
Mme Jeanine

Boavoisin
Franck Borotra
Mme Emmanuelle

Bouquinas
Alphonse Boergasaer
Bruno Bourg-Broc
Jean Bousquet
Mme Christine Bouda
Loic Bouvard
Michel Bouvard
Jacques Boy«
Jean-Guy Branger
Lucien Bresot
Jean Briane
Jacques Briat
Louis de Braisais
Jacques Brossard
Dominique Bussereau
Christian Cabal
Jean-Pierre Calvet
François Calvet
Jean-François Calvo
Bernard Canyon
Pierre Carda
Grégoire Careeiro
Antoine Carré
Gilles Carrez
Miche! Cansud
Gérard Castagséra
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Cavaillé

Jean-Yves Le Déaut
Jean-Claude Lefort
Louis Le Peu«
Alain Le Vern
Martin Malvy
Georges Marchais
Marius Masse
Didier Mathus
Jacques Melbck
Paul Mercieca
Louis Mexandeau
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Ernest Moutoussamy
Alfred Muller
Mme Véronique

Neiertz
Louis Piana
Paul Quilés
Alain Rodet
Mme Ségoléne Royal
Georges Sarre
Gérard Seumade
Roger-Gérard

Scbwartzeaberg
Henri Sicre
Jean-Pierre Soisson
Bernard Tapie
Jean Tardito
Paul Vergés
Aloyse Warhourer
Emile Zucarelli.

Jean-Pierre Cave
Robert Cazalet
Richard Cazesare
Arnaud Cuis

d'Hoalnctbre
Charles

Ceccaldl-Raynaud
Jacques

Chaban-Delmas
René Chabot
Jean-Yves Chaland
Edouard Cbammougon
Jean-Paul Chiné
Serge Charles
Jean Charroppin
Jean-Marc Unitaire
Philippe Chaulet
Georges Channes
Emest Cbéniere
Gérard Cberpion
Jacques Chirac
Paul Cbellet
Jean-François Chossy
Mme Colette

Cadacciost
Jean-Pierre Cognat
Daniel Colis
Louis Colombani
Georges Colombier
Thierry Conlliet
Gérard Cornu
François

Corset-Gentille
kené Comas.
Mme Anne-Marie

Coréen
Raymond Coudent
Bernard Cadou
Charles de Cerrson
Main Cousis
Bertrand Cousis
Yves Coussain
Jean-Michel Couve
René Coudait«
Charles Cova
Jean-Yves Cous
Henri Cuq
Jacques Cyprès
Christian Daniel
Main 9ailet

Ont voté contre
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Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Piat
Daniel Picotin
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Pihouée
Xavier Pictet
Etienne Pinte
Serge Poignant
Ladislas Poniatowski
Bemard Pou
Jean-Pierre Pont
Marcel Porcher
Robert Poujade
Daniel Poulou
Alain Poyart
Jean-Luc Préel
Claude Pringalle
Jean Proriol
Pierre Quillet
Jean-Bernard Raimond
Eric Raoult
Jean-Luc Reitzer
Charles Revet
Marc Reymaan
Georges Richard
Henri de Richemont
Jean Rigaud
Mme Simone Rignarlt
Pierre Rinaldi
Yves Rispat
Jean Roatta
Jean-Paul

de Rom Serra
François Rocbebloioe
Mme Marie-Josée Roig

Marcel Rognes
Serge Roques
Jean Routier
André p osai
José Rossi
Mme Monique

Rousseau
François Roussel
Yves Rousset-Rouard
Max Roustan
Jean-Marie Roux
Xavier de Roux
Jean Royer
Antoine Rufesacht
Francis Saint-Hier
Frédéric

de SaietSernin
Rudy Salles
André Saatini
Joèl Sarlot
Bemard Saugey
François Sauvadet
Mme Suzanne

Sauvaigo
Jean-Marie Scbleret
Bernard Scbrelaer
Jean Seitlinger
Bernard Serrou
Daniel Soulage
Alain Suguerot
Frantz Taittiager
Guy Teissier
Paul-Louis Tesailloa
Michel Terrot
André Thiee Ah Koon
Jean-Claude Thomas

Jean-Pierre Thomas
Franck

Thomas-Richard
Jean Tiberi
Alfred

Trassy-Paillogues
Gérard Trémège
André Trigano
Georges Trou
Anicet Turinay
Jean Ueberschlag
Jean Urbaaisk
Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Veut Haecke
Christian Vaaaeste
François Vannson
Philippe Veneur
Jacques Vernier
Yves Veruerde
Mme Françoise

de Veyrinas
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Claude Vissac
Robert-André Vivien
Gérard Voisin
Michel Voisin
Michel Vnibert
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltzer
Adrien Zeller.

Olivier Darrason
Olivier Dassault
Marc-Philippe

Dubrsese
Gabriel Deblock
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Claude Decagny
Lucien Degaecby
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Richard Dell'Agaola
Pierre Delmar
Jean-Jacques Delmas
Jean-Jacques - Delvaux
Jean-Marie Demange
Claude Demassieux
Christian Demuynck
Jean-François Denis.
Xavier Deniau
Yves Daiard
Léonce Deprea
Jean Desadis
Jean-Jacques Descamps
Main Devaquet
Patrick Devedjian
Emmanuel Dewees
Claude Dhiuin
Serge Didier
Jean Dlebold
Willy Diméglio
Eric Doligé
Laurent Dominai
Maurice Douent
André Droitcorrt
Guy Drat
Jean-Michel

Dubernard
Eric Dcboc
Philippe Debout{
Mme Danielle Dufeu
Xavier Dupin
Christian Dupuy
Georges Durand
André Dur
Charles E6rmana
Jean-Paul Emorine
Christian Estrosi
Jean-Claude Etieue
Jean Fatals
Hubert Falco
Michel Faaget
André Fut«
Jacques-Michel Faure
Pierre Favre
Jaca -s %érom
Jean-i-1,:,ahel Fermail
Gratien Ferrari
Charles Fém
Gaston Flosse
Nicoias Feeder
Jean-Pierre Foucher
Jean-Michel Fourgons
Gaston Franco
Marc Fnyeee
Yves Fréville
Bernard de Freinet
Jean-Paul Fada
Claude Galtlard
Robert Galley
René Galy-Dejeaa
Gilbert Gantier
Etienne Garnier
René Gama
Daniel Garrigue
Pierre Gauches
Henri de Gastines
Claude Gatipol
Jean de Gaulle
Hervé Gayaad
Jean Genet'
Germain Gemmes
Aloys Geoffroy
Main Gent
Jean-Marie Germa
Charles Gbeurheut

Michel Ghysel
Claude Girard
Valéry

Giscard d'Estaing
Jean-Louis Goasduff
Claude Couviez
Michel Godard
Jacques Godfrain
François-Michel

Goulot
George: Gorse
Jean Gougy
Philippe Goujon
Christian Gourmelen
Mme Marie-Fanny

Gournay
Jean Gravier
Jean Grenet
Gérard Grignon
Hubert Grimault
Alain Griotteray
François Grosdidier
Louis Guédo►
Ambroise Gnellec
Olivier Guichard
Lucien Guiche.
Mme Evelyne Guilhem
François Guillaume
Jean-Jacques Guillet
Michel Habig
Jean-Yves Haby
Gérard Hemel
Michel Hamsun
François d'Harcourt
Joél Hart
ferre Hellier
Pierre Hériaud
Pierre Hérisson
Patrick Hoguet
Mme Françoise

Houiller
Philippe Houiller
Pierre-Rémy Houssin
Mme Elisabeth Hubert
Robert Huguaard
Michel Hinault
Jean-Jacques Hyest
Amédée lmbert
Michel Inchauspé
Mme Bernadette

Isaac-Sibilie
Yvon Jacob
Denis Jacquet
Michel J'immola
Henry Jan-Baptiste
Gérard Jeftray
Jean-Jacques Jegou
Antoine Joly
Didier Julia
Jean Jnveatia
Gabriel Kaspereit
Aimé Kergaéris
Christian Kert
Jean Kiffer
Joseph Klifa
Patrick Lsbuee
Marc Laffineur
Jacques Lafleur
Pierre Lapithes
Henri Lalaaae
Jean-Claude Lisant
Raymond Lastoatape
Edouard Leudraia
Pierre Lug
Philippe

Lugeafeux-Villard
Harry Lapp
Gérard tarant
Louis Lasga
Thierry Laure
Bernard Levi.
Pierre Lefebvre
Marc Le Fur
Philippe Legras
Pierre Lelienebe
Jean-Claude Lamine
Jacques Le Ney

Jean-Claude Lenoir
Gérard Léonard
Jean-Louis Leonard
Serge Lepeltier
Arnaud Lepercq
Pierre Lequiller
Bernard Leroy
Roger Lestas
André Lesueur
Edouard Leveau
Alain Levoyer
Maurice Ligot
Jacques Limouzy
Jean de Lipkowski
François Loos
Amène Lux
Alain Middle
Claude Malburet
Jean-François Mancel
Daniel Minden
Raymond Marcellin
Yves Marchand
Claude-Gérard Marcus
Thierry Mariant
Hervé Mariton
Main Maride
Main Maraud
Jean Marsaudon
Christian Martin
Philippe Martin
Mme Henriette

Martiaez
Patrice

Martin-Lalande
Jacques Madre-Ares
Jean-Louis Masson
Philippe Matbot
Jean-François Manet
Pierre Mazeaud
Michel Mercier
Pierre Merli
Denis Melville
Georges Meunia
Gilbert Meyer
Michel Meylan
Pierre Micaux
Jean-Claude Mignon
Charles Millon
Charles Miossec
Mme Odile Moirin
Aymeri

de Montesquiou
Mme Louise Moreau
Jean-Marie Merise
Georges Motbroa
Main Moyne-Breauad
Bernard Murat
Renaud Meulier
Jacques Myard
Maurice

Nénou-Pwatsho
Jean-Marc Naine
Mme Catherine

Nicolas
Yves Nicolin
Michel Noir
Hervé Novelli
Roland Nugeseer
Patrick 011ier
Arthur Paecht
Dominique Paillé
Mme Françoise

de Panafrer
Robert Pandraud
Mme Monique Papes
Pierre Pascalla
Pierre Pique'
Michel Pelant
Jacques Péllead
Daniel Panse
Jean-Jacques

de Perettl
Michel Pédcad
Pierre-André Périasol
Francisque Punit
Pierre Petit
Alain Peyrefitte

N'ont pas pris part au vote

D'une part :

MM. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale, et
Gilles de Robien, qui présidait la séance.

D'autre part :

MM . Jean-Louis Borloo, Philippe Briand et Mme Christiane
Taubira-Delannon.

Mise au point au sujet du présent scrutin

(Sous-réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

M. Philippe Briand a fait savoir qu'il avait voulu voter
« contre » .

SCRUTIN (N o 51)

sur l'amendement n° 14 de Mme Muguette Jacquaint tendant à
supprimer l'article ler du projet de loi relatif au développement
de l 'emploi et de l'apprentissage (allégement des cotisations
d'allocations familiales).

Nombre de votants	 513
Nombre de suffrages exprimés	 513
Majorité absolue	 257

Pour l'adoption	 29
Contre	 484

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupa R .P.R . (258) :
Contre : 256.

Non-votants : 2 . - MM. Richard Cazenave et Philippe Séguin
(Président de l'Assemblée nationale).

Groupe U .D .F. (215) :
Contre : 213.

Non-votants : 2 . - MM . Gilles de Robks (Président de
séance) et Philippe de Villiers .
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Groupe socialiste (57) :

Pour : 6 . - MM. Claude Bartolone, Christian Bataille, Jean-
Pierre Defontaine, Jean-Pierre Kucheida, André Labarrère
et Jacques Mellick.

Contre : 4. - MM. Jean-Claude Bois, Augustin Bonrepaux,
Dominique Dupilet et Didier Mathus.

Non-votants : 47.

Groupe communiste (23) :

Pour 23.

Groupe République et Liberté (23) :

Contre : 10 . - Mme Thérèse Aillaud, MM. Edouard Cham-
mougon, Pierre Cascher, Jacques Le Nay, Jean-Claude
Lenoir, Alain Madalle, Philippe Martin, Jean Royer, André
Thien Ah Koon et Jean Urbaniak.

Non-votan ts : t 3.

Non-inscrits (1) :

Contre : I . - M. Michel Noir.

MM.
François Asad
Rémy Aachedé
Claude Bartoloie
Christian Bataille
Gilbert Biessy
Alain Becquet
Patrick Braosezec
Jean-Pierre Brard
Jacques Brunhes
René Carpeutkr

MM.
Jean-Pierre Abelin
Jean-Claude Abrioux
Bernard Acceyer
Mme Thérèse Aillaud
Léon Aimé
Pierre Albertini
Mme Nicole Ameline
Jean-Paul Malade
Jean-Marie André
René Adré
André Magot
Daniel Arabi
Henri-Jean Arnaud
Jean-Claude Asphe
Philippe Auberger
Emmanuel Ambert
François d'Aakrt
Raymond-Max Ambert
Jean Anclair
Gautier Adiaot
Mme Martine Aurillac
Pierre Bachekl
Mme Roselyne

Badelot
Jan-Claude Baba
Patrick B`lkaay
Claude Borate
Gilbert Barbier
Jean Bardot
Didier Buttai
François Barons
Raymond Bene
Jacques Barrot
André km«
Hubert animant
Jean Pierre BNNUmml
Dominique lmdla

Daniel Colliard
Jean-Pierre

Defontaine
Jean-Claude Gayssot
André Gério
Michel

	

..•J pierre
Maxime Gremetz
Georges Hage
Guy Hermier
Mme Muguette

i

	

Jaquaitt

Ont voté contre

1 Jacques Baumel
Charles Baur
Jean-Louis Beaumont
René Beaumont
Pierre Bédier
Jean Bégamit
Didier Béguin
Christian Bergelin
Jean-Louis Bernard
André Bertloi
Jean-Gilles

Berthommkr
Jean-Marie Bertrand
Léon Bertrand
Jean Besson
Raoul Béteilk
Jérôme Bigaou
Jean-Claude Bireae
Claude Rimez
Jacques Blanc
Michel Bloedeau
Roland Blum
Gérard Bock
Jean-Claude Bob
Jean de Bokéue
Mme Marie-Thérèse

Mue»
Philippe

Boaneurrére
Yves Bue«
Yvon Bisait
Augustin Bonrepaux
Mme Jeanine

Bambin
Franck Borotra
Mme Emmanuelle

anion N
Alphonse Boarpaoer

Mme Janine Jambu
Jean-Pierre Kucheida
André Labarrère
Jean-Claude Lefort
Georges Marchais
Jacques Mellick
Paul Morelos
Ernest Moutoussamy
Louis Piena
Jean Tardito.

Bruno Bourg-Broc
Jean Bousquet
Mme Christine Bouda
Loic Bouvard
Michel Bouvard
Jacques Boyo.
Jean-Guy Branger
Lucien Breaot
Philippe Briand
Jean Briane
Jacques Briat
Louis de Brohida
Jacques Brossard
Dominique Buaerne
Christian Cabal
Jean-Pierre Calrel
François Calvet
Jean-François Calvo
Bernard Canyon
Pierre Carda
Grégoire Carmeiro
Antoine Carré
Gilles Carrez
Michel Cartaud
Gérard Castagaéra
Mme Nicole Citais
Jean-Charles Canillé
Jean-Pierre Case
Robert Cankt
Arnaud Cula

d'HoaiactM.
Charles

Ceccaldi-Raymaed
Jacques

Chobs .-Dehus
René Chahut
Jean-Yves Clamart

Edouard Chammoegou
Jean-Paul Chiné
Serge Charles
Jean Charroppit
Jean-Marc Chartoire
Philippe Chaulet
Georges Charales
Ernest Chénière
Gérard Cherpioa
Jacques Chirac
Paul Chollet
Jean-François Chossy
Mme Colette

Codaccioni
Jean-Pierre Cognat
Daniel Colin
Louis Colombaai
Georges Colombier
Thierry Corallin
Gérard Cornu
François

Cornet-Gentille
René Couteau
Mme Anne-Marie

Couderc
Raymond Coederc
Bernard Culot
Charles de Courson
Alain Coula
Be•-,dnd Cousit
Yves Coassai.
Jean-Michel Couve
René Couseiabea
Charles Cou
Jean-Yves Con.
Henri Coq
Jacques Cyprès
Christian Daniel
Alain Caailet
Olivier Dermes
Olivier Dassault
Marc-Philippe

Daukasae
Gabriel Deblocki
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Claude tkcagay
Lucien Degauchy
Arthur Debaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Richard Dell'Apola
Pierre Ddaar
Jean-Jacques Mimas
Jean-Jacques Delraax
Jean-Marie D'Image
Claude Douakox
Christian Demeynck
Jean-François Denise
Xavier Delon
Yves Deeioad
Léonce Deprez
Jean Desselle
Jean-Jacques Desmmps
Alain Duquel
Patrick Derdjlaa
Emmanuel Denses
Claude Misais
Serge Didier
Jean Diebeb
Willy Dimégllo
Eric Doligé
Laurent Domiuli
Maurice Douant
André Dreitesurt
Guy Drue
Jean-Michel

Debersad
Erie Dahu
Philippe Dabarrg

Mme Danielle Defeu
Xavier Dupin
Dominique Dmpikt
Christian Dupuy
Georges Durand
André Dun
Charles Diminua
Jean-Paul ascidie
Christian Estrosi
Jean-Claude Etieue
Jean Fala!s
Hubert Falco
Michel Fuaget
André Feston
Jacques-Michel Faure
Pierre Faure
Jacques Féros
Jsan-Michel Ferramd
Gratien Ferrari
Charles Fè°re
Gaston Floue
Nicolas Foriokr
Jean-Pierre miser
Jean-Michel Fourgons
Gaston Frime
Marc Frappe
Yves Frérllle
Bernard de Froment
Jean-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Robert Colley
René Galy-Dejaan
Gilbert Gautier
Etienne Gander
René Garrec
Daniel Garrigue
Pierre Cascher
Henn de Gastines

I Claude Gatigaol
Jean de Gaulle
Hervé Gaymerd
Jean Geeey
Germain Gemmule
Aloys Geoffroy
Alain Gest
Jean-Marie Gereaux
Charles Gbeerbraat
Michel Ghysel
Claude Girard
Valéry

Girard ratines
Jean-Louis Coud.«
Claude Gouge«
Michel Godard
Jacques Godfraia
François-Michel

Goanot
Georges Gore
Jean Gomgy
Philippe Goujon
Ga-Mien Gourmet«
Mme Marie-Fanny

Gournay
Jean Gravier
Jean Gruel
Gérard Grigna
Hubert Grimault
Alain Griettany
François Grosdidier
Louis Guidon
Ambroise Guellee
Olivier Guichard
Lucien Guiches
Mme Evelyne Gallbeta
François Guillaume
Jean-Jacques Gellkt
Michel Babil
Jean-Yves Haby
Gérard Hemel

Michel Hasan»
François d'Harcourt
Jodl Hart
Pierre Hellier
Pierre Hériaud
Pierre Hérisson
Patnck t'ioguet
Mme Françoise

Hostalkr
Philippe Houillon
Pierre-Rémy Houssin
Mme Elisabeth Hubert
Robert Hrdmraard
Michel Huant
Jean-Jacques Hyest
Amédée labert
Michel Iacbaaspé
Mme Bemadctte

Isaac-SIblik
Yvon Jacob
Denis Jaquat
Michel Jacqueline
Henry Jeu-Baptiste
Gérard Jeffray
Jean-Jacques Jegou
Antoine Joly
Didier Julia
Jean Jumela
Gabriel Kaspereit
Aimé Ketpéris
Christian Kert
Jean Kiffer
Joseph Klifa
Patrick Labem
Marc Laffineur
Jacques Lafltue
Pierre Lapinas
Henri Liteau
Jean-Claude Lamant
Raymond Laaoatgae
Edouard Laedrnia
Pierre Lug
Philippe

Laageakux-Villard
Harry Lapp
Gérard Lama
Louis Large
Thierry Lazare
Bernard Lutin
Pierre Lefebm
Marc Le Fur
Philippe Legras
Pierre Lellouche
Jean-Claude Laube
Jacques Le Nay
Jean-Claude Lenoir
Gérard Léonard
Jean-Louis Leonard
Serge Lutiner
Arnaud Lepercq
Pierre Legailier
Bernard t
Roger

	

`u
André —saur
Edouard Leman
Main Levoyer
Maurice ligot
Jacques Limas:y
Jean de Lipkowski
François Lias
Arsène Lux
Alain Madalle
Claude Mdkret
Jean-François Masai
Daniel Maaloa
Raymond Marcellin
Yves Maatcbaad
Claude-Gérard Mana
Thierry titrisai

Ont voté pour
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Hervé Maritoa
Main Marleix
Alain Maraud
Jean Manado.
Christian Marti.
Philippe Mania
Mme Henriette

Maniiez
Patrice

Martin-Lalande
Jacques Masde.-Aret
Jean-Louis Mamou
Philippe Math«
Didier Mathus
Jean-F ai.çois Maties
Pierre Mazeaud
Michel Merder
Pierre Merii
Denis Manille
Georges Messin
Gilbert Meyer
Michel Meylan
Pierre Mieux
Jean-Claude Mitan
Charles Millon
Charles Mioasec
Mme Odile Moiria
Aymeri

de Montesquiou
Mme Louise Moreau
Jean-Marie Morisset
Georges Mothro.
Main Moyne-Bramé
Bernard Murat
Renaud Muselier
Jacques Myard
Maurice

Néno.-Pwataho
Jean-Marc Nesme
Mme Catherine

Nicolas
Yves Nicolia
Michel Noir
Hervé Novelli
Roland Nungesser
Patrick 011ier
Arthur Paecht
Dominique Paillé
Mme Françoise

de Paufieu
Robert Pandraud
Mme Monique Papa
Pierre Pascalien
lierre Pasq.i .i
Michel Pelchat
Jacques Pélissard
Daniel Pennes

Jean-Jacques
de Peretti

Michel Péricani
Pierre-André Périssol
Francisque Perret
Pierre Petit
Main Peyrefitte
Jean-P ;ene Philibert
Mme Yann Plat
Daniel Picotin
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Pibouée
Xavier Pistai
Etienne Pinte
Serge Poigeaut
Ladislas Poniatowski
Bernard Pou
Jean-Pierre Pont
Marcel Porcher
Robert Poujade
Daniel Loulou
Main Poyart
Jean-Luc Préel
Claude Fringant
Jean Proriol
Piene Quillet
Jean-Bemard Raimond
Eric Raoult
Jean-Luc Reltzer
Charles Revel
Marc Reymau
Georges Richard
Henri de Richement
Jean Rigaud
Mme Simone Rignnnit
Pierre Rlsaldi
Yves Riepnt
Jean Ratte
Jean-Paul

de Rocca Serra
François Rochebloine
Mme Marie-Josée Raig
Marcel roques
Serge Roques
Jean Romelot
André Rami
José Rami
Mme Monique

Ro.sseau
François Roussel
Yves Remet-Romani
Max Roustam
Jean-Marie Roux
Xavier de Roux
Jean Royer
Antoine Rufeucht

Francis Saint-Ellier
Frédéric

de Saint-Sernia
Rudy Salles
André Santini
Joél Sarlot
Bernard Saugey
François Sauvadet
Mme Suzanne

Sauvaigo
Jean-Marie Schleret
Bema:d Schreiner
Jean Seitliager
Bernard Seernu
Daniel Soulage
Alain Sugueaot
Frantz Taittinger
Guy Teindre
Paul-Louis Teuilloo
Michel Terre
André 'bien Ah Koon
Jean-Claude Thomas
Jean . Pierre nonne
Franck

limas-Richard
Jean Tiberi
Alfred

Trassy-Paillogues
Gérard Trémége
André Trigano
Georges Trou
Anicet Turinay
Jean Ueberschlag
Jean Urbaniak
Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Van Hnecke
Christian Venante
François Vanloo.
Philippe Vasseur
Jacques Vernier
Yves Verwaerde
Mme Françoise

de Veyrimas
Gérard VFpobk
Jean-Paul Virapoullé
Claude Vissac
Robert-André Virée.
Gérard Voisin
Miche ; Voisin
Michel Vuibert
Roland Vientiane
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wilder
Adrien Zeller .

Mises au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

MM . Richard Cazenave et Philippe de Villiers ont fait savoir
qu'ils avaient voulu voter « contre ».

MM . Claude Bartolone, Christian Bataille, Jean-Claude Bois,
Augustin Bonrepaux, Jean-Pierre Defontaine, Dominique
Dupilet, Jean-Pierre Kucheida, André Labarrère, Didier Mathus
et Jacques Melüsk ont fait savoir qu'ils avaient voulu « ne pas
prendre part au voie ».

SCRUTIN (N o 52)
sur l'amendement n° 18 de Mme Muguette Jacquaint après l'ar-

ticle 3 du projet de loi relatif au développement de l'emploi et
de l'apprentissage (transformation de tout emploi au titre d'un
contrat emploi-solidarité en emploi à durée indéterminée pour
tout salarié ayant une qualification ou un diplôme fiançais)

Nombre de votants	 516
Nombre de suffrages exprimés	 516
Majorité absolue	 259

Pour l ' adoption	 32
Contre	 484

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R .P .R . (258) :
Contre : 257.
Non-votant : I . - M . Philippe Séguin (Président de l 'Assem-

blée nationale).

Groupe U.D.F . (215) :

Contre : 213.
Non-votants : 2 . - MM . Jean-Yves Cozan et Gilles de Robien

(Président de séance).

Groupe socialiste (57) :
Pour : 9 . - MM Claude Bartolone, Christian Bataille, Jean-

Pierre Chevènement, Jean-Pierre Defontaine, André Labar-
rère, Didier Mathus, Jacques Mellick, Jean-Pierre Michel
et Georges Sarre.

Contre : 3 . - MM . Michel Destot, Jacques Floch et Jean Gla-
vany.

Non-votants : 45.
N'ont pas pris part au vote

D'une part :

MM. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale, et
Gilles de Robien, qui présidait la séance.

D'autre part :

MM.
Gilbert Annette Michel Destot Louis Mexandese
Henri d'Attlllo Julien Dray Jean-Pierre Michel
Jean-Marc Ayrault Pierre Ducout Didier Migaud
Jean-Pierre Balligand Jean-Paul Durieux Alfred Muller
Jean-Claude Baume Henri Eawuelli Mme Véronique
Gilbert basant Laurent Fabian Nekrtz
Jean-Claude Bea.àand Régis Fauchoit Paul Quflès
Michel Ideno. Alain Ferry Alain Rodet
Jean-Louis Berloo Jacques Floc* Mme Ségolène

	

Repli
Jean-Michel Pierre Garaseadia Georges Sarre

Beecberae
Kamilo Gata Gérard Saussaie

Didier Deuland
Jean Glavany Roger-Gérard

Jean-Piero Bribe
Jacques Guyard
Jean-Louis Idlart Schwartusherg

Laurent Catala Frédéric Jales Henri Siere
Richard Catalan Serge dame. Jean-Pierre Sobeca
Bernard Charles Charles J em% Bernard Tapie
Jean-Pierre Jack Laai Mme Christiane

Chuintement Jean-Yves Le Déaut Tuu*Ira-Delaaaou
Camille Dandine Louis Le Peu« Paul Vergés
Mme Martine David Alain Le Vers Philippe de Villiers
Bernard Demi» Martin Maisy Aloyse Wattmen
Borsard Dérader Marius Matte Emile Zucarelli.

Groupe communiste (23) :
Pour :23.

Groupe République et Liberté (23) :
Contre : 10 . - Mme Thérèse Aillaud, MM. Edouard Cham-

mougon, Pierre Cascher, Jacques Le Nay, Jean-Claude
Lenoir, Alain Madalle, Philippe Martin, Jean Royer, André
Thien Ah Koon et Jean Urbaniak.

Non-votants : 13.

Non-inscrits (1) :

Contre : 1 . - M. Michel Noir.

Ont voté pour

MM.
François Aseasi Jean-Pierre Mme Muguette
Rémy Aaiedé Chnèeemnt Jaquaiat
Claude Bartoloee Daniel Colliard Mme Janine Jambu

Christian Bataille Jean-Pierre André Libertine
Milanaise Jean-Claude LefortGilbert Biemy

Jean-Claude Gaymet Georges MarchaisAlain Becquet
André Gémi. Didier MathaPatrick Bnoeezec Michel Graadplerre Jacques Mellkh

Jean-Pierre Burd Maxime Grenat' Paul Mereisea
Jacques Imita Georges Rage Jean-Pierre Miebel
René Cupide, Guy Hem« Ernest Meetseaumy



ASSEMBLÉE NATIONALE — 3° SÉANCE DU 21 JUIN 1993

	

1997

Louis Pions

MM.
Jean-Pierre Abelin
Jean-Claude Abrioux
Bernard Accoyer
Mme Thérèse Aillaud
Léon Aimé
Pierre Albertini
Mme Nicole Ameline
Jean-Paul Anciens
Jean-Marie André
René André
André Argot
Daniel Antes
Henri-Jean. Amand
Jean-Claude Aspk
Philippe Auberger
Emmanuel Ambert
François d'Ambert
Raymond-Max Aubert
Jean Auelair
Gautier Andin«
Mme Martine Aurillac
Pierre Bachelet
Mme Roselyne

Bachelot
Jean-Claude Baba
Patrick Balkaay
Claude Gante
Gilbert Barbier
Jean Bardot
Didier Baisai
François Baroim
Raymond Barn
Jacques Barrot
André Rescou
Hubert Bassot
Jean-Pierre Bastiaai
Dominique Bandas
Jacques Baume!
Charles Baur
Jean-Louis Beaunat
René Nanan
Pierre Bédier
Jean Rigault
Didier Béguin
Christian Bergelin
Jean-Louis Bernard
André Berthol
Jean-Gilles

Bertbommier
Jean-Marie Bertrand
Léon Bertrand
Jean Besson
Raoul Béteilk
Jérôme Bipoa
Jean-Claude Biream
Claude Bimane
Jacques Blanc
Michel Blonde»
Roland Blum
Girard Beche
Jean de Bobbe
Mme Marie-Thérèse

Bamum
Philippe

B«aearrére
Yves Boguet
Yvon Barrot
Mme Jeanine

Boeveisie
Franck Brrotrr
Mme Emmanuelle

Bngdllau
Alphonse Bougawer
Bruno Bourg-Bue
Jean Beugnet
Mme Christine Bouda
Lofe Bouvard
Michel Renard
Jacques Bayou
Jean-Guy Braiser
Lucien Brut
Philippe Brlaud
Jean blase
Jacques kW

Georges Sarre

Louis de Broissia
Jacques Brossard
Dominique Bussereau
Christian Cabal
Jean-Pierre Cake
François Cabet
Jean-François Calvo
Bernard Canyon
Pierre Carde
Grégoire Careeiro
Antoine Carré
Gilles Carrez
Michel Cartaud
Gérard Cutanées
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Cisaillé
Jean-Pierre Cave
Robert Casait
Richard Caseuve
Arnaud Caria

d'Honimdhus
Charles

Ceccaldi-Raynaud
Jacques

Cbabam-Delmas
René Chabot
Jean-Yves Ckauard
Edouard Chemisage'
Jean-Paul Cherté
Serge Charles
Jean Charroppin
Jean-Marc Chartoire
Philippe Chaulet
Georges Charnus
Ernest Cbésière
Gérard Cherpiou
Jacques Chine
Paul Chollet
Jean-François Chossy
Mme Colette

Codaecioai
Jean-Pierre Cognat
Daniel Colis
Louis Coleman
Gec,es Colombier
Thierry Corsillet
Gérard Cor«
François

Coast-Geutilk
René Caq ue
Mme Anne-Marie

Couderc
Raymond Coderc
Bernard Coula
Charles de Coursa
Alain Cousis
Bertrand Comhûa
Yves Coussin
Jean-Michel Couve
René Caveishes
Charles Con
Henri Cmg
Jacques Cyprès
Christian Daniel
Main Daudet
Olivier Duras«
Olivier Dassault
Marc-Philippe

Delerue
Gabriel Deblock
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Claude Decagny
Lucien Depschy
Arthur Debalse
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Richard Dell'Agnrh
Pierre Deluar
Jean-Jacques Deimos
Jean-Jacques Delvaux
Jean-Marie Deum*
Claude Daar- '
Christian D«saysek

Jean Tardite.

1
Christian Estrosi

Jean-François Deniau
Xavier Deniau
Yves Deniaud
Léonce Deprez
Jean Densifie
Jean-Jacques Descemps
Michel Destot
Alain Devaquet
Patrick Devedjia
Emmanuel Dewey
Claude Dhianin
Serge Didier
Jean Diebold
Willy Dimégiio
Eric Doligé
burent Domiaati
Maurice Domsaet
André Droltcourt
Guy Dut
Jean-Michel

D«benud
Eric Duboc
Philippe Dubourg
Mme Danielle Dufeu
Xavier Dugoin
Christian Dupy
Georges Derand
André Dure
Charles Ebrmanr
Jean-Paul Emorine

Jean-Claude Etien«
Jean Filais
Hubert Falco
Miche; hart
André Fauta
Jacques-Michel Faure
Pierre Favre
Jacques Férue
Jean-Michel Ferrand
Gratien Ferrari
Charles Ferre
Jacques Flecè
Gaston Flosse
Nicolas Forinier
Jean-Pierre Fe !cher
Jean-Michel Fourgons
Gaston Fnaeo
Marc Fnyme
Yves Fréville
Bernard de Froment
Jean-Paul Fiche
Claude Gaillard
Robert Colley
René Galy-Dejaa
Gilbert Gantier
Etienne Gauler
René Garrec
Daniel Garrigue
Pierre Cascher
Henri de Gastines
Claude Catirai
Jean de Gaulle
Hervé Caymard
Jean Geeey
Germain Gageais
Aloys Geoffroy
Main Gui
Jean-Marie Gruaux
Charles' Gheerbraat
Michel Gbysel
Claude Girard
Valéry

Giscard d'Estaing
Jean Cluny
Jean-Louis Goadaff
Claude Gaastoe.
Michel Godard
Jacques Godais
François-Michel

Cotant
Georges Gons
Jean Gasp
Philippe Goujon

Lucien Guichon
Mme Evelyne Guillou
François. Guillaume
Jean-Jacques Gailkt
Michel Habig
Jean-Yves Haby
Gérard Flahmei
Michel Haaaaa
François d'Harcourt
Jotl Hart
Pierre He!!ier
Pierre Hériand
Pierre Hérisses
Patrick Hopet
Mme Françoise

Batelier
Philippe Houillon
Pierre-Rémy Hoassia
Mme Elisabeth Hubert
Robert Hugueurd
Michel Hunault
Jean-Jacques Hyest
Amédée Imbert
Michel lachaupé
Mme Bernadette

Isaac-Sibille
Yvon Jacob
Denis Jacquet
Michel Jacgmemiu
Henry Jan-Baptiste
Gérard Jeffny
Jean-Jacques Jeton
Antoine Joly
Didier Julia
Jean J'initia
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Christian Kert
Jean Kiffer
Joseph Klifa
Patrick Lebeau
Marc Laineur
Jacques La leur
Pierre Lapilhom
Henri Lekeu
Jean-Claude Lamant
Raymond Laminant
Edouard Ladraim
Pierre Lang
Philippe

Laagsaksx-Villard
Harry Lapp
Gérard Larrat
Louis Lasa
Thierry Lazard
Bernard Leccia
Pierre Lefebvre
Marc Le Far
Philippe Legras
Pierre Lellouche
Jean-Claude incarne
Jacques Le Nay
Jean-Claude Lenoir
Gérard Léonard
Jean-Louis Laaard
Serge Lepeltler
Arnaud L .epeeeq
Pierre Laminer
Bernard Leroy
Roger Lestai
André Lesueur
Edouard Lenau
Main Lue«
Maurice Ligot
Jacques Limausy
Jean de Lipkewaki
François Lens
Arsène Lu
Main %dalle

Claude Malburet
Jean-François Malice'
Daniel Manda
Raymond Marcellin
Yves Marchand
Claude-Gérard Maras
Thierry Marital
Hervé Mariton
Main Marleix
Alain Marsala
Jean Maraud«
Christian Mania
Philippe Martin
Mme Henriette

Martinet
Patrice

Martin-Lalande
Jacques Manda-Aras
Jean-Louis Masos
Philippe Mathot
Jean-François Mette{
Pierre Mazeaud
Michel Mercier
Pierre Mali
Denis Merrille
Georges Menin
Gilbert Meyer
Michel Meylu
Pierre Mleaux
Jean-Claude Minou
Charles Millon
Charles Mioeree
Mme Odile Moiriu
Aymeri

de Montesquiou
Mme Louise 'aman
Jean-Marie N . Lumet
Georges Mothrou
Alain :Novae-Bresaand
Bernard Murat
Renaud Muselier
Jacques Myard
Maurice

Nésou-Pwatabo
Jean-Marc Nome
Mme Catherine

Nicolas
Yves Nicolin
Michel Noir
Hervé Norelli
Roland Nuages«
Patrick 011ier
Arthur Paecht
Dominique Pallie
Mme Françoise

de Panel«
Robert Pendnnd
Mme Monique Papa
Pierre Pascale«
Pierre Pasqu'el
Michel Pelchat
Jacques Pélisard
Daniel Panse
Jean-Jacques

de Peretti
Michel Péricard
Pierre-André Périmai
Francisque Punit
Pierre Petit
Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Daniel Picotin
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Pü«ie
Xavier Platat
Etienne (Mate
Serge Poignant
Ladislas Pasiateuti
Bernard Peu
Jean-Pierre Pat
Marcel Porcher
Robert Pesjrde
Daniel Pella
Main Psyart
Jean-Luc Préel
Claude Primatie
Jean Prerkl
Pierre Quillet
Jean-Bernard Reiueed

Eric Raoult
Jean-Luc Reiter
Charles Revet
Marc Reymau
Georges Richard
Henri de Rkhemoet
Jean Rigaud
Mme Simone Ripanit
Pierre Riuldi
Yves Rispat
Jean Roatta
Jean-Paul

de Rocca Serra
François Rochebloise
Mme Marie-Josée Rois
Marcel Roques
Serge Rogna
Jean Rossel«
André Roud
José Roui
Mme Monique

Rouleau
François Rossel
Yves Rossai-Rocard
Max Routas
Jean-Marie Roux
Xavier de Roux
Jean Royer
Antoine Rufaacht
Francis Salat-Ellice
Frédéric

de SaiaiSerai.
Rudy Salles
André Sutini
lotl Sarlot
Bernard Saugey
François Sauvadet
Mme Suzanne

Sauigo
Jean-Marie Schleret
Bernard Schreiner
Jean Seitlinger
Bernard Serras
Danie! Soulage
Alain Supeut
Frank T'initier
Guy Teis!er
Paul-Louis Teeailloe
Michel Terrot
André Tlia Ah Kou
Jean-Claude Thomas
Jean-Pierre Thomas
Franck

Tbosas-Richard
Jean Tiberi
Alfred

Tramy-Palllopes
Gérard Trémége
André T :i!aao
Georges Trou
Anicet Turinay
Jean Uebenchlag
Jean Urbaniak
Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Vaa Hanche
Christian Vara les
François Vanna
Philippe Vanneur
Jacques Venir
Yves Vantarde
Mme Françoise

da Vcyrias
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virenslli
Claude Viau
Robert-André Vhia
Gérard Volai.
Michel Voisin
Michel Vaibat
Roland Veillions
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltser
Adrien Zelkr.

Ont voté contre

Christian Canneler,
Mme Marie-Fanny

Gournay
Jean Gravier
Jean Grenet
Gérard Grignon
Hubert Grimault
Alain Griotteray
François Grosdidier
Louis Guidon
Ambroise Guellec
Olivier Guichard
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N'ont pas pris part au vote

D 'une part :

MM. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale, et
Gilles de Robins, qui présidait la séance.

D'autre part :

MM.

Gilbert Annette

	

Bernard Derosier Martin Malvy
Henri d'Attiiio

	

Julien Bray Marius Masse
Jean-Marc Ayrault Pierre Ducout Louis Mexandeau
Jean-Pierre Balligand Dominique Dupilet Didier Migaud
Jean-Claude Batna Jean-Paul Durieux Mfrd Muller
Gilben Baa.et Henri Eosauneili Mme Véronique
Jean-Claude Beanduad Laurent Fabius Neiertz
Michel Berme Régis Fucbsit Paul Q.ilés
Jean-Claude Bais Main Ferry Main Rodet
Augustin %orque Pierre Gamelles. Mme Ségolène

	

Royal
Jean-Louis Borie. Kamilo Gau Gérard Saumade
Jean-Michel Jacques Guyard Roger-Gérard

Imbu« Jean-Louis Idiart

	

Sebwartzeaberg
Didier Beutaad Frédéric Jalton Henri Sicre
Jean-Pierre Bniie Serge Joutai. Jean-Pierre boisson
Laurent Cadmia Charles Jovien. Bemaid Tapie
Bernard Clarke Jean-Pierre K .cbeida Mme Christiane
Jan-Yves Coua Jack Lang Taublra-Delnao.
Camille Daniires Jean-Yves Le Déaut Paul Vergés
Mme Martine David Louis Le Pensa Aloyse W ai hou'«
Bernard Daroiae Main Le Ver. Emile Zaccarelli .

Mises au point au sujet du prisent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblé nationale)

M. Jean-Yves Coolie a fait savoir qu ' il avait voulu voter
« contre »-

MM. Claude Bartolone, Christian Bataille, Jean-Pierre Chevè-
nemeet, Jean-Pierre Defontaine, Michel Destot, Jacques Floch,
Jean Glavany, André Labarrère, Didier Mathus, Jacques Mel-
lick, Jean-Pierre Michel et Georges Sarre ont fait savoir qu'ils
avaient voulu « ne pas prendre part au vote ».

SCRUTIN (No 53)

sur l'amendement n e 57 de M. Jean Glavany à l'article 4 du
projet de loi relatif au développement de l'emploi et de l'appren-
tissage (élargissement du crédit d'impôt formation pour les
jeunes en alternance sous statut scolaire).

Nombre de votants	 571
Nombre de suffrages exprimés	 571
Majorité absolue	 286

Pour l'adoption	 89
Contre	 482

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R.A.R . (256) :

Contre : 257.

Non-votant : 1 . - M. Philippe Séguin (Président de l'Assem-
blée nationale).

Groupe U.D.F . (216) :

Contre : 214.

Non-votant : 1 . - M . Gilles de Robien (Président de séance).

Groupe socialiste (57) :

Pour : 55.

Non-votants : 2. - MM. Jean-Michel Bouchers et Alain
Rodet.

Groupe communiste (23) :

Pour : 23 .

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : il.
Contre : 10 . - Mme Thérèse Aillaud, MM. Edouard Cham-

mougon, Pierre Cascher, Jacques Le Nay, Jean-Claude
Lenoir, Alain Madalle, Philippe Martin, Jean Royer, André
Thien Ah Koou et Lean Urbaniak.

Non-votants : 2 . - MM . Jean-Louis Borloo et Mme Chris-
tiane Taubira-Delannon.

Non-inscrits (1) :
Contre : 1 . - M. Michel Noir.

Ont voté pour

MM.
Gilbert Annette

	

Jean-Pierre Jack Lang
François Aussi

	

Defo.talae Jean-Yves Le Déaut
Henri d'Attilio

	

Bernard Derosier Jean-Claude Lefort
Rémy Aacbedé

	

Michel Destot Louis Le Perses
Jean-Marc Ayrault

	

Julien Drcy Alain Le Ver'
Pierre Ducout

Jean-Pierre Balligand Martin Mary
Dominique Dupilet

Claude Bartoloae Georges Marchais
Jean-Paul Durieux

Christian Bataille

	

Henri Caauuelli
Marius Masse
Didier Maths

Jean-Claude Battue

	

Laurent Fabius Jacques MellIck
Gilbert Baume

	

Régis Fauchoit Paul Mereieea
Jean-Claude Bauchant

	

Alain Ferry Louis Mexaadaa
Michel Berao.

	

Jacques Flocb Jean-Pierre Michel
Gilbert Biessy

	

Pierre Gamines Didier Migaud
Alain Bocquet

	

Kamilo Gaia Ernest Mo.toesaaay
Jean-Claude Bois

	

Jean-Claude Gayssot Alfred Malkr
Augustin Bonrepaux

	

André Cirse Mme Véronique
Didier Boulad

	

Jean Glasaay Neiertz
Jean-Pierre Bniae

	

Michel Graadpierre Louis Pkna
Patrick Brumeux Maxime Croisez Paul Qultis
Jean-Pierre Brard Jacques Guyard Mme Ségolène

	

Royal
Jacques Bnebes Georges liage Georges Sarre

René Carpentier Guy Bernier Gérard Somade

Laurent Catbaa
Jean-Louis bilan Roger-Gérard

Bernard Charles
Mmc Muguette

Jacquaint
Scbwartxeeberg

Henri Sicre
Jean-Pierre Frédéric Jalton Jean-Pierre Soieso.

Chev eeaat Mmc Janine Jambu Bernard Tapie
Daniel Collud Serge J' .q.is Jean Tuedito
Camille Darsières Charles Jardin Paul Vergés
Mme Martine David Jean-Pierre K .eheidz Aloyse Warbomr
Bernard Darolm

	

André Labarrire Emile Zacartiti.

Ont voté contre

MM.
Jean-Pierre Abeli n Jacques Samuel Jean B ssgnet
Jean-Claude Abrioux Charles Bau Mme Christine

	

Natta
Bernard Accoyer Jean-Louis Bam.oat Loîc Bwvard
Mme Thérèse

	

Aillaud René Bea..ost Michel Bs.vard
Léon. Aimé Pierre Bédier Jacques Beys.
Pierre Ai.ertiei Jean Bégaat Jean-Guy Branger
Mme Nicole

	

Amollie Didier Bige! . Lucien Breaot
Jean-Paul Aidiez Christian Bergelin Philippe Brun/
Jean-Marie André Jean-Louis Bernard Jean Briane
René André André Berthol Jacques Brut
André Angot Jean-Gilles Louis de Brel:da
Daniel Aret, Ber ::oa der Jacques Breaard
Henri-Jean Arnaud Jean-Marie Bertrand Dominique

	

Bussereau
Jean-Claude As'he Léon Bertrand Christian Cabal
Philippe Auberger Jean Besson Jean-Pierre Calvel
Emmanuel Aubert Raoul Béteille François Calvet
François d'Aubert Jérôme Big.« Jean-François Calvo
Raymond-Max

	

Aubert Jean-Claude Bireaa Bernard Canyon
Jean A .clair Claude Binais Pierre Cardai
Gautie-

	

adiaot Jacques plane Grégoire Carnetro
Mmc Martine Aurillac Michel Bloadeaa Antoine Canai
Pierre Bacieiet Roland Blaa Gilles Carrez
Mme Roselyne Gérard Boche Michel Cariud

Bachelot Jean de Boiahue Gérard Croassée.
Jean-Claude Ballu 1

	

Mmc Marie-Thérèse Mme Nicole Citais
Patrick Balka.y Boisseau Jean-Charles

	

Canillé
Claude gante Philippe Jean-Pierre Cave
Gilbert Barbier Remo:mire Robert Caukt
Jean Bardet Y1es Bonnet Richard Gueuse
Didier Ravisai i'von Bonnat Arnaud Cui.
François Barol . Mme Jeanine d' Heancthu
Raymond Barre ~

	

Bosroifia Charles
Jacques Barrot Franck Borotra Ceeraldl-Rayaand
André Bases. Mme Emmanuelle Jacques
Hubert Bas« Benpilloe Cbabaa-Deleaa
Jean-Pierre BaMUai Alphonse Imposer René Chabot
Dominique Badin Bruno B.rg-Brie 1 Jean-Yves Cbsaad
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Edouard Chaamoagou
Jean-Paul Chiadé
Serge Charles
Jean Charroppic
Jean-Marc Chartohe
Philipe Guadet
Georges Chavaues
Ernest Chéniém
Gérard Cherpiou
Jacques Chirac
Paul Chollet
Jean-Fi : nçois Chossy
Mme Colette

Codaaioai
Jean-Pierre Cognat
Daniel Colin
Louis Coloabani
Georges Colombier
Thierry Cornillet
Gérard Corna
François

Cornut-Gentille
René Comma
Mme Anne-Marie

Conderc
Raymond Co-Aure
Bemard Coulo.
Charles de Courson
Main Cousin
Bertrand Cousin
Yves Coussin
Jean-Michel Couve
René Couveiahes
Charles Cova
Jean-Yves Coma
Henri Coq
Jacques- Cyprès
Christian Daniel
Main Duilet
Olivier Darrason
Olivier Dassault
Marc-Philippe

Peuh-esse
Gabriel Deblock
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Claude Decagny
Lucien Degauchy
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Celais de
Francis Delattre
Richard Dell'Agaola
Pierre Delmar
Jean-Jacques Delmas
Jean-Jacques Delvaux
Jean-Marie Desunge
Claude Demasaiesx
Christian De.. .yack
Jean-François Deniau
Xavier Denise
Yves Dniaad
Léonce Deprez
Jean Desselle
Jean-Jacques Descaaps
Alain Devaquet
Patrick Dentine
Emmanuel Dewees
Claude Mimai.
Serge Didier
Jean Diebsld
Willy Diaéglio
Eric Deligé
Laurent Doalaati
Maurice Dosses
André Droiteaurt
Guy Dm1
Jean-Michel

Dubes .ard
Eric D.hee
Philippe D .beera
Mme Danielle Duite
Xavier Dupin
Christian Dapey
Georges Dera ad
André Dan
Charles Mauna
Jean-Paul Enherbe
Christian EMresi
Jean-Claude Edam
Jan Falla
Hubert Faim

Michel Fasget
André Fenton
Jacques-Michel Faure
Pierre Favre
Jacques Féro.
Jean-Michel Femnd
Gratien Ferrari
Charles Févre
Gaston Flosse
Nicolas Forissikr
Jean-Pierre Foucher
Jean-Michel Fourgous
Gaston Fra.eo
Marc Frayae
Yves Fréville
Bernard de Froseat
Jean-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Robert Galley
René Galy-Dejeaa
Gilbert Gantier
Etienne Garder
René Garrec
Daniel Garrigue
Pierre Gaseber
Henri de Gastines
Claude Gatigaol
Jean de Gaulle
Hervé Gaymard
Jean Geeey
Germain Geegenwin
Aloys Geoffroy
Main Gest
Jean-Marie Gemma
Charles Gheerbraat
Michel Gbysel
Claude Girard
Valéry

Giscard d'Estaing
Jean-Louis Goasduff
Claude Coupe.
Michel Godard
Jacques Godfnin
François-Michel

Goa .ot
Georges Goret
Jean Goagy
Philippe Goujon
Christian Go .rm elen
Mme Marie-Fanny

Gamay
Jean Gravier
Jean Green
Gérard Grigna
Hubert Grimault
Main Grioneny
François Grosdidier
Louis Guidon
Ambroise Guam
Olivier Guichard
Lucien Guiche.
Mme Evelyne Guilbea
François Guillaume
Jean-Jacques Gaillet
Michel Hablg
Jean-Yves Haby
Gérard Head
Michel Hannon.
François d'Harcourt
loti Hart
Pierre Hellier
Pierre Hériaud
Pierre Hérisson
Patrick Nolisai
Mme Françoise

Mobilier
Philippe Houillon
Pierre-Rémy Houle
Mme Eliscbetn Hubert
Robert Hugeea .id
Michel Huron
Jean-Jacques kyat
Amédée limbe«
Michel I sehmspé
Mmc Bernadette

tanne-SNille
Yvon daath
Denis Jacquat
Michel dacquois
Henry a .-lsptkte
Gérard Joffrey

Jean-Jacques Jegou
Antoine Joly
Didier Julia
Jean Jureatia
Gabriel Kaspereit
Aimé kerguéris
Christian Kert
Jean Kiffer
Joseph Klifa
Patrick Labium
Marc Laffineur
Jacques Lentille
Pierre Laguilbos
Henri Lalaaae
Jean-Claude Lamant
Raymond lamostagoe
Edouard Lndnis
Pierre Laeg
Philippe

Lasge .ieux-Villard
Harry Lkpp
Gérard Lient
Louis Legga
Thierry Lazare
Bernard Leccia
Pierre Lefebvre
Marc Le Fur
Philippe Legras
Pierre Lellouche
Jean-Claude Lemoine
Jacques Le Ney
Jean-Claude Lenoir
Gérard Léonard
Jean-Louis Leonard
Serge Lepeltier
Arnaud Lepercq
Pierre Lequiller
Bemard Leroy
Roger Lestas
André Lesueur
Edouard Lena
Alain Levoyer
Maurice Ligot
Jacques Limouzy
Jean de Lipkowski
François Loos
Arsène Lux
Alain Madaik
Claude Malienne
Jean-François Marcel
Daniel Mambo
Raymond Marcellin
Yves Marcbaad
Claude-Gérard Marcus
Thierry Martini
Hervé Manitou
Alain Mukix
Main Maraud
Jean Marsaudon
Christian Mania
Philippe Martin
Mme Henriette

Maniiez
l Patrice

Marti.-Lalande
Jacques Maslea-Aras
Jean-Louis Meso.
Philippe M .thot
Jean-François Menti
Pierre Mazesed
Michel Merder
Pierre Medi
Denis Mervilk
Georges Menai.
Gilbert Meyer
Michel Meylan
Pierre Mienne
Jean-Claude Miim.
Charles Milles
Charles Miasme
Mme Odile MNri.
Aymeri

de Mo.taquiou
Mme Louise Mireaa
Jean-Marie Morio«
Georges Medina
Main Msyse-leaa .d
Bernard Marat
Renaud Meulier
Jacques Myard

Maurice
Nésou-Peataho

Jean-Marc Nesme
Mme Catherine

Nicolas
Yves Nicolin
Michel Noir
Hervé Novelli
Roland Nungesser
Patrick 011ier
Arthur Paecht
Dominique Paillé
Mm- Françoise

de Panetier
Robert Pandraud
Mme Monique Papou
Pierre Pascadto.
Pierre Pasquiai
Michel Pereira
Jacques Pélissard
Daniel Fennec
Jean-Jacques

de Pertini
Michel Péricard
Pierre-André Périssol
Francisque Perrin
Pierre Petit
Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Piat
Daniel Picotin
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Pihouée
Xavier Piatat
Etienne Piste
Serge Poignant
Ladislas Poeiatowaki
Bernard Pons
Jean-Pierre Pont
Marcel Porcher
Robert Poujade
Daniel Poulo.
Alain Poyart
Jean-Luc Pre_I

Claude l'engane
Jean Proriol
Pierre Quillet
Jean-Bernard Raimond
Eric Raoult
Jean-Luc Reiter
Charles Reeet
Marc Reynie ..
Georges Richard
Henri de Richement
Jean Rigaud
Mme Simone Piguslt
Pierre Riaaldi
Yves Rispat
Jean Ratte
Jean-Paul

de Roma Serra
François Rochebloine
Mme Marie-Josée Roig
Marcel Roques
Serge Roques
Jean Roitelet
André Rossi
José Romani
Mme Monique

Rousseau
François Roussel
Yves Rousset-Rocard
Max Roustan
Jean-Marie Roux
Xavier de Roux
Jean Royer
Antoine Rufeaacbt
Francis Salat-Ellier
Frédéric

de Saint-Serai.
Rudy Salles
André Sanusi
loti Sarlot
Bernard Saugey
François Sauvadet
Mme Suzanne

Saurage
Jean-Marie Schleret
Bernard Scbreiaer

Jean Seitlioger
Bernard Sen-ou
Daniel Soulage
Main Sugueeet
France Taittioger
Guy Teissier
Paul-Louis Tenailloe
Michel Terrot
André 'Mien Ah Koun
Jean-Claude Thomas
Jean-Pierre Thomas
Franck

Thomas-Richard
Jean Tiberi
Alfred

Trassy-Palllogues
Gérard Trémège
André Triges('
Georges Trou
Anicet Turinay
Jean Ueberschlag
Jean Urbasiak
Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Vaa Hardie
Christian Venante
François Vaanos
Philippe Vasseur
Jacques Vernier
Yves Ver-merde
Mmc Françoise

de Veyrisu
Gérard Vig.obk
Philippe de Villiers
Jean-Paul Vinpoulé
Claude Vissac
Robert-André Vide.
Gérard Voisin
Michel Voisin
Michel Vuibert
Roland Vanneau
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wilter
Adrien Zeller.

L'Assemblée nationale a adopté.

N'ont pas pris part au vote

D 'une part :

MM. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale, et
Gilles de Robien, qui présidait la séance.

D'autre part

MM. Jean-Louis Borloo, Jean-Michel Boucheron, Alain Rodet
et Mme Christiane Taubira-Delannon.

Mises au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du reglenent de l'Assemblée nationale)

MM. Jean-Michel Bourcheron et Alain Rodet ont fait savoir
qu'ils avaient voulu voter « pour ».

SCRUTIN (No 54)

sur l'amendement n o 1 du Gouvernement après l'article 4 du
projet de loi relatif au développement de l'emploi et de l'appren-
tissage (aide financière de l'État à la conclusion des contrats de
formation en alternance).

Nombre de votants	 501
Nombre de suffrages exprimés	 499
Majorité absolue	 250

Pour l'adoption	 472
Contre	 27

Groupe R .P.R. (2U) :
Pour : 255.

Non-votants : 3 . - M . Thierry Alarlsal, Mme Marie-Josée
Roig et M . Philippe Sépia (Président de l'Assemblée
nationale).
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Groupe U .D .F . (215) :

	

Léonce Deprez Michel Habig

	

Jacques Masdeu-Ann
Jean Desaalis Jean-Yves Haby

	

Jean-Louis MassonPour : 206. Jean-Jacques Desamps Gérard Hamel

	

Philippe Mathot
Abstention volontaire : I . - M . Germain Gengenwin . Alain Devagt:et Michel Haaaoun

	

Jean-François_ Mattel

Non-votants :

	

8 . - M. François

	

d ' Aubert,

	

Mme

	

Marie- Patrick Devedjiu François d'Harcourt

	

Pierre Mazeaud
Emmanuel Des eu Joël Hart

	

Michel MerderThérèse Boisseau, MM . Loïc Bouvard, Arnaud Cazin d'Ho-
Claude Dhianin Pierre Hellier

	

Pierre Merlinir-cthun, Jean-Yves Conan,

	

Hubert

	

Grimault,

	

Ambroise Serge Didier
Jean Diebald

Pierre Hériaud

	

Denis Merville
Pierre Hérisson

	

Georges MesminGuellec et Gilles de Robien (Président de séance) .

Willy Diméglio Patrick Hoguet

	

Gilbert Meyer
Groupe socialiste (57) : Eric Doligé Mme Françoise

	

Michel Meylan
Contre :

	

4. - MM .

	

Claude

	

Barto!one,

	

André

	

Labarrère, Laurent Domiaati Houiller

	

Pierre Micaux
Didier Mathus et Jacques Mellick . Maurice Dorset Philippe Houillon

	

Jean-Claude Mignon
André Droitcourt Pierre-Rémy Houssin

	

Charles Millon
Abstention volontaire : I . - M . Jean-Pierre Balligand. Guy Drin Mme Elisabeth Hubert

	

Charles Miossec
Non-rotants : 52 . Jean-Michel Robert Hugmeurd

	

Mme Odile Morris
Dubernard Michel Hunault

	

Aymeri
Groupe communiste (23) : Eric Duboc Jean-Jacques Hyest

	

de Montesquieu
Philippe Dubourg Amédée lmbert

	

Mme Louise Moreau
Contre : 23 . Mme Daniel!e

	

Dufeu Michel lucbauspé

	

Jean-Marie Morisset
Xavier Dugoin Mme Bernadette

	

Georges Moebron
Groupe République et Liberté (23) : Christian Dupuy Isaac-Sibille

	

Alain

	

Moyne-Bresse»
Pour : 10 . - Mme Thérèse Aillaud, MM .

	

Edouard Cham- Georges Damnai Yvon Jacob

	

Bernard Murat
mougon,

	

Pierre

	

Gascher, Jacques

	

Le

	

Nay, Jean-Claude André Dur Denis Jacquet

	

Renaud Muselier
Lenoir, Alain Madalle, Philippe Martin, Jean Royer, André Charles Ehrmaan Michel Jacquemis

	

Jacques Myard
Thien Ah Koon et Jean Urbaniak . Jean-Paul Emp rise Henry Jan-Baptiste

	

Maurice
Christian Estrosi Gérard Jeffray

	

Nésou-Pwataho
Non-votants : 13 . Jean-Claude Etiesse Jean-Jacques Jegou

	

Jean-Marc Nesme
Jean Faial' Antoine Joly

	

Mme Catherine
Non-inscrits (1) : Hubert Falco Didier Julia

	

Nicolas
Pour : I . - M . Michel Noir. Michel Faaget Jean Juvatin

	

Yves Niarlin
André rasta Gabriel Kaspereit

	

Michel Noir
Jacques-Michel

	

Faure Aimé Kerguéris

	

Hervé Novelli
Ont voté pour Pierre Favre Christian Ken

	

Roland Nungesser
MM . Jacques Féros Jean Kiffer

	

Patrick 011ier

Jean-Pierre Abelin Jacques Blanc Philippe Chaulet Jean-Michel Fermai Joseph Klifa

	

Arthur Panait

Jean-Claude Abrioux Michel Blonde» Georges Chaumes Gratien Ferrari Patrick Labisse

	

Dominique Paillé

Bernard Accoyer Roland Blum Ernest Cbésiére Charles Fine Marc Laideur

	

1

	

Mme Françoise

Mme Thérèse

	

Aillaud Gérard Boche Gérard Cberpion Gaston Floue Jacques Laflear

	

de Panifies

Léon Aimé Jean de Boishue Jacques Chirac Nicolas Daimler Pierre Lapilha

	

Robert Padnud

Pierre Albertini Philippe Paul Chollet Jean-Pierre Foucher Henri laluse

	

Mme Monique

	

Papa

Mme Nicole

	

Ameline Bonuearrére Jean-François Chossy Jean-Michel

	

Fourgous Jean-Claude Lamait

	

Pierre Pascalien

Jean-Paul Anciaux Yves Bonnet Mme Colette Gaston Franco Raymond

	

Lamostagae Pierre Pintai

Jean-Marie André Yvon Bonnot Codaccio.i Marc Fraysee Edouard Lasdrai. Michel Pelchat

René André Mme Jeanine Jean-Pierre Cognat Yves Fréville Pierre Lang Jacques Pélissard

André Angot Bunvoisis Daniel Colin Bernard de Froment Philippe Daniel Nunc

Daniel Anita Franck Borotra Louis Colombui Jean-Paul Fuchs Lamiaque-Villard Jean-Jacques

Henri-Jean Arnaud Mme Emmanuelle Georges Colombier Claude Gaillard Harry Lapp de Peretti

Jean-Claude Asphe Bouquillon Thierry Conillet Robert Galley Gérard Larrat Michel Péricard

Philippe Auberger Alphonse Bourgasser Gérard Cor» René Galy-Dejeas Louis Larga Pierre-André Pétissol

Emmanuel Ambert Bruno Bourg-Broc Frda :tois Gilbert Gantier Thierry Lazaro Francisque Perm'

Raymond-Max

	

Aubert Jean Bouquet Cor.ut-Gentille Etienne Garnier
René Garrec

Bernard Leach
Pierre Lefebvre

Pierre Petit
Alain Peyrefitte

Jean Asclair Mme Christine

	

Boutas René Cousais Daniel Garrigue Marc Le Fur Jean-Pierre Philibert
Gautier Audinot Michel Bouvard Mme Anne-Marie Pierre Goder Philippe Legras Mme Yann Plat
Mme Martine Aurillac Jacques Boyoe Coudera Henri de Castines Pierre Lelloscbe Daniel Picotin
Pierre Bschelet Jean-Guy Branger Raymond Ctrderc Claude Gatipol Jean-Claude Lemoine Jean-Pierre
Mine Roselyne Lucien Brama Bernard Codon Jean de Gaulle Jacques Le Nay Plerre-Blocb

Bachelot Philippe Briand Charles de Courson Hervé Gayma-d Jean-Claude Leaoir André-Maurice Plhonée
Jan-Claude Baba Jean Briane Main Cousin Jean Geeey Gérard Léauard Xavier Pistat
Patrick Balkuy Jacques Briat Bertrand Coassa Aloys Geoffroy Jean-Louis Leonard Etienne Piste
Claude Borate Louis de Broiaaia Yves Coassai. Main Gest Serge Lepeltier Serge Poigsaat
Gilbert Barbier Jacques Brossard Jean-Michel Couve Jean-Marie Gevaux Arnaud Lepercq Ladislas Poniatowski
Jean Bardet Dominique

	

Bussereau René Couveishes Charles Gbeerbraat Pierre (aquilin Bernard Pou
Didier

	

arisai Christian Cabal Charles Cors Michel Gbysel Bernard Leroy Jean-Pierre Pont
François Barois Jean-Pierre Calvet Henri Cuq Claude Girard Roger Lestas Marcel Porcher
Raymond Barre François Calnrt Jacques Cyprès Valéry André Lesueur Robert Pajade
Jacques Barrot Jean-François Calvo Christian Daniel Giscard d'Estaing Edouard Leveu Daniel Poulo.
André Bascou Bernard . Canyon Alain D. .ilet Jean-Louis Coudait Main Leroyer Alain Poyart
Hubert Basset Pierre Carde Olivier Darraaou Claude Guipes Maurice Ligot Jean-Luc Préel
Jean-Pierre %Waal Grégoire Carmin) Olivier Dassault Michel Godard Jacques Lamy Claude Pri.alk
Dominique Bauds Antoine Carré Marc-Philippe Jacques Glanais Jean de Lipkowski Jean Proriol
Jacques Baud Gilles Carrez Daubresse François-Michel François Loa Pierre Quillet
Charles Baur Michel C-rtasd Gabriel Deblock Goret Arsène Lux Jean-Bernard

	

Raimond
Jean-Trois Remua Gérard Castepéra Bernard Debré Georges Guais Main Madadk Eric Raoult
mené Baisent Mme Nigle Catala Jean-Louis Debré Jean Gag Claude Milliers Jean-Luc Reiter
Pierre Bédier Jean-Charles

	

Cavalllé Jean-Claude Decagny Philippe Caju Jean-François Masai Charles Revel
Jean nèpe& Jean-Pierre Cave Lucien Degauchy Christian Gourai« Daniel Masdms Marc Reymisa
Didier Béguin Robert Caulet Arthur Dehaine Mme Marie-Fanny Raymond ktarcellli Georges Richard
Christian Bergen. Richard Cuesave Jean-Pierre

	

Delalande Gamay Yves Mardrad Henri de Rideau
Jean-Louis Renard Charles Francis Delattre Jean Gravier Claude-Gérard Marcos Jean Rigaud
André Bertha) Ceaaldi-Raynaud Richard Dell'Apele Jean Great Hervé Marita Mme Simone Ripauh
Jean-Gilles Jacques Pierre Delon Gérard Grignas A:.in Marias Pierre Riuldi

Bert ea nier Chabas-Delmas Jean-Jacques Delss Main Gnbtteray Main Maraud Yves Rspst
Jean-Marie Be trud René Chabot Jean-Jacques

	

Delvaux François Grodidler Jean Marauda Jean Butta
Léon Bertrand Jean-Yves Chamerd Jean-Marie Dentine Louis Gséies Christian Martin Jean-Paul
Jean Deum Edouard CLmmaugou Claude Damassa Olivier Guidard Philippe Martin de Roc» Serra
Raoul Bétank Jean-Paul Clsrié Christian Dem pmek Lur en Gulebo. Mme Henriette François Rochebloi.e
Jérôme alpe. Serge Charles Jean-François

	

Dal» Mme Evelyne Guilhes Martius Marcel Rases
Jean-Claude Bina Jean Cksrroppin Xavier Del.. François Guillaume Patrice Serge Roques
Claude Revaux Jean-Marc Chanoine Yves Deslad Jean-Jacques Gaillet Mania-Lalande Jean Roselot
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André Rossi

	

1

	

Jean Seltiloger Jean Valleix MM. Jean-Pierre Balligand, Claude Bartolone, André Labar-
José Rossi

	

Ben ard Serrou Yves Van Haecke rére, Didier Mathus et Jacques Mellick ont fait savoir qu ' ils
Mme

	

Monique Daniel Soulage Christian Vaaneste avaient voulu « ne pas prendre part au vote o.
Rousseau Alain Sugueaot François Vans«

François Roussel Frantz Taittlager Philippe Vasseur
Yves Rousset-Rouard
Max Roustan

Guy Teissier
Paul-Louis Tenaille.

Jacques Vernier SCRUTIN (N o 55)

Jean-Marie Roux Michel Terrot Yves Venraerde sur l'amendement n° 62 de M. Michel Berson après l 'article 4 du
Xavier de Roux André 'Mien Ah Koon Mme Françoise projet de loi relatif au développeront de l'emploi et de l'appren-
Jean Royer Jean-Claude Thomas de Veyriras tissage (détermination par décrer

	

•s modalités spécifiques des
Antoine Rufeaacht Jean-Pierre Thomas Gérard Vignoble contrats d'orientation).
Francis Salat-Ellier Fonde Philippe de Villiers
Frédéric Thomas-Richard Jean-Paai Virapoullé Nombre de votants	 571

de Saint-Serein Jean Tiberi Claude Vissac Nombre de suffrages exprimés	 571
Rudy Salles
André Santini

Alfred
Trassy-Paillogues

Robert-André Vivien Majorité absolue	 286

Joél Sariot Gérard 'Tanise
Gérard Voisin Pour l ' adoption	 90

Bernard Saugey André Trigaao Michel Voisin Contre	 481
Michel VuibertFrançois Sauvadet

Mme Suzanne
Georges Trou
Anicet Turinay Roland Vuillaume L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Sauvaigo Jean Udxrschlag Jean-Jacques Weber
Jean-Marie Scbleret Jean Urbaniak Pierre-André Wiltzer
Bernard Schreiaer Léon Vachet Adrien Zeller. ANALYSE DU SCRUTIN

Ont voté contre Groupe R .P .R . (258) :

MM . Contre : 257.

François Aseui Daniel Colliard André Labo-rire Non-votant : I . - M . Philippe Séguin (Président de l ' Assem-
Rémy Auchedé Jean-Claude Gayssot

André Gérin
Jean-Claude Lefort blée nationale).

Claude Bariolons Georges Marchais
Gilbert Biessy Michel Graadpierre Didier Mathus Groupe U .P .F . (215) :
Alain Bocquet

Maxime Gredine
Georges linge Jacques Mellick Contre

Patrick Braouezec Guy Hennir Paul Mercleca Non-votan .. •

	

- MM . Jean-Yves Cozan et Gilles de Robien
Jean-Pierre Bord Mme Muguette Ernest Moutounamy (Présider- de séance).
Jacques Brunhes Jet-quiet Louis Pieras
René Carpentier Mme Janine Jambu Jean Tard?ta .

	

Groupe oocialiste (57) :
Pour : 56.

Se sont abstenus volontairement
Non-votant : 1 . - M. Roger-Gérard Schwastzenberg.

MM. Jean-Pierre Balligand

	

Germain Gengenwin.et
Groupe communiste (23) :

N'ont pas pris part au vote Pour : 23.

D'une part Groupe République et Liberté (23) :
MM. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale, et Pour : I l .

Gilles de Robien, qui présidait la séance .
Contre : 10 . - Mme Thérèse Aillaud, MM . Edouard Chair-

D'autre part : mougon,

	

Pierre

	

Gascher,

	

Jacques

	

Le

	

Nay,

	

Jean-Claude
MM . Lenoir, Alain Modalle, Philippe Martin, Jean Royer, André

Gilbert Annette

	

Mme Martine David t

	

lis Le Peasec Thien Ah Koon et Jean Urbaniak.

Henri d'Attilio

	

Bernard Davoiae Alain Le Vira Non-votants : 2 . -. M . Jean-Louis Borloo et Mme Christiane
François d'Aubert Jean-Pierre Manie Mairy Taubira-Delannon.

Defontaine Thierry MariaaiJean-Marc Ayrault
Christian Bataille Bernard Derosier Marius Musa Non-inscrite (1) :
Jean-Claude Bateux Michel Dentot Louis Me.:andau
Gilbert Baumee Julien Dray Jean-Piero Michel Contre : 1 . - M. Michel Noir.

Jean-Claude Beauchaud Pierre Ducout Didier Migaud
Michel Berson Dominique Dupilet Alfred Muller Ott va!d pour

Jean-Part Durieux Mme VéroniqueJean-Claude Mois
Man Marie-Thérése Henri Crmaruelli Neiertz MM .

Aeroard Danoise

	

I

	

Serge JanquinLaurent Fabius Paul Dulles Giibert AnnetteBoisseau Régis Fauchoit François Amati Jean-Pierre Charles Josselin
Augustin Bonrepaux Main Ferry Alain Rodet Henri d'Attilie Defortair - Jean-Pierre Kucbeida
Jean-Louis Borloo Jacques Flow Ma ge Marie : Rémy Auch dé Bernard Derosier André Labarrére
Jean-Michel Pierre

	

e tondis Moe Ségolér

	

Royal Jean-Marc Ayrault Michel Dalot Jack Larg
Bouchera. Kamilo tata Georges Sarre Jean-Pierre Balligand Julien Dray Jean-Yves Le Déaut

Didier Mule: A Jean Glascay Gérard Saumade Claude Bat'oloae Pierre Ducout Jean.-Claude Lefort
Iole Pouvard Hubert Grimault Roge r -Gérard Christian Bataille Dominique Dupilet Louis Le i- :asec
Jean-Pitot Braise Amboise Guellee

	

Schwartzeuberg Jean-Claude Btteux Jean-Paul Durieux Alain Le Veen
Laurent Cathala Jacq .

	

Guyard Henri Sicre Gilbert Boum« 4enn Eaaeaaaelll Martin Malvy
Arnaud Cuis . Jean-Louis Idian Jean-Pierre Sasso» Jean-Claude Beau-baud Laurent Fabius Georges Marchais

d'Hor!xtbua Frédéric !Ilion Bernard l'amie Michel Berme Régis Fauhoit Marius Masse
Bernard Charles Serge daagai] Mme Christiane Gilbert 8iesey Alain Ferry Didier Matus
Jean-Pierre Charles Josiane Taubira-Delaason Alain Baquet Jacques Roch Jacques Mellick

Ckresemeat Jean-Pieu - Ka-brida Pau! Vergés Jean-Claude Seb Pierre Garmeudia Paul Mercieca
Jeai,-Yves Cotas Jack Laeg tt!cfse Warbouner Augustin Bonrepaux Kamilo Gala Louis Mexardar
Canii:. Ploiera Jean Yves Le Déaut Emile Zecearelll. Didier Balad Jean-Claude Gayuaot Jean-Pierre Mi:bel

Jean-Pierre Braise André Gérin Didier Miami
Patrick Sraouezec Jean Giarasy Ert .est Moutnaaaary

Mises au point au sujet du présent se-satin Jean-Pierre Brand Michel Gradpierre Alfred Muller
Jacques !kaches Maxime Gronda Mme Véronique

(Sous réserve des dispostikns de l'article 68, alinéa 4, Remi Carpentier Jacques Gayanr Neiertz
du règlement d

	

l'Assemblée na' onale) Dansent Cadele Georges Hale Louis Planes
Bernard Charles Guy Herder Paul Qrllès

M .

	

François

	

d'Aubert,

	

Mme

	

Marie-Thérèse.

	

Bahama, Jean-Pien e Jean-Louis idIar, Mme Ségr ;:re

	

Royal
MII~ .

	

Loïc Bouvard, Arnaud

	

C'szlu d'1FFflaiactisua, Jean-Yves

	

Unisson« Mme Muge.eOc Georges astre
rezaa, Hubert Grima*dt, Ambroise Gueilec, Thierry Marinai e,

	

Daniel Caliiard Jaquiat Gérard Saumsde
Mme

	

Marie-Josée Roig, .-:+t fait

	

savoir

	

qu'ils

	

avaient v .ulu

	

Camille Dandins Frédéric jute' Henri Serg e
citer « pour » .

	

Mme Maline Daru

	

Mme Janine Juby ;tan-Pierre Moisson
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Bernard Tapie Paul Vergés

	

1

	

Emile Zuccarelll . Jean Gravier

	

Raymond Marcellin
Jean Tardito Aiuyse WaMouver

	

1 Jean Grenet

	

Yves Marchand
Gérard Grignon

	

Claude-Gérard Marcus
Hubert Grimault

	

Thierry Marinai
:Main Griotteray Hervé MaritonOnt voté contre
François Grosdidier Alain Marleix

MM. Louis Guédon Alain Matsaui
Jean-Fierre Abelin Louis de Broissie Jean-François

	

Deniau Ambroise Guellec Jean Marsaudon
Jean-Claude Abrioux Jacques Brossard Xavier Deniau Olivier Guichard Christian Martin

Bernard Accoyer Dominique

	

Bussereau Yves Deniaud Lucien Guichon Philippe Martin

Mme Thérèse

	

Aillaud Christian Cabal Léonce Deprez Mme Evelyne Guilhem Mme Henriette

Léon Aimé Jean-Pierre Calvel Jean Dessous François Guillaume Martinez

Pierre Albertini François Calvet Jean-Jacques Descamps Jean-Jacques Guillet Patrice

Mme Nicole

	

Ameline Jean-François Calvo Alain Devaquet Michel Habig Martin-Lalande
Jean-Paul Anciaux Bernard Canyon Patrick Devedjiao Jean-Yves Haby Jacques Masden-Aras
Jean-Marie André Pierre Cardo Emmanuel Dewees Gérard Hamel Jean-Louis Masson
René André Grégoire Canseiro Claude Dhinnin Michel Hanaoun Philippe Mathot
André Angot Antoine Carré Serge Didier François d'Harcourt Jean-François Mattes
Daniel Anita Gilles Carrez Jean Diebold Joél Hart Pierre Mazeaud
Henri-Jean Arnaud Michel Csrtaud Willy Dimeglio Pierre Hellier Michel Mercier

Jean-Claude Asphe Gérard Castag.én Eric Doligé Pierre Hériaud Pierre Merls

Philippe Auberger Mme Nicole Catala Laurent Doraient Pierre Hérisson Denis Merville

Emmanuel Aubert Jean-Charles

	

Cavaillé Maurice Dousset Patrick Hoguet Georges Mesmin
François d'Aubert Jean-Pierre Cave André Droitcourt Mme Françoise Gilbert Meyer
Raymo'rd-Max

	

Aubert Robert Cazalet Guy Drac Hostalier Michel Meylan
Jean A.clair Richard Cuenave Jean-Michel Philippe Houillon Pierre Micaux
Gautier Audinot Arnaud Cui. Dubernard Pierre-Rémy Houssi . Jean-Claude Mignon
Mme Martine ' terillac d'Hosincthua E 'c Daboc Mme Elisabeth Hubert Charles Miiloa
Pierre Bachelet Charles Philippe Dubourg Robert Huguesard Charles Mimsec

Mme Roselyne Ceccaldi-Raynaud Mme Danielle

	

Dufeu Miche ; Honnit Mme Odile Mollie

Bachelot Jacques Xavier Dugoin Je:en-Jacques Hyest Aymeri
Jean-Claude Bahu Chaban-Delmas Christian Dupuy Amédée Imbert de Montesquiou
Patrick Balkaay René Chabot Georges romand Michel lachauspé Mme Louise Moreau
Claude Borate Jean-Yves Chamard André Dan Mme Bernadette Jean-Marie Morisset
Gilbert Barbier Edouard Chammougon Charles Birman. Isaac-Sibille Georges Modula
Jean Bardot Jean-Paul Charié Jean-Paul Emorine Yvon Jacob Alain

	

Moy.e-Bressaad
Didier Baria.i Serge Charles Christian Estrosi Denis Jacquat Bernard Murat

François Barois Jean Charroppin Jean-Claude Divine Michel Jacquemin Renaud Museler

Raymond Barn Jean-Marc Chartoire Jean Filait Henry Jean-Baptiste Jacques Myard
Jacques Barrot Philippe Chaulet Hubert Falco Gérard Jeffray Maurice
André Bascou Georges Chaumes Michel Faaget Jean-Jacques Jegou Néaou-Pwataho
Hubert Basses Ernest Chénière André Fanion Antoine Joly Jean-Marc Nesme
Jean-Piene Butinai Gérard Cherpion Jacques-Michel

	

Faure Didier Julia Mme Catherine
Dominique Baudis Jacques Chirac Pierre Fane Jean Juveutin Nicolas

Jacques :iaumel Paul Chollet Jacques Féron Gabriel Kaspereit Yves Nicoiin

Charles Baur Jean-François Chossy Jean-Michel Femnd Aimé Kerguéris Michel Noir
Jean-Louis Beaumont Mme Colette Gratien Ferrari Christian Kert Hervé Novelli
René Beaumont Codaccioil Charles Fine Jean Kirfer Roland Neagesler
Pierre Bédier Jean-Pierre Cognat Gaston Flosse Joseph Klifa Patrick 0111er
Jean Bégault Daniel Colin Nicolas Forissier Patrick Libitum Arthur Paecbt
Didier Béguin Louis Colombani Jean-Pierre Foucher Marc Laffineur Dominique Paillé
Christian Bergelin Georges Colombier Jean-Michel

	

Fourgons Jacques Lafleur Mme Françoise
Jean-Louis Hourd Thierry Corailet Gaston Fnac Pierre Laguilbon de Paaafieu
André Berthe! Gérard Coron Marc Fnysse Henri Laitue Robert Pandraud
Jean-Gilles François Yves Fréc!!le Jean-Claude Lamait Mme Monique

	

Papi
Bertbommier Cor..t-Gentille Bernard de Froment Raymond

	

Lamo.tagne Pierre Pasallos
Jean-Marie Bertrand René Cossus' Jean-Paul Fuchs Edouard L'airain Pierre Pasqui .!
Léon Bertrand Mme Anne-Marie Claude Gaillard Pierre Lang Michel Pelchat
Jean Besson Couderc Robert G, .Jey Philippe Jacques Pélissard
Raoul Bétcille Raymond Couderc René Galy-Dejeae Laageaieux-Villard Daniel Peasec
Jérôme Bison Bernard Coulon Gilbert Gantier Harry Lepp Jean-Jacques
Jean-Claude Bireau Charles de Courson Etienne Garnier Gérard Lame de Pertini
Claude Bimux Alain Cousis René Garni Louis Langa Michel Pénard
Jacques Blanc Bertrand Cousin Daniel Garrigue Thierry Lazaro Pierre-André Pénssol
Michel Blodeau Yves Cousin. Pierre Cascher Bernard Licha Francisque Perm'
Roland Blum Jean-Michel Couve Henri de Gredins Pierre Lefebvre Pierre Petit
Gérard Boche René Couveiiles Claude Gatipoi Marc Le Fur Alain Peyrefitte
Jean de Boisbne Charles Cova Jean de Gaulle Philippe Legras Jean-Pierre Phiilbert
Mme Marie-Thérèse Henri Coq Hervé Gaymard Pierre Lellouche Mme Yann Plat

Boisseau Jacques Cyprès Jean Cesey Jean-Claude Lamine Daniel Picotin
Philippe Christian Daniel Germain Genge.win Jacques Le Na' Jean-Pierre

Bossearrére Main Daad Aloys Geoffroy Jean-Claude Le .oir Pierre-Bloch
Yves norsd (mieier Darruoe Main Gest Gérard Léonard André-Maurice Pihoeie
Yvon Boute O :tvier Dassault Jean-Marie ieveaex Jean-Louis Leo.ard Xavier Pistai
Mme Jeanine Marc-Philippe Charles Gheerbra.t Serge Lepeitier Etienne Plate

Bambin Da .brea.e Michel Ghysel Arnaud Lepercq Serge Poignant
Franck Borotra Gabriel Deblock Claude Girard Pierre Lequiller Ladislas Poeiaiowiki
Mme Emmanuelle Bernard Debré Valéry Bernard Leroy Bernard Posa

Borgaillo. Jean-Louis Debré Glsard d'Estaing Roger Lestas Jean-Pierre Post
Alphonse Bourgaseer Jean-Claude Decagny Jean-Louis C,oadsff André ° manu Marcel Porcher
Bruno Boug-Broc Lucien Dep.chy Claude Goaspea Edouard Levnu Robert Pouj.de
Jean Bousquet Arthur Dehaine Michel Godard Alain Leroyer Daniel Poulos
Mme Christine

	

Bouda Jean-Pierre

	

Delalande Jacques Gdfreia Maurie Ligot Alain Poyart
Lofe Bouvard Francis Delattre François-Michel Jacques Lm.souzy Jean-Luc Préel
Michel Bouvard Richard Dell'Apola Gouaot Jean de Lipkowski Claude Nasille
Jacques Boyo. Pierre Peloter Georges Cosne François Loos Jean Proriol
Jean-Guy Rraager Jean-sacques Deimos Jean Gougy Arsine Lux Pierre Quillet
Lucien 3ne

	

1 Jean-Jacques

	

Delvaux Philippe Gosjos Alain Mdafe Jean-Bernard

	

Raimond
Philippe Rnlad Jean-Marie Devine Christian Gueule. Claude Malburet Eric 2aoelt
Jean Briane Claude De.saanienx Mme Marie-Fanny Jean-François

	

Minai Jean . Luc Reiser
Jn• rues Briar Christian Demuysck Gournay Daniel !Houdon Charles Revel

Marc Reymann
Georges Richard
Henri de Richemont
Jean Rigaud
Mme Simone Rlgnault
Pierre Rinaldi
Yves Rispat
Jean Rcatta
Jean-Paul

de Rocca Serra
François Rochebloine
Mme Marie-Josée Rolg
Marcel Roques
Serge Roques
Jean Rosselot
André Rossi
José Rosi
Mme Monique

Rousseau
François Roussel
Yves Rousset-Rouard
Max Roustan
Jean-Marie Roux
Xavier de Roux
Jean Royer
Antoine Rufesacht
Francis Saint-Elller
Frédéric

ùe Saint-Serein
Rudy Salles
André Sautiai
Joél Sarlot
Bernard Saugey
François Sauradct
Mme Suzanne

Sauvalgo
Jean-Marie Scbkre:
Bernard Schnieer
Jean Seitlieger
Bernard Serrou
Daniel Soulage
Alain Suguenot
Frantz Tainiagcr
Guy Teissier
Paul-Louis Tenaillera
Michel Terrot
André iltee Ah Koon
Jean-Claude Thomas
Jean-Pierre Thomas
Franck

Thomas-Richard
Jean Tiberi
Alfred

Trais f-Pailloguea
Gérard Tré.ege
André Trigaso
Georges Tron
Anicet Turinay
Jean U..berschiag
Jean Urbaalak
Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Van Haecke
Christian Vassale
François Va:asou
Philippe Vasseur
Jacques Ver :lar
Yves Verwaerde
Mme Françoise

de Veynaae
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Claude Visa«
Robert-André Vicies
Gérard Voisin
Michel Volai.
Miche! V .lhert
Roland Vidimus
Jean Jacques Weber
Fierre-André Wiitzer
Pgdrien Zeller.
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N'ont pas pris part au vote

D 'une part :

MM. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée na'ionale, et
Gilles de Robien, qui présidait la séance.

D 'autre part :

MM. Jean-Louis Borloo, Jean-Yves Cozan, Roger-Géra .-i
Schwartzenberg et Mme Christiane Taubira-Delannon.

Mises au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

M . Roger-Gérard Schwartzenberg a fait savoir qu'il avait
voulu voter « pour ».

M . Jean-Yves Cozan a fait savoir qu'il avait voulu voter
« contre » .

SCRUTIN (N o 56)
sur l'ensemble du projet de loi

relatif au développement de l 'emploi et de l 'apprentissage

Nombre de votants	 570
Nombre de suffrages exprimés	 568
Majorité absolue	 285

Pour l'adoption	 480
Contre	 88

L'Assemblée nationale a adapté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R .P .R . (258) :
Pour : 256.
Non-votants : 2 . - MM. Olivier Guichard et Philippe Séguin

(Président de l'Assemblée nationale).

Groupe U .D.F . (215) :

Pour : 213.

Non-votants : 2 . - MM. Jean-Yves Cozan et Gilles de Robien
(Président de Séance).

Groupe socialiste (57) :
Contre : 56.
Non-votant : 1 . - M. Georges Sarre.

Groupe communiste (23) :

Contre : 23.

Groupe République et Liberté (23) :

Pour : 10.

Contre : 9 . - MM . Gilbert Baumet, Bernard Charles, Régis
Fauchoit, Alain Ferry, Alfred Muller, Gérard Saumade,
Bernard Tapie, Paul Vergés et Emile Zuccarelli.

Abstentions volontaires : 2. - MM. Jean-Pierre Soissoa et
Aloyse Warhouver.

Non-votants : 2 . - MM . Jean-Louis Borloo et Mme Chris-
tiane Tauf;ira-Delunnon.

Non-inscrits (1) :

Pour : 1 . - M. Michel Noir.

Ont voté pour

MM.

Jean-Pierre Abel('
Jean-Claude Abrioux
5emard 'ccoyer
Mme Thérèse Aillaud
Léon Aimé
Pinne Mental
Mme Nicole Ameline
Jean-Paul Antium
Jean-Marie André
René André
André Anet

Daniel Alita
Henri-Jean Aruad
Jean-Claude Asphe
Philippe Auberger
Emmanuel Asheet
François d'Aubert
Raymond-Mea Aubert
Jean Auelair
Gautier Audinot
Mme Martine Aurillac
Pierre Batelet

Mme Roselyne
Bachelot

Jean-Claude Babas
Patrick Balkany
Claude Berne
Gilbert Barbier
Jean Bardot
Didier Baisai
François Barda
! aymond Banc
Jacques Barrot

1
Jear. Réguait

André Bascou
Hubert Bassot
Jean-Pierre Bastiani
Dominique Baudis
Jacques Baumel
Charles Baur
Jean-Louis Beaumont
René Beaumont
Pierre Bédier

Didier Béguin
"hristian Bergelia
Jten-Louis Bernard
André Berthol
Jean.-Gilles

Berthommier
Jean-Marie Bertrand
Léon Bertrand
Jean Besson
Raoul Béteille
Jérôme Biguou
Jean-Claude Bireau
Claude Bimux
Jacques Blanc
Michel Blondeau
Roland Blum
Gérard Boche
Jean de Boishue
Mme Marie-Thérese

Boisseau
Philippe

Bounecirrére
Yves Bonnet
Yvon Bonnot
Mme Jeanine

Boavo(sin
Franck Borotra
Mme Emmanuelle

Bouquinai
Alphonse Bourgasser
Bruno Bourg-Broc
Jean Bouquet
Mme Christine Bouda
Loic Bonivard
Michel Routard
Jacques Royen
Jean-Guy Branger
Lucien Brenn
Philippe Briand
Jean Brume
Jacques Priai
Louis de Broissia
Jacques Brossard
Dominique Bussereau
Christian Cabal
Jean-Pierre Cairel
François Calvet
Jean-François Calvo
Bernard Caayon
Pierre Credo
Grégoire Caneiro
Antoine Carré
Gilles Carrez
Michel Cartaud
Gérard Castsgnéra
Mme Nicole Cotais
Jean-Charles Craillé
Jean-Pierre Cave
Robert Coule!
Richard Cueillie
Arnaud Cula

d'Hoeiacthu.
Charles

CecciIdi-Raynaud
Jacques

Chabas-Delmas
René Chabot
Jean-Yves (briard
Edouard Chammongon
Jean-Paul Charlé
Serge Charles
Jean Clarroppi n
Jean-Marc Clartoire
Philippe Chaules
Georges Charnues
Ernest Cléalére
Gérard Clerpina
Jacques Chine
Paul Chalet
Jean-rrançois Choisy

Mme Colette
Codaccioni

Jean-Pierre Ce vivat
Daniel Colin
Louis Colomban
Georges Colombier
Thierry Corallin
Gérard Coran
François

Cornet-Gentille
René Couinai'
Mme Anne-Marie

Couderc
Raymond Couderc
Bernard Cool«
Charles de Courson
Alain Cousin
Bertrand Cousin
Yves Cousu!.
Jean-Michel Coire
René Couveinbes
Charles Cors
Henri Cnq
Jacques Cyprès
Christian Daniel
Alain Deailet
Olivier Damson
Olivier Dassault
Marc-Philippe

Daubresse
Gabriel Deblock
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Claude Decagny
Lucien Degeuchy
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Richard DXII'Ageola
Pierre Delaar
Jean-Jacques Delmas
Jean-Jacques Delvaux
Jean-Marie Deean;e
Claude Demassieux
Christian Demuynck
Jean-François Deniau
Xavier Dealau
Yves Deniaud
Léonce Deprez
Jean Desanlis
Jean-Jacques Desampt
Alain Deraquet
Patrick Devdjiu
Emmanuel Dewey
Claude Dhinnio
Serge Didier
Jean Diebold
Willy Diméglio
Eric Doligé
Laurent Dominait
Maurice Dosses
André Droitcourt
Guy Drut
Jean-Michel

Dubernard
Eric Duboc
Philippe Dubourg
Mme Danielle Dufeu
Xavier Pupin
Christian Dupuy
Georges Durend
André Dan
Charles Ehruaan
Jean-Paul Emorine
Christian Estrosi
Jean-Claude Etlease
Jean Fatale
Hubert Falco
Michel Fange
André Faatos
Jacques-Michel Faure
Pierre Ferre
Jacques Féru
Jean-Michel Femad
Gra t ien Ferrari
Charles Féru
Gaston noix
Nicolas Foriskr
Jean-Pierre Foucher
Jean-Michel Fourgue
Gaston Franco

Marc Fraysse
Yves Fréville
Bernard de Froment
Jcan-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Robert Galles
René Galy-Dejean
Gilbert Gantier
Etienne Carnier
René Carne
Daniel Garrigue
Pierre Cascher
Henri de Cutines
Claude Gatignol
Jean de Gaulle
Hervé Gaymard
Jean Geaey
Germain Gengeoon
Aloys Geoffroy
Alain Gest
Jean-Marie Gereaux
Charles Gheerbrant
Michel Ghysel
Claude Girard
Valéry
'.ircard d'Estaing

Jean-Louis Goasduff
Claude Goasguen
Michel Godard
Jacques Godfrain
François-Michel

Goaiot
Georges Gorse
Jean Gougy
Philippe Goujon
Christian Gourmelen
Mme Marie-Fanny

Gournay
Jean Gravier
Jean Greaet
Gérard Grignon
Hubert Grimault
Alain Griotteray
François Grosdidier
Louis Guédon
Ambroise Guellec
Lucien Guiches
Mme Evelyne Guilbem
François Guillaume
Jean-Jacques Guillei
Michel Habig
Jean-Yves Haby
Gérard Hamel
Michel Flauoua
François d'Harcourt
Joel Hart
Pierre He!lier
Pierre Hétiand
Pierre Hérisson
Patrick Hoguet
Mme Françoise

Hostalaer
Phi'ippe Houilles
Pierce-Rémy Houssin
Mme Elisabeth Hubert
Robert Hugnenard
Miche ' unaault
Je-

	

ques Hyest
Amédce Imbest
Michel Lrckauspé
Mme Bernadette

Isaac-Sibille
Yvon Jacob
Denis Jacquat
Michel Jacquerie
Henry Jeu-Baptiste
iiérard Jeffray
Jean-Jacques Jeton
Antoine Joly
Didier Julia
Jean Jureatin
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Christian Kert
Jean Kiffer
Joseph Klifa
Patrick Labauae
Marc Laffineur
Jacques Lafleur
Pierre Lagullha
Henri Lilamee
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Jean-Claude Lamant
Raymond Lamentasse
Edouard Ludraia
Pierre Lang
Philippe

La.geniesx-Villard
Harry Lepp
Gérard Lient
Louis Laura
Thierry Lazaro
Bernard Leeds
Pierre Lefebvre
Marc Le Fur
Philippe Legras
Pierre Lellouche
Jean-Claude Lemoine
Jacques Le Nay
Jean-Claude Lenoir
Gérard Léourd
Jean-Louis Leonard
Serge Lepeltier
Arnaud Lepereq
Pierre Lequiller
Bernard Leroy
Roger Lestas
André Lancer
Edouard Lenau
Alain Lsoyer
Maurice Ligot
Jazques Limoezy
Jean de Lipkowski
François Loos
Arsène Lax
Main Madalk
Claude Malburet
Jean-François Maa ei
Daniel Mander
Raymond Marcellin
Yves Marckad
Claude-Gérard Maras
Thierry Mariasi
Hervé Marital
Main Marleix
Main Maraud
Jean Manado.
Christian Marti.
Philippe Martin
Mme Henriette

Mutinez
Patrice

Marris-Lateedx
Jacques Masdev-Aras
Jean-Louis Max:na
Philippe Mathot
Jean-François Matte(
Pierre Mazeaud
Michel Mercier
Pierre Merli
Denis Merrille
Georges Messie
Gilbert Meyer
Michel Meylan
Pierre Mieux
Jean-Claude Mipo.
Charles Mille.
Charles Miossec
Mme Odile Moine

Aymeri
de Montesquiou

Mme Louise Moreau
Jean-Marie Morisset
Georges Mothron
Alain Moyne-Bressaad
Bernard Murat
Renaud Muselier
Jacques Myard
Maurice

Néeou-Pwataho
Jean-Marc Nesme
Mme Catherine

Nicolas
Yves Nicolle
Michel Noir
Hervé Novelli
Roland Nungesser
Patrick allier
Arthur Paecht
Dominique Paillé
Mme Françoise

de Pualleu
Robert Pandraud
Mme Monique Papou
Pierre Pascalle.
Pierre Pcaqui .i
Michel Peichat
Jacques Pélissard
Daniel Peaaec
Jean-Jacques

de Peretti
Michel Péricard
Pierre-André Périmai
Francisque Perrot
Pierre Petit
Main Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Daniel Picotin
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Pihoaée
Xavier Pi .tet
Etienne Pinte
Serge Poignant
Ladislas Poniatowski
Bernard Pou
Jean-Pierre Post
Marcel Porcher
Robert Poujade
Daniel Poslor;
Alain Peyart
Jean-Luc Préel
Claude Pringalie
Jean Prorfe,;
Pierre Quille:
Jean• ftemard Raimond
Eric Raoult
Jean-Luc Reiter
Chartes Revel
Marc Reymane
Georges Richard
Henri de Richement
Jean Rigaud
Mme Simone Rigault
Pierre RLaldi
Yves Rispat

Jean Roatta
Jean-Paul

de Rocca Serra
François Rochebloine
Mme Marie-Josée Roig
Marcel Roques
Serge Roques
Jean Rosselot
André Rossi
José Rossi
Mme Monique

Rousseau
François Roussel
Yves Rousset-Renard
Max Roustan
Jean-Marie Roux
Xavier de Roux
Jean noyer
Antoine Rufeaacht
Francis Safat-Elller
Frédéric

de Saint-Seraie
Rudy Salles
André Sendai
Joel Sarlot
Bernard Sauge),
François Sauvadet
Mme Suzanne

Sauvaigo
Jean-Marie Sebleret
Bemard Schreiaer
Jean Seitlieger
Bernard Semois
Daniel Soulage
Main S.gue.ot
Frantz Taittiaur
Guy Teissier
Paul-Louis Tenaille"
Michel Terrot
André fie . Ah Kou
Jean-Claude Thomas
Jean-Pierre Thomas
Franck

Thomas-Richard
Jean Tiberi
Alfred

Tnay-Paillogues
Gérard Trétuge
André Triga .o
Georges Trou
Anicet Turi e,
Jean Uehtrscldsg
Je-in I-:rbsaiak

Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Van Haecke
Christian Vesaeste
François Vasaso.
Philippe Viseur
Jacques Vernier
Yves Verwaerde
Mme Françoise

de 6'eyrinas
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Claude Vissae
Robert-André Vivien

Gérard Voisin
Michel Voisin
Michel Vuibert

MM.
Gilbert Annette
François Aseasi
Henri d'Attilie
Rémy Aucbedé
Jean-Marc Ayrault
Jean-Pierre Balligand
Claude Bartolo .e
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Gilbert Baumet
Jean-Claude Beauchaud
Michel Berson
Gilbert Biessy
Alain Bocquet
Jean-Claude Bois
Augustin Boarepaux
Jean-Michel

Beucberce
Didier Badaud
Jean-Pierre Braise
Patrick Braouezec
Jean-Pierre Brard
Jacques Brunhes
René Carpentier
Laurent Cathie
Bernard Charles
Jean-Pierre

Chevéeernest
Daniel Colliard
Camille Darsières
Mme Martine David

Roland Vuillaume

Bernard Davoine
Jean-Pierre

Defoateiae
Bernard Derosier
Michel Destot
Julien Dray
Pierre Ducout
Dominique Dupilet
Jean-Paul Durieux
Henri Emmaaselli
Laurent Fables
Régis Fauchoit
Alain Ferry
Jacques Floeb
Pierre Canuses
Kamilo Geta
Jean-Claude Gayssot
André Gide
Jean Glavany
Michel Gradpierre
Maxime Gremetz
Jacques Guyard
Georges Hage
Guy Hermier
Jean-Louis Idiart
Mme Muguette

Jecqualeet
Frédéric Jalton
Mme Janine Jambu
Serge Juequia
Charles Josselin
Jean-Pierre Kuebeida

Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltzer
Adrien Zeller.

André Labarrére
Jack Lang
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Claude Lefort
Louis Le Peu«
Alain Le Vers
Martin Malvy
Georges Marchais
Marius Muse
Didier Mathus
Jacques Mellick
Paul Merciers
Louis Mexadesu
Jean-Pierre Michel
Didier Migad
Ernest Moutoussamy
Alfred Muller
Mme Véronique

Neiertz
Louis Piersa
Paul Quilés
Main Rodet
Mme Ségoléne Royal
Gérard Saumade
Roger-Gérard

Scbwartzeaberg
Henri Sine
Bernard Tapie
Jean Tardito
Paul Vergés
Emile Zucarelli.

Ont voté contre

Se sont abstenus volontairement

MM . Jean-Pierre Soisson et Aioyse Warhouver.

N 'ont pas pris part au vote

D'une part :

M . Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale, et
M . Gilles de Robien, qui présidait la séance.

L.r'eurre part :

MM . Jean-Louis Borloo, Jean-Yves Cozan, Olivier Gui-
chard . Georges Sarre et Mme Christiane Taubira-Delannon.

Mises au point au sujet du présent scrutin
(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,

du règlement de l'Assemblée nationale)

MM. Jean-Louis Borloo, Jean-Yves Cozan, Olivier Guichard
et Aloyse Warhouver ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter

pour ».

M. Georges Sarre a fait savoir qu'il avait voulu voter
« contre ».

MM. Alain Ferry et Gérard Saumade ont tait savoir qu ' ils
avaient voulu s'abstenir volontairement ».

Prix du numéro : 3,50 F
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